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Le projet de Plan de développement de la zone agricole 

(PDZA) de la MRC Brome-Missisquoi est une réalisation de la 

MRC Brome-Missisquoi en partenariat avec milieux et est 

rendu possible grâce à la collaboration du Ministère de 

l’Agriculture des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec 

(MAPAQ) et du soutien des organismes suivants : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 



 

  

 CARACTÉRISATION : PLAN DE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE AGRICOLE 17 

Équipe de travail 
 
 

Ce document a été rédigé par Nelly Santarossa, aménagiste à 

la MRC Brome-Missisquoi, Yvon Pesant, consultant, conseiller 

en aménagement et développement rural et Francis Dorion, 

directeur du service de la gestion du territoire et directeur 

général adjoint de la MRC Brome-Missisquoi 

  

 

Toutefois, la réalisation du projet a été rendue possible grâce 

à la collaboration de plusieurs acteurs à travers : 

 

- Une équipe de travail à laquelle ont participé : 

 Monsieur Yvon Pesant, consultant, conseiller en 
aménagement et développement rural, 

 Monsieur Pierre Genesse, conseiller en 
développement rural, Centre local de développement 
de Brome-Missisquoi, 

 Monsieur Francis Dorion, directeur du service de la 
gestion du territoire et directeur général adjoint de la 
MRC Brome-Missisquoi, 

 Madame Nelly Santarossa, aménagiste à la MRC 
Brome-Missisquoi, 

 

 

 

 

 

- Les membres du comité consultatif agricole de la MRC : 
 

 Monsieur Greg Vaughan, maire de Stanbridge East 
 Monsieur Donald Badger, maire de Bolton-Ouest 
 Monsieur Laurent Phoenix, maire de Sainte-Sabine 
 Monsieur Daniel Racine, représentant de l’UPA 
 Monsieur Pierre Jenecek, représentant de l’UPA 
 Monsieur Denis Benjamin, représentant de l’UPA 
 Madame Julie Zeitlinger, représentante citoyenne 
 Monsieur Éric Fournier, représentant la relève agricole 

 
 
 
 
- Les membres du comité consultatif d’aménagement de la 
MRC : 
 

 Monsieur Arthur Fauteux, maire de Cowansville et 
préfet de la MRC 

 Monsieur Réal Pelletier, maire de Saint-Armand 
 Monsieur Donald Badger, maire de Bolton-Ouest 
 Monsieur Steven Neil, maire de Brigham  
 Monsieur Albert Santerre, maire de Saint-Ignace-de-

Stanbridge 
 Monsieur Laurent Phoenix, maire de Sainte-Sabine 

 

 

 



 

  

 CARACTÉRISATION : PLAN DE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE AGRICOLE 18 

- Un comité de suivi composé de représentants 
d’organismes collaborateurs, d’agriculteurs et de relève 
agricole :  

 
 Madame Évelyne Vouligny, Ministère de l'Agriculture, 

des Pêcheries et de l'Alimentation du Québec 
(MAPAQ), conseillère en aménagement et 
développement rural, Direction régionale de la 
Montérégie Est 

 Madame Claudine Beaudoin, Ministère des Affaires 
Municipales, des Régions et de l’Occupation du 
Territoire (MAMROT), Direction régionale de la 
Montérégie 

 Madame Carole Meunier, L’Union des producteurs 
agricoles (UPA), Directrice du Service de la vie 
syndicale et du développement régional 

 Madame Marie-France Bourdage, Association 
touristique régionale (ATR) des Cantons-de-l’Est 

 Monsieur Denis Benjamin, agriculteur et membre du 
Comité consultatif agricole 

 Monsieur Daniel Racine, agriculteur et membre du 
Comité consultatif agricole 

 Monsieur Donald Badger, maire de la municipalité de 
Bolton-Ouest 

 Madame Heïdi Asnong, agricultrice de Pike-River et 
représentante de la relève agricole 

 
 
 
 
 
 
 
 

- Autres personnes ressources : 
 

 Madame Nathalie Grimard, urbaniste et directrice 
adjointe du service de la gestion du territoire 

 Monsieur François Daudelin, ingénieur forestier et 
responsable de la géomatique 

 Monsieur Simon Lajeunesse, coordonnateur régional 
des cours d’eau 

 
 

Finalement, toute l’équipe de la Municipalité régionale de 

comté (MRC), du Centre local de développement (CLD) et de 

l’Agence forestière de la Montérégie (AFM) sans qui ce travail 

et ce document ne serait pas aussi complet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

  

 CARACTÉRISATION : PLAN DE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE AGRICOLE 19 

Remerciements 

 

Nous aimerions remercier toutes les personnes qui ont su 

nous fournir les données nécessaires à l’élaboration de ce 

rapport de caractérisation. 

 

Ce projet a été mis en place par les principaux partenaires 

présentés plus haut. Toutefois, d’autres organismes ont par la 

suite contribué de manière intéressante à sa réalisation. 

Chacun mérite des remerciements pour cette implication de 

tous les instants. De plus, un remerciement particulier se doit 

d’être formulé aux agriculteurs de la MRC Brome-Missisquoi et 

à tous les employés et élus municipaux des municipalités qui 

ont collaborés aux différentes collectes d’informations.  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous souhaitons remercier plus particulièrement les  

directrices et directeurs généraux ainsi que les maires et 

mairesses des municipalités faisant partie de la MRC: 

 

 



 

  

 CARACTÉRISATION : PLAN DE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE AGRICOLE 20 

 

Plusieurs personnes ont également participées aux soirées 

des focus-groupes organisées par la MRC. Pour des raisons 

d’ordre légal, le nom des participants à ces soirées demeure 

confidentiel, cependant, nous voulons les remercier de leur 

participation active à ce processus de concertation. Merci pour 

votre vision, votre ouverture et surtout pour les idées que vous 

avez su formulées lors de ces rencontres. 

 

 

 

 

 



 

  

 CARACTÉRISATION : PLAN DE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE AGRICOLE 21 

Avant Propos 

 
 

L'agriculture de Brome-Missisquoi est maintenant à la croisée 

des chemins et doit dorénavant choisir quel sera son rôle et sa 

vision pour assurer l'avenir des communautés formant le 

caractère rural de la région. 

 

Ce document présente les principales données et analyses 

recueillies dans le cadre de la caractérisation du territoire 

s’inscrivant comme première étape du projet-pilote 

d’élaboration d’un Plan de développement de la zone agricole 

(PDZA) financé par le MAPAQ. 

 

Cette étape du projet, porté par la MRC Brome-Missisquoi, a 

été réalisée entre les mois de juin 2009 et de février 2010. Les 

différentes phases du processus menant à l’élaboration du 

PDZA final, prévu pour l’été 2010, et de sa mise en œuvre 

future sont présentées dans le diagramme ci-dessous. À cette 

étape-ci du projet, le bloc caractérisation et ceux y étant 

associés (données quantitatives et qualitatives) sont les 

éléments centraux de ce document. 

 

 

 

On note de légères différences entre les diverses données 

quantitatives utilisées et présentées dans ce document. 

Plusieurs variables peuvent faire en sorte qu’il y ait de légères 

inconstances pour certaines données. Aussi, nous nous 

devons de mettre en garde les lecteurs en faisant valoir que 

pour effectuer cette caractérisation nous avons eu recours à 

différentes sources de renseignements et qu’il faut nuancer 

celles-ci du à leur disponibilité ainsi qu’à l’année de prise des 

données.  
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1. INTRODUCTION   
 
 

1.1. MISE EN CONTEXTE 

 
L’agriculture a de tout temps fait partie du paysage québécois. 

Elle a marqué la géographie et l’histoire de nos villes, de nos 

villages et de nos campagnes, notamment par les formes 

d’occupation du territoire dont elle est tributaire. L'évolution du 

monde agricole de la région de Brome-Missisquoi a ainsi 

largement contribué au façonnement de son image et de son 

identité. 

 

Les pratiques agricoles soutenues par notre société suscitent 

depuis quelques années des remises en question sur l’avenir 

même de la structure actuelle des activités agraires. En effet, 

le secteur agricole et agroalimentaire québécois fait face à 

d’importantes problématiques. La Commission sur l’avenir de 

l’agriculture et de l’agroalimentaire québécois (CAAAQ) a mis 

la table pour qu’une réflexion locale, régionale et provinciale 

ait lieu sur les questions concernant le futur de l’agriculture et 

les problèmes soulevés par divers acteurs du milieu. Le 

rapport de la CAAAQ ou rapport Pronovost, déposé le 12 

février 2008, propose, dans le cadre de sa recommandation 

44, que l’on encourage et soutienne la réalisation de plans de 

développement de la zone agricole (PDZA) dans les MRC du 

Québec. Brome-Missisquoi est l’une des huit municipalités 

régionales de comté soutenues par le Ministère de 

l’Agriculture des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec 

(MAPAQ) dans l’élaboration d’un projet pilote de 

développement de la zone agricole ayant pour but la mise en 

valeur du territoire agricole centré sur l’agriculture. La MRC a 

été choisie pour faire partie de ceux-ci de par ses réalités 

géographiques et agricoles diversifiées et à sa représentativité 

particulière en lien avec des problématiques et pressions 

distinctes. 

 

L'agriculture de Brome-Missisquoi est maintenant à la croisée 

des chemins et doit dorénavant choisir quel sera son rôle et sa 

vision pour l'avenir des communautés qui composent la MRC.  

 



 

  

 CARACTÉRISATION : PLAN DE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE AGRICOLE 24 

1.2. LE PDZA ET LA CARACTÉRISATION 

 

Selon le MAPAQ, un PDZA se doit d’être un outil de 

planification territoriale visant à favoriser le développement du 

plein potentiel agricole d’une MRC tout en étant 

complémentaire aux autres démarches de planification. Celui-

ci doit s’appuyer sur une démarche de concertation entre les 

principaux acteurs concernés par le développement agricole 

dans la MRC en prenant appui sur un portrait de l’agriculture 

et l’identification des possibilités de développement de 

l’agriculture (MAPAQ, 2009). 

 

Les mandats et objectifs de ce chantier sont de : 

 Favoriser l’occupation dynamique de la zone agricole 

centrée sur l’agriculture; 

 Mettre en valeur le potentiel agricole dans une 

perspective d’accroissement et/ou de diversification 

des activités agricoles; 

 Promouvoir le développement d’activités 

complémentaires à l’agriculture tel l’agrotourisme; 

 Contribuer à une cohabitation harmonieuse entre les 

usages agricoles et non agricoles; 

 Favoriser une plus grande multifonctionnalité du 

territoire et des activités dans les milieux dévitalisés. 

 

Ainsi, il est primordial de pouvoir adapter l’agriculture dans 

Brome-Missisquoi afin : 

 

- qu’elle reconnaisse et définisse son rôle dans une région 

populairement reconnue comme viticole,  

- qu’elle soit verte, c’est-à-dire respectueuse de son 

environnement naturel et axée sur le développement durable 

de ses divers champs d’intervention, et 

- qu’elle soit publiquement reconnue comme une industrie en 

santé, autant financièrement que pour la qualité de ses 

produits.  
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2. CADRE DE RÉALISATION DE LA 
CARACTÉRISATION  

 

2.1. OBJECTIF DE LA CARACTÉRISATION 

 

La caractérisation de la zone agricole de la MRC Brome-

Missisquoi est la première étape d'un chantier majeur 

concernant la restructuration de l'agriculture sur l'ensemble de 

son territoire. Cette dernière permettra également de mener 

une vaste consultation auprès des acteurs du milieu 

représentés autant par des experts que par l’ensemble des 

citoyens. Les résultats recherchés sont les suivants: 

 

 Établir un portrait détaillé de la situation agricole prévalant 

sur l'ensemble du territoire; 

 Retrouver le sentiment d'appartenance aux communautés 

agricoles rurales; 

 Accroître la vitalité économique des villes, villages et 

espaces ruraux concernés; 

 Élaborer des stratégies novatrices afin de permettre le 

développement, l'accroissement et la diversification de 

l'agriculture en profitant des différents types de milieux et 

climats présents; 

 

 

 En faire une agriculture qui nous soit propre, distinctive et 

représentative, dont nous pourrons toujours être fiers. 

 

Pour atteindre ces objectifs, l’exercice de caractérisation s’est 

orienté ainsi: 

- Dresser un portrait actuel des agriculteurs et des activités 

agricoles sur l’ensemble du territoire;  

- Consulter le milieu, en général, et le monde agricole, en 

particulier; 

- Dresser un portrait historique portant sur l’évolution de 

l’agriculture au Québec et dans la région; 

- Caractériser les espaces à vocation agricole de l’ensemble 

du territoire de la MRC;  

- Identifier les problématiques et les enjeux agricoles propres 

au territoire de Brome-Missisquoi à l’aide de soirées de 

consultation. 

- Bâtir, sur la base d’une compilation de données statistiques 

et géographiques, une base de données agricoles; 

- Inventorier les contraintes et les potentiels de 

développement; 

- Formuler un diagnostic local et régional. 
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La caractérisation s’étend au-delà du territoire agricole, à 

proprement parler, puisque l’impact des activités dépasse 

cette frontière. Ainsi, nous ne pouvons faire abstraction de 

l’importance que revêtent certaines activités puisqu’elles ont 

un impact considérable sur le milieu agricole et vont jusqu’à 

créer une pression sur le développement de celui-ci.  

 

L’importance de cette caractérisation est élevée puisque près 

de 80% du territoire est assujetti aux dispositions de la Loi sur 

la protection du territoire et des activités agricoles du Québec 

(LPTAA). De plus, le schéma d’aménagement révisé de 2e 

remplacement (SARR2), dont l’entrée en vigueur date de 

septembre 2008, reconnaît la diversité des potentiels et des 

usages en milieu agricole dans une certaine mesure. 

Néanmoins, il est primordial d’élaborer un plan d’action pour 

soutenir et planifier le développement des activités agricoles et 

des activités connexes à l‘agriculture qui occupent une place 

importante sur le territoire de Brome-Missisquoi. 

 

Dans un premier temps, cette initiative vise à produire un 

compte rendu de la situation agricole régionale. Dans un  

deuxième temps, un diagnostic permettra l’élaboration d’un 

plan d’action pour faire face efficacement aux nouveaux défis 

et enjeux du développement de la zone "verte" de la MRC de 

Brome-Missisquoi. Enfin, cette démarche s’avère pertinente 

puisqu’elle permettra à Brome-Missisquoi de se doter d’un 

plan de développement de sa zone agricole visant à mieux 

soutenir le dynamisme agricole en place, les initiatives locales, 

l’évolution des pratiques et la mise en valeur de ce territoire. 

 

L’objectif de cette caractérisation est donc multiple. Les 

données recueillies serviront à mieux comprendre et définir les 

dynamiques présentes sur le territoire pour mieux positionner 

le caractère agricole de la région et ainsi soutenir les activités 

en ce sens. 
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2.2. DÉMARCHE ET MÉTHODOLOGIE 

 

La caractérisation de la zone verte est une étape primordiale 

dans l’élaboration d’un plan de développement de la zone 

agricole (PDZA). Pour ce faire, un inventaire complet des 

activités agricoles est nécessaire.  

 

Les outils utilisés comprennent les systèmes d’information 

géographique (géomatique), l’analyse spatiale et les 

statistiques. Ainsi, un portrait détaillé du territoire a été produit 

en cartographiant et documentant, aux échelles macro et 

micro, les variables ayant un impact sur les activités agricoles. 

De plus, l’état actuel de l’agriculture sur le territoire de la MRC 

Brome-Missisquoi ainsi que l’évolution des activités agricoles 

au cours des soixante dernières années ont été évalués. Les 

démarches sont donc multiples : inventorier, valider et mettre 

à jour les données existantes, recueillir de nouvelles données 

pertinentes,  et colliger toutes ses informations pour connaître 

l’état actuel de l’agriculture sur l’ensemble du territoire et 

mesurer son évolution. Le but étant de dresser un portrait 

juste de la situation afin de pouvoir élaborer un plan qui reflète 

les réalités du territoire à l’étude et les volontés du milieu. 

 

Pour dresser un portrait quantitatif exact de la situation, 

plusieurs bases de données se sont avérées être nécessaires 

à la bonne conduite de notre travail. Voici la liste de celles que 

nous avons utilisées jusqu’ici : 

- Rôle d’évaluation foncière de la MRC Brome-Missisquoi, 

2009 

- Schéma d’aménagement révisé de 2
e
 remplacement, 2008 

(Affectations, îlots déstructurés…) et Règlement de contrôle 

intérimaire 03-0602 sur l’agriculture 

- Fiches d’enregistrement du MAPAQ de 2009 

- Dynamisme agricole 1995, 2002, 2009 

- Données agrotouristiques MAPAQ, 2009 

- Étude sur le paysage et Inventaire de la sensibilité des 

paysages, 2000, 2007, 2008 

- Superficies cultivées, Financière agricole du Québec, 2008 

- Commission de la protection du territoire agricole du Québec 

(CPTAQ), 2007 

- Étude des milieux humides de Géomont, 2007 

- Étude Géomont pertes forestières, 2004 

- Base de données territoriale du Québec (BDTQ), 2000 

- Les statistiques agricoles de Statistique Canada de 1941, 

1961, 1971, 1981, 1991, 2001, 2006 

- Photographies aériennes de 1949, 2000, 2006, 
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- Couvert forestier, domaines bioclimatiques et régions 

écologiques du Système d’information écoforestière (SIEF) 

du MRNF, 1996 

- Zones inondables, 1991 (Ministères de l’Environnement du 

Québec et du Canada) 

- Données agroclimatiques, MAPAQ, Atlas climatologique du 

Québec 1978 

- Institut de recherche et de développement en 

agroenvironnement (IRDA), 1972. 

 
De plus, diverses rencontres avec les différents partenaires 

ont été organisées afin de discuter des données pouvant être 

utilisées pour la caractérisation du territoire : 

- Portrait sociodémographique, CLD; 

- Indice de développement des municipalités, CLD; 

- Fiches du rôle d’évaluation, MRC; 

- Données agrotouristiques et photos, CLD; 

- Données sur La route des vins, CLD; 

- Données forestières, AFM. 

 

En plus des données quantitatives, il est important d’inclure 

dans cette démarche la collecte de données qualitatives 

provenant du milieu tel que les perceptions et visions des 

principaux acteurs. Pour ce faire, diverses activités ont été 

organisées (pour plus de détails, un programme de travail 

complet est joint en annexe du présent document (annexe 1) : 

 

 Série de six focus-groupes sous différents thèmes liés 

aux activités agricoles;  

 Entretiens /questionnaires dans les marchés publics de 

la MRC; 

 Virée régionale sur le territoire agricole de la MRC pour 

identifier les particularités de Brome-Missisquoi et les 

différences entre les secteurs; 

 Distribution de questionnaires aux 21 municipalités, 

incluant Bromont, concernant la vision de l’agriculture 

sur leur territoire; 

 Trois rencontres destinées aux agriculteurs; 

 Concours de dessin dans les écoles primaires de la 

MRC et un questionnaire aux élèves de 4
e
 secondaire 

dans le cadre de leur cours de géographie; 

 Entretiens /questionnaires dans quatre supermarchés. 

 

Par ailleurs, pour guider et évaluer le travail d’élaboration du 

PDZA, notamment la caractérisation et les grandes étapes qui 

suivront, un comité de travail et un comité de suivi ont été mis 

sur pied en début de processus. 



 

  

 CARACTÉRISATION : PLAN DE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE AGRICOLE 29 

2.3. FORMATION DU COMITÉ DE TRAVAIL 

 

Ce comité a comme principal mandat la réalisation du PDZA 

en concertation avec le milieu.  Il doit développer des outils de 

réflexion sur les réalités actuelles de la zone agricole sur le 

territoire de la MRC, de faire ressortir les forces, faiblesses, 

potentiels et contraintes de développement permettant ensuite 

de dresser, en partenariat avec les acteurs locaux, un plan 

d’action efficace pour redynamiser ce secteur d’activité. 

 

Il doit ainsi développer une ou plusieurs orientations 

stratégiques pour dynamiser la zone agricole dans les 

secteurs agricole, agroalimentaire, agroforestier et 

agrotouristique locaux et régionaux. La MRC a opté pour un 

comité de travail restreint, celui-ci est composé du directeur du 

service de gestion du territoire de la MRC Brome-Missisquoi, 

d’un aménagiste ainsi que d’un conseiller agroalimentaire du 

CLD et d’un consultant en aménagement et développement 

rural.  

 

 

2.4. FORMATION DU COMITÉ DE SUIVI 

 

Le comité de suivi est composé d’acteurs concernés par les 

réalités agricoles de la MRC Brome-Missisquoi. Il a comme 

principal mandat de suivre l’élaboration du PDZA aux 

différentes étapes de sa réalisation. Suite à la caractérisation 

de la zone agricole, le comité aura à discuter : 

•  Des forces, faiblesses, opportunités et menaces; 

•  Des opportunités et des tendances de développement; 

•  Des enjeux stratégiques selon les valeurs du milieu; 

•  Du plan final de développement; 

•  De la stratégie à adopter pour la mise en œuvre du plan. 

 

Ces comités mixtes permettent d’inclure les perceptions et les 

impressions du milieu. Cependant, pour concerter davantage 

le milieu agricole et la population, et pour que ceux-ci puissent 

connaître, comprendre et s’approprier le projet, nous avons 

procédé à une vaste campagne de consultation. 
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2.5. RÔLE DES CONSULTATIONS 

 

Ces mécanismes, destinés à favoriser la réflexion et la 

concertation, ont permis de mieux comprendre les enjeux et la 

réalité de chacun des acteurs en présence dans le milieu 

agricole de la région. En assurant la participation des 

agriculteurs, touchés directement par le processus, et les 

citoyens, cela permet de sensibiliser la population aux réalités 

agricoles et garantit, par le fait même, une meilleure 

appropriation du projet par les agriculteurs et toute la 

population.  Cette étape s’inscrit dans une orientation de 

favoriser une cohabitation harmonieuse des populations du 

territoire agricole. 

 

Différentes rencontres ont été organisées, permettant de 

recueillir une somme importante de données qualitatives qui 

guideront la prise de décision lors de l’analyse du diagnostic et 

de l’élaboration du plan d’action. Ces données renferment des 

éléments de réflexion générale, des critiques constructives, 

des craintes et des pistes de solutions.  Les mesures qui 

seront adoptées seront donc le fruit de ces mécanismes.  Voici 

en quelques lignes l’essence de cette démarche. 

 

Dans un premier temps, nous avons retenu la formule focus-

groupe pour effectuer nos premières rencontres avec le milieu. 

Cette formule permet d’amasser, au début du processus 

d’élaboration du PDZA, des informations qualitatives au sein 

de groupes spécifiques afin de déterminer la réponse de ces 

groupes et l'attitude qu'ils adoptent au regard du 

développement de l’agriculture sur le territoire. Six groupes 

cibles comportant de six à huit membres chacun ont été 

formés. Les groupes qui ont été ciblés sont : les syndicats de 

base et les fédérations régionales de l’Union des producteurs 

agricoles, les citoyens, les élus municipaux, les groupes 

environnementaux, les gens d’affaires et d’agrotourisme et le 

milieu forestier. Ces soirées de discussion, prenant la forme 

d’entretien semi-directif, ont été enregistrées et un résumé des 

verbatim est intégré dans la section éléments de réflexion du 

milieu. 

 

Dans un deuxième temps, l’ensemble des producteurs 

agricoles de la MRC a été convié à trois séances de 

rencontres afin de connaître l’avis des personnes concernées 

au premier chef par le PDZA. 
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Pour conclure, une consultation publique sera organisée afin 

que la population de Brome-Missisquoi puisse s'exprimer sur 

les différentes étapes menant au plan de développement de la 

zone agricole. Par ailleurs, les journaux locaux Le Guide et 

L'Avenir & Des Rivières ont été utilisés afin d’informer et de 

rejoindre l'ensemble des résidents de la MRC. 

 

Pour diversifier et accroître l’utilisation de diverses voies de 

communication, nous avons ajouté au site Internet de la MRC 

une section attitrée spécialement à ce projet, avec une 

adresse courriel réservée pour les commentaires et questions 

diverses. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : MRC 
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2.6. STRUCTURE DE LA CARACTÉRISATION 

 

L’élaboration d’un plan de développement de la zone agricole 

est un travail de longue haleine. Plusieurs étapes sont 

nécessaires à sa réalisation. Le diagramme du PDZA de 

Brome-Missisquoi, tel que présenté auparavant à la figure 1, 

illustre ces étapes ainsi que les principales actions menant à 

sa mise en œuvre. La caractérisation est l’étape primordiale 

puisqu’elle est la base de toute la démarche. Saisir l’essence 

des enjeux agricoles en présence sur le territoire de la MRC 

en ayant recours à des données complémentaires aux 

données quantitatives est fondamental.  Ainsi, la consultation 

du milieu fait partie intégrante de la caractérisation et du PDZA 

de la MRC Brome-Missisquoi.  

 

Enfin, dans le cadre de ce travail, le présent document de 

caractérisation comporte plusieurs chapitres. Tout d’abord, un 

portrait général du territoire et un portrait socio-économique de 

la MRC sont présentés, ensuite, les usages et les valeurs 

foncières sont abordés. Par la suite, un bref historique de 

l’agriculture pratiquée au Québec s’impose avant de décrire 

l’évolution du territoire agricole de la MRC et de dresser un  

 

 

portrait actuel des activités agricoles présentes. Puis, suivent 

les sections exposant les occupations et les contraintes à 

l’agriculture,  les projets consignés sur le territoire de la MRC 

et les structures existantes appuyant le milieu agricole de la 

MRC. Pour terminer, une section est dédiée aux éléments de 

réflexion soulevés par le milieu. 

 

Source : Yvon Pesant 
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3. PORTRAIT GÉNÉRAL DU TERRITOIRE 
 

Avant le 1er janvier 2010, la MRC Brome-Missisquoi couvrait 

un territoire de 1 551 km2 et se trouvait bordée par les MRC du 

Haut-Richelieu, de Rouville, de La Haute-Yamaska, de 

Memphrémagog et au sud, la frontière de l’état du Vermont 

sur plus de 50 km. Elle était composée de 20 municipalités 

rurales et urbaines soit: Abercorn, le Canton de Bedford, la 

ville de Bedford, Bolton-Ouest, Brigham, Brome, Cowansville, 

Dunham, East Farnham, Farnham, Frelighsburg, Lac-Brome, 

Notre-Dame-de-Stanbridge, Saint-Armand, Sainte-Sabine, 

Saint-Ignace-de-Stanbridge, Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-

River, Stanbridge East, Stanbridge Station et Sutton.  

 

Il est à noter que la présente caractérisation a été effectuée en 

tenant compte, autant que faire se pouvait, de la Ville de 

Bromont qui, depuis le 1er janvier 2010, fait officiellement 

partie de la MRC. Le nouveau territoire de la MRC passe donc 

à 21 municipalités et s’étend dorénavant sur 1 701 km2. 

 

Située à mi-chemin entre Montréal et Sherbrooke, la MRC 

Brome-Missisquoi est facilement accessible par l’autoroute  

 

des Cantons-de-l'Est (A-10). Elle se localise également aux 

confins de la frontière étatsunienne et relativement près de 

grandes installations portuaires et aéroportuaires que l’on 

retrouve dans l’axe du fleuve Saint-Laurent. La MRC profite 

également de la proximité de grandes villes nord-américaines 

ayant un bassin de population important et des infrastructures 

de calibre international. 

 

La MRC fait partie de la région administrative de la Montérégie 

et, plus particulièrement, de la sous-région «Appalaches - 

Cantons-de-l'Est» avec les MRC d’Acton et de La Haute-

Yamaska. Bien qu’elle fasse partie de la région administrative 

de la Montérégie, la MRC se situe à la frontière de deux 

régions. Ainsi, pour la plupart des services gouvernementaux, 

la MRC relève de la Montérégie. Cependant, pour certains 

services tels que le tourisme et la Sûreté du Québec, la MRC 

relève plutôt de la région de l’Estrie. 
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Carte 1 Localisation de la MRC 
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Carte 2 Réseau routier
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Les municipalités constituant la MRC n’ont pas toutes la 

même importance en termes de superficie.  

Tableau 1: Superficie des municipalités  

Municipalités 
Superficie 

(ha) 

Abercorn 2 691,5 

Bedford Canton 3 218,7 

Bedford ville 441,5 

Bolton-Ouest 10 190,8 

Brigham 8 787,9 

Brome 1 159,2 

Cowansville 4 860,0 

Dunham 19 558,6 

East-Farnham 494,1 

Farnham 9 379,5 

Frelighsburg 12 399,2 

Lac-Brome 22 293,2 

Notre-Dame-de-Stanbridge 4 396,7 

Saint-Armand 8 366,6 

Sainte-Sabine 5 518,0 

Saint-Ignace-de-Stanbridge 6 963,2 

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River 4 178,1 

Stanbridge-East 4 971,1 

Stanbridge-Station 1 815,4 

Sutton 24 736,5 

TNO aquatique 2 078,4 

Brome-Missisquoi 158 498,2 

Bromont 11 607,1 

Nouvelle MRC 170 105,3 
Source : MRC Brome-Missisquoi service de la géomatique 

Les municipalités occupant les plus grandes superficies sont 

Sutton, Lac-Brome et Dunham. Celles occupant le moins de 

territoire sont ville de Bedford, East Farnham et Brome. 

Cependant, les pôles urbains les plus importants sont les villes 

de Cowansville, Farnham, Bedford, Sutton, Lac-Brome et 

Bromont. En termes de population, les estimations les plus 

récentes font état de 54 531 habitants pour la MRC au 1er 

juillet 2009, incluant Bromont. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : MRC 

 

Le tableau suivant fait état de la situation : 
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Tableau 2: Population1 des municipalités de Brome-
Missisquoi, décret 2010 MAMROT 

Municipalités Dénomination Population 

Abercorn VL 357 

Bedford V 2 634 

Bedford CT 741 

Bolton-Ouest M 771 

Brigham M 2 539 

Brome VL 282 

Bromont V 7 084 

Cowansville V 12 411 

Dunham V 3 421 

East Farnham M 484 

Farnham V 7 864 

Frelighsburg M 1 028 

Lac-Brome V 5 670 

Notre-Dame-de-Stanbridge M 714 

Saint-Armand M 1 150 

Sainte-Sabine M 1 081 

Saint-Ignace-de-Stanbridge M 646 

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River M 544 

Stanbridge East M 845 

Stanbridge Station M 305 

Sutton V 3 960 

Total MRC 54 531 
1. Estimation de la population au 1er juillet 2009. 

Source : Institut de la statistique du Québec 

 

 

Tableau 3: Population1 des municipalités de Brome-
Missisquoi, décret 2010 MAMROT, par 
secteur 

Secteur Est

Abercorn 357

Bolton-Ouest 771

Brome 282

Bromont 7 084

Lac-Brome 5 670

Sutton 3 960

Total du secteur Est 18 124

Secteur Centre

Brigham 2 539

Cowansville 12 411

Dunham 3 421

East-Farnham 484

Frelighsburg 1 028

Stanbridge-East 845

Total du secteur Centre 20 728

Secteur Ouest

Bedford Canton 741

Bedford ville 2 634

Farnham 7 864

Notre-Dame-de-Stanbridge 714

Saint-Armand 1 150

Sainte-Sabine 1 081

Saint-Ignace-de-Stanbridge 646

Saint-Pierre-de-Véronne 544

Stanbridge-Station 305

Total du secteur Ouest 15 679

Municipalités
Population 

2010
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3.1. PORTRAIT BIOPHYSIQUE 

3.1.1. Relief et topographie    

 

Sur le plan physiographique, la MRC se situe à la rencontre de 

deux grandes entités, soit la plaine formée des basses terres 

du Saint-Laurent dans sa partie ouest et la chaîne de 

montagnes des Appalaches avec son piémont dans sa partie 

est.  Ces entités marquent non seulement le paysage, mais 

elles déterminent aussi le type d’occupation humaine. 

 

Ainsi, l’agriculture domine largement dans la plaine, à l’ouest.  

On y retrouve un climat favorable et les terres les plus planes 

et les plus fertiles de la MRC permettant la concentration des 

grandes cultures. La topographie de cette zone est marquée 

par une altitude peu élevée, allant de 40 à 90 mètres. Le 

dénivelé est peu accidenté puisque ce changement d’altitude 

s’effectue graduellement sur une très longue distance.  

 

Progressivement, en se déplaçant vers l’est, on note dans la 

partie centre de la MRC que le relief s’élève et fait place à une 

série de collines et de vallons.  Dans cette zone de transition 

entre la plaine et la montagne, l’agriculture y est plus  

 

diversifiée.  Les fermes laitières et d’autres types d’élevage se 

mêlent aux activités forestières et aux cultures spécialisées.  

On note une concentration de vergers et de vignobles dans ce 

secteur, puisque ces cultures tirent avantage des versants 

bien exposés et bien drainés du piémont. La topographie de 

cette zone est donc marquée par un relief très varié avec une 

altitude moyenne oscillant entre 100 et 230 mètres. On y 

retrouve certains sommets ayant des altitudes supérieures, 

dont notamment celui du mont Pinacle qui atteint 712 mètres. 

 

Le massif montagneux des monts Sutton occupe la partie est 

de la MRC. Il englobe le Sommet Rond, le mont Gagnon, le 

mont Écho, le mont Glen, le mont Brock et dans le 

prolongement de la chaîne appalachienne le mont Pinacle. 

Ces sommets ont des altitudes supérieures à 600 mètres.  Le 

Sommet Rond culmine à 962 mètres.  Sans être absente, 

l’agriculture y est plutôt marginale et localisée dans les 

quelques vallées serpentant cette zone. 
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Carte 3 Topographie et pentes 
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Carte 4 Élévation 
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3.1.2. Unités de paysages, 
domaines bioclimatiques et 
régions écologiques  

 
La MRC Brome-Missisquoi est formée de deux unités de 

paysages régionaux. On retrouve du côté ouest celui de Saint-

Jean-sur-Richelieu. Tandis que le centre et l’est sont plutôt 

caractérisés par celui de Sherbrooke.1 Les unités de paysages 

régionaux ont été créées pour décrire plus facilement des 

ensembles selon des facteurs physiques tels que : la géologie 

du substrat rocheux, les dépôts de surface, le relief, l'altitude, 

l'hydrographie, les variables climatiques et la végétation.  

 

Les domaines bioclimatiques sont des territoires caractérisés 

par la nature de la végétation qui, à la fin des successions, 

couvre les sites où les conditions pédologiques, de drainage et 

d'exposition sont moyennes. Au Québec, on distingue dix 

domaines bioclimatiques, dont six dans la partie méridionale 

de la province. 

                                                 
1
 Robitaille, André, 1998- Les paysages régionaux du Québec méridional,  Publication 

du Québec, 220 p.  

 

Vous trouverez dans les tableaux ci-dessous le résumé des 

caractéristiques des entités qui traversent la MRC et qui ont 

un impact certain sur les activités agricoles pratiquées dans 

ces régions. 

 
Unité de paysage Saint-Jean-sur-Richelieu 
 
Cette unité comprend la plaine du Saint-Laurent jusqu’à 

l’extrémité sud, le long de la frontière américaine. Voici ses 

caractéristiques physiographiques : 

 

Tableau 4: Variables géophysiques de l’unité de 
paysage Saint-Jean-sur-Richelieu 

Superficie de l’unité totale 5 187 Km
2
 

Altitude moyenne 58 m 

Pente moyenne 1% 

Amplitude moyenne 10 m 

Dénivellation absolue 11 m/km 

Climat  

Température annuelle moyenne 5,0 ºC 

Degrés-jours de croissance  De 3 400 à 3 600 ºC 

Longueur de la saison de croissance De 190 à 200 jours 

Indice d’aridité De 200 à 250 

Précipitation annuelle moyenne De 900 à 1 000 mm 

Couvert neigeux  De 200 à 250 cm 

Fraction nivale 25% 

Utilisation du territoire  

Agricole  66 % 

Forestière 28% 

Urbaine 5% 

Autre 2% 
Source : Les paysages régionaux du Québec méridional,  Publication du Québec 1998 
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L’unité de paysage Saint-Jean-sur-Richelieu est formée par 

une plaine basse et unie dont le substrat rocheux est une 

plate-forme sédimentaire de grès, de calcaire, de shale ou de 

dolomie. Le till épais est dominant et couvre près de 50% du 

territoire. Des dépôts marins argileux sont présents sur 25% 

de la superficie et des dépôts organiques sont localisés dans 

le sud de l’unité. Le till mince est quant à lui confiné aux 

sommets des collines Montérégiennes. Le seul plan d’eau 

d’importance est la baie Missisquoi. Le climat que l’on retrouve 

sur ce territoire est de type modéré subhumide, continental et 

correspond à la région la plus douce du Québec avec la plus 

longue saison de croissance. Comprise dans le domaine 

bioclimatique de l’érablière à caryer cordiforme, la végétation 

potentielle des sites mésiques de milieu et de bas de pente est 

l’érablière à caryer cordiforme et l’érablière à tilleul. Les hauts 

de pente sont, eux, colonisés par l’érablière à tilleul et à hêtre, 

tandis que les sommets bien drainés sont occupés par la 

végétation potentielle de l’érablière à tilleul et à chêne rouge. 

La prucheraie occupe les terrains mal drainés.2 La moitié du 

territoire est consacrée à l’agriculture et les forêts se 

                                                 
2
 Robitaille, André, 1998- Les paysages régionaux du Québec méridional,  Publication 

du Québec, 220 p.  

 

concentrent principalement sur les versants des collines 

Montérégiennes.  Le réseau routier y est bien développé. 

 

Unité de paysage Sherbrooke 
 
Cette unité est caractérisée par un relief vallonné formé de 

coteaux en pente faible. Le relief est cependant plus accidenté 

au sud, notamment dans le secteur des monts Sutton dans 

notre cas. Voici ses caractéristiques physiographiques : 

 

Tableau 5: Variables géophysiques de l'unité de 
paysage Sherbrooke 

Superficie de l’unité totale 7754 Km
2
 

Altitude moyenne 266 m 

Pente moyenne 6% 

Amplitude moyenne 89 m 

Dénivellation absolue 45 m/km 

Climat  

Température annuelle moyenne 5,0 ºC 

Degrés-jours de croissance  De 2 600 à 3 200 ºC 

Longueur de la saison de croissance De 180 à 190 jours 

Indice d’aridité De 100 à 200 

Précipitation annuelle moyenne De 1 000 à 1 100 mm 

Couvert neigeux  De 250 à 300 cm 

Fraction nivale 25% à 30 % 

Utilisation du territoire  

Agricole  28% % 

Forestière 71% 

Urbaine 1% 
Source : Les paysages régionaux du Québec méridional,  Publication du Québec 1998 
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L’unité de paysage Sherbrooke est formée de collines et de 

versants plus accidentés, au sud, dont le substrat rocheux est 

composé de roches sédimentaires de shale, de grès, de 

schiste ardoisier et de roches métamorphiques telles la 

serpentine et le quartzite. Le till épais couvre plus de la moitié 

de la superficie et se retrouve sur les coteaux. On retrouve à 

certains endroits des dépressions et des ravinements 

provoqués par des chenaux juxtaglaciaires. Le till mince 

couvre moins du quart de l’unité et occupe principalement les 

versants en pente modérée. Le roc affleure sur les plus hauts 

sommets et des dépôts glaciolacustres et fluvioglaciaires sont 

localisés dans les larges vallées. Quelques petites tourbières 

sont également disséminées sur le territoire. Le climat est de 

type modéré subhumide, continental et bénéficie d’une saison 

de croissance longue. Cependant, les plus hauts sommets 

présentent un climat subpolaire subhumide, continental. 

Comprise dans le domaine bioclimatique de l’érablière à tilleul, 

la végétation potentielle des sites mésiques sur les pentes des 

coteaux est l’érablière à tilleul. La sapinière à bouleau jaune 

occupe aussi les sites mésiques et est plus fréquente dans le 

sud de l’unité à cause de l’altitude plus élevée. Les sites 

xériques sont occupés par la sapinière à épinette rouge et les 

sites mal drainés accueillent la sapinière à thuya et frêne noir.  

Dans les sites de dépôts organiques, on retrouve la cédrière 

tourbeuse et la sapinière à épinette noire et sphaignes. La 

majorité du territoire est occupé par la forêt privée, mais 

l’agriculture se pratique dans les vallées plus larges. La partie 

sud de l’unité constitue en outre une des régions du Québec 

où les activités récréotouristiques et la villégiature sont les 

plus exploitées en raison de la présence de quelques monts et 

d’importants plans d’eau.3 

 

L’entité de paysage Saint-Jean-sur-Richelieu et le domaine 

bioclimatique de l’érablière à caryer cordiforme occupent 67 

765 ha (39,8%) de la MRC Brome-Missisquoi  alors que 

l’entité de paysage Sherbrooke et le domaine bioclimatique de 

l’érablière à tilleul couvre 102 334 ha (60,2%) du territoire. Le 

territoire de la MRC est donc majoritairement affecté par les 

variables géophysiques et climatiques de l’entité de paysage 

de Sherbrooke, celle ayant un peu plus de contraintes à 

l’agriculture. Voici les cartes présentant géographiquement 

ces deux entités de paysage ainsi que les domaines 

bioclimatiques et les districts écologiques de la MRC. 

                                                 
3 Robitaille, André, 1998- Les paysages régionaux du Québec méridional,  Publication 

du Québec, 220 p. 
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Carte 5 Unités de paysage et domaines bioclimatiques 
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Carte 6 Districts écologiques 
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Il existe des différences notables entre les deux unités de 

paysages, que sont Sherbrooke et Saint-Jean-sur-Richelieu 

en termes de variables physiographiques. Celles affectant les 

activités agricoles sont  surtout de l’ordre de l’altitude et des 

pourcentages de pente. L’unité de Sherbrooke présente des 

données d’altitude moyenne plus élevé de 208 mètres et des 

pentes moyennes de 5% plus abruptes que l’unité de Saint-

Jean-sur-Richelieu.  

 

Pour ce qui est des variables climatiques, il y a également des 

différences. La température annuelle moyenne demeure la 

même, cependant le minimum des degrés-jours de l’unité 

Saint-Jean-sur-Richelieu (3 400ºC) surpasse de 200ºC le 

maximum de l’unité de Sherbrooke (3 200ºC). Le minimum de 

l’unité Saint-Jean-sur-Richelieu à 800 ºC de plus que le 

minimum de Sherbrooke (2 600ºC).  En ce qui a trait à la 

longueur de la saison de croissance minimum pour l’unité 

Sherbrooke, il y a une différence de 10 jours, même chose 

pour le maximum.  

 

Quant aux précipitations annuelles moyennes minimales et 

maximales, il y a également une différence. Ainsi, l’unité 

Sherbrooke à une différence de 100 mm avec le minimum de 

l’unité Saint-Jean et même chose avec son maximum. Le 

regroupement des diverses variables mentionnées ici 

démontre que les conditions sont plus ardues et plus 

rebutantes dans les secteurs centre et est de la MRC que 

celles rencontrées dans l’ouest. Ainsi, le secteur ouest est 

favorisé de par ces conditions. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : MRC 
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3.1.3. Climat 

 

Le climat joue un rôle prépondérant pour l’activité agricole. Les 

domaines bioclimatiques présentés précédemment ne 

donnent qu’un aperçu très général du type de climat régional 

et de son incidence sur le milieu végétal.  

 

De prime abord, nous savons donc qu’il existe deux domaines 

bioclimatiques, mais qu’en est-il des connaissances plus 

poussées qui existe à ce jour sur le climat dans la MRC? 

Différents critères présentés dans l’atlas agroclimatique du 

Québec permettent de se positionner quant aux types de 

cultures possibles sur le territoire de la MRC. Les variables 

suivantes sont à considérer) : 

- la somme annuelle des degrés-jours 

- longueur de la période sans gel en jours 

- longueur moyenne de la saison de croissance en jours 

- valeur des unités thermiques maïs 

 

Pour plus de détail concernant ces variables, les cartes 8 à 11 

suivantes en illustrent les particularités. Certaines de ces 

variables ont été abordées dans la section précédente, mais 

sans égards à l’organisation géographique de celles-ci sur le 

territoire de la MRC. Les données utilisées pour la 

caractérisation, répertoriées dans l’atlas agroclimatique, 

proviennent des relevés effectués entre 1965 et 1976. Les 

données ne sont donc pas à jour. En effet, le climat à évolué 

énormément ces dernières années et il est certain de croire 

que des changements majeurs auront eu lieu pour la région. 

Considérant que ce sont les seules données à notre 

disposition pour effectuer l’analyse, nous allons tout de même 

utiliser celles-ci. 

 
Pour sûr, l’intérêt que pourraient renfermer des données plus 

récentes est grand. Par ailleurs, il y a quatre (4) stations 

météorologiques sur le territoire de la MRC : Farnham, Saint-

Armand (Philipsburg), Lac-Brome et Sutton. Toutefois, comme 

le relief sur le territoire de la MRC est très varié, une étude 

plus précise serait requise sur tout le territoire pour pouvoir 

extrapoler et ainsi obtenir un nouveau modèle climatique. 

Nonobstant la vétusté des données, voici les cartes présentant 

la répartition géographique de chacune des variables 

climatiques importantes discutées ci-haut. 
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Carte 7 Somme annuelle des degrés-jours 



 

  

 CARACTÉRISATION : PLAN DE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE AGRICOLE 49 

Carte 8 Longueur de la période sans gel 
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Carte 9 Longueur moyenne de la saison de croissance 
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Carte 10 Valeurs des unités thermiques maïs (UTM) 
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Tel que le démontrent ces cartes, il y a un manque de 

précision au niveau des données climatiques. En effet, il existe 

des microclimats à divers endroits dans la MRC dû à une 

topographie variable et à la présence de plans d’eau 

d’importance, notamment celui de la baie Missisquoi. Ces 

éléments ont un impact certain sur le climat, et par le fait 

même sur les activités agricoles, ce qui n’est pas traduit par 

ces cartes. Celles-ci sont donc utilisées pour avoir une idée 

générale du territoire et à titre indicatif seulement. 

 

Par ailleurs, les changements qu’a connus le territoire de la 

MRC au niveau climatique sont palpables sur le terrain. 

Plusieurs agriculteurs nous ont signifié que depuis les derniers 

vingt ans, il y a eu des changements importants au niveau des 

unités thermiques maïs notamment ainsi qu’aux régimes des 

pluies. Ainsi, les changements climatiques en cours sont à 

considérer. 

 

 

 

 

 

Source : MRC 

 

Source : CLD 
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3.1.4. Hydrographie et milieux 
humides   

 

La MRC recèle de vastes plans d’eau reconnus pour leur 

beauté. Elle comprend notamment quatre plans d’eau 

majeurs, soit le lac Brome, la baie Missisquoi, le lac Selby et le 

lac Davignon qui sont tous très particulièrement recherchés 

par les villégiateurs. Plusieurs rivières et cours d’eau 

parcourent également la région.  

 

Découpé par grands sous-bassins versants, que l’on compte 

au nombre de six, le territoire de la région est sillonné par les 

rivières Missisquoi, aux Brochets, de la Roche, Yamaska, 

(Yamaska Nord et Yamaska sud-est) et Sutton. Ces six sous-

bassins sont regroupés en deux grands bassins 

hydrographiques, celui de la rivière Yamaska située dans la 

partie nord de la MRC, et le bassin de la baie Missisquoi qui 

se trouve au sud. Ces deux bassins se partagent le territoire 

en proportion relativement égale. En effet, 49,1% du territoire 

de Brome-Missisquoi se draine vers le bassin de la rivière 

Yamaska et 50,9% se draine vers celui de la baie Missisquoi.  

 

Par ailleurs, la superficie de la MRC située dans le bassin 

versant de la rivière Yamaska est de 759,8 km2. C’est donc 

dire que la MRC de Brome-Missisquoi représente 16% de 

l’ensemble du bassin de la Yamaska. 

 

Le réseau hydrographique de la partie ouest de la MRC à été 

passablement modifié par l’homme notamment à cause de 

l’intensification des activités agricoles qui y a été 

recommandée. On retrouve donc un réseau structuré et plutôt 

rectiligne, à l’ouest, tandis qu’à l’est, le réseau hydrographique 

a une structure dendritique naturelle. Les sous bassins versant 

les plus touchés par les activités agricoles sont ceux des 

rivières aux Brochets et de la Yamaska sud-est. Les 

problèmes qui y sont rencontrés affectent notamment la 

qualité de l’eau, le ruissellement important, la sédimentation et 

l’érosion. 

 

De plus, le territoire regorge de milieux humides. Une étude 

effectuée par Géomont, l'Agence géomatique montérégienne, 

a d’ailleurs permis d’identifier l’emplacement de sept types de 

milieux humides sur le territoire et de démontrer leur 

importance.  
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Carte 11 Principaux bassins versants 

i
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Carte 12 Sous bassins versants 
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Carte 13 Milieux humides 
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Voici les types de milieux humides que l’on retrouve par municipalité ainsi que leurs superficies :  
 

Tableau 6:  Superficie des milieux humides par type 

Municipalité 
Eau peu 
profonde 

(ha) 

Marais 
(ha) 

Marécage 
(ha) 

Milieu 
humide 

potentiel 
(ha) 

Tourbière 
bog (ha) 

Tourbière 
boisée 

(ha) 

Tourbière 
fen (ha) 

Total 
(ha) 

Pourcentage 
(%) 

Abercorn 1,6 6,6 24,1         32,2 1,2% 

 Bedford Canton 0,2 37,0 151,9 8,0 4,1     201,2 6,3% 

Bedford ville     17,5         17,5 4,0% 

Bolton-Ouest 31,1 107,9 93,1 29,2     7,5 268,8 2,6% 

Brigham 7,4 30,8 205,3 35,2   27,6   306,4 3,5% 

Brome   40,4 76,7 10,4   22,5   150,1 12,9% 

Bromont 25,1 153,1 183,9 74,4 5,7   442,2 5,8%  

Cowansville 15,7 20,1 103,6 94,4   141,5   375,3 7,7% 

Dunham 24,7 180,8 277,3 244,4   174,3 10,5 911,8 4,7% 

East Farnham 0,1 0,1 9,0 5,5       14,8 3,0% 

Farnham 6,0 8,1 456,4 36,2 82,6 228,1   817,3 8,7% 

Frelighsburg 18,4 115,6 207,1 31,7       372,8 3,0% 

Lac-Brome 54,7 384,0 659,3 237,0 78,4 138,1   1551,5 7,0% 

Notre-Dame-de-
Stanbridge 

0,5 1,1 20,6 6,7       28,9 0,7% 

Saint-Armand 29,0 73,8 356,3 86,1 3,2 4,3   547,1 6,5% 

Sainte-Sabine 0,4 2,6 21,8   83,5 202,3   310,5 5,6% 

Saint-Ignace-de-
Stanbridge 

  52,3 243,6 27,8   107,2   430,9 6,2% 

Saint-Pierre-de-Véronne-
à-Pike-River 

28,3 49,0 345,1 8,6       431,0 10,3% 

Stanbridge East 4,1 20,8 265,3 26,1       316,4 6,4% 

Stanbridge Station 0,3   4,3         4,6 0,3% 

Sutton 40,1 143,5 134,3 37,3       355,2 1,4% 

Total 287,7 1 427,6 3 856,5 999,0 257,5 1 046,0 18,0 7 892,2   

Source : Géomont 2007 
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Tableau 7: Principales pressions sur chaque classe de milieu humide 

Pression \ Classe 
Eau peu 
profonde 

Marais Marécage Potentiel 
Tourbière 

bog 
Tourbière 

boisée 
Tourbière fen Total 

Agricole 38% 39% 49% 42% 37% 67%  49% 

Urbaine 22% 23% 22% 22% 6% 4% 39% 19% 

Destruction habitat 
(remblai, drainage) 

3% 12% 14% 15% 51% 23% 58% 16% 

Pas de pression visible 27% 19% 5% 13% 3% 3% 3% 8% 

Réseau énergétique  2% 4% 5%  2%  3% 

Coupe forestière 2% 3% 4% 2% 3% 1%  3% 

Espèce envahissante 2% 1% 1%     1% 

Utilisation récréative 6% 1% 1% 1%    1% 

Total 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 

Source : Géomont 2007 

 

Le milieu agricole est celui qui exerce la plus grande pression sur les milieux humides, tel que l’illustre ce tableau. Ces données 

permettent de mesurer l’importance de l’eau sur le territoire de Brome-Missisquoi et sur l’incidence que peuvent avoir les activités 

agricoles sur cette ressource. Dans le cadre du plan, il est important de tenir compte de celle-ci dans les municipalités où l’on 

retrouve une grande proportion de ces milieux, tel que cela peut être le cas pour Brome et Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River, en 

terme de pourcentage, ainsi que Lac-Brome, Dunham, Farnham, Saint-Armand, etc., en terme de superficie. 
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Par ailleurs, la qualité et la quantité de l’eau des différents 

bassins versants et sous-bassins sont une préoccupation 

constante pour la MRC et les instances du milieu. Deux 

organismes de bassin versant gèrent les deux grands bassins 

identifiés sur le territoire, le Conseil de gestion du bassin 

versant de la Yamaska (COGEBY) et l’Organisme de bassin 

versant de la Baie Missisquoi (OBVBM). On retrouve 

également des groupes de sous-bassin et divers autres 

organismes, pour la plupart des regroupements de citoyens, 

qui agissent à plus petite échelle, mais qui sont tout aussi 

importants.  

 

« Les groupes de sous-bassins sont des organismes à but non 

lucratif œuvrant dans le domaine de l'eau. Ceux-ci ont choisi 

d'intervenir sur un territoire délimité par les limites d'un bassin 

versant à plus petite échelle. La plupart agissent à titre 

bénévole dans le milieu et sont les acteurs les plus aptes à 

rejoindre les citoyens de leur sous-bassin versant.»4 On 

compte plusieurs groupes de sous-bassins dans le bassin 

versant de la Yamaska et qui sont situés dans la MRC Brome-

Missisquoi. On y dénombre notamment, l’Action conservation 

                                                 
4
 COGEBY: www.cogeby.qc.ca/groupes-environnementaux 

du bassin versant du lac Bromont  (ACBVLB), le Comité de 

sauvegarde du bassin versant du lac Davignon (CSBVLD) et 

Renaissance Lac-Brome (RLB).  Pour ce qui est des autres 

entités en place, notons l’APPELS pour le lac Selby, les amis 

du lac Gale, la Société d’initiative touristique et économique 

(SITE) du lac Champlain qui travaillent au niveau de 

l’environnement, de la protection et la préservation de l’eau avec 

l’OBVBM et la coopérative de solidarité de la rivière aux 

Brochets. Chacun d’entre eux joue un rôle important dans leur 

milieu quant à la sensibilisation et la concertation des divers 

acteurs, mais aussi à la prise de décision. Ces instances ont 

également permis de soutenir les efforts de cueillette de 

données sur la qualité de l’eau des différentes échelles de 

bassin.  

En termes de  qualité de l’eau, « La région de la baie 

Missisquoi fait l'objet d'une attention particulière dans le cadre 

de l'Entente entre le gouvernement du Québec et l'état du 

Vermont concernant la réduction du phosphore dans la baie 

Missisquoi. On retrouve également l’Entente de coopération 

en matière d'environnement relativement à la gestion du lac 

Champlain entre le gouvernement du Québec, l’État de New 

York et l’État du Vermont ainsi que le plan d'action 
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Perspectives d'action – où un plan progressif pour l'avenir du 

bassin du lac Champlain dont la priorité est la réduction du 

phosphore y est élaboré. »5  

Pour ce qui est de la rivière Yamaska, considérée comme la 

rivière la plus polluée au Québec, elle fait partie d’un des sept 

bassins versants étudiés en 2004 dans le cadre de « L’Étude 

sur la qualité de l’eau potable dans sept bassins versants en 

surplus de fumier et impacts potentiels sur la santé a été 

réalisée conjointement par le ministère de l’Environnement, le 

ministère de la Santé et des Services sociaux, le ministère de 

l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation et l’Institut 

national de santé publique du Québec. » 6 Le projet visait à 

évaluer les liens qui existent entre la qualité de l’eau de 

consommation, l’état de la santé des populations et l’intensité 

des activités agricoles, notamment les productions 

animales. « Au cours des trente dernières années, les 

techniques agricoles ont évolué très rapidement entraînant la 

mécanisation poussée et l’usage de produits chimiques dans 

l’exploitation des terres cultivées. Les activités traditionnelles 

sont devenues plus spécialisées, surtout dans le domaine de 

                                                 
5
 MDDEP : www.mddep.gouv.qc.ca/eau/bassinversant/bassins/missisquoi/index.htm 

6
 MDDEP : www.mddep.gouv.qc.ca/eau/bassinversant/ /sept-bassins/index.htm 

l’élevage. Dans certaines régions du Québec, le fait de 

concentrer plus d’animaux par unité de surface crée une 

pression croissante sur l’environnement, ce qui soulève des 

inquiétudes quant à la qualité de l’eau dans ces territoires. 

Dans les régions rurales, la population s’approvisionne en eau 

par des puits individuels ou par un aqueduc qui est alimenté 

par l’eau de surface ou par l’eau souterraine. L’impact des 

activités agricoles intensives sur ces sources 

d’approvisionnement et les risques éventuels pour la santé 

sont mal connus. » 7 

Il existe plusieurs stations d’échantillonnage sur le territoire de 

la MRC. Il y a ceux du MDDEP dans le cadre du suivi de la 

qualité du réseau Rivières, ceux de l’organisme Renaissance 

Lac-Brome pour le suivi de la qualité du bassin versant du lac 

Brome et ceux de l’IRDA dans les sous-bassins versants de la 

rivière aux Brochets (Ewing, Castors, Petit Ruisseau et autres) 

pour le suivi en continu. D’innombrables recherches ont été 

effectuées depuis près de 10 ans sur la rivière Yamaska 

notamment. Puis, il y aura bientôt des stations 

d’échantillonnages dans le bassin versant du lac Davignon 

                                                 
7
 IDEM 
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De plus, « depuis le printemps 2009, les deux principaux 

organismes de bassins versant du territoire participent à une 

étude visant à acquérir des connaissances sur les eaux 

souterraines de la Montérégie-Est, un territoire qui s’étend sur 

les bassins versants des rivières Richelieu, Yamaska et de la 

baie Missisquoi »8. La zone d’étude comprend donc la totalité 

du territoire de la MRC Brome-Missisquoi. Le travail de 

recherche, dont la coordination est effectuée par l’Institut 

national de la recherche scientifique – Centre Eau Terre 

Environnement (INRS-ETE), s’échelonnera sur trois ans et 

inclus plusieurs partenaires majeurs. Cette étude vise avant 

tout à dresser un portrait de la ressource en eau souterraine 

du Québec municipalisé, dans le but ultime de la protéger et 

d’en assurer la pérennité.   « Ceci permettra aussi de 

développer les partenariats entre les acteurs de l'eau et les 

gestionnaires du territoire dans l'acquisition des 

connaissances sur la ressource en eau souterraine afin de 

favoriser une saine gestion de la ressource. Ce défi prend 

toute son importance quand l’on considère que de plus en plus 

de municipalités dans la zone d’étude s’approvisionnent en 

eau souterraine. Bien que les municipalités plus populeuses 

                                                 
8
 COGEBY : www.cogeby.qc.ca/eauxsouterraines 

ont plus tendance à s’approvisionner en eau de surface, 82,8 

% des prises d’eau municipales dans les bassins de la 

Richelieu, la Yamaska et de la baie Missisquoi sont 

souterraines. »9 

Les activités agricoles ont donc un rôle majeur à jouer dans la 

gestion de l’eau sur le territoire, surtout dans la partie est. 

Plusieurs études récentes ont permis de connaître davantage 

l’impact de l’agriculture dans le dossier de la qualité de l’eau. 

Cependant, il reste beaucoup à faire et le PDZA doit tenir 

compte de la gestion de l’eau sur son territoire en lien avec les 

activités pratiquées pour mieux gérer la ressource et les 

impacts générés, et ce, pour la population actuelle et future. 

 

 

 

 

 

 

Source : MRC 

                                                 
9 COGEBY : www.cogeby.qc.ca/eauxsouterraines 
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3.1.5. Pédologie et potentiel des 
sols  

 

Selon le grand dictionnaire terminologique, la pédologie est 

«l’étude scientifique du sol, traitant des sols comme d'une 

ressource naturelle à la surface de la Terre et portant sur leur 

formation, classification, cartographie, ainsi que sur leurs 

propriétés physiques, chimiques, biologiques, leur fertilité, etc.; 

ces propriétés sont étudiées en soi et quant aux applications 

qui en peuvent découler pour l'aménagement des ressources 

naturelles en cause, de la production végétale, etc. Cet aspect 

physiographique du territoire est donc un élément primordial 

de la caractérisation de la zone agricole puisque la qualité des 

sols en présence est fortement liée à l’agriculture en place»10. 

En effet, le sol cultivé est un milieu en équilibre qui résulte de 

plusieurs milliers d'années d'évolution et d'interactions 

complexes entre les ressources minérales et les espèces 

vivantes. Cet équilibre est fragile et la ressource non-

renouvelable. Il importe donc d’analyser les types de sols qui  

 

                                                 
10

 Dictionnaire terminologique, en ligne, consulté en novembre 2009 

composent le territoire de la MRC et plus particulièrement 

ceux faisant partie du territoire zoné «agricole».  

Il est à noter que les anciens comtés municipaux de Brome, 

Shefford et Missisquoi disposaient d’une sérieuse étude et de 

bonnes cartes pédologiques datant de plus de soixante ans, 

mais reflétant très bien les réalités des sols de surface de 

leurs milieux respectifs.  C’est à partir de ces dernières et avec 

les nouvelles connaissances acquises depuis ce temps qu’on 

a élaboré la carte suivante imageant bien la répartition 

géographique de chacune des familles pédologiques des sols 

agricoles de la MRC Brome-Missisquoi que l’on présente ici. 

http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Renouvelable&action=edit&redlink=1
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Carte 14 Pédologie



 

  

 CARACTÉRISATION : PLAN DE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE AGRICOLE 64 

Selon les données de l’Institut de recherche et de 

développement en agroenvironnement (IRDA), les 

caractéristiques pédologiques des sols en place dans la MRC 

sont très diversifiées. Cependant, les classes sont 

nombreuses et il est difficile de mesurer ainsi l’importance des 

sols. Dû à la complexité de ce type de classement et des 

détails attribués à l’échelle régionale, l'Inventaire des terres du 

Canada (ITC)  a simplifié l’analyse des types de sols en les 

classifiant selon leur potentiel agricole. 

Cette classification illustre la variation du potentiel pour la 

culture de grandes productions végétales d'un endroit 

particulier à un autre. Elle indique les classes et sous-classes 

établies par l’ITC et est basée sur les caractéristiques du sol 

telles que déterminées par des relevés pédologiques. Les sols 

minéraux sont regroupés en 7 classes. Les sols organiques ne 

font pas partie de la classification et sont illustrés comme étant 

une seule unité distincte (0).  

Ces sept classes sont regroupées en fonction de l'information 

tirée de l'étude du terrain. «Les sols des classes 1, 2, 3 ou 4 

peuvent soutenir une production continue de grandes cultures, 

alors que ceux des classes 5 et 6 ne se prêtent qu'à la 

production de cultures fourragères vivaces, tandis que ceux de 

la classe 7 ne conviennent ni à l'un ni à l'autre. La 

classification ne tient pas compte du potentiel des terres pour 

la production d'arbres, de fruits à noyau, de petits fruits et de 

plantes ornementales ni pour la récréation et la faune»11. Ce 

type de carte a été élaboré pour faciliter la prise de décisions 

sur les actions à entreprendre concernant l'amélioration des 

terres, le remembrement des exploitations et l’élaboration de 

plans d'utilisation des terres.  

Puis, 13 sous-classes indiquent dans quelle mesure le sol 

impose des limitations à l'utilisation de la machinerie agricole. 

Les sous-classes indiquent le genre des limitations qui, 

individuellement ou en combinaison, nuisent à l'utilisation des 

terres agricoles. Il est à noter que certaines de ces classes et 

sous-classes ne sont pas présentent sur le territoire de la 

MRC Brome-Missisquoi. 

Voici les cartes présentant la répartition géographique des 

classes et sous-classes de potentiel : 

 

                                                 
11

 Agriculture et agroalimentaire Canada, ITC : 
http://sis.agr.gc.ca/siscan/nsdb/cli/class.html#classo 
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Carte 15 Potentiel agricole des sols 
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Carte 16 Sous-classe de potentiel agricole des sols  
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Tableau 8:  Définition et distribution des classes de potentiel de sol  

Classe 
Superficie 

(ha) 
% MRC Définition classe [1] 

2 7 446,7 4,4% 

Ces sols présentent des limitations modérées qui restreignent la diversité des cultures ou nécessitent des pratiques de 
conservation ordinaires. Ils sont profonds et retiennent bien l'humidité. Leurs limitations étant modérées, ils peuvent être gérés 
et cultivés assez facilement. Avec une bonne gestion, leur rendement va de moyennement élevé à élevé pour une gamme 
assez étendue de cultures 

3 40 725,3 23,9% 

Ces sols présentent des limitations assez sérieuses qui restreignent la gamme des cultures ou nécessitent des pratiques de 
conservation spéciales. Les limitations sont plus graves que pour les sols de la classe 2. Elles affectent l'une ou l'autre des 
pratiques suivantes : moment et facilité du travail du sol, plantation et récolte, choix des cultures et méthodes de conservation. 
Avec une bonne gestion, les sols ont un rendement allant de passablement à moyennement élevé pour une gamme acceptable 
de cultures 

4 42 635,9 25,1% 

Ces sols comportent de graves limitations qui restreignent la gamme des cultures ou nécessitent des pratiques de conservation 
spéciales, ou les deux. Les limitations nuisent sérieusement à l'une ou à plus d'une des pratiques suivantes : moment ou facilité 
du travail du sol, plantation et récolte, choix des cultures et méthodes de conservation. Les sols ont un rendement allant de 
faible à passable pour une gamme acceptable de cultures, mais peuvent avoir un rendement élevé pour une culture 
spécialement adaptée. 

5 35 123,3 20,6% 

Ces sols présentent des limitations très sérieuses qui les restreignent à la production de plantes fourragères vivaces, mais 
peuvent être améliorés. Les limitations sont si graves que les sols ne peuvent pas soutenir de grandes productions végétales 
annuelles. Les sols peuvent produire des espèces indigènes ou cultivées de plantes fourragères vivaces et peuvent être 
améliorés au moyen de la machinerie agricole. Les pratiques d'amélioration comprennent notamment le débroussaillement, la 
culture, l'ensemencement, la fertilisation et la régulation de l'humidité. 

6 138,5 0,1% 

Ces sols sont uniquement aptes à la culture des plantes fourragères vivaces et ne présentent aucune possibilité d'y réaliser des 
travaux d'amélioration. Ils comportent une certaine aptitude à la production continue de fourrage pour les animaux de ferme, 
mais leurs limitations sont si graves qu'il n'est guère pratique de les améliorer au moyen de la machinerie agricole pour diverses 
raisons : la nature du terrain empêche l'exécution de travaux, les sols ne répondent pas aux travaux d'amélioration ou la saison 
de pacage est peut-être très courte. 

7 31 870,2 18,7% 
Ces sols n'offrent aucune possibilité pour la culture ni pour le pâturage permanent. Les terres pierreuses, d'autres non-sols et 
les plans d'eau trop petits pour figurer sur une carte font également partie de cette classe. 

O 5 189,8 3,1% Ces sols ne sont pas classés dans les classes de possibilités. 

ND 1 877,8 1,1% Sols non définis par une classe, on y dénombre notamment les sols faisant partie de la base militaire de Farnham. 

[1] MRNF, classification des sols 

Source : Inventaire des terres du Canada 

 
Les superficies qu’occupe chaque classe de sol dans la MRC sont relativement importantes, surtout pour les classes 3, 4 et 5.  La 

classe de moindre qualité est également en proportion de près de 20%.  Il est à noter qu’il n’y a pas de sol de classe 1 dans Brome-

Missisquoi. La moitié du territoire, soit 83 361,2 hectares, se situe dans les classes 3 et 4. 

file:///C:/Documents%20and%20Settings/jalix/Application%20Data/Microsoft/Caractérisation%20données/Carto%20&amp;%20Stat/Prorata%20territoire_total.xls%23RANGE!X22%23RANGE!X22
file:///C:/Documents%20and%20Settings/jalix/Application%20Data/Microsoft/Caractérisation%20données/Carto%20&amp;%20Stat/Prorata%20territoire_total.xls%23RANGE!AB11%23RANGE!AB11
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Voici la distribution géographique des classes par municipalité : 
 
Tableau 9: Répartition des classes de potentiel de sol par municipalités 

Source : Inventaire des terres du Canada 

 

Les municipalités de Notre-Dame-de-Stanbridge et de Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River sont celles qui ont les superficies les 

plus importantes en termes de terre de meilleure qualité. Tandis que Sutton et Bolton-Ouest sont celles qui ont les superficies les 

plus importantes en termes de terre de moindre qualité. 
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Il semble avoir un clivage géographique de la qualité des terres. Pour mieux mesurer cette différenciation, le tableau suivant 

présente les données par secteur. 

 

Tableau 10:  Répartition des classes de potentiel de sol par secteur  
Superficie

 (ha) %  (ha) % (ha) % (ha) %  (ha) %  (ha) %  (ha) %  (ha) % totale

Abercorn 1 005,1 37,3% 1 020,3 37,9% 647,9 24,1% 2 691,5

Bolton-Ouest 1 614,8 15,8% 3 739,4 36,7% 138,5 1,4% 4 484,1 44,0% 126,6 1,2% 10 190,8

Brome 311,8 26,9% 278,0 24,0% 413,2 35,6% 152,9 13,2% 1 159,2

Bromont 154,8 1,3% 2 972,7 25,6% 2 364,0 20,4% 3 457,4 29,8% 2 365,8 20,4% 114,5 1,0% 11 607,1

Lac-Brome 40,0 0,2% 1 036,3 4,6% 5 788,2 26,0% 9 274,2 41,6% 4 033,5 18,1% 498,8 2,2% 22 293,2

Sutton 668,9 2,7% 2 850,0 11,5% 7 771,9 31,4% 13 316,0 53,8% 0,1 0,0% 24 736,5

Total du secteur Est 194,8 0,3% 4 989,7 6,9% 13 900,1 19,1% 25 676,4 35,3% 138,5 0,2% 25 000,2 34,4% 739,9 1,0% 0,1 0,0% 72 678,3

Brigham 55,8 0,6% 3 494,8 39,8% 3 780,4 43,0% 683,2 7,8% 660,1 7,5% 8 787,9

Cowansville 2 539,7 52,3% 1 602,9 33,0% 564,4 11,6% 0,9 0,0% 4 860,0

Dunham 30,8 0,2% 8 053,6 41,2% 4 903,4 25,1% 4 192,7 21,4% 1 922,6 9,8% 274,2 1,4% 19 558,6

East-Farnham 69,1 14,0% 423,5 85,7% 0,8 0,2% 494,1

Frelighsburg 531,8 4,3% 1 616,0 13,0% 5 711,1 46,1% 2 154,1 17,4% 2 286,4 18,4% 37,1 0,3% 0,1 0,0% 12 399,2

Stanbridge-East 216,7 4,4% 2 569,0 51,7% 1 187,8 23,9% 703,8 14,2% 175,6 3,5% 77,4 1,6% 4 971,1

Total du secteur Centre 835,1 1,6% 18 342,2 35,9% 17 609,1 34,5% 8 299,0 16,2% 0,0 0,0% 5 045,6 9,9% 388,7 0,8% 0,1 0,0% 51 070,9

Bedford Canton 6,9 0,2% 927,7 28,8% 1 838,9 57,1% 51,0 1,6% 69,1 2,1% 294,1 9,1% 3 218,7

Bedford ville 133,3 30,2% 290,8 65,9% 441,5

Farnham 785,9 8,4% 3 560,8 38,0% 2 393,3 25,5% 18,0 0,2% 35,7 0,4% 535,1 5,7% 1 877,6 20,0% 9 379,5

Notre-Dame-de-Stanbridge 2 181,3 49,6% 1 121,6 25,5% 860,0 19,6% 56,6 1,3% 145,3 3,3% 4 396,7

Saint-Armand 310,2 3,7% 4 461,1 53,3% 1 391,7 16,6% 168,6 2,0% 1 449,5 17,3% 511,4 6,1% 0,1 0,0% 8 366,6

Sainte-Sabine 232,2 4,2% 1 682,3 30,5% 2 100,1 38,1% 1 501,3 27,2% 5 518,0

Saint-Ignace-de-Stanbridge 314,9 4,5% 3 297,9 47,4% 1 814,4 26,1% 751,2 10,8% 41,5 0,6% 740,8 10,6% 6 963,2

Saint-Pierre-de-Véronne 2 159,2 51,7% 1 486,4 35,6% 58,9 1,4% 6,3 0,2% 46,5 1,1% 333,3 8,0% 4 178,1

Stanbridge-Station 426,2 23,5% 722,4 39,8% 378,6 20,9% 96,1 5,3% 182,2 10,0% 1 815,4

Total du secteur Ouest 6 416,8 14,5% 17 393,5 39,3% 11 126,7 25,1% 1 147,8 2,6% 0,0 0,0% 1 824,4 4,1% 4 061,3 9,2% 1 877,7 4,2% 44 277,7

Secteur Ouest

Secteur Est

O NDClasse 4 Classe 5 Classe 6 Classe 7

Municipalités

Secteur Centre

Classe 2 Classe 3

 

Source : Inventaire des terres du Canada 

 

On observe avec les données du dernier tableau qu’il y a réellement un clivage de la qualité des terres selon la position 

géographique dans la MRC. Ainsi, les municipalités du secteur Est sont celles qui présentent la plus haute proportion de sols de 
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classe de moindre qualité et à l’inverse les municipalités du secteur Ouest sont celles qui ont un taux plus élevé de terres de bonne 

qualité. En complément d’information, il importe de mentionner que les sous-classes indiquent le genre des limitations qui, 

individuellement ou en combinaison, nuisent à l'utilisation des terres agricoles sont relativement importantes sur le territoire.  

 

Tableau 11: Définition et distribution des sous-classes de potentiel de sol  

Sous-classe 
Superficie 

(ha) 
% MRC Définition sous-classe 

ND 10 269,30 6,0% Non défini 

b 1 877,6 1,1% Base militaire 

e 171,6 0,1% 
Érosion - Sols où les dommages par l'érosion limitent leur utilisation pour l'agriculture, on évalue l'importance des dommages 
en fonction des pertes de rendement et des difficultés à cultiver des terres ravinées 

f 30 070,0 17,7% 

Fertilité faible - Sols peu fertiles qu'il est possible de remettre en valeur grâce au recours judicieux à des engrais et des 
amendements, ou qu'il est difficile d'améliorer par de quelconques moyens pratiques, les limitations peuvent s'expliquer par le 
manque d'éléments nutritifs pour les plantes, la forte acidité ou alcalinité du sol, la faible capacité d'échange, la forte teneur en 
carbonates ou la présence de composés toxiques 

i 622,5 0,4% 
Inondations causées par des cours d'eau ou des lacs - Sols exposés aux inondations, lesquelles endommagent les cultures 
ou imposent des limitations à la culture 

m 370,8 0,2% 
Manque d'humidité - Les cultures sont affectées par la sécheresse en raison de caractéristiques inhérentes du sol, ce dernier 
ayant habituellement une faible capacité de rétention d'eau 

p 20 019,4 11,8% Pierrosité - Sols assez pierreux pour nuire au labourage, aux semis et à la récolte 

r 24 267,5 14,3% 

Roc solide - Sols où la présence de roc solide près de la surface en restreint l'utilisation pour l'agriculture, la présence de roc 
solide à plus de 3 pieds de profondeur n'est pas considérée comme nuisible sauf dans le cas des terres irriguées où une 
couche de sol plus épaisse est souhaitable 

t 51 254,3 30,1% 

Relief - Sols où le relief constitue une limitation à la culture, à la fois l'inclinaison de la pente et la disposition ou la fréquence 
de pentes en différentes directions font grimper les coûts de production et affectent l'uniformité de la croissance, retardent la 
maturité des cultures, tout en augmentant les risques d'érosion 

w 29 019,2 17,1% 

Surabondance d'eau - Sols où la surabondance d'eau, attribuable à un autre facteur que les crues, constitue une limitation à 
la culture, ce surplus d'eau peut résulter d'un drainage insuffisant, de la présence d'une nappe phréatique peu profonde, de 
l'infiltration ou du ruissellement d'eau provenant des environs 

x 2 144,5 1,30% Sols présentant une limitation résultant de l'effet cumulatif d'au moins deux désavantages 
Source : Inventaire des terres du Canada 
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La sous-classe que l’on retrouve le plus dans la MRC est « t » celle du au relief. En effet, c’est plus du tiers du territoire qui est 

affecté par cette limitation importante. Voici la distribution géographique des sous-classes par municipalité : 

Tableau 12: Répartition dessous- classes de potentiel de sol par municipalités 

(ha) % (ha) % (ha) % (ha) % (ha) % (ha) % (ha) % (ha) % (ha) % (ha) %

Abercorn 18,1 0,7% 667,9 24,8% 33,7 1,3% 320,9 11,9% 1 650,9 61,3%

Bedford Canton 325,0 10,1% 400,2 12,4% 284,1 8,8% 339,1 10,5% 120,1 3,7% 214,9 6,7% 1 535,3 47,7%

Bedford ville 17,4 3,9% 106,0 24,0% 45,9 10,4% 2,9 0,7% 269,3 61,0%

Bolton-Ouest 213,4 2,1% 506,2 5,0% 70,4 0,7% 1 759,7 17,3% 2 823,0 27,7% 4782,7 46,9% 35,0 0,3%

Brigham 113,6 1,3% 4 401,4 50,1% 25,3 0,3% 1 692,8 19,3% 824,9 9,4% 906,2 10,3% 767,9 8,7%

Brome 3,3 0,3% 589,8 50,9% 38,7 3,3% 450,0 38,8% 77,4 6,7%

Bromont 290,5 2,5% 2 838,0 24,5% 2 815,7 24,3% 1 890,2 16,3% 3 539,5 30,5% 231,2 2,0%

Cowansville 152,1 3,1% 1 881,2 38,7% 728,0 15,0% 729,4 15,0% 573,9 11,8% 795,3 16,4%

Dunham 455,6 2,3% 1 941,9 9,9% 2 936,1 15,0% 5 126,7 26,2% 4 780,4 24,4% 4 287,1 21,9%

East-Farnham 0,6 0,1% 31,4 6,4% 461,3 93,4% 0,8 0,2%

Farnham 708,1 7,5% 1 877,6 20,0% 3 575,5 38,1% 35,7 0,4% 18,0 0,2% 71,6 0,8% 3 003,0 32,0%

Frelighsburg 99,8 0,8% 845,7 6,8% 428,4 3,5% 2 424,9 19,6% 7 348,6 59,3% 720,0 5,8%

Lac-Brome 2 121,1 9,5% 171,6 0,8% 2 707,6 12,1% 4 613,2 20,7% 5 779,5 25,9% 5 720,5 25,7% 1 179,7 5,3%

Notre-Dame-de-Stanbridge 177,3 4,0% 1 298,6 29,5% 108,7 2,5% 89,1 2,0% 56,6 1,3% 12,1 0,3% 2 040,5 46,4%

Saint-Armand 585,4 7,0% 1 446,9 17,3% 1 382,8 16,5% 1 336,3 16,0% 1 966,0 23,5% 1 566,4 18,7%

Sainte-Sabine 1 503,5 27,2% 2 159,4 39,1% 66,5 1,2% 1 694,2 30,7%

Saint-Ignace-de-Stanbridge 743,3 10,7% 619,5 8,9% 35,4 0,5% 119,5 1,7% 588,9 8,5% 129,6 1,9% 212,4 3,1% 4 514,5 64,8%

Saint-Pierre-de-Véronne 404,6 9,7% 576,8 13,8% 52,8 1,3% 116,4 2,8% 2 583,0 61,8%

Stanbridge-East 118,2 2,4% 1 467,7 29,5% 148,4 3,0% 315,2 6,3% 164,5 3,3% 144,7 2,9% 2 395,7 48,2%

Stanbridge-Station 10,0 0,6% 303,0 16,7% 278,3 15,3% 14,0 0,8% 1 210,1 66,7%

Sutton 129,7 0,5% 1 705,3 6,9% 1 850,3 7,5% 1 741,8 7,0% 19 118,3 77,3% 191,1 0,8%

MRC 8 190,6 4,9% 1 877,6 1,1% 171,6 0,1% 30 070,0 17,9% 622,5 0,4% 370,8 0,2% 20 019,6 11,9% 24 267,5 14,4% 51 254,2 30,5% 29 019,3 17,3%

wm p r tb e f i

Municipalités

ND

Source : Inventaire des terres du Canada 

 
Certaines municipalités sont plus touchées que d’autres par des limitations aux activités agricoles. 

Les limitations touchant le plus de municipalités sur le territoire de Brome-Missisquoi sont : la sous-classe « f » fertilité faible qui 

touche toutes les municipalités, « t » relief qui en affecte 19 puis « r » roc solide  et « w » surabondance d’eau qui en affecte 17.  



 

  

 CARACTÉRISATION : PLAN DE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE AGRICOLE 72 

Voici les superficies et les pourcentages des sous-classes par secteur. Les classes «b» et «e» ne sont pas représentées dans ce 

tableau vu leur faible importance et «ND» ne figure pas puisque les limites ne sont pas identifiées. 

 

Tableau 13: Répartition des sous-classes de potentiel de sol par secteur  

Source : Inventaire des terres du Canada 

Tel que présenté dans le tableau suivant, la sous-classe «t» définie comme «Sols où le relief constitue une limitation à la culture» 

occupe un pourcentage important dans les municipalités du secteur Est de Brome-Missisquoi.

Superficie

 (ha) %  (ha) % (ha) % (ha) %  (ha) %  (ha) %  (ha) %  (ha) % totale

Abercorn 667,9 24,8% 33,7 1,3% 320,9 11,9% 1 650,9 61,3% 2 691,5

Bolton-Ouest 506,2 5,0% 70,4 0,7% 1 759,7 17,3% 2 823,0 27,7% 4 782,7 46,9% 35,0 0,3% 10 190,8

Brome 589,8 50,9% 38,7 3,3% 450,0 38,8% 77,4 6,7% 1 159,2

Bromont 2 838,0 24,5% 2 815,7 24,3% 1 890,2 16,3% 3 539,5 30,5% 231,2 2,0% 11 607,1

Lac-Brome 2 707,6 12,1% 4 613,2 20,7% 5 779,5 25,9% 5 720,5 25,7% 1 179,7 5,3% 22 293,2

Sutton 1 705,3 6,9% 1 850,3 7,5% 1 741,8 7,0% 19 115,3 77,3% 191,1 0,8% 24 736,5

Total du secteur Est 9 014,8 12,4% 0,0 70,4 0,1% 11 111,3 15,3% 13 005,4 17,9% 34 886,3 48,0% 1 637,0 2,3% 0,0 0,0% 72 678,3

Brigham 4 401,4 50,1% 25,3 0,3% 1 692,8 19,3% 824,9 9,4% 906,2 10,3% 767,9 8,7% 55,8 0,6% 8 787,9

Cowansville 1 881,2 38,7% 728,0 15,0% 729,4 15,0% 573,9 11,8% 795,3 16,4% 4 860,0

Dunham 1 941,9 9,9% 2 936,1 15,0% 5 126,7 26,2% 4 780,4 24,4% 4 287,1 21,9% 30,8 0,2% 19 558,6

East-Farnham 31,4 6,4% 461,3 93,4% 0,8 0,2% 494,1

Frelighsburg 845,7 6,8% 428,4 3,5% 2 424,9 19,6% 7 348,6 59,3% 720,0 5,8% 531,8 4,3% 12 399,2

Stanbridge-East 1 467,7 29,5% 148,4 3,0% 315,2 6,3% 164,5 3,3% 144,7 2,9% 2 395,7 48,2% 216,7 4,4% 4 971,1

Total du secteur Centre 10 569,3 20,7% 148,4 0,3% 25,3 0,0% 6 561,8 12,8% 9 270,4 18,2% 13 754,6 26,9% 8 966,0 17,6% 835,1 1,6% 51 070,9

Bedford Canton 400,2 12,4% 284,1 8,8% 339,1 10,5% 120,1 3,7% 214,9 6,7% 1 535,3 47,7% 3 218,7

Bedford ville 106,0 24,0% 45,9 10,4% 2,9 0,7% 269,3 61,0% 441,5

Farnham 3 575,5 38,1% 35,7 0,4% 18,0 0,2% 71,6 0,8% 3 003,0 32,0% 89,8 1,0% 9 379,5

Notre-Dame-de-Stanbridge 1 298,6 29,5% 108,7 2,5% 89,1 2,0% 56,6 1,3% 12,1 0,3% 2 040,5 46,4% 613,9 14,0% 4 396,7

Saint-Armand 1 446,9 17,3% 1 382,8 16,5% 1 336,3 16,0% 1 966,0 23,5% 1 566,4 18,7% 82,9 1,0% 8 366,6

Sainte-Sabine 2 159,4 39,1% 66,5 1,2% 1 694,2 30,7% 94,3 1,7% 5 518,0

Saint-Ignace-de-Stanbridge 619,5 8,9% 35,4 0,5% 119,5 1,7% 588,9 8,5% 129,6 1,9% 212,4 3,1% 4 514,5 64,8% 6 963,2

Saint-Pierre-de-Véronne 576,8 13,8% 52,8 1,3% 116,4 2,8% 2 583,0 61,8% 428,3 10,3% 4 178,1

Stanbridge-Station 303,0 16,7% 278,3 15,3% 14,0 0,8% 1 210,1 66,7% 1 815,4

Total du secteur Ouest 10 485,9 23,7% 474,1 1,1% 275,1 0,6% 2 346,5 5,3% 1 991,7 4,5% 2 610,3 5,9% 18 416,3 41,6% 1 309,2 3,0% 44 277,7

t w

Secteur Est

Secteur Centre

Municipalités

f

Secteur Ouest

xi m p r
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La qualité des sols et les limitations associées sont des 

variables importantes que tout plan de développement de la 

zone agricole doit tenir en compte. La MRC a des réalités bien 

distinctes de par sa grande diversité physiographique et 

pédologique. Ainsi, les données présentées ci-haut permettent 

d’avoir un portrait plus clair en ce qui a trait aux potentiels des 

activités agricoles « traditionnelles » et dites de grandes 

cultures. En effet, les classes de potentiel ainsi que les 

limitations donnent un aperçu global des possibilités dans ce 

sens. Cependant, cette analyse ne tient pas compte des types 

de culture ou d’élevage non conventionnel ou exotique ou de 

certains nouveaux créneaux. Un tel exercice d’identification 

des potentiels agricoles en présence dans la MRC pourrait se 

faire à plus large échelle à l’aide d’expert en agronomie. En 

effet, ce travail permettrait d’identifier des terres propices à 

certains types de culture ou d’élevage. Pour cela, il 

nécessiterait d’avoir en main plusieurs variables établissant 

les conditions maximales ou minimales pour chaque type de 

culture ou d’élevage. Les données actuelles en termes de 

climat, de par leur vétusté, ne permettraient pas ce genre 

d’extrapolation ou du moins une identification précise et 

exacte.  

 

Cependant, un tel outil est en cours d’élaboration dans le 

cadre du laboratoire rural du CLD Brome-Missisquoi pour le 

produit d’appel de la région, le vin. En effet, le CLD travaille 

depuis plusieurs années à faire connaître la région par la 

Route des vins et voudrait par le biais de ce projet élaborer 

une carte régionale des lieux propices à l’établissement de la 

viticulture. Cette carte permettrait de mieux conseiller et diriger 

les individus intéressés à démarrer un vignoble dans la région 

et aiderait à atteindre leur objectif de 25 vignobles en 2013. 

 

Suite à ce projet, la MRC regardera s’il y a un intérêt à 

développer davantage ce type d’outil pour l’avenir de la zone 

agricole. En fait, ces données ne sont pas une fin en soi 

puisqu’il faut tenir compte également du coût des terres pour 

le rendement octroyé, des marchés pour les produits existants 

et à développer… Bref, il faut tenir compte de plusieurs 

variables qui tiennent beaucoup plus de facteurs externes à la 

MRC et qui ne sont pas garant d’un développement agricole 

des plus viables. 
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3.1.6. Couvert forestier   

 

De toutes les MRC de la Montérégie, Brome-Missisquoi est la 

plus forestière. Les superficies boisées couvrent 980 km2, soit 

58% de son territoire. La forêt occupe une très grande partie 

du territoire de la MRC, concentrée principalement dans le 

secteur Est. 

 

Essentiellement de tenure privée, la distribution des boisés 

varie selon le relief du territoire et les activités dominantes. 

Dans le secteur Ouest, là où l’agriculture est la plus 

dynamique et la physiographie peu accidentée, l’activité 

agricole explique la présence plus effacée de ce couvert. La 

forêt y est donc marginale et occupe moins de 29% du 

territoire. Les boisés y sont morcelés, hétérogènes et souvent 

dégradés à cause des activités à proximité. De par leurs 

étendues restreintes, leurs capacités de support se voient 

également amoindries. La forêt revêt donc une importance 

particulière dans les secteurs à haut dynamisme agricole 

puisque celle-ci se fait plus rare. 

 

Au centre, le caractère mixte de l’utilisation du sol émerge 

nettement. L’agriculture et la forêt se partagent le territoire. 

Les boisés sont de qualité variable et se composent d’érable 

rouge, de peuplier, de bouleau gris, de sapin baumier et de 

pruche.  

 

À l’est, soit là où les activités récréotouristiques et de 

villégiature sont très présentes, le massif des monts Sutton et 

le mont Pinacle ainsi que les zones de conservation y étant 

associées expliquent la présence importante de ce couvert. 

Cette portion montagneuse du territoire de Brome-Missisquoi 

abrite les massifs forestiers les plus importants de la MRC. De 

plus, on y trouve une activité touristique importante qui met à 

profit le cadre forestier de cette région. Les boisés occupent la 

majorité du paysage et sont, dans leur ensemble, d’une 

grande valeur. Notons que 3,6% du territoire de la MRC est 

sous affectation de conservation. Cette affectation contribue et 

soutient la proportion élevée du couvert forestier dans la partie 

Est du territoire.  Voici une carte présentant le couvert forestier 

sur le territoire de la MRC : 
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Carte 17 Couvert forestier 
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Carte 18 Type de couvert forestier 
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La carte précédente présente bien la situation actuelle. La 

partie ouest de la MRC, la plaine agricole dynamique, dispose 

de peu de couvert forestier comparativement à l’est de la MRC 

qui présente un couvert plus uniforme. De plus, le couvert de 

type feuillu occupe une plus grande place que les autres types 

de couvert. On note également la présence de quelques 

parcelles de terre en plantation et en friches.  

 

Certains types de friches, plus particulièrement celles récentes 

provoquées par des propriétaires ayant délaissés l’agriculture 

au cours des trois dernières années ou par les « gentlemen’s 

farmer’s » qui ne valorisent pas en entier ou en partie leurs 

terres, peuvent ne pas se retrouver dans les données 

analysées. En effet, la base de données utilisée ici a été 

produite grâce à des croisements de données effectués par 

l’Agence forestière de la Montérégie (AFM) avec, comme 

assise, la Base de données topographique du Québec (BDTQ) 

de l’an 2000. L’extraction des données provient également des 

données de la Financière agricole du Québec de 2007, d’une 

étude sur les milieux humides effectuée par la firme Géomont  

en 2004 et de la base du Système d’information écoforestière 

(SIEF) de 1996. Cette dernière comporte cependant une 

marge d’erreur attribuée à une imprécision du à la 

méthodologie du SIEF, créant des zones de non-

recouvrement lorsque croisé avec celle de la BDTQ. Cette 

différence de représentation cartographique entre les données 

du SIEF et du BDTQ explique également la classe appelée 

«non-défini» dans les tableaux présentés plus loin. 

 

Ces tableaux présentent les données de superficies selon les 

types de couvert forestier, et ce, par municipalité. 

 

Source : MRC 

 

 



 

  

 CARACTÉRISATION : PLAN DE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE AGRICOLE 78 

Tableau 14: Données sur le couvert forestier par municipalité  

Municipalités
Superficie totale 

(ha)

Couvert forestier 

total (ha)

Couvert feuillus 

(ha)
Couvert mixte (ha)

Couvert résineux 

(ha) 

%   municipalité 

sous couvert 

forestier

% feuillus  sur 

couvert total

% municipalité 

sous feuillus

% mixte  sur 

couvert total

% municipalité 

sous mixte

% résineux  sur 

couvert total

Abercorn 2 691,5 1 888,3 940,6 509,5 159,9 70,2% 49,8% 34,9% 27,0% 18,9% 8,5%

Bedford canton 3 217,6 1 061,3 579,2 330,9 8,4 33,0% 54,6% 18,0% 31,2% 10,3% 0,8%

Bedford ville 442,0 97,8 38,9 21,3 22,1% 39,7% 8,8% 21,7% 4,8% 0,0%

Bolton-Ouest 10 190,4 8 327,4 4 589,9 2 627,9 478,9 81,7% 55,1% 45,0% 31,6% 25,8% 5,8%

Brigham 8 787,9 4 620,8 2 191,1 1 379,6 404,6 52,6% 47,4% 24,9% 29,9% 15,7% 8,8%

Brome 1 159,2 748,6 317,0 214,1 107,0 64,6% 42,4% 27,4% 28,6% 18,5% 14,3%

Cowansville 4 854,5 2 673,4 1 448,5 727,6 103,5 55,1% 54,2% 29,8% 27,2% 15,0% 3,9%

Dunham 19 564,3 12 571,1 7 305,1 3 505,3 711,1 64,3% 58,1% 37,3% 27,9% 17,9% 5,7%

East Farnham 494,1 245,2 83,6 61,5 55,7 49,6% 34,1% 16,9% 25,1% 12,4% 22,7%

Farnham 9 380,4 3 375,7 2 150,7 536,0 57,3 36,0% 63,7% 22,9% 15,9% 5,7% 1,7%

Frelighsburg 12 399,2 8 861,6 5 590,4 1 915,3 533,0 71,5% 63,1% 45,1% 21,6% 15,4% 6,0%

Lac-Brome 22 293,6 15 024,0 7 388,2 4 408,9 1 311,1 67,4% 49,2% 33,1% 29,3% 19,8% 8,7%

Notre-Dame-de-Stanbridge 4 396,8 341,2 256,1 27,8 7,8% 75,0% 5,8% 8,2% 0,6% 0,0%

Saint-Armand 8 366,6 3 610,9 1 840,0 1 177,8 209,8 43,2% 51,0% 22,0% 32,6% 14,1% 5,8%

Sainte-Sabine 5 518,1 1 041,6 606,1 116,8 108,9 18,9% 58,2% 11,0% 11,2% 2,1% 10,5%

Saint-Ignace-de-Stanbridge 6 963,2 2 518,2 1 624,3 544,0 147,8 36,2% 64,5% 23,3% 21,6% 7,8% 5,9%

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River 4 161,9 408,5 297,1 22,4 4,4 9,8% 72,7% 7,1% 5,5% 0,5% 1,1%

Stanbridge East 4 971,2 2 482,7 1 329,3 777,2 105,3 49,9% 53,5% 26,7% 31,3% 15,6% 4,2%

Stanbridge Station 1 815,8 259,5 198,3 17,5 14,3% 76,4% 10,9% 6,7% 1,0% 0,0%

Sutton 24 736,2 20 857,0 14 661,8 3 732,7 615,7 84,3% 70,3% 59,3% 17,9% 15,1% 3,0%

TNO aquatique 2 078,4 0,2 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Brome-Missisquoi 158 482,9 91 014,8 53 436,3 22 654,0 5 122,3 57,4% 58,7% 33,7% 24,9% 14,3% 5,6%

Bromont 11 605,3 6 900,0 3 713,9 1 499,2 342,1 59,5% 53,8% 32,0% 21,7% 12,9% 5,0%

Nouvelle MRC 170 088,1 97 914,9 57 150,2 24 153,2 5 464,3 57,6% 58,4% 33,6% 24,7% 14,2% 5,6%

Source : Agence forestière de la Montérégie (AFM) : BDTQ ajusté, croisement de la base de données BDTQ 2000, Géomont 2004, FAQ 2007, SIEF 1998 
 
 

Au total, ce sont quatre municipalités qui sont à plus de 70% sous couvert forestier. De celles-ci, trois sont dans le secteur Est de la 

MRC. Trois municipalités sont couvertes à plus de 45% de forêt feuillue. Elles font toute partie du Secteur Est de la MRC. Une seule 

municipalité est couverte à plus de 25% de forêt mixte et elle se trouve également dans l’Est de la MRC. Le couvert de type résineux 

est moins présent sur le territoire.
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Les municipalités qui ont le pourcentage de couverture le plus important en résineux sont East Farnham avec 11,3% et Brome avec 

9,2%, mais il s’agit de municipalités qui, l’une comme l’autre, couvrent peu de territoire. 

 
Tableau 15:  Données sur le couvert forestier par secteur  

Municipalités
Superficie totale 

(ha)

Couvert forestier 

total (ha)

Couvert feuillus 

(ha)
Couvert mixte (ha)

Couvert résineux 

(ha) 

%   municipalité 

sous couvert 

forestier

% feuillus  sur 

couvert total

% municipalité 

sous feuillus

% mixte  sur 

couvert total

% municipalité 

sous mixte

% résineux  sur 

couvert total

Abercorn 2 691,5 1 888,3 940,6 509,5 159,9 70,2% 49,8% 34,9% 27,0% 18,9% 8,5%

Bolton-Ouest 10 190,4 8 327,4 4 589,9 2 627,9 478,9 81,7% 55,1% 45,0% 31,6% 25,8% 5,8%

Brome 1 159,2 748,6 317,0 214,1 107,0 64,6% 42,4% 27,4% 28,6% 18,5% 14,3%

Bromont 11 605,3 6 900,0 3 713,9 1 499,2 342,1 59,5% 53,8% 32,0% 21,7% 12,9% 5,0%

Lac-Brome 22 293,6 15 024,0 7 388,2 4 408,9 1 311,1 67,4% 49,2% 33,1% 29,3% 19,8% 8,7%

Sutton 24 736,2 20 857,0 14 661,8 3 732,7 615,7 84,3% 70,3% 59,3% 17,9% 15,1% 3,0%

Total secteur Est 72 676,1 53 745,2 31 611,4 12 992,4 3 014,7 74,0% 58,8% 17,9% 24,2% 17,9% 5,6%

Brigham 8 787,9 4 620,8 2 191,1 1 379,6 404,6 52,6% 47,4% 24,9% 29,9% 15,7% 8,8%

Cowansville 4 854,5 2 673,4 1 448,5 727,6 103,5 55,1% 54,2% 29,8% 27,2% 15,0% 3,9%

Dunham 19 564,3 12 571,1 7 305,1 3 505,3 711,1 64,3% 58,1% 37,3% 27,9% 17,9% 5,7%

East Farnham 494,1 245,2 83,6 61,5 55,7 49,6% 34,1% 16,9% 25,1% 12,4% 22,7%

Frelighsburg 12 399,2 8 861,6 5 590,4 1 915,3 533,0 71,5% 63,1% 45,1% 21,6% 15,4% 6,0%

Stanbridge East 4 971,2 2 482,7 1 329,3 777,2 105,3 49,9% 53,5% 26,7% 31,3% 15,6% 4,2%

Total secteur centre 51 071,2 31 454,8 17 948,0 8 366,5 1 913,2 61,6% 57,1% 16,4% 26,6% 16,4% 6,1%

Bedford canton 3 217,6 1 061,3 579,2 330,9 8,4 33,0% 54,6% 18,0% 31,2% 10,3% 0,8%

Bedford ville 442,0 97,8 38,9 21,3 22,1% 39,7% 8,8% 21,7% 4,8% 0,0%

Farnham 9 380,4 3 375,7 2 150,7 536,0 57,3 36,0% 63,7% 22,9% 15,9% 5,7% 1,7%

Notre-Dame-de-Stanbridge 4 396,8 341,2 256,1 27,8 7,8% 75,0% 5,8% 8,2% 0,6% 0,0%

Saint-Armand 8 366,6 3 610,9 1 840,0 1 177,8 209,8 43,2% 51,0% 22,0% 32,6% 14,1% 5,8%

Sainte-Sabine 5 518,1 1 041,6 606,1 116,8 108,9 18,9% 58,2% 11,0% 11,2% 2,1% 10,5%

Saint-Ignace-de-Stanbridge 6 963,2 2 518,2 1 624,3 544,0 147,8 36,2% 64,5% 23,3% 21,6% 7,8% 5,9%

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River 4 161,9 408,5 297,1 22,4 4,4 9,8% 72,7% 7,1% 5,5% 0,5% 1,1%

Stanbridge Station 1 815,8 259,5 198,3 17,5 14,3% 76,4% 10,9% 6,7% 1,0% 0,0%

Total secteur ouest 44 262,5 12 714,7 7 590,7 2 794,4 536,5 28,7% 59,7% 6,3% 22,0% 6,3% 4,2%

Secteur Ouest

Secteur Est

Secteur centre

Source : Agence forestière de la Montérégie (AFM) : BDTQ ajusté, croisement de la base de données BDTQ 2000, Géomont 2004, FAQ 2007, SIEF 1996 
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Qu’elles soient de type feuillu, résineux ou mixte, les plus 

grandes surfaces forestières exprimées en hectares se 

trouvent dans les municipalités du secteur Est, où la 

physiographie du territoire y est accidentée. 

 

On remarque, de par les données présentées, la place 

importante que prend la forêt dans le développement de la 

région. Par ailleurs, grâce à l’exercice de conformité des plans 

et règlements d’urbanisme, chaque municipalité de la MRC 

assure maintenant une protection minimale de son couvert 

forestier. Certaines municipalités ont accru leur contrôle sur le 

couvert forestier en bonifiant le cadre règlementaire proposé. 

Par ailleurs, le gouvernement du Québec élabore 

présentement une nouvelle politique de gestion forestière. 

Celle-ci aura fort probablement un impact majeur sur la 

gestion de la forêt, et ce, même pour les activités effectuées 

en forêt privée.  

 

Toutefois, l’exploitation de cette ressource fait-elle partie 

intégrante des activités agricoles? L’acériculture est gérée 

comme étant une activité agricole, alors que tous les autres 

domaines d’exploitations liées à la forêt sont gérés autrement.  

 

La forêt offre plus qu’une simple ressource de matière 

ligneuse, c’est un environnement, un cadre de vie où gravite 

un ensemble d’activités économiques, sociales et culturelles 

qui ont fait de la région ce qu’elle est. On remarque en effet 

que les municipalités situées dans l’Est de la MRC, où l’on 

retrouve une forte proportion de villégiateurs, sont celles qui 

ont les plus forts pourcentages de couvert forestier. Avec le 

temps, le paysage de cette zone agricole s’est modifié par les 

changements d’usages ou les types d’agriculture pratiqués. En 

effet, l’Est de la MRC a vu ses activités agricoles se modifier 

considérablement dû à plusieurs facteurs socio-économiques 

et sociodémographiques. Il faut également noter que cette 

partie du territoire comporte plusieurs facteurs limitant à la 

grande agriculture ce qui a assurément joué un rôle 

prépondérant aux changements apportés. La requalification 

des fermes et des terres dans cette portion de la MRC est un 

élément déterminant pour redynamiser la zone agricole. La 

reconnaissance des différents rôles que joue la forêt dans ce 

secteur pourrait être un déclencheur de l’engagement 

municipal dans le domaine forestier. Enfin, le couvert forestier 

a un impact considérable sur le paysage et il ne faut pas 

oublier que les activités agricoles jouent un rôle déterminant à 

l’entretien de celui-ci. 
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3.2. PAYSAGE 

La région constitue une mosaïque de paysages parmi les plus 

saisissants du Québec. Ressource très importante pour le 

développement économique de la MRC, ceux-ci sont 

responsables notamment du dynamisme que connait la région 

au niveau récréotouristique et agrotouristique.  

Différentes études d’analyse des paysages ont été effectuées 

en 1997, 2000 et 2007. Les services professionnels de la firme 

APP inc. ont été retenus par la MRC dans le cadre de trois 

mandats visant à faire un inventaire de la sensibilité des 

paysages. Elles ont permis de mettre à jour des inventaires de 

la sensibilité des paysages sur le territoire. Dans un premier 

temps, un inventaire de la sensibilité des paysages de la partie 

sud-est de la MRC a été réalisé, suivi, dans un deuxième 

temps, d’un inventaire de la sensibilité des paysages forestiers 

et agroforestiers. Puis, dans un troisième temps, le travail a 

été complété par l’inventaire de la sensibilité des paysages de 

la partie ouest (plaine agricole) de la MRC. C’est donc toute la 

MRC qui, à ce jour, a été inventoriée et analysée. 

 

 

La méthodologie utilisée tient compte de la qualité visuelle et 

du niveau de valorisation des résidents à l’aide d’entrevues en 

profondeur et de rencontres en groupe. La méthode d’analyse 

employée est issue de la méthode développée et éprouvée 

par le service forestier américain (USDA Forest Service) et par 

la Colombie-Britannique. Cette méthode adaptée pour le 

Québec est appliquée depuis 1993 dans les réserves 

fauniques, parcs et pourvoiries ayant des activités 

récréotouristiques en milieu naturel. 

 

L’analyse tient compte des milieux biophysique et anthropique 

stables du paysage et permet de dégager un indice de la 

qualité visuelle (IQV) tandis que l’analyse des infrastructures 

et de divers critères humains permet d’obtenir un indice de 

valorisation du paysage (INV) qui tient compte de 

l’appréciation de groupes cibles. Ces deux indices permettent 

de hiérarchiser les paysages, d’en établir la sensibilité et 

éventuellement d’établir des mesures de protection ou 

d’amélioration du paysage. 

 

«Les résultats de l'étude permettent de confirmer que certains 

des paysages du territoire à l'étude sont parmi les plus 

importants et les plus significatifs de la province de Québec.  
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La qualité visuelle des unités de paysage dans la MRC est 

importante, 9% est d'envergure nationale et internationale 

(classe A,) et 80% d’envergure provinciale (classe B).  Les 

autres unités à l'étude se sont révélées être des paysages 

d'importance régionale (classe C) étant parmi les plus typiques 

de la région touristique de Brome-Missisquoi.  Les paysages 

et les attraits du territoire constituent un potentiel 

récréotouristique important.  Les publics cibles consultés qui 

sont préoccupés par l'avenir économique du territoire disent 

quasi unanimement que la promotion et la mise en valeur des 

paysages et des attraits récréotouristiques de la région 

devront être priorisées.  La protection des paysages sensibles 

est très importante et préoccupante pour une majorité des 

citoyens du territoire.  Les paysages de la région sont non 

seulement une source de fierté des citoyens, ils constituent la 

plus importante ressource économique de la région. 

 

Les consultations publiques ont révélé une population de 

résidents permanents et non permanents unis et solidaires sur 

la nécessité de protéger les paysages qui constituent leur 

milieu de vie.  L'avant-plan visuel est particulièrement 

important pour ces groupes de résidents et les emplacements 

de leurs résidences sont souvent situés de manière à profiter 

de vues panoramiques et des divers attraits du paysage.  Si 

les lieux d'habitation sont répartis entre les unités de paysages 

de classe de qualité A, B et C, l'avant-plan visuel de la vaste 

majorité a reçu une classification de sensibilité forte.  La 

protection des paysages de la région et de la qualité du milieu 

de vie sont une priorité pour une majorité des résidents.»12 

 

Il est important de tenir compte de ces caractéristiques lors du 

diagnostic qui sera fait pour le PDZA puisque le paysage fait 

partie intégrante du monde agricole et qu’il joue un rôle 

prépondérant dans le développement de l’agrotourisme et du 

milieu de la transformation.  

 

En effet, le paysage constitue la première raison invoquée 

pour visiter la région. Ce sont surtout les secteurs Est et 

Centre de la MRC qui sont renommés pour leurs paysages 

d’une beauté exceptionnelle. Par ailleurs, des groupes de 

préservation tels que  le Corridor Appalachien (ACA), le 

Groupe de réflexion et d’action pour le paysage et le 

patrimoine (GRAPP), la Fondation des terres du Lac Brome, 

etc., travaillent fort pour préserver les milieux naturels du 

                                                 
12 APP Inc, Inventaire de la sensibilité des paysages forestiers et agroforestiers de la 

MRC Brome-Missisquoi, août 2001, 104 p. et annexes. 
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territoire. Ces groupes travaillent principalement dans l’Est de 

la MRC. Les cartes suivantes présentent les résultats des 

études menées par APP comprenant : les unités visuelles de 

paysage (agricole, agroforestier et forestier), les indices de la 

valeur du paysage, les repères et sensibilités du paysage ainsi 

que les plans de paysage de la MRC. 

 

Le territoire de la ville de Bromont n’était pas intégré à celui de 

la MRC Brome-Missisquoi lors des inventaires sur la 

sensibilité des paysages effectués auparavant.  La 

cartographie suivante ne comporte aucune donnée relative à 

cette municipalité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : étude paysage MRC 
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Carte 19 Unités visuelles de paysage 
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Carte 20 Classes d’unité visuelle de paysage 
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Carte 21 Repères topographiques
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Carte 22 Plans de paysage 
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Ces cartes présentent l’état les classes des unités visuelles du paysage. On note que les paysages présentant un intérêt sont plus 

nombreux dans le secteur Est et donc par le fait même moins présents dans la partie agricole dynamique du territoire de la MRC. On 

note également que les repères présentant un intérêt régional se situent dans le secteur Est majoritairement. Certains lieux dans 

l’ouest, près du Lac Champlain, font également partie du lot. Ces repères se situent en majorité dans la zone blanche des 

municipalités. 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Source : MRC 
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Superficie

(ha) % (ha) % (ha) % (ha) % (ha) % (ha) % totale

Abercorn 2 682,7 99,7% 5,9 0,2% 2 691,5

Bedford Canton 2 941,9 91,4% 276,8 8,6% 0,0% 3 218,7

Bedford ville 437,8 99,2% 3,6 0,8% 0,0% 441,5

Bolton-Ouest 4 790,1 47,0% 5 193,7 51,0% 205,4 2,0% 1 087,5 10,7% 10 190,8

Brigham 8 749,6 99,6% 34,5 0,4% 146,2 1,7% 8 787,9

Brome 1 115,7 96,3% 43,4 3,7% 4,1 0,4% 1 159,2

Bromont 11 607,1

Cowansville 4 860,0 100,0% 0,0% 3,4 0,1% 4 860,0

Dunham 15 769,4 80,6% 3 789,3 19,4% 618,4 3,2% 19 558,6

East-Farnham 494,1 100,0% 494,1

Farnham 4 026,5 42,9% 3 853,7 41,1% 1 240,1 13,2% 257,4 2,7% 9 379,5

Frelighsburg 137,4 1,1% 8 039,3 64,8% 4 219,1 34,0% 1 224,4 9,9% 694,4 5,6% 12 399,2

Lac-Brome 17 744,4 79,6% 4 508,8 20,2% 37,5 0,2% 209,4 0,9% 581,3 2,6% 22 293,2

Notre-Dame-de-Stanbridge 4 316,1 98,2% 80,6 1,8% 4 396,7

Saint-Armand 3 642,0 43,5% 4 056,1 48,5% 668,2 8,0% 84,7 1,0% 108,6 1,3% 8 366,6

Sainte-Sabine 2 867,0 52,0% 1 758,9 31,9% 891,4 16,2% 5 518,0

Saint-Ignace-de-Stanbridge 3 822,2 54,9% 2 030,4 29,2% 1 110,5 15,9% 6 963,2

Saint-Pierre-de-Véronne 3 159,0 75,6% 1 019,1 24,4% 4 178,1

Stanbridge-East 151,6 3,1% 4 819,4 96,9% 4 971,1

Stanbridge-Station 1 804,7 99,4% 10,7 0,6% 1 815,4

Sutton 10 698,1 43,2% 13 908,1 56,2% 128,3 0,5% 5 006,2 20,2% 329,1 1,3% 24 736,5

MRC 27 306,4 16,3% 91 742,5 54,6% 36 723,4 21,9% 628,5 0,4% 7 612,2 4,5% 2 485,5 1,5% 168 026,9

ND

Repère 

topographique 

régional

Repère 

topographique 

localMunicipalités
Paysage agricole

Paysage 

agroforestier
Paysage forestier

Voici les superficies, qu’occupent chacun des éléments du paysage selon l’étude effectuée par APP, présentée par municipalité: 

Tableau 16: Données sur les types de paysage et les repères topographiques par municipalités  

Source : Étude APP 

Les paysages agricoles ne représentent que 16% du territoire de la MRC. Un petit pourcentage du territoire renferme les repères 

topographiques d’importance régionale et locale. Les municipalités de Sutton, Bolton-Ouest et Frelighsburg sont celles qui en 

recèlent le plus.  



 

  

 CARACTÉRISATION : PLAN DE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE AGRICOLE 90 

Superficie

 (ha) %  (ha) % (ha) % (ha) %  (ha) %  (ha) % totale

Abercorn 2 682,7 99,7% 5,9 0,2% 2 691,5

Bolton-Ouest 4 790,1 47,0% 5 193,7 51,0% 205,4 2,0% 1 087,5 10,7% 10 190,8

Brome 1 115,7 96,3% 43,4 3,7% 4,1 0,4% 1 159,2

Bromont 11 607,1

Lac-Brome 17 744,4 79,6% 4 508,8 20,2% 37,5 0,2% 209,4 0,9% 581,3 2,6% 22 293,2

Sutton 10 698,1 43,2% 13 908,1 56,2% 128,3 0,5% 5 006,2 20,2% 329,1 1,3% 24 736,5

Total du secteur Est 0,0 0,0% 37 031,0 51,0% 23 659,9 32,6% 371,2 0,5% 6 303,1 8,7% 914,5 1,3% 72 678,3

Brigham 8 749,6 99,6% 34,5 0,4% 146,2 1,7% 8 787,9

Cowansville 4 860,0 100,0% 0,0% 3,4 0,1% 4 860,0

Dunham 15 769,4 80,6% 3 789,3 19,4% 618,4 3,2% 19 558,6

East-Farnham 494,1 100,0% 494,1

Frelighsburg 137,4 1,1% 8 039,3 64,8% 4 219,1 34,0% 1 224,4 9,9% 694,4 5,6% 12 399,2

Stanbridge-East 151,6 3,1% 4 819,4 96,9% 4 971,1

Total du secteur Centre 289,1 0,6% 42 731,8 83,7% 8 042,8 15,7% 0,0 0,0% 1 224,4 2,4% 1 462,4 2,9% 51 070,9

Bedford Canton 2 941,9 91,4% 276,8 8,6% 0,0% 3 218,7

Bedford ville 437,8 99,2% 3,6 0,8% 0,0% 441,5

Farnham 4 026,5 42,9% 3 853,7 41,1% 1 240,1 13,2% 257,4 2,7% 9 379,5

Notre-Dame-de-Stanbridge 4 316,1 98,2% 80,6 1,8% 4 396,7

Saint-Armand 3 642,0 43,5% 4 056,1 48,5% 668,2 8,0% 84,7 1,0% 108,6 1,3% 8 366,6

Sainte-Sabine 2 867,0 52,0% 1 758,9 31,9% 891,4 16,2% 5 518,0

Saint-Ignace-de-Stanbridge 3 822,2 54,9% 2 030,4 29,2% 1 110,5 15,9% 6 963,2

Saint-Pierre-de-Véronne 3 159,0 75,6% 1 019,1 24,4% 4 178,1

Stanbridge-Station 1 804,7 99,4% 10,7 0,6% 1 815,4

Total du secteur Ouest 27 017,3 61,0% 11 979,7 27,1% 5 020,7 11,3% 257,4 0,6% 84,7 0,2% 108,6 0,2% 44 277,7

Secteur Est

Secteur Centre

Secteur Ouest

ND

Repère 

topographique 

régional

Repère 

topographique 

local
Municipalités

Paysage agricole
Paysage 

agroforestier
Paysage forestier

Tableau 17:  Données sur les types de paysage et les repères topographiques par secteurs  

Source : Étude APP 

Le secteur Est renferme la plus grande superficie totale de repère topographique régional tandis que le secteur Centre comporte le 

plus grande nombre de repères locaux en superficie.  
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Superficie

(ha) % (ha) % (ha) % (ha) % (ha) % (ha) % (ha) % (ha) % totale

Abercorn 2 688,7 99,9% 2 691,5

Bedford Canton 1 785,3 55,5% 589,9 18,3% 843,5 26,2% 3 218,7

Bedford ville 438,8 99,4% 2,7 0,6% 441,5

Bolton-Ouest 915,1 9,0% 298,0 2,9% 6 221,4 61,0% 2 549,2 25,0% 205,4 2,0% 10 190,8

Brigham 5 610,7 63,8% 724,1 8,2% 816,0 9,3% 1 633,2 18,6% 8 787,9

Brome 1 115,7 96,3% 43,4 3,7% 1 159,2

Bromont 11 607,1

Cowansville 4 081,4 84,0% 557,7 11,5% 220,8 4,5% 4 860,0

Dunham 11 519,3 58,9% 4 171,5 21,3% 3 867,9 19,8% 19 558,6

East-Farnham 479,8 97,1% 14,2 2,9% 494,1

Farnham 2 141,6 22,8% 2 866,2 30,6% 38,2 0,4% 4 074,4 43,4% 257,4 2,7% 9 379,5

Frelighsburg 1 578,1 12,7% 9 398,3 75,8% 253,9 2,0% 1 165,5 9,4% 12 399,2

Lac-Brome 1 784,5 8,0% 1 405,7 6,3% 12 147,5 54,5% 4 187,6 18,8% 1 259,1 5,6% 1 468,7 6,6% 22 293,2

Notre-Dame-de-Stanbridge 1 646,2 37,4% 990,1 22,5% 1 760,5 40,0% 4 396,7

Saint-Armand 7 261,2 86,8% 231,5 2,8% 230,7 2,8% 643,0 7,7% 8 366,6

Sainte-Sabine 334,7 6,1% 732,5 13,3% 4 450,2 80,6% 5 518,0

Saint-Ignace-de-Stanbridge 2 866,5 41,2% 365,1 5,2% 3 731,7 53,6% 6 963,2

Saint-Pierre-de-Véronne 1 599,7 38,3% 940,2 22,5% 371,9 8,9% 1 266,3 30,3% 4 178,1

Stanbridge-East 2 882,3 58,0% 710,0 14,3% 1 378,8 27,7% 4 971,1

Stanbridge-Station 434,6 23,9% 937,1 51,6% 443,7 24,4% 1 815,4

Sutton 1 160,4 4,7% 4 415,3 17,8% 3 698,8 15,0% 11 320,4 45,8% 2 980,4 12,0% 1 030,9 4,2% 128,3 0,5% 24 736,5

MRC 5 438,0 3,2% 4 415,3 2,6% 5 402,5 3,2% 85 974,1 51,2% 23 057,1 13,7% 2 203,4 1,3% 27 813,0 16,6% 2 059,8 1,2% 168 026,9

ND
Municipalités

A1 A2 B1 C2B3B2 C3

Tableau 18: Données sur les classes d’unités visuelles du paysage 

Source : Étude APP 
A1 : Intérêt national, niveau de valorisation forte A2 : Intérêt national, niveau de valorisation moyen 
B1 : Intérêt provincial, niveau de valorisation fort B2 : Intérêt provincial, niveau de valorisation moyen  B3 : Intérêt provincial, niveau de valorisation faible 

C2 : Intérêt local ou régional, niveau de valorisation moyen C3 : Intérêt local ou régional, niveau de valorisation faible 
 
Il y a très peu d’unités visuelles d’intérêt national ou provincial ayant une valorisation forte. On retrouve surtout des unités présentant 

un intérêt provincial, mais de niveau de valorisation moyenne 51,2% et de valorisation faible 13,7%. Il y a des portions du territoire 
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Superficie

 (ha) %  (ha) % (ha) % (ha) % (ha) %  (ha) %  (ha) %  (ha) % totale

Abercorn 2 688,7 99,9% 2 691,5

Bolton-Ouest 915,1 9,0% 298,0 2,9% 6 221,4 61,0% 2 549,2 25,0% 205,4 2,0% 10 190,8

Brome 1 115,7 96,3% 43,4 3,7% 1 159,2

Bromont 11 607,1

Lac-Brome 1 784,5 8,0% 1 405,7 6,3% 12 147,5 54,5% 4 187,6 18,8% 1 259,1 5,6% 1 468,7 6,6% 22 293,2

Sutton 1 160,4 4,7% 4 415,3 17,8% 3 698,8 15,0% 11 320,4 45,8% 2 980,4 12,0% 1 030,9 4,2% 128,3 0,5% 24 736,5

Total du secteur Est 3 860,0 5,3% 4 415,3 6,1% 5 402,5 7,4% 33 493,7 46,1% 9 717,2 13,4% 2 333,4 3,2% 1 802,4 2,5% 72 678,3

Brigham 5 610,7 63,8% 724,1 8,2% 816,0 9,3% 1 633,2 18,6% 8 787,9

Cowansville 4 081,4 84,0% 557,7 11,5% 220,8 4,5% 4 860,0

Dunham 11 519,3 58,9% 4 171,5 21,3% 3 867,9 19,8% 19 558,6

East-Farnham 479,8 97,1% 14,2 2,9% 494,1

Frelighsburg 1 578,1 12,7% 9 398,3 75,8% 253,9 2,0% 1 165,5 9,4% 12 399,2

Stanbridge-East 2 882,3 58,0% 710,0 14,3% 1 378,8 27,7% 4 971,1

Total du secteur Centre 1 578,1 3,1% 33 971,9 66,5% 6 417,2 12,6% 830,3 1,6% 8 266,3 16,2% 51 070,9

Bedford Canton 1 785,3 55,5% 589,9 18,3% 843,5 26,2% 3 218,7

Bedford ville 438,8 99,4% 2,7 0,6% 441,5

Farnham 2 141,6 22,8% 2 866,2 30,6% 38,2 0,4% 4 074,4 43,4% 257,4 2,7% 9 379,5

Notre-Dame-de-Stanbridge 1 646,2 37,4% 990,1 22,5% 1 760,5 40,0% 4 396,7

Saint-Armand 7 261,2 86,8% 231,5 2,8% 230,7 2,8% 643,0 7,7% 8 366,6

Sainte-Sabine 334,7 6,1% 732,5 13,3% 4 450,2 80,6% 5 518,0

Saint-Ignace-de-Stanbridge 2 866,5 41,2% 365,1 5,2% 3 731,7 53,6% 6 963,2

Saint-Pierre-de-Véronne 1 599,7 38,3% 940,2 22,5% 371,9 8,9% 1 266,3 30,3% 4 178,1

Stanbridge-Station 434,6 23,9% 937,1 51,6% 443,7 24,4% 1 815,4

Total du secteur Ouest 18 508,5 41,8% 6 922,7 15,6% 1 373,2 3,1% 17 213,3 38,9% 257,4 0,6% 44 277,7

C2

Secteur Est

Secteur Ouest

B2 C3 ND
Municipalités

A1 A2 B1

Secteur Centre

B3

de Sutton qui comportent un niveau d’intérêt national qui ne sont que moyennement valorisées. Les activités agricoles 

contribueraient davantage à mettre en valeur ces paysages d’intérêt.  

 

Tableau 19: Données sur les classes d’unités visuelles du paysage par secteurs
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Le secteur ouest n’est pas valorisé à l’échelle nationale et l’est 

moyennement à l’échelle provinciale. Le secteur est, est le 

plus fortement valorisé et c’est également lui qui connait les 

pertes les importantes en termes d’activités agricoles. Au 

niveau provincial, c’est le secteur centre qui à une plus grande 

proportion de son territoire, dont la valorisation est moyenne. 

Parce qu’ils représentent un attrait visuel de première 

importance, ces repères identifiés dans les études concernant 

le paysage constituent des territoires d’intérêt esthétique.  

Leur couverture boisée leur confère toute leur beauté et il est 

essentiel, pour respecter l’orientation et les objectifs de 

protection et de mise en valeur du paysage, du récréotourisme 

et de l’environnement, d’en préserver le couvert forestier.   

 

Source : CLD 

 
 

Source : CLD 
 
 
 

 
 
 
 

Source : MRC 
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3.3. UNITÉS TERRITORIALES 

 

L'évolution du monde agricole de la région de Brome-

Missisquoi a largement contribué au façonnement de son 

image et de son identité. Les sols riches et le climat favorable 

de la plaine du Saint-Laurent ont permis de dynamiser 

l'agriculture de l'ouest du territoire avec des grandes cultures 

commerciales et des élevages intensifs. Cette particularité 

agricole s'estompe rapidement vers le centre de la région, 

dans le piémont des Appalaches, où les collines et les petites 

vallées permettent une agriculture beaucoup plus diversifiée et 

spécialisée (viticulture, élevages exotiques) qui tire profit des 

microclimats présents. Autrefois représentée par des grandes 

prairies verdoyantes et des pâturages pour les fermes 

d'élevage conventionnel, l'agriculture du secteur montagneux 

des Appalaches situé à l'est de la MRC est maintenant très 

marginale, voir même en péril. L'importance économique de la 

villégiature et des activités récréotouristiques dans cette partie 

du territoire a créé une pression importante sur l'utilisation des 

terres. 

 

 

Le découpage des unités territoriales dans la MRC de Brome-

Missisquoi est bien particulier et est lié directement à l’histoire 

de son occupation. Tel que présenté plus loin dans la partie 

historique de l’agriculture au Québec, celles-ci furent 

découpées tour à tour, à certains endroits du territoire, en 

rangs et en cantons. Ce découpage a marqué notre territoire 

agricole. On peut remarquer encore aujourd’hui les traces de 

ce passé dans le découpage des unités territoriales que sont 

les lots. Les rangs, par leur forme rectangulaire et allongée, 

que l’on retrouvait surtout dans l’ouest de la MRC, et les 

cantons de par leur forme quadratique et de plus petite taille 

que les rangs, que l’on retrouvait surtout dans l’est et le sud de 

la MRC, sont encore visibles dans les tracés dessinés par les 

limites des lots actuels. Par ailleurs, la grande majorité du 

territoire est sous tenure privée, seules quelques parcelles 

sont publiques et sont la propriété du gouvernement fédéral. 

On retrouve la base militaire de Farnham, le pénitencier de 

Cowansville et le Centre de recherche d’Agriculture et 

Agroalimentaire Canada à Frelighsburg. Voici une carte 

présentant les aspects discutés ci-haut : 
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Carte 23 Découpage territorial et tenure 



 

  

 CARACTÉRISATION : PLAN DE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE AGRICOLE 96 

3.4. ZONAGE AGRICOLE 

 

Le zonage agricole ne date pas d’hier. C’est en décembre 

1978, alors que la conjoncture était favorable à une telle 

intervention, que le gouvernement du Québec adopte la Loi 

sur la protection du territoire et des activités agricoles (LPTAA) 

qui prend effet rétroactivement au 8 novembre 1978.  La loi a 

pour objectif d'assurer la pérennité des activités et des 

entreprises agricoles dans les zones agricoles établies. La loi 

s'applique à tous et à préséance au regard de toute autre 

disposition législative.  

 «Ainsi, le 9 novembre 1978, sur un territoire identifié par 

décret gouvernemental, l'utilisation du sol à des fins autres 

que l'agriculture, le morcellement des terres, l'enlèvement de 

sol arable et la coupe d'érables dans une érablière ont été 

prohibés»13. La Commission de protection du territoire 

agricole du Québec (CPTAQ) fut créée la même année afin de 

voir à l’application de cette loi. Par ailleurs, de 1978 à 1983, 

elle a, avec les municipalités locales, négocié les décrets 

établissant la zone agricole. De 1987 à 1992, il y a eu révision 

des limites de ce zonage agricole afin d’harmoniser les 

                                                 
13

 http://www.cptaq.gouv.qc.ca 

schémas d’aménagement des MRC adoptés dans le cadre de 

la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (LAU) adoptée en 

décembre 1979. Les MRC et l’Union des producteurs 

agricoles (UPA) ont participé à cette révision. Puis, en juin 

1997, «la loi est modifiée de manière à favoriser une 

implication accrue des instances municipales et une plus 

grande complémentarité entre la protection du territoire et des 

activités agricoles et l'aménagement du territoire»14. 

 

Pour certaines municipalités en milieu rural, la loi est souvent 

perçue comme un frein au développement. La pression 

exercée par certains a pour but de favoriser l'implantation de 

résidences sur ce territoire afin d’y dynamiser l’occupation. Ce 

sont autant les régions aux prises avec des problématiques de 

dévitalisation qui exercent ce genre de pression que celles où 

il y a une forte demande de la part des villégiateurs et plus 

particulièrement des néo-ruraux, tel qu’observé ici, dans 

Brome-Missisquoi. 

 

Voici un tableau présentant les superficies de ce zonage 

agricole par municipalité et la carte du zonage agricole à 

l’échelle de la MRC:  

                                                 
14

 Idem 
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Tableau 20:  Données de la zone agricole permanente 
par municipalité 

Municipalités 
Superficie 
totale (ha) 

Superficie 
zone 
agricole 
(ha) 

Prorata 
(%) 

Abercorn 2 691,5 2216,1 82,3% 

Bedford Canton 3 218,7 3108,9 96,6% 

Bedford ville 441,5 38,6 8,7% 

Bolton-Ouest 10 190,8 7904,8 77,6% 

Brigham 8 787,9 8381,7 95,4% 

Brome 1 159,2 956,6 82,5% 

Cowansville 4 860,0 2729,9 56,2% 

Dunham 19 558,6 19191,5 98,1% 

East-Farnham 494,1 290,1 58,7% 

Farnham 9 379,5 6674,5 71,2% 

Frelighsburg 12 399,2 11154,3 90,0% 

Lac-Brome 22 293,2 17697,1 79,4% 

Notre-Dame-de-Stanbridge 4 396,7 4348 98,9% 

Saint-Armand 8 366,6 7923 94,7% 

Sainte-Sabine 5 518,0 5359,6 97,1% 

Saint-Ignace-de-Stanbridge 6 963,2 6928,8 99,5% 

Saint-Pierre-de-Véronne 4 178,1 4115,8 98,5% 

Stanbridge-East 4 971,1 4869,1 97,9% 

Stanbridge-Station 1 815,4 1794,4 98,8% 

Sutton 24 736,5 12477 50,4% 

Brome-Missisquoi 156 419,8 128 159,8 81,9% 

Bromont 11 607,1 5374,9 46,3% 

Nouvelle MRC 168 026,9 133 534,7 79,5% 
Source : CPTAQ 2009 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : MRC 

 

 

La prochaine carte présente l’étendue de cette zone et permet 

de mieux mesurer l’importance de celle-ci sur le territoire : 
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Carte 24 Zonage agricole 
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La zone agricole de la MRC est vaste et est assujettie aux 

dispositions de la LPTAA. De ce fait, toutes demandes, de 

changement ou de modification, doivent être envoyées à la 

CPTAQ qui étudie chaque dossier selon des critères établis. 

Ainsi, la mission de cette commission est de « garantir pour 

les générations futures un territoire propice à l'exercice et au 

développement des activités agricoles »15. Elle se doit donc 

d’assurer la protection du territoire agricole et de contribuer à 

introduire cet objectif au cœur des préoccupations du milieu.  

 

La Commission de protection du territoire agricole du Québec 

est donc essentiellement chargée16 :  

 de décider des demandes d'autorisation qui lui sont 

soumises en vertu de la Loi sur la protection du 

territoire et des activités agricoles relativement à 

l'utilisation à des fins autres qu'agricoles, au 

lotissement, à l'aliénation d'un lot de même qu'à 

l'inclusion ou l’exclusion d'un lot à la zone agricole 

                                                 
15 www.cptaq.gouv.qc.ca 
16 Idem 

 de délivrer les permis d'exploitation requis pour 

l'enlèvement du sol arable et du gazon; 

 de surveiller l'application de la loi en procédant aux 

vérifications et aux enquêtes appropriées et, s'il y a 

lieu, en assurant la sanction des infractions; 

 de conseiller le gouvernement sur toute question 

relative à la protection du territoire agricole; 

 d'émettre un avis sur toute question qui lui est référée 

en vertu de la loi. 

 

Plusieurs événements ont marqué le territoire protégé par la 

LPTAA depuis l’entrée en vigueur du premier schéma 

d’aménagement en 1989. L’événement le plus important a été 

la révision de la zone agricole. Cette révision avait un 

caractère unique en ce sens qu’il n’est pas prévu de faire une 

révision quinquennale de la zone agricole à l’instar des 

schémas d’aménagement. 

 

Terminée en 1991, la négociation associée à ce processus a 

entraîné le retrait de 4 215 hectares de superficies à faible 
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potentiel agricole et de superficies nécessaires à répondre aux 

besoins de développement anticipés par les municipalités, 

particulièrement pour agrandir les périmètres d’urbanisation. 

En période de révision et après, les mécanismes prévus par le 

gouvernement en matière de protection du territoire agricole 

continuaient de s’appliquer.  

 

Ainsi, depuis la mise en place de cette entité, plusieurs 

demandes ont été effectuées sur le territoire de Brome-

Missisquoi. Il y a tout d’abord différente nature de demande 

faite à la CPTAQ. Les données suivantes sont tirées de la 

base de données que possède la MRC.  

 

Voici le portrait des demandes effectuées à la CPTAQ : 

 

 

 

 

 

 

 

 
 Source : MRC 
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Municipalités Nature de la demande Total

720 Utilisation autres qu'agricole 13

721Construction d'une maison 14

722 Construction de plusieurs maisons 2

723 Carrière, sablière 4

725 Utilité publique 2

NR Acquisition par des non-résidents 2

Total 37

720 Utilisation autres qu'agricole 27

721Construction d'une maison 14

722 Construction de plusieurs maisons 3

723 Carrière, sablière 2

724 Utilisation commerciale, industrielle 4

DA Déclaration de droits acquis 1

NR Acquisition par des non-résidents 3

INC Inclusion 1

Total 55

720 Utilisation autres qu'agricole 2

724 Utilisation commerciale, industrielle 1

NR Acquisition par des non-résidents 1

INC Inclusion 1

Total 5

720 Utilisation autres qu'agricole 54

721Construction d'une maison 52

722 Construction de plusieurs maisons 5

723 Carrière, sablière 14

724 Utilisation commerciale, industrielle 3

725 Utilité publique 1

730 Enlèvement de sol arabe 2

DA Déclaration de droits acquis 2

EXC Exclusion 3

Total 136

720 Utilisation autres qu'agricole 45

721Construction d'une maison 36

722 Construction de plusieurs maisons 2

724 Utilisation commerciale, industrielle 2

725 Utilité publique 1

730 Enlèvement de sol arabe 1

770 Coupe en érablière 4

NR Acquisition par des non-résidents 1

EXC Exclusion 1

Total 93

Bedford Canton

Abercorn

Bolton-Ouest

Brigham

Bedford Ville

Municipalités Nature de la demande Total

720 Utilisation autres qu'agricole 2

721Construction d'une maison 3

723 Carrière, sablière 2

725 Utilité publique 1

Total 8

720 Utilisation autres qu'agricole 15

721Construction d'une maison 10

722 Construction de plusieurs maisons 1

724 Utilisation commerciale, industrielle 1

730 Enlèvement de sol arabe 4

DA Déclaration de droits acquis 1

Total 32

720 Utilisation autres qu'agricole 98

721Construction d'une maison 108

722 Construction de plusieurs maisons 21

723 Carrière, sablière 1

724 Utilisation commerciale, industrielle 5

725 Utilité publique 4

770 Coupe en érablière 2

DA Déclaration de droits acquis 1

NR Acquisition par des non-résidents 2

EXC Exclusion 2

INC Inclusion 1

Total 245

720 Utilisation autres qu'agricole 1

721Construction d'une maison 1

Total 2

720 Utilisation autres qu'agricole 23

721Construction d'une maison 4

723 Carrière, sablière 1

724 Utilisation commerciale, industrielle 2

730 Enlèvement de sol arabe 3

DA Déclaration de droits acquis 1

INC Inclusion 1

Total

720 Utilisation autres qu'agricole 35

721Construction d'une maison 18

722 Construction de plusieurs maisons 1

723 Carrière, sablière 1

770 Coupe en érablière 2

NR Acquisition par des non-résidents 1

Total 58

Cowansville

Brome

Dunham

East Farhnam

Farnham

Frelighsburg

Tableau 21: Nature des demandes faites à la CPTAQ 
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Municipalités Nature de la demande Total

720 Utilisation autres qu'agricole 131

721Construction d'une maison 146

722 Construction de plusieurs maisons 22

723 Carrière, sablière 9

724 Utilisation commerciale, industrielle 4

725 Utilité publique 4

730 Enlèvement de sol arabe 3

770 Coupe en érablière 3

DA Déclaration de droits acquis 4

NR Acquisition par des non-résidents 4

EXC Exclusion 3

Total 333

720 Utilisation autres qu'agricole 12

721Construction d'une maison 3

722 Construction de plusieurs maisons 1

723 Carrière, sablière 1

724 Utilisation commerciale, industrielle 1

725 Utilité publique 1

Total 19

720 Utilisation autres qu'agricole 26

721Construction d'une maison 3

724 Utilisation commerciale, industrielle 1

725 Utilité publique 2

770 Coupe en érablière 1

EXC Exclusion 1

NR Acquisition par des non-résidents 3

Total 37

720 Utilisation autres qu'agricole 14

724 Utilisation commerciale, industrielle 1

730 Enlèvement de sol arabe 1

Total 16

720 Utilisation autres qu'agricole 18

721Construction d'une maison 4

724 Utilisation commerciale, industrielle 2

725 Utilité publique 1

Total 25

720 Utilisation autres qu'agricole 9

725 Utilité publique 1

Total 10

Lac Brome

Notre-Dame-de-Stanbridge

St-Armand

Ste-Sabine

St-Igance-de-Stanbridge

St-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River

Municipalités Nature de la demande Total

720 Utilisation autres qu'agricole 16

721Construction d'une maison 2

724 Utilisation commerciale, industrielle 2

770 Coupe en érablière 1

EXC Exclusion 1

Total 22

720 Utilisation autres qu'agricole 6

721Construction d'une maison 1

NR Acquisition par des non-résidents 2

Total 9

720 Utilisation autres qu'agricole 66

721Construction d'une maison 129

722 Construction de plusieurs maisons 10

723 Carrière, sablière 3

724 Utilisation commerciale, industrielle 3

725 Utilité publique 8

770 Coupe en érablière 5

NR Acquisition par des non-résidents 6

EXC Exclusion 1

INC Inclusion 3

Total 234

720 Utilisation autres qu'agricole 613

721Construction d'une maison 548

722 Construction de plusieurs maisons 68

723 Carrière, sablière 38

724 Utilisation commerciale, industrielle 32

725 Utilité publique 26

730 Enlèvement de sol arabe 14

770 Coupe en érablière 18

DA Déclaration de droits acquis 10

NR Acquisition par des non-résidents 24

EXC Exclusion 12

INC Inclusion 7

Total 1410

TOTAL 

Sutton

Stanbridge East

Standbridge Station
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Municipalités Décision CPTAQ Total

non 14

oui 23

non 19

oui 36

non 1

oui 4

non 51

oui 85

non 37

oui 57

Brome non 2

oui 6

non 5

oui 27

non 85

oui 160

East Farnham non 2

non 12

oui 15

non 22

oui 38

non 116

oui 217

non 6

oui 13

non 3

oui 35

non 1

oui 15

Saint-Pierre-de-Véronne-à-

Pike-River oui 10

non 5

oui 17

non 3

oui 6

non 5

oui 20

non 69

oui 165

Autre ou conjoint oui 3

NON 458

OUI 952

TOTAL 1410

TOTAL 

Sutton

Sainte-Sabine

Stanbridge East

Stanbridge Station

St-Ignace-de-Stanbridge

Frelighsburg

Lac-Brome

Notre-Dame-de-Stanbridge

Saint-Armand

Brigham

Cowansville

Dunham

Farnham

Abercorn

Bedford Canton

Bolton-Ouest

Bedford ville

Voici un résumé des décisions rendues : 

Tableau 22: Décisions CPTAQ par municipalité 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En ce qui a trait aux décisions de la CPTAQ, elles sont 

toujours accompagnées de plusieurs motifs expliquant la 

décision rendue.  Ces motifs d’autorisation ou de refus des 

demandes expliquent en quoi la CPTAQ autorise ou n’autorise 

pas des activités autres qu’agricoles ciblées par la demande. 

Ces classes ont été créées par la MRC afin de mieux 

comptabiliser et analyser les motifs. 

 

Ainsi, ces motifs sont ordonnés selon quatorze classes :  
 10 - Potentiel,  
 20 - Homogénéité, localisation,  
 30 - Contraintes,  
 40 - Dynamisme-impact,  
 50 - Espace disponible,  
 60 - Superficie-viabilité,  
 70 - Possibilité de récupération,  
 80 - Villégiature,  
 90 - Effet d’entraînement,  
 100 - Conformité,  
 110 - Droits acquis,  
 120 - Nuisance,  
 130 - Erreur de fait ou de droit  
 140 - Révision.  

 

De ces classes, il y a des sous-classes qui définissent de 

façon plus précise le propos tenue par la CPTAQ lors de 

l’évaluation des demandes. Voici le portrait par municipalité, 

des motifs sur les décisions rendues. 
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Municipalités Décision Motifs Nombre

Potentiel agricole (10) 2

Homogénéité du secteur (20) 11

Proximité de la zone agricole (24) 1

Dynamisme agricole (40) 1

Impact négatif (43) 6

Espace disponible en zone blanche (50) 6

Superficie non viable pour l'agriculture ou la forêt (61) 3

Absence de projet agricole ou sylvicole ou projet inadéquat, 

ou état embryonnaire du projet (71) 1

Lot récupérable pour l'agriculture ou la forêt (72) 1

Milieu subissant des pressions pour la villégiature (80) 1

Effet d'entraînement (90) 1

TOTAL 34

Potentiel agricole (10) 3

Potentiel forestier (11) 1

Établière (12) 1

Homogénéité du secteur (20) 2

Secteur destructuré (21) 1

Morcellement ancien (22) 3

Localisation du lot (23) 3

Proximité de la zone agricole (24) 3

Sans contrainte à l'agriculture (31) 13

Sans impact sur le milieu (44) 2

Superficie non viable pour l'agriculture ou la forêt (61) 1

Lot non récupérable pour pour l'agriculture ou la forêt (73) 2

Possibilité de remembrement (74) 1

Pas de remembrement possible (75) 1

Présence de résidences non reliés à l'agriculture, autorisation 

déjà accordées (82) 8

Sans effet d'entrainement (91) 1

Reconnaissance de droits acquis (110) 1

TOTAL 47

81

Total de demandes: 14 non / 23 oui 37

non

oui

Abercorn

Total des motifs

Municipalités Décision Motifs Nombre

Potentiel agricole (10) 4

Potentiel forestier (11) 1

Homogénéité du secteur (20) 9

Sans contrainte à l'agriculture (30) 10

Dynamisme agricole (40) 8

Impact négatif (43) 3

Espace disponible en zone blanche (50) 3

Superficie non viable pour l'agriculture ou la forêt (61) 1

Lot récupérable pour l'agriculture ou la forêt (72) 1

Possibilité de remembrement (74) 1

Présence de résidences non reliées à l'agriculture, 

autorisations déjà accordées (82) 1

Autre refus de la commission dans le secetur (83) 1

Effet d'entraînement (90) 6

TOTAL 49

Potentiel agricole (10) 1

Homogénéité du secteur (20) 4

Morcellement ancien (22) 2

Localisation du lot (23) 4

Sans contrainte à l'agriculture (31) 25

Dynamisme agricole (40) 5

Impact positif sur l'agriculture (42) 8

Sans impact sur le milieu (44) 1

Superficie viable pour l,agriculture ou la forêt (60) 4

Superficie non viable pour l'agriculture ou la forêt (61) 1

Demande soutenue par un projet agricole ou sylvicole (70) 3

Lot non récupérable pour l'agriculture ou la forêt (73) 5

Possibilité de remembrement (74) 1

Présence de résidences non reliés à l'agriculture, autorisation 

déjà accordées (82) 9

Projet d'intérêt public (101) 1

Reconnaissance de droits acquis (110) 1

TOTAL 75

124

Total de demandes:  19 non /    36 oui 55

Total des motifs

Bedford Canton non

oui

Tableau 23:  Motifs des décisions rendues par la CPTAQ 
pour la municipalité d’Abercorn 

 

 

 

 

 

 

Tableau 24:  Motifs des décisions rendues par la CPTAQ 
pour la municipalité de Bedford canton 
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Municipalités Décision Motifs Nombre

Secteur destructuré (21) 1

Absence de projet agricole ou sylvicole ou projet inadéquat, 

ou état embryonnaire du projet (71) 1

TOTAL 2

Homogénéité du secteur (20) 3

Sans contrainte à l'agriculture (30) 1

Sans contrainte à l'agriculture (31) 2

Dynamisme agricole (40) 1

Impact positif sur l'agriculture (42) 1

Sans impact sur le milieu (44) 1

TOTAL 9

11

Total de demandes:  1 non /    4 oui 5

Total des motifs

Bedford Ville non

oui

Municipalités Décision Motifs Nombre

Potentiel agricole (10) 2

Potentiel forestier (11) 8

Érablière (12) 2

Homogénéité du secteur (20) 19

Sans contrainte à l'agriculture (30) 8

Contraintes aux activités forestières (32) 3

Dynamisme agricole (40) 8

Impact négatif (43) 10

Espace disponible en zone blanche (50) 17

Espace suffisant possédé par le demandeur (52) 1

Superficie viable pour l,agriculture ou la forêt (60) 2

Superficie non viable pour l'agriculture ou la forêt (61) 9

Absence de projet agricole ou sylvicole ou projet inadéquat, 

ou état embryonnaire du projet (71) 3

Lot récupérable pour l'agriculture ou la forêt (72) 3

Possibilité de remembrement (74) 3

Milieu subissant des pressions pour la villégiature (80) 8

Autre refus de la Commission dans le secteur (83) 4

Effet d'entraînement (90) 13

Non conforme aux règlements municipaux (100) 1

Non conforme aux objectifs du schéma, non conforme à la 

LPTAA (102) 1

Reconnaissance de droits acquis (110) 2

TOTAL 127

Potentiel agricole (10) 11

Potentiel forestier (11) 4

Érablière (12) 1

Homogénéité du secteur (20) 13

Secteur destructuré (21) 3

Localisation du lot (23) 12

Proximité de la zone agricole (24) 2

Sans contrainte à l'agriculture (31) 55

Sans contrainte aux activités forestières (33) 4

Dynamisme agricole (40) 1

Milieu peu dynamique (41) 11

Impact positif sur l'agriculture (42) 8

Sans impact sur le milieu (44) 10

Pas d'espace disponible en zone blanche pour l'usage 

demandé (51) 1

Superficie viable pour l,agriculture ou la forêt (60) 3

Superficie non viable pour l'agriculture ou la forêt (61) 4

Demande soutenue par un projet agricole ou sylvicole (70) 5

Lot récupérable pour l'agriculture ou la forêt (72) 2

Lot non récupérable pour pour l'agriculture ou la forêt (73) 4

Possibilité de remembrement (74) 1

Pas de remembrement possible (75) 1

Milieu subissant des pressions pour la villégiature (80) 1

Secteur de villégiature (81) 2

Présence de résidences non reliés à l'agriculture, autorisation 

déjà accordées (82) 16

Effet d'entraînement (90) 1

Sans effet d'entrainement (91) 8

Projet d'intérêt public (101) 3

Conforme aux règlements municipaux (103) 1

Reconnaissance de droits acquis (110) 4

TOTAL 192

319

Total de demandes:  51 non /  81 oui 136

Total des motifs

Bolton-Ouest non

oui

Tableau 25:  Motifs des décisions rendues par la CPTAQ 
pour la municipalité de Bedford ville 

 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau 26:  Motifs des décisions rendues par la CPTAQ 
pour la municipalité de Bolton-Ouest 
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Municipalités Décision Motifs Nombre

Potentiel agricole (10) 7

Potentiel forestier (11) 1

Érablière (12) 1

Homogénéité du secteur (20) 11

Proximité de la zone agricole (24) 1

Sans contrainte à l'agriculture (30) 10

Sans contrainte à l'agriculture (31) 1

Dynamisme agricole (40) 10

Impact négatif (43) 11

Espace disponible en zone blanche (50) 6

Superficie non viable pour l'agriculture ou la forêt (61) 15

Lot récupérable pour l'agriculture ou la forêt (72) 2

Lot non récupérable pour pour l'agriculture ou la forêt (73) 1

Possibilité de remembrement (74) 1

Milieu subissant des pressions pour la villégiature (80) 7

Autre refus de la Commission dans le secteur (83) 1

Effet d'entraînement (90) 13

Non conforme aux objectifs du schéma, non conforme à la 

LPTAA (102) 1

TOTAL 100

Potentiel agricole (10) 1

Érablière (12) 1

Homogénéité du secteur (20) 10

Secteur destructuré (21) 4

Morcellement ancien (22) 1

Localisation du lot (23) 3

Proximité de la zone agricole (24) 2

Sans contrainte à l'agriculture (31) 27

Contraintes aux activités forestières (32) 1

Dynamisme agricole (40) 6

Impact positif sur l'agriculture (42) 9

Impact négatif (43) 2

Sans impact sur le milieu (44) 2

Pas d'espace disponible en zone blanche pour l'usage 

demandé (51) 4

Superficie viable pour l,agriculture ou la forêt (60) 2

Demande soutenue par un projet agricole ou sylvicole (70) 5

Lot non récupérable pour pour l'agriculture ou la forêt (73) 11

Possibilité de remembrement (74) 2

Milieu subissant des pressions pour la villégiature (80) 1

Secteur de villégiature (81) 2

Présence de résidences non reliés à l'agriculture, autorisation 

déjà accordées (82) 13

Effet d'entraînement (90) 2

Sans effet d'entrainement (91) 2

Reconnaissance de droits acquis (110) 4

Nuisance (120) 1

Aucun fait de nouveau (140) 1

TOTAL 119

219

Total de demandes:  37 non /    57 oui 94

Total des motifs

non

oui

Brigham

Municipalités Décision Motifs Nombre

Potentiel agricole (10) 1

Homogénéité du secteur (20) 1

Espace disponible en zone blanche (50) 2

TOTAL 4

Homogénéité du secteur (20) 1

Sans contrainte à l'agriculture (31) 1

Contraintes aux activités forestières (32) 1

Impact positif sur l'agriculture (42) 3

Sans impact sur le milieu (44) 1

Sans effet d'entrainement (91) 1

TOTAL 8

12

Total de demandes: 2 non /   6 oui 8

Total des motifs

Brome non

oui

Municipalités Décision Motifs Nombre

Potentiel agricole (10) 1

Homogénéité du secteur (20) 2

Dynamisme agricole (40) 1

Impact négatif (43) 1

Absence de projet agricole ou sylvicole ou projet inadéquat, 

ou état embryonnaire du projet (71) 1

Milieu subissant des pressions pour la villégiature (80) 1

Effet d'entraînement (90) 4

TOTAL 11

Homogénéité du secteur (20) 11

Secteur destructuré (21) 6

Localisation du lot (23) 2

Proximité de la zone agricole (24) 3

Sans contrainte à l'agriculture (30) 1

Sans contrainte à l'agriculture (31) 14

Milieu peu dynamique (41) 1

Impact positif sur l'agriculture (42) 4

Sans impact sur le milieu (44) 7

Lot non récupérable pour pour l'agriculture ou la forêt (73) 1

Secteur de villégiature (81) 1

Présence de résidences non reliés à l'agriculture, autorisation 

déjà accordées (82) 2

Sans effet d'entrainement (91) 2

Reconnaissance de droits acquis (110) 2

TOTAL 57

68

Total de demandes:  5 non /   27 oui 32

Total des motifs

Cowansville non

oui

Tableau 27:  Motifs des décisions rendues par la CPTAQ 
pour la municipalité de Brigham 

Tableau 28:  Motifs des décisions rendues par la CPTAQ 
pour la municipalité de Brome 

 

 
Tableau 29:  Motifs des décisions rendues par la CPTAQ 

pour la municipalité de Cowansville 
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Municipalités Décision Motifs Nombre
Potentiel agricole (10) 12

Potentiel forestier (11) 4

Érablière (12) 9

Homogénéité du secteur (20) 33

Sans contrainte à l'agriculture (30) 26

Contraintes aux activités forestières (32) 1

Dynamisme agricole (40) 26

Milieu peu dynamique (41) 1

Impact négatif (43) 27

Espace disponible en zone blanche (50) 13

Superficie non viable pour l'agriculture ou la forêt (61) 23

Absence de projet agricole ou sylvicole ou projet inadéquat, ou 

état embryonnaire du projet (71) 7

Lot récupérable pour l'agriculture ou la forêt (72) 3

Possibilité de remembrement (74) 4

Milieu subissant des pressions pour la villégiature (80) 6

Autre refus de la Commission dans le secteur (83) 1

Effet d'entraînement (90) 27
TOTAL 223

Potentiel agricole (10) 2

Érablière (12) 3

Homogénéité du secteur (20) 21

Secteur destructuré (21) 20

Morcellement ancien (22) 3

Localisation du lot (23) 10

Proximité de la zone agricole (24) 3

Sans contrainte à l'agriculture (31) 92

Contraintes aux activités forestières (32) 1

Sans contrainte aux activités forestières (33) 2

Dynamisme agricole (40) 7

Milieu peu dynamique (41) 9

Impact positif sur l'agriculture (42) 30

Sans impact sur le milieu (44) 7

Pas d'espace disponible en zone blanche pour l'usage 

demandé (51) 2

Superficie viable pour l,agriculture ou la forêt (60) 8

Superficie non viable pour l'agriculture ou la forêt (61) 3

Demande soutenue par un projet agricole ou sylvicole (70) 19

Lot non récupérable pour pour l'agriculture ou la forêt (73) 22

Possibilité de remembrement (74) 3

Pas de remembrement possible (75) 3

Milieu subissant des pressions pour la villégiature (80) 1

Secteur de villégiature (81) 30

Présence de résidences non reliés à l'agriculture, autorisation 

déjà accordées (82) 24

Autre refus de la Commission dans le secteur (83) 1

Effet d'entraînement (90) 2

Sans effet d'entrainement (91) 4

Projet d'intérêt public (101) 2

Conforme aux règlements municipaux (103) 1

Reconnaissance de droits acquis (110) 4
TOTAL 339

562

Total de demandes:  85 non /    160 oui 245

Total des motifs

Dunham non

oui

Municipalités Décision Motifs Nombre
Potentiel agricole (10) 1

Homogénéité du secteur (20) 8

Proximité de la zone agricole (24) 1

Sans contrainte à l'agriculture (30) 2

Sans contrainte à l'agriculture (31) 5

Dynamisme agricole (40) 3

Impact positif sur l'agriculture (42) 1

Impact négatif (43) 1

Pas d'espace disponible en zone blanche pour l'usage 

demandé (51) 1

Superficie viable pour l,agriculture ou la forêt (60) 1

Superficie non viable pour l'agriculture ou la forêt (61) 2

Demande soutenue par un projet agricole ou sylvicole (70) 1

Absence de projet agricole ou sylvicole ou projet inadéquat, ou 

état embryonnaire du projet (71) 1

Lot récupérable pour l'agriculture ou la forêt (72) 1

Possibilité de remembrement (74) 1

Présence de résidences non reliés à l'agriculture, autorisation 

déjà accordées (82) 1

Autre refus de la Commission dans le secteur (83) 1

Non nécessaire (84) 3

Effet d'entraînement (90) 4

Projet d'intérêt public (101) 2

Reconnaissance de droits acquis (110) 3
TOTAL 44

Potentiel agricole (10) 2

Homogénéité du secteur (20) 9

Sans contrainte à l'agriculture (31) 11

Dynamisme agricole (40) 4

Impact positif sur l'agriculture (42) 4

Sans impact sur le milieu (44) 3

Demande soutenue par un projet agricole ou sylvicole (70) 1

Milieu subissant des pressions pour la villégiature (80) 1

Conforme aux règlements municipaux (103) 1

Reconnaissance de droits acquis (110) 1
TOTAL 37

81

Total de demandes:  12 non /    15 oui 27

non

oui

Farnham

Total des motifs

Tableau 30:  Motifs des décisions rendues par la CPTAQ 
pour la municipalité de Dunham 

Tableau 31:  Motifs des décisions rendues par la CPTAQ 
pour la municipalité d’East Farnham 

 
Tableau 32:  Motifs des décisions rendues par la CPTAQ 

pour la municipalité de Farnham 

Municipalités Décision Motifs Nombre
Homogénéité du secteur (20) 1

Dynamisme agricole (40) 1

Impact négatif (43) 1

Espace disponible en zone blanche (50) 1
Superficie non viable pour l'agriculture ou la forêt (61) 2

6

Total de demandes: 2 non  2

East Farnham

Total des motifs

non
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Municipalités Décision Motifs Nombre

Potentiel agricole (10) 5

Potentiel forestier (11) 8

Érablière (12) 4

Homogénéité du secteur (20) 47

Proximité de la zone agricole (24) 1

Sans contrainte à l'agriculture (30) 29

Sans contrainte à l'agriculture (31) 1

Contraintes aux activités forestières (32) 4

Dynamisme agricole (40) 12

Impact négatif (43) 19

Espace disponible en zone blanche (50) 30

Superficie viable pour l,agriculture ou la forêt (60) 3

Superficie non viable pour l'agriculture ou la forêt (61) 25

Absence de projet agricole ou sylvicole ou projet inadéquat, 

ou état embryonnaire du projet (71) 4

Lot récupérable pour l'agriculture ou la forêt (72) 4

Possibilité de remembrement (74) 5

Pas de remembrement possible (75) 3

Milieu subissant des pressions pour la villégiature (80) 33

Autre refus de la Commission dans le secteur (83) 10

Effet d'entraînement (90) 55

Reconnaissance de droits acquis (110) 1

TOTAL 303

Potentiel agricole (10) 18

Potentiel forestier (11) 2

Érablière (12) 2

Homogénéité du secteur (20) 45

Secteur destructuré (21) 8

Morcellement ancien (22) 7

Localisation du lot (23) 16

Proximité de la zone agricole (24) 11

Sans contrainte à l'agriculture (31) 112

Sans contrainte aux activités forestières (33) 4

Dynamisme agricole (40) 4

Milieu peu dynamique (41) 25

Impact positif sur l'agriculture (42) 39

Sans impact sur le milieu (44) 28

Pas d'espace disponible en zone blanche pour l'usage 

demandé (51) 2

Superficie viable pour l,agriculture ou la forêt (60) 7

Superficie non viable pour l'agriculture ou la forêt (61) 1

Demande soutenue par un projet agricole ou sylvicole (70) 25

Absence de projet agricole ou sylvicole ou projet inadéquat, 

ou état embryonnaire du projet (71) 1

Lot récupérable pour l'agriculture ou la forêt (72) 1

Lot non récupérable pour pour l'agriculture ou la forêt (73) 9

Possibilité de remembrement (74) 8

Pas de remembrement possible (75) 4

Milieu subissant des pressions pour la villégiature (80) 4

Secteur de villégiature (81) 9

Présence de résidences non reliés à l'agriculture, autorisation 

déjà accordées (82) 50

Non nécessaire (84) 1

Effet d'entraînement (90) 2

Sans effet d'entrainement (91) 16

Conforme aux règlements municipaux (103) 1

Conforme au schéma, conforme à la LPTAA (104) 1

Reconnaissance de droits acquis (110) 11

Aucun fait de nouveau (140) 1

TOTAL 475

778Total des motifs

Lac Brome non

oui

Municipalités Décision Motifs Nombre

Potentiel agricole (10) 2

Potentiel forestier (11) 1

Établière (12) 1

Homogénéité du secteur (20) 10

Proximité de la zone agricole (24) 1

Sans contrainte à l'agriculture (30) 2

Sans contrainte à l'agriculture (31) 1

Contraintes aux activités forestières (32) 1

Dynamisme agricole (40) 2

Impact négatif (43) 4

Espace disponible en zone blanche (50) 3

Superficie non viable pour l'agriculture ou la forêt (61) 6

Absence de projet agricole ou sylvicole ou projet inadéquat, 

ou état embryonnaire du projet (71) 3

Possibilité de remembrement (74) 1

Milieu subissant des pressions pour la villégiature (80) 3

Autre refus de la Commission dans le secteur (83) 2

Effet d'entraînement (90) 7

TOTAL 50

Potentiel forestier (11) 3

Établière (12) 1

Homogénéité du secteur (20) 20

Morcellement ancien (22) 1

Localisation du lot (23) 2

Sans contrainte à l'agriculture (31) 16

Contraintes aux activités forestières (32) 1

Sans contrainte aux activités forestières (33) 1

Dynamsime agricole (40) 6

Milieu peu dynamique (41) 2

Impact positif sur l'agriculture (42) 7

Sans impact sur le milieu (44) 7

Superficie viable pour l,agriculture ou la forêt (60) 2

Demande soutenue par un projet agricole ou sylvicole (70) 2

Lot récupérable pour l'agriculture ou la forêt (72) 1

Possibilité de remembrement (74) 1

Secteur de villégiature (81) 1

Présence de résidences non reliés à l'agriculture, autorisation 

déjà accordées (82) 4

Sans effet d'entrainement (91) 3

Conforme au schéma, conforme à la LPTAA (104) 1

TOTAL 82

132

Total de demandes: 22 non /  38 oui 60

Total des motifs

nonFrelighsburg

oui

Tableau 33:  Motifs des décisions rendues par la CPTAQ 
pour la municipalité Frelighsburg 

 

 

 

 

  

Tableau 34:  Motifs des décisions rendues par la CPTAQ 
pour la municipalité de Lac-Brome 



 

  

 CARACTÉRISATION : PLAN DE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE AGRICOLE 109 

Municipalités Décision Motifs Nombre

Potentiel agricole (10) 1

Homogénéité du secteur (20) 4

Dynamisme agricole (40) 3

Impact négatif (43) 1

Superficie non viable pour l'agriculture ou la forêt (61) 1

Absence de projet agricole ou sylvicole ou projet inadéquat, 

ou état embryonnaire du projet (71) 1

Lot non récupérable pour pour l'agriculture ou la forêt (73) 1

Effet d'entraînement (90) 3

TOTAL 15

Potentiel agricole (10) 1

Homogénéité du secteur (20) 2

Secteur destructuré (21) 1

Sans contrainte à l'agriculture (31) 8

Sans contrainte aux activités forestières (33) 1

Dynamisme agricole (40) 1

Impact positif sur l'agriculture (42) 2

Sans impact sur le milieu (44) 4

Superficie viable pour l,agriculture ou la forêt (60) 1

Demande soutenue par un projet agricole ou sylvicole (70) 1

Possibilité de remembrement (74) 1

Sans effet d'entrainement (91) 1

Reconnaissance de droits acquis (110) 2

TOTAL 26

41

Total de demandes: 6  non /    13 oui 19

Notre-Dame-de-

Stanbridge

non

oui

Total des motifs

Municipalités Décision Motifs Nombre

Établière (12) 1

Homogénéité du secteur (20) 2

Contraintes à l'agriculture (30) 1

Dynamsime agricole (40) 1

Superficie non viable pour l'agriculture ou la forêt (61) 2

Effet d'entraînement (90) 2

TOTAL 9

Potentiel agricole (10) 1

Potentiel forestier (11) 2

Homogénéité du secteur (20) 14

Secteur destructuré (21) 3

Localisation du lot (23) 1

Proximité de la zone agricole (24) 2

Sans contrainte à l'agriculture (31) 11

Dynamsime agricole (40) 6

Impact positif sur l'agriculture (42) 3

Impact négatif (43) 1

Sans impact sur le milieu (44) 5

Espace disponible en zone blanche (51) 1

Superficie viable pour l,agriculture ou la forêt (60) 1

Demande soutenue par un projet agricole ou sylvicole (70) 3

Possibilité de remembrement (74) 2

Milieu subissant des pressions pour la villégiature (80) 1

Secteur de villégiature (81) 1

Présence de résidences non reliés à l'agriculture, autorisation 

déjà accordées (82) 3

Sans effet d'entrainement (91) 1

Projet d'intérêt public (101) 2

Ne relève pas de la juridiction de la Commission ou du 

tribunal d'appel (105) 1

Reconnaissance de droits acquis (110) 1

TOTAL 66

75

Total de demandes: 3 non /   31 oui 34

Total des motifs

oui

Saint-Armand non

Municipalités Décision Motifs Nombre
Homogénéité du secteur (20) 1

Sans contrainte à l'agriculture (31) 1

Dynamisme agricole (40) 1

TOTAL 3

Homogénéité du secteur (20) 7

Localisation du lot (23) 3

Sans contrainte à l'agriculture (31) 10

Dynamisme agricole (40) 2

Impact positif sur l'agriculture (42) 4

Sans impact sur le milieu (44) 1

Superficie viable pour l,agriculture ou la forêt (60) 1

Possibilité de remembrement (74) 3

Sans effet d'entrainement (91) 1

Reconnaissance de droits acquis (110) 2

TOTAL 34

37

Total de demandes:  1 non /   15 oui 16

Total des motifs

Sainte-Sabine non

oui

Tableau 35:  Motifs des décisions rendues par la CPTAQ 
pour la municipalité de Notre-Dame-de-
Stanbridge  

 
Tableau 36:  Motifs des décisions rendues par la CPTAQ 

pour la municipalité de Sainte-Sabine  

Tableau 37:  Motifs des décisions rendues par la CPTAQ 
pour la municipalité de Saint-Armand  
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Municipalités Décision Motifs Nombre
Homogénéité du secteur (20) 3

Sans contrainte à l'agriculture (30) 2

Impact négatif (43) 1

Espace disponible en zone blanche (50) 1

Superficie non viable pour l'agriculture ou la forêt (61) 1

Effet d'entraînement (90) 2
TOTAL 10

Potentiel agricole (10) 3

Homogénéité du secteur (20) 6

Localisation du lot (23) 1

Proximité de la zone agricole (24) 1

Sans contrainte à l'agriculture (31) 9

Dynamisme agricole (40) 1

Milieu peu dynamique (41) 1

Impact positif sur l'agriculture (42) 3

Sans impact sur le milieu (44) 4

Superficie viable pour l,agriculture ou la forêt (60) 1

Lot non récupérable pour pour l'agriculture ou la forêt (73) 1

Possibilité de remembrement (74) 1
TOTAL 32

42

Total de demandes:  5 non /    17 oui 22

Total des motifs

Stanbridge East non

oui

Municipalités Décision Motifs Nombre
Potentiel agricole (10) 3

Homogénéité du secteur (20) 1

Dynamisme agricole (40) 1
TOTAL 5

Homogénéité du secteur (20) 2

Secteur destructuré (21) 1

Localisation du lot (23) 4

Sans contrainte à l'agriculture (31) 3

Sans impact sur le milieu (44) 1

Lot non récupérable pour l'agriculture ou la forêt (73) 1

Présence de résidences non reliées à l'agriculture, 

autorisations déjà accordées (82) 2
TOTAL 14

19

Total de demandes:  3 non /   6 oui 9

Total des motifs

Stanbridge Station non

oui

Municipalités Décision Motifs Nombre
Homogénéité du secteur (20) 2

Localisation du lot (23) 1

Sans contrainte à l'agriculture (31) 7

Impact positif sur l'agriculture (42) 2

Sans impact sur le milieu (44) 2

Pas d'espace disponible en zone blanche (51) 1

Superficie viable pour l,agriculture ou la forêt (60) 2

Demande soutenue par un projet agricole ou sylvicole (70) 1

Présence de résidences non reliées à l'agriculture, 

autorisations déjà accordées (82) 1
Projet d'intérêt public (101) 2

21

Total de demandes:  10 oui 10

Total des motifs

St-Pierre-de-

Véronne-à-Pike-

River

oui

Municipalités Décision Motifs Nombre
Potentiel agricole (10) 1

Homogénéité du secteur (20) 3

Sans contrainte à l'agriculture (30) 1

Dynamisme agricole (40) 2

Impact négatif (43) 2

Espace disponible en zone blanche (50) 1
TOTAL 10

Potentiel agricole (10) 1

Homogénéité du secteur (20) 10

Localisation du lot (23) 1

Sans contrainte à l'agriculture (31) 13

Dynamisme agricole (40) 3

Impact positif sur l'agriculture (42) 5

Sans impact sur le milieu (44) 6

Pas d'espace disponible en zone blanche pour l'usage 

demandé (51) 1

Superficie viable pour l,agriculture ou la forêt (60) 2

Demande soutenue par un projet agricole ou sylvicole (70) 1

Possibilité de remembrement (74) 1

Reconnaissance de droits acquis (110) 1
TOTAL 45

55

Total de demandes:  5 non /    20 oui 25

non

oui

St-Ignace-de-

Stanbridge

Total des motifs

Tableau 38:  Motifs des décisions rendues par la CPTAQ 
pour la municipalité de Saint-Pierre-de-
Véronne-à-Pike-River 

 
 
 

Tableau 39: Motifs des décisions rendues par la CPTAQ 
pour la municipalité de Stanbridge-East  

 

Tableau 40: Motifs des décisions rendues par la CPTAQ 
pour la municipalité de Stanbridge Station 

 

 

 

Tableau 41:  Motifs des décisions rendues par la CPTAQ 
pour la municipalité de St-Ignace-de-
Stanbridge 
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Tableau 42:  Motifs des décisions rendues par la CPTAQ 
pour la municipalité de Sutton 

 

Municipalités Décision Motifs Nombre
Potentiel agricole (10) 4

Potentiel forestier (11) 16

Érablière (12) 2

Homogénéité du secteur (20) 20

Localisation du lot (23) 1

Proximité de la zone agricole (24) 1

Sans contrainte à l'agriculture (30) 11

Contraintes aux activités forestières (32) 1

Dynamisme agricole (40) 8

Impact négatif (43) 13

Espace disponible en zone blanche (50) 16

Espace suffisant possédé par le demandeur (52) 1

Superficie non viable pour l'agriculture ou la forêt (61) 13

Absence de projet agricole ou sylvicole ou projet inadéquat, ou 

état embryonnaire du projet (71) 3

Lot récupérable pour l'agriculture ou la forêt (72) 5

Possibilité de remembrement (74) 8

Milieu subissant des pressions pour la villégiature (80) 24

Présence de résidences non reliés à l'agriculture, autorisation 

déjà accordées (82) 1

Autre refus de la Commission dans le secteur (83) 6

Effet d'entraînement (90) 25
TOTAL 179

Potentiel agricole (10) 18

Potentiel forestier (11) 7

Érablière (12) 5

Homogénéité du secteur (20) 25

Secteur destructuré (21) 19

Morcellement ancien (22) 9

Localisation du lot (23) 14

Proximité de la zone agricole (24) 4

Sans contrainte à l'agriculture (30) 1

Sans contrainte à l'agriculture (31) 69

Contraintes aux activités forestières (32) 1

Sans contrainte aux activités forestières (33) 5

Milieu peu dynamique (41) 19

Impact positif sur l'agriculture (42) 22

Impact négatif (43) 1

Sans impact sur le milieu (44) 14

Superficie viable pour l,agriculture ou la forêt (60) 6

Superficie non viable pour l'agriculture ou la forêt (61) 2

Demande soutenue par un projet agricole ou sylvicole (70) 16

Lot non récupérable pour pour l'agriculture ou la forêt (73) 13

Possibilité de remembrement (74) 6

Pas de remembrement possible (75) 8

Secteur de villégiature (81) 19

Présence de résidences non reliés à l'agriculture, autorisation 

déjà accordées (82) 37

Sans effet d'entrainement (91) 11

Projet d'intérêt public (101) 3

Reconnaissance de droits acquis (110) 1
TOTAL 355

534

Total de demandes: 69  non /    165 oui 234

Total des motifs

Sutton non

oui
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Une analyse des autorisations émises ou refusées nous 

permet de dégager les constats suivants. On note dans les 

tableaux précédents que ce sont des demandes provenant 

des municipalités de Lac-Brome (433), Sutton (234), Dunham 

(145) et Bolton-Ouest (136) qui ont effectué le plus de 

requêtes à la CPTAQ.  Les projets ont reçu beaucoup plus de 

réponses positives que négatives. Fait intéressant, ce sont 

également ces municipalités qui comptent la plus grande 

concentration d’activités liées à la villégiature sur le territoire. 

À l’opposé, ce sont les municipalités d’East Farnham (2), ville 

de Bedford (5) et Brome (8) qui ont effectué le moins de 

demandes. Toutes trois occupent les plus petites superficies 

de municipalités sises sur le territoire de la MRC.  

 

Par ailleurs, ces demandes sont analysées individuellement, 

sans nécessairement avoir une vue d’ensemble de la zone 

agricole. On constate un effet d’entraînement de certains 

attraits ou équipements, tels les lacs et les cours d’eau, les 

montagnes et les golfs, qui amènent la création ou le maintien 

d’îlots déstructurés en zone agricole.  

 

 

 

La carte suivante présente les décisions rendues par la 

CPTAQ sur le territoire ainsi que les inclusions et les 

exclusions effectuées depuis. Il y a eu 10 demandes 

d’exclusion totalisant 79,351 ha et 13 demandes d’inclusion 

totalisant 756,995 ha. Nous y retrouvons également les 

demandes dont les décisions ont été portées en appel. Au 

total, ce sont 95 décisions, dont les demandes ont été 

présentées devant la commission, qui ont été portées en 

appel. 

 

Les décisions de la CPTAQ donnent un aperçu du type de 

pression que subit la zone agricole dans chaque municipalité. 

Ainsi, on note qu’il y a beaucoup plus de demandes dans la 

partie Est et Centre du territoire de la MRC que dans l’Ouest.  

Cependant, les demandes d’inclusion n’ont été acceptées que 

dans l’Est et les demandes d’exclusion dans l’Ouest. On 

observe également que les décisions favorables (952) ont été 

plus nombreuses depuis 1978 que celles défavorables (458). 

En ce qui a trait aux demandes, celles demandant une 

utilisation autre qu’agricole ou la construction d’une maison 

sont les plus nombreuses. Elles représentent en fait 45% et 

39% respectivement des demandes totales acheminées. 
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Carte 25 Décisions CPTAQ 
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Par ailleurs, les motifs les plus souvent soulevés par la 

CPTAQ lors de décision négative sont l’effet d’entraînement et 

l’homogénéité du secteur. Ceux soulevés lors de décision 

favorable sont sans contraintes à l’agriculture, homogénéité du 

secteur, présence de résidence non reliée à l’agriculture ou 

autorisation déjà accordée puis impact positif pour 

l’agriculture. 

 

Tableau 43: Motifs de la CPTAQ selon les décisions 
rendues 

 

 

Motifs Non Oui

Potentiel agricole (10) 48 62

Potentiel forestier (11) 39 19

Érablière (12) 20 14

Homogénéité du secteur (20) 140 207

Secteur destructuré (21) 0 66

Morcellement ancien (22) 0 26

Localisation du lot (23) 0 77

Proximité de la zone agricole (24) 6 31

Sans contrainte à l'agriculture (30) 102 3

Sans contrainte à l'agriculture (31) 9 498

Contraintes aux activités forestières (32) 10 5

Sans contrainte aux activités forestières (33) 0 17

Dynamisme agricole (40) 79 47

Milieu peu dynamique (41) 1 68

Impact positif sur l'agriculture (42) 1 153

Impact négatif (43) 100 4

Sans impact sur le milieu (44) 0 106

Motifs Non Oui

Espace disponible en zone blanche (50) 99 0

Pas d'espace disponible en zone blanche pour l'usage demandé 

(51) 0 12

Espace suffisant possédé par le demandeur (52) 0 2

Superficie viable pour l'agriculture ou la forêt (60) 6 40

Superficie non viable pour l'agriculture ou la forêt (61) 103 12

Demande soutenue par un projet agricole ou sylvicole (70) 1 82

Absence de projet agricole ou sylvicole ou projet inadéquat, ou 

état embryonnaire du projet (71) 25 0

Lot récupérable pour l'agriculture ou la forêt (72) 20 4

Lot non récupérable pour pour l'agriculture ou la forêt (73) 2 71

Possibilité de remembrement (74) 24 31

Pas de remembrement possible (75) 1 17

Milieu subissant des pressions pour la villégiature (80) 85 9

Présence de résidences non reliés à l'agriculture, autorisation déjà 

accordées (82) 3 170

Autre refus de la Commission dans le secteur (83) 26 1

Non nécessaire (84) 1 1

Effet d'entraînement (90) 162 7

Sans effet d'entrainement (91) 0 51

Non conforme aux règlements municipaux (100) 1 0

Projet d'intérêt public (101) 1 13

Non conforme aux objectifs du schéma, non conforme à la LPTAA 

(102) 2 0

Conforme aux règlements municipaux (103) 0 4

Conforme au schéma, conforme à la LPTAA (104) 0 2

Ne relève pas de la juridiction de la Commission ou du tribunal 

d'appel (105) 1 0

Reconnaissance de droits acquis (110) 6 35

Nuisance (120) 0 0

Appel: pas d'erreur de fait ou de droit (130) 0 0

Erreur de fait ou de droit (131) 0 0

Aucun fait de nouveau (140) 0 2
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3.5. AFFECTATIONS DU TERRITOIRE 

 
 
Le territoire de la MRC Brome-Missisquoi n’est pas homogène 

autant du point de vue des activités, que du point de vue des 

possibilités d’utilisation du sol et des aspirations de sa 

population.  La délimitation des grandes affectations du 

territoire consiste à attribuer à un territoire une utilisation, une 

fonction ou une vocation déterminée. 

 

Les grandes affectations du territoire ont pour but d’appuyer 

les grandes orientations d’aménagement et leurs délimitations 

reposent sur les principes suivants : 

 

 minimiser les contraintes entre les usages; 

 prioriser les usages présentant les meilleures possibilités; 

 réduire les effets négatifs de certains usages; 

 délimiter des territoires homogènes avec des thématiques 

communes. 

 

Ainsi, dans le schéma d’aménagement révisé de Brome-

Missisquoi, datant de mai 2008, l’ensemble du territoire se 

divise en douze grandes affectations. Toutefois, à celles-ci  

s’ajoutent six affectations faisant partie du schéma de la MRC 

de La Haute-Yamaska couvrant le territoire de Bromont. En 

effet, depuis le 1er janvier 2010, cette municipalité a été 

transférée à la MRC de Brome-Missisquoi. Ceci porte donc 

actuellement le nombre d’affectations à 18 sur le territoire. 

 

Voici les affectations de chacune des MRC présentent sur le 

territoire : 

 

Brome-Missisquoi : 

 Agricole (A) 

 Agroforestière (AF) 

 Conservation (C)  

 Corridor ferroviaire (CF) 

 Extraction (E) 

 Institutionnelle (I) 

 Récréation 1 (R1) 

 Récréation 2 (R2) 

 Récréation 3 (R3) 

 Récréoforestière (RF) 

 Site d’enfouissement régional (SER) 

 Urbanisation (U) 
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Haute-Yamaska : 

 les aires agricoles (A) 

 les aires industrielles (incluses dans les urbaines) 

déterminées à court et moyen termes (INDCM) 

 les aires mixtes (agricoles, forestières et 

récréotouristiques) (MIX) 

 les aires résidentielles (RES) 

 les aires récréotouristiques, résidentielles ou de villégiature  

(RT) 

 les zones urbaines (incluant les aires industrielles) 

délimitées par les périmètres à court et moyen termes 

terme (URBCM) 

 les zones urbaines (incluant les aires industrielles) 

délimitées par les périmètres à long terme terme (URBL) 

 

 

La carte suivante présente la localisation de chacune d’entres-

elles. 



 

  

 CARACTÉRISATION : PLAN DE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE AGRICOLE 117 

Carte 26 Grandes affectations du territoire et zonage agricole 
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Les affectations agricole, agroforestière et récréoforestière 

occupent les plus grandes superficies du territoire de la MRC.  

 

Le tableau suivant présente les superficies de chaque classe. 

 

Tableau 44:  Superficie occupée par chaque affectation 
selon le zonage agricole 

Source : SARR Brome-Missisquoi 2008 et SAD Haute-Yamaska 
 

Pour chaque affectation, le schéma définit les fonctions 

dominantes, celles complémentaires et celles prohibées.  

Ainsi, la première fonction établit les usages ou activités 

principales autorisés qui respectent les caractéristiques et les 

objectifs d’aménagement de chaque grande affectation du 

territoire. La seconde décrit les usages ou activités visant à 

faciliter ou à compléter la fonction dominante, et ce, dans le 

respect des caractéristiques et des objectifs d’aménagement 

de chaque grande affectation du territoire. La dernière dicte 

les usages ou activités ne permettant pas l’atteinte des 

objectifs d’aménagement des grandes affectations du 

territoire. Se référer au schéma en vigueur pour les détails. 

 

On retrouve très peu de fonctions prohibées et plusieurs 

dispositions particulières d’aménagement encadrent les 

usages autorisés. Les fonctions dominantes identifiées pour 

ces trois affectations sont les suivantes : 

 
Activités agricoles 
Les activités agricoles comprennent les usages et les 

immeubles destinés à des fins de culture du sol, de culture en 

serre, d’élevage, d’acériculture, de sylviculture et de cultures 

ou d’élevages particuliers. Cette classe d’activité comprend 

également les usages agrotouristiques dont l’attrait principal 

est relié à l’agriculture et au milieu agricole. Les usages 

agrotouristiques comprennent notamment les gîtes 

MRC Affectation
Zone verte 

Superficie (ha)
Prorata

Zone blanche 

Superficie (ha)
Prorata

A 59 593,0 38,1% 151,1 0,1%

AF 36 437,8 23,3% 633,3 0,4%

C 1 822,0 1,2% 4 325,0 2,8%

CF 203,2 0,1% 13,1 0,0%

E 1 192,4 0,8% 146,8 0,1%

I 150,3 0,1% 1 798,6 1,1%

R1 3 922,6 2,5% 4 398,8 2,8%

R2 29,8 0,0% 992,9 0,6%

R3 9,3 0,0% 0,0 0,0%

RF 24 608,2 15,7% 6 607,7 4,2%

SER 178,8 0,1% 0,0 0,0%

U 0,7 0,0% 9 190,5 5,9%

128 147,8 81,9% 28 257,8 18,1%

A 3 608,1 25,1% 80,2 0,6%

INDCM 216,6 1,5% 4 247,6 29,5%

MIX 673,2 4,7% 254,0 1,8%

RES 1,0 0,0% 463,4 3,2%

RT 823,6 5,7% 898,0 6,2%

URBCM 259,8 1,8% 2 639,7 18,4%

URBL 0,0 0,0% 218,3 1,5%

5 582,3 38,8% 8 801,2 61,2%Total

Brome-Missisquoi

Haute-Yamaska 

(Bromont)

Total
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touristiques et les tables champêtres, ainsi que les usages 

touristiques de nature commerciale, récréative, éducative et 

culturelle reliés directement et de façon complémentaire à 

l’usage agricole principal ou à la production agricole. Sans que 

ce soit exhaustif, il peut s'agir, à titre d'exemple, d'un centre 

d'interprétation sur la production agricole ou acéricole, d'une 

cabane à sucre reliée à une érablière en exploitation, d’un 

centre équestre en activité secondaire à l'élevage des 

chevaux, d’une activité de dégustation de vins ou de 

restauration reliée à un vignoble, etc. 

 

Activités forestières 

Les activités forestières comprennent les activités, les usages 

et les immeubles destinés à une exploitation commerciale de 

la ressource ligneuse de la forêt. 

 

Activités récréatives extensives 

Ces activités comprennent les usages et les immeubles 

destinés aux fins de récréation légère n'impliquant aucune 

modification significative du milieu naturel telle que les 

activités d’éducation, les sentiers pédestres, les sentiers de ski 

de randonnée ou de raquette, les pistes cyclables, les centres 

d’interprétation de la nature, les belvédères et les sites de 

pique-nique. 

 

Par ailleurs, dans le secteur de Bedford, une large portion du 

territoire est sous affectation dite d’extraction. Il est intéressant 

de noter que pour celle-ci, un des objectifs d’aménagement 

est d’éviter les contraintes susceptibles de restreindre la 

rentabilité des exploitations agricoles. 

 

L’exercice de caractérisation, dans le cadre de ce travail, 

pourrait permettre de mieux redéfinir les affectations sur tout le 

territoire de la MRC en tenant compte des réalités agricoles 

actuelles. 
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4. PORTRAIT SOCIO-ÉCONOMIQUE 

 
 

Les données présentées dans cette section sont tirées 

essentiellement de l’étude Pour la rétention, l’attraction et 

l’implantation de la population de Brome-Missisquoi effectuée 

en 2007 par le CLD de Brome-Missisquoi. Il s’agit d’une étude 

dont les données proviennent de Statistique Canada 2006 et 

du Portrait du marché du travail de la MRC Brome-Missisquoi 

effectué par Emploi Québec Montérégie, datant de janvier 

2009.  Bromont ne faisait pas partie de ces deux études. 

Cependant, pour la plupart des données, nous avons joint la 

municipalité de Bromont et fait le calcul pour avoir le portrait 

de l’ensemble de la MRC. On retrouve également dans cette 

section quelques données plus récentes de l’Institut de la 

Statistique du Québec (ISQ) de 2008-2009. 

 

Cette fiche synthèse réalisée en 2009 par l’ISQ donne un 

premier aperçu de la situation socio-économique actuelle de la 

MRC et de sa perspective démographique. 

 

 

 

Tableau 45: Fiche synthèse socio-économique Brome-
Missisquoi 2008-2009 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
Source : Institut de la Statistique du Québec, 2009 

 

Brome-Missisquoi

Superficie en terre ferme (2008) 1536,6  km2

Densité de population (2008) 30,8 hab/km2

Population totale (2008) 47277 hab.

0-14 ans 7046 hab.

15-24 ans 5612 hab.

25-44 ans 10678 hab.

45-64 ans 15542 hab.

65 ans et plus 8399 hab.

Solde migratoire interrégionale (2007-2008) 104 hab.

Perspectives démographiques (2031/2006) 28,7 %

Travailleurs de 25-64 ans  (2008) 18 550

Taux de travailleurs 25-64 ans  (2008) 70,7 %

Revenu d'emploi moyen des travailleurs de 25-

64 ans  (2008)
36 606 $

Taux de faible revenu des familles  (2006) 8,0 %

Revenu personnel disponible par habitant   

(2008)
23 672 $

Valeur totale des permis de bâtir  (2008) 98953 K$

Valeur foncière moyenne des maisons 

unifamiliales   (2009)
198 141 $
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4.1. DÉMOGRAPHIE 

 

La MRC Brome-Missisquoi constitue le cadre de vie 

permanent de plus de 52 000 personnes dans 21 

municipalités réparties autour des centres urbains de 

Cowansville, Farnham, Lac-Brome, Bedford, Sutton et de 

Bromont.  

 

Tendances démographiques depuis les derniers 25 ans 

L’environnement naturel de Brome-Missisquoi est un des 

facteurs attractifs pour la venue de nouvelles populations.  

Selon Statistique Canada, depuis les derniers 25 ans, la 

population de Brome-Missisquoi, sans compter le territoire de 

Bromont, a légèrement augmenté, passant de 44 489 

habitants en 1981 à 46 720 personnes en 2006.  Cette 

croissance de 5% est plutôt faible si on la compare au 16,85% 

qu’a connu la province de Québec. 

 

Dans la plupart des municipalités, la décroissance ou 

croissance démographique s’est faite progressivement au 

cours des 25 dernières années. Des 20 municipalités de la 

MRC autres que Bromont, onze ont une population inférieure 

à ce qu’elles avaient il y a 25 ans et plus de la moitié de ces 

onze municipalités sont des petites municipalités rurales avec 

moins de 1 000 habitants.  

 

Variation de la population entre 2001-2006 

Mesurer cette variation aide à situer le taux de migration d’une 

population sur une période donnée. En milieu rural, cette 

donnée peut déceler, par exemple, des phénomènes d’exode 

des jeunes ou de vieillissement de la population.  

 

Ainsi, la population de Brome-Missisquoi a connu une légère 

diminution de sa population depuis le dernier recensement.  

Par contre, avec la venue de Bromont dans la MRC, cette 

variation s’est vue amélioré du à l’augmentation importante 

qu’à connu cette dernière. 

 

Voici les données du dernier recensement de Statistique 

Canada : 

http://www.brome-missisquoi.ca/fr/region/statistiques.html
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Tableau 46:  Population de Brome-Missisquoi en 2006 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Statistiques Canada, 2006 

 

La fluctuation de la population n’est pas uniforme à travers la 

MRC. Les municipalités situées dans le Secteur Est de la 

MRC ont toutes, mis à part le village de Brome, connu une 

croissance, tandis que les municipalités du secteur Ouest de 

la MRC, à part Farnham, Sainte-Sabine et Notre-Dame-de-

Stanbridge, ont connu une décroissance de leur population. 

De plus, les petites municipalités de 1 000 habitants et moins 

subissent davantage une décroissance de leur population. 

Voir la carte ci-dessous pour bien voir cette réalité est-ouest. 

 

Par ailleurs, l’arrivée de Bromont a un impact positif certain 

pour l’ensemble de la MRC. En effet, cette municipalité est 

celle qui présente la croissance de population la plus élevée 

entre 2001 et 2006 avec un taux de 25,81%. De plus, l’âge 

médian de cette municipalité n’était que de 39,5 ans en 2006 

comparativement à 44,9 pour la MRC Brome-Missisquoi17 telle 

qu’avant. 

 

4.2. Population et variation par secteur 

 

Pour examiner s’il y a une tendance qui se dégage par secteur 

physiographique dans la MRC, voici les données de 

Statistiques Canada subdivisées selon trois zones, à savoir 

les secteurs Est, Centre et Ouest. 

                                                 
17 Statistique Canada, recensement de la population de 2006 

Nom Statut Pop, 2006

Abercorn VL 366

Bedford canton CT 736

Bedford ville V 2 612

Bolton-Ouest M 723

Brigham M 2 408

Brome VL 278

Cowansville V 12 182

Dunham V 3 396

East Farnham VL 484

Farnham V 7 809

Frelighsburg M 1 030

Lac-Brome V 5 629

Notre-Dame-de-Stanbridge P 728

Saint-Armand M 1 166

Sainte-Sabine P 1 053

Saint-Ignace-de-Stanbridge P 631

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River M 542

Stanbridge East M 833

Stanbridge Station M 309

Sutton V 3 805

Brome-Missisquoi MRC 46 720

Bromont V 6 049

Nouvelle MRC MRC 52 769
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Municipalités
Population 

2001

Population 

2006

Variation de 

la population 

en %

Secteur Est

Abercorn 330 366 10,91%

Bolton-Ouest 681 723 6,17%

Brome 286 278 -2,80%

Bromont 4 808 6 049 25,81%

Lac-Brome 5 444 5 629 3,40%

Sutton 3 524 3 805 7,97%

Total secteur Est 15 073 16 850 11,79%

Secteur Centre

Brigham 2 250 2 408 7,02%

Cowansville 12 032 12 182 1,25%

Dunham 3 215 3 396 5,63%

East-Farnham 526 484 -7,98%

Frelighsburg 1 081 1 030 -4,72%

Stanbridge East 908 833 -8,26%

Total secteur Centre 20 012 20 333 1,60%

Secteur Ouest

Bedford Canton 813 736 -9,47%

Bedford Ville 2 667 2 612 -2,06%

Farnham 7 747 7 809 0,80%

Notre-Dame-de-Stanbridge 712 728 2,25%

Saint-Armand 1 263 1 166 -7,68%

Sainte-Sabine 1 049 1 053 0,38%

Saint-Ignace-de-Stanbridge 679 631 -7,07%

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River 600 542 -9,67%

Stanbridge Station 358 309 -13,69%

Total secteur Ouest 15 888 15 586 -1,90%

Brome-Missisquoi 50 973 52 769 3,52%

Plus de 10 % de variation

Moins de 5 % de variation 

Population en décroissance

Variation de 5 à 10 %

Tableau 47:  Population par secteur en 2001 et 2006 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Statistique Canada, 2006 

Ce tableau permet de constater que la moitié des 

municipalités ont subi une décroissance et que c’est le secteur 

Ouest de la MRC qui dans sont ensemble obtient une variation 

négative de sa population. Le Centre a quant à lui connu la 

plus faible variation moyenne de sa population avec 1,60%.  

Le secteur Est a connu une augmentation significative avec un 

taux de 11,79%.  Le secteur Est compte moins de 

municipalités en décroissance que les deux autres et on y 

trouve les trois municipalités ayant enregistré les plus hauts 

taux de croissance, Bromont (26%), Abercorn (11%) et Sutton 

(8%). À l’opposé, l’Ouest est le secteur comptant le plus de 

variation négative et Stanbridge Station est la municipalité 

ayant connu le plus haut taux de décroissance démographique 

avec -13,7%.  

4.3. Prévision démographique 2026 et 2031 

 

Selon l’Institut de la statistique du Québec, les projections 

pour l’avenir ne sont pas très encourageantes pour les petites 

municipalités. Une décroissance est prévue dans toutes les 

municipalités de 1 000 habitants et moins, sauf pour Saint-

Pierre-de-Véronne-à-Pike-River. Il y aura une légère 

augmentation de la population totale et la croissance se 
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situera plutôt dans les municipalités de plus de 1 000 

habitants. Même si certaines municipalités peuvent compter 

sur une augmentation de leur population, on constate que la 

composition a changé au cours des dernières années.   

 

De 1991 à 2006, toutes les municipalités de la MRC ont subi 

une baisse du nombre de jeunes âgés de 0 à 14 ans.  Par 

contre, la tranche de population âgée de 65 ans et plus a 

augmenté dans 17 municipalités. Après 15 ans, nous 

retrouvions plus d’aînés (17,1 %) que de jeunes de 0 à 14 ans 

(15,6 %). La situation ne s’est pas améliorée en 2008 avec 

encore 15% de la population dans la tranche d’âge de 0 à 14 

ans et 18% dans celle de 65 ans et plus.  

 

La forte croissance de cette population âgée de 65 ans et plus 

se retrouve surtout dans les municipalités des secteurs Est et 

Centre. Ces secteurs englobent notamment des municipalités 

reconnues pour leur achalandage touristique et leur nombre 

élevé de résidences secondaires. La tendance de 

vieillissement progressera au cours des prochaines années. 

En 2026, on prévoit que la population âgée de 65 ans et plus 

représentera 31 % de la population totale tandis que les 

jeunes (0-14 ans) représenteront 13 %. 

 

Diagramme 2:  Prévision des groupes d’âge en 2026 
 

 

 

 

Source : Statistique Canada, 2006 

 
Faits saillants : 
 

 Pour les municipalités de plus de 1000 habitants, les villes de 

Bedford, Lac-Brome, Sutton et Bromont, surtout, connaîtront la plus 

forte croissance; 

 Cowansville, Frelighsburg et Saint-Armand auront la plus faible 

croissance dans les municipalités de plus de 1 000 habitants; 

 Pour les municipalités de 1 000 habitants et moins, la population de 

Brome sera réduite de moitié en 2026; 

 La population de 65 ans et plus sera 85 % plus élevée en 2026 

comparativement à 2006; 

 La population de 0-14 ans aura diminué de 11 % en 2026 

comparativement à 2006; 
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Age moyen Age médian Age modal

 (moyenne des âges 

de la population)

(âge séparant la 

population en 2 parties)

(âge le plus 

fréquent)

Le Québec 2026 44,9 45,8 63

Brome-Missisquoi 2026 47,9 50,7 63

Région Année

 En 2026, notre population active, qui représente notre bassin de 

main-d’œuvre, aura diminué de 9,48 %; 

 La population diminuera dans toutes les catégories d’âge sauf la 

catégorie 65 ans et plus. 

 

Faisant suite aux données sur la démographie et le 

développement citées précédemment, et toujours selon les 

prévisions de l’Institut de la statistique du Québec, Brome-

Missisquoi aura en 2026 une moyenne d’âge de population 

plus élevée que celle du Québec. Toujours selon les 

prévisions de l’ISQ, la MRC connaîtra une variation de 28,7% 

de sa population entre 2006 et 2031. La MRC compterait alors 

68 013 habitants.  

 

Tableau 48:  Âge moyen, médian et modal de la 
population de Brome-Missisquoi en 2006 

Source : Statistique Canada, 2006 

 

L’étude effectuée par le CLD a permis d’identifier, selon cette 

tendance, des problématiques avec lesquelles la MRC pourrait 

avoir à faire face, si les prévisions se concrétisent. Des 

problématiques telles que: 

 

 Fermeture d’écoles; 

 Réduction des services de garde; 

 Diminution du bassin de main-d'œuvre; 

 Besoin de services supplémentaires adaptés aux besoins 
des personnes âgées;  

 

 Ralentissement du marché immobilier; 

 Diminution relative du poids politique et économique de 
Brome-Missisquoi; 

 

 Décroissance de la population active; 

 Éventuelle décroissance de la population totale. 

 

Somme toute, à l’échelle de la MRC les perspectives 

démographiques, sur un horizon de 25 ans à compter de 

2006, sont plutôt bonnes avec un taux de 28,7%. Néanmoins, 

Bromont n’a pas été pris en compte dans ces calculs et elle 

sera en mesure de faire augmenter ce taux si on se fie à 

l’augmentation importante de population qu’elle a connue 

entre 2001 à 2006. 

Enfin, en ce qui a trait au milieu agricole à proprement parler, 

l’âge moyen des agriculteurs est élevé dans la MRC. Par 
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Nom de la municipalité
Nombre de 

membres

Âge moyen 

(ans)

Abercorn 5 54,6

Bedford (canton et ville) 46 51,3

Bolton-Ouest 39 56,2

Brigham 78 51,4

Brome 12 48,1

Cowansville 22 48,8

Dunham 191 53,3

East Farnham 7 57,5

Farnham 92 48,4

Frelighsburg 75 53,0

Lac-Brome 78 54,8

Notre-Dame-de-Stanbridge 51 50,2

Saint-Armand 94 51,1

Sainte-Sabine 95 50,8

Saint-Ignace-de-Stanbridge 90 48,0

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River 50 53,7

Stanbridge East 52 52,5

Stanbridge Station 33 54,4

Sutton 64 54,1

Brome-Missisquoi 1 174 52,2

Bromont 58 55,4

Total nouvelle MRC 1 271 54

Source : MAPAQ, Fiche d'enregistrement des exploitations agricoles, 

Entrepôt de données agroenvironnementales SIGNAL, mai 2009.

Note : * : Donnée non disponible ou inférieure à trois 

Direction régionale de la Montérégie-Est

Moins de 

35 ans

35 à moins 

de 45 ans

45 à moins 

de 55 ans

55 et 

plus

Abercorn * 2 1 2

Bedford (canton et ville) 6 4 20 16

Bolton-Ouest * 7 10 22

Brigham 6 16 24 32

Brome 3 2 3 4

Cowansville 4 3 7 8

Dunham 17 27 68 79

East Farnham * * 2 5

Farnham 18 13 29 32

Frelighsburg 9 8 21 37

Lac-Brome 4 12 24 38

Notre-Dame-de-Stanbridge 9 9 13 20

Saint-Armand 17 17 18 42

Sainte-Sabine 15 16 31 33

Saint-Ignace-de-Stanbridge 15 22 29 24

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River 8 5 12 25

Stanbridge East 3 8 24 17

Stanbridge Station 3 4 12 14

Sutton 9 8 16 31

Brome-Missisquoi 146 183 364 481

Bromont * 8 24 25

Total nouvelle MRC * 191 388 506

Source : MAPAQ, Fiche d'enregistrement des exploitations agricoles, 

Entrepôt de données agroenvironnementales SIGNAL, mai 2009.

Note : * : Donnée non disponible ou inférieure à trois 

Direction régionale de la Montérégie-Est

Nombre de membres par strate d'âge

Nom de la municipalité

ailleurs, selon les données du MAPAQ,  le milieu agricole aura 

à faire face a un manque de relève dans les années à venir. 

Voici les données concernant l’âge moyen des agriculteurs par 

municipalités et le nombre d’exploitants par tranche d’âge : 

 

Tableau 49:  Nombre et âge moyen des membres des 
exploitations agricoles en exploitations par 
strate d'âge 

Tableau 50:  Nombre de membres agriculteurs par strate 
d’âge 
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Oui Non

Abercorn 0 5

Bedford (canton et ville) * 21

Bolton-Ouest 3 23

Brigham 3 54

Brome 0 8

Cowansville * 9

Dunham 12 111

East Farnham 0 3

Farnham 7 42

Frelighsburg * 47

Lac-Brome 7 52

Notre-Dame-de-Stanbridge 3 27

Saint-Armand 9 46

Sainte-Sabine 10 40

Saint-Ignace-de-Stanbridge 3 40

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River 5 26

Stanbridge East 3 36

Stanbridge Station * 16

Sutton * 47

Brome-Missisquoi 72 653

Bromont 6 37

Total nouvelle MRC 78 690

Source : MAPAQ, Fiche d'enregistrement des exploitations agricoles, 

Entrepôt de données agroenvironnementales SIGNAL, mai 2009.

Note : * : Donnée non disponible ou inférieure à trois 

Direction régionale de la Montérégie-Est

Nom de la municipalité

Nombre de 

répondants

Les municipalités dont la moyenne d’âge est la plus élevée 

sont East Farnham avec 58 ans et Bolton-Ouest 56 ans, 

tandis que celles présentant les moyennes les plus basses 

sont Brome et Farnham avec 48 ans, et Cowansville 49 ans. 

Par ailleurs, la strate d’âge où l’on retrouve le plus 

d’agriculteurs, soit 506 des 1271 producteurs recensés (40%), 

est celle des 55 ans et  plus. Celle des 45-55 ans représente 

quant à elle 31% des agriculteurs. Il va sans dire que la 

situation est particulièrement préoccupante puisque c’est 71% 

des producteurs actuels de la MRC qui ont 45 ans et plus. En 

ce qui a trait à la relève, voici les données recueillies par le 

MAPAQ en 2009. 

 

Ainsi, des 768 répondants, 16% ont une relève pour 

poursuivre l’exploitation de leurs terres, 68% n’en ont pas et 

90% n’ont pas prévu vendre ou transférer leur exploitation 

agricole d’ici les cinq prochaines années.  

 
 

 
 
 
 
 

Tableau 51:  Présence de relève dans les exploitations 
agricoles, 2009 
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Oui Non
Ne sait 

pas

Abercorn * 3 0

Bedford (canton et ville) 4 12 6

Bolton-Ouest 6 18 *

Brigham 4 44 9

Brome 0 8 0

Cowansville * 7 *

Dunham 18 85 20

East Farnham 0 3 0

Farnham 15 23 11

Frelighsburg 5 34 10

Lac-Brome 6 48 5

Notre-Dame-de-Stanbridge 4 23 3

Saint-Armand 17 27 11

Sainte-Sabine 11 30 9

Saint-Ignace-de-Stanbridge 5 24 14

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River 8 19 4

Stanbridge East 5 27 7

Stanbridge Station * 12 5

Sutton 4 43 *

Brome-Missisquoi 116 490 119

Bromont 5 34 4

Total nouvelle MRC 121 524 123

Source : MAPAQ, Fiche d'enregistrement des exploitations agricoles, 

Entrepôt de données agroenvironnementales SIGNAL, mai 2009.

Note : * : Donnée non disponible ou inférieure à trois 

Direction régionale de la Montérégie-Est

Municipalités

Nombre de répondants

Tableau 52:  Vente ou transfert prévu d'ici 5 ans dans les 
exploitations agricoles par municipalité en 
2009 

 

Ces données montrent un portrait démographique actuel peu 

encourageant du milieu agricole.  Pour les années à venir, il 

convient de se questionner sur les moyens que la région a ou 

peut développer pour soutenir ce milieu.  

 

La solution passe assurément par la relève. Il y a lieu de 

réfléchir à l’implantation de programmes locaux et régionaux 

de soutien et d’aide pour la relève pour envisager la mise en 

place de conditions gagnantes. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
Source : CLD 

 

 
 
 
 



 

  

 CARACTÉRISATION : PLAN DE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE AGRICOLE 129 

4.4. POPULATION SAISONNIÈRE ET NÉO-RURAUX 

 
Sa situation géographique, ses paysages, ses équipements 

récréatifs, sa vie culturelle, la variété de ses attraits et le 

multiculturalisme de sa population font en sorte que la MRC 

accueille une forte clientèle de villégiateurs et de néo-ruraux. 

«Par néo-ruraux, on entend des individus ayant vécu en milieu 

urbain et qui ont fait le choix de s’installer en permanence en 

milieu rural».18 Il s’agit entre autres d’entrepreneurs, de 

travailleurs autonomes, de retraités, d’ex-villégiateurs, 

d’immigrants, etc. 

 

La population saisonnière représente le pourcentage de 

population qui occupe des résidences secondaires (chalets, 

maisons mobiles, etc.) pendant la saison estivale (été /hivers, 

selon). Cette donnée est calculée grâce à au rôle d’évaluation 

et aux données de Statistique Canada. Elle permet de noter 

l’augmentation des citoyens et de mesurer le besoin de 

services municipaux pendant une courte période de l’année. 

L’importance que cette population occupe sur la population 

totale d’une municipalité donnée peut avoir des conséquences 

                                                 
18 Motifs de migration et besoins des néo-ruraux adultes et retraités dans Brome-

Missisquoi, INRS, 2008. 

sur les services et les activités. Voici le portrait de la 

population saisonnière de la MRC. 

 
Tableau 53:  Portrait de la population saisonnière par 

municipalité en 2006 

Municipalités

Pop. 

Permanente 

2006

Chalet et non 

résidents (1)

Population 

saisonnière 

(2)

Population 

totale

% 

saisonnier

Abercorn 366 89 205 571 35,9%

Bedford canton 736 736

Bedford ville 2 612 2 612

Bolton-Ouest 723 235 41 764 5,4%

Brigham 2 408 152 350 2 758 12,7%

Brome 278 40 92 370 24,9%

Cowansville 12 182 12 182

Dunham 3 396 401 922 4 318 21,4%

East Farnham 484 0 484 0,0%

Farnham 7 809 186 428 8 237 5,2%

Frelighsburg 1 030 177 407 1 437 28,3%

Lac-Brome 5 629 1 111 2 555 8 184 31,2%

Notre-Dame-de-Stanbridge 728 728

Saint-Armand 1 166 286 658 1 824 36,1%

Sainte-Sabine 1 053 1 053

Saint-Ignace-de-Stanbridge 631 631

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River 542 54 124 666 18,6%

Stanbridge East 833 833

Stanbridge Station 309 309

Sutton 3 805 1 457 3 351 7 156 46,8%

Brome-Missisquoi 46 720 4 188 9 133 55 853 16,4%

Bromont 5 528 1 550 3 565 9 093 39,2%

Nouvelle MRC 52 248 5 738 12 698 64 946 19,6%
Source : 1-SIGAT GÉO, 2006 

2-Population estimée en multipliant le nombre de chalets ou de propriétés résidentielles 
appartenant à des non-résidents par 2,3, qui représente le nombre moyen de personnes par 
ménage en 2006 dans la MRC Brome-Missisquoi, Statistique Canada, Recensement 2006. 
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Les municipalités ayant le plus haut pourcentage de 

population saisonnière sont Bromont, Saint-Armand et 

Abercorn. C’est entre 35 et 40% de leur population qui n’est 

pas établie de façon permanente sur leur territoire.  

 

Par ailleurs, Brome-Missisquoi est reconnu pour le nombre 

élevé de néo-ruraux qui viennent s’y installer. Certaines 

universités s’intéressent au phénomène. Ainsi, selon l’étude 

de l’Institut national de la recherche scientifique (INRS) 

Urbanisation, Culture et Société de 2008, plusieurs constats 

ont pu être identifiés. Il importe de mentionner que Bromont 

n’a pas été comptabilisée dans cette étude puisqu’elle ne 

faisait pas partie de la MRC. 

 

 Les néo-Bromisquois questionnés  font partie de deux 

groupes d’âge, ceux d’âge moyen et ceux d’âge mûr. Ils sont 

âgés entre 40 et 49 ans et entre 60 et 79 ans. La majorité est 

très scolarisée. Certains sont travailleurs autonomes et les 

autres sont retraités. La plupart vivent dans la MRC avec un 

conjoint.  Il est important de noter qu’ils sont tous propriétaires 

de leur résidence.   

 

Ils ont pour la plupart vécu leur vie adulte à Montréal ou dans 

ses banlieues. Ils forment ainsi un groupe ayant des 

caractéristiques sociodémographiques relativement 

homogènes. Dans le cadre de cette étude, aucun répondant 

n’avait de famille immédiate ou de parenté ici et aucun n’est 

un migrant de retour, c’est-à-dire qu’il n’a pas vécu auparavant 

en permanence dans la MRC. «La quasi-totalité d’entre eux 

disent avoir fait le choix de vivre dans la MRC de Brome-

Missisquoi d’abord pour l’amour de leur propriété, puis, parce 

qu’ils sont, pour la majorité, des ex-villégiateurs déjà bien 

adaptés à la MRC».19 Les principaux motifs sont également 

associés aux attraits de la campagne, à son rythme et à son 

style de vie. Ils ont donc décidé de quitter la ville pour obtenir 

une meilleure qualité de vie. Le contact avec la nature et les 

grands espaces ainsi qu’un environnement sain et paisible 

font partie des raisons invoquées. 

 

 

                                                 
19 Source : Motifs de migration et besoins des néo-ruraux adultes et retraités dans Brome-

Missisquoi, INRS, 2008 
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Par ailleurs,  le rapport de l’INRS mentionne les atouts de la 

MRC qui ont été invoqués par les néo-ruraux. Ce sont les 

services publics, municipaux et privés qui retiennent surtout 

l’attention. Le premier élément mentionné est la qualité des 

services de santé et la satisfaction des services d’éducation. 

Viennent ensuite les services municipaux, les atouts de ceux-

ci ne font pas l’unanimité.  Élément fort intéressant, le point 

soulevé dans la catégorie des services privés est l’accès à des 

produits alimentaires variés et de qualité. Ainsi, dans cette 

catégorie les néo-ruraux d’âge moyen identifient trois atouts 1) 

l’accès à des produits d’alimentation de qualité; 2) les 

restaurants et 3) les arts et spectacles. Ceux d’âge mûr en 

identifient quatre 1) l’accès à des produits d’alimentation de 

qualité; 2) l’hébergement; 3) les restaurants et 4) les arts et 

spectacles.  

 

Ces nouveaux venus ont donc un impact significatif sur les 

milieux et il importe d’en tenir compte.  

 

 

 
Données agricoles 
 
 Le principal atout des services privés de la MRC invoqué par 

les néo-ruraux est l’accès à des produits alimentaires variés et 

de qualité; 

 

 Pour la majorité des néo-ruraux d’âge moyen, les produits 

alimentaires offerts sur le territoire de la MRC sont très 

satisfaisants. Ils apprécient autant les épiceries à grande 

surface, les petites épiceries fines que les marchés locaux 

durant la saison estivale. La variété et la qualité des produits 

font également partie des atouts mentionnés, même si parfois 

le prix de ceux-ci est plus élevé; 

 

 Pour la majorité des néo-ruraux d'âge mûr, les produits 

alimentaires sont accessibles sur le territoire de la MRC. Ils 

apprécient tout autant la présence de supermarchés que celle 

des petits commerces et commerçants locaux. Ils soulignent la 

présence de boulangeries, boucheries, poissonneries, 

chocolateries ainsi que de boutiques offrant des produits fins; 

 

 Une minorité s’approvisionne directement chez les producteurs 

de la région. Ceux qui le font l’accomplissent par souci de 

consommer des aliments de qualité et surtout pour soutenir le 

commerce local. 
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4.5. MARCHÉ DU TRAVAIL ET ÉCONOMIE LOCALE 

 
 
Selon les données du recensement de 2006, voici le nombre 

de travailleurs dans Brome-Missisquoi selon les types de 

profession : 

 

Tableau 54:  Nombre d’emplois par type de profession 
en 2006 

Professions Bromont
Brome-

Missisquoi

Nouvelle 

MRC
%

A Gestion 510 2 140 2 650 9,7%

B Affaires, finance et administration 570 3 260 3 830 14,0%

C Sciences naturelles et appliquées et 

professions apparentées
260 1 035 1 295 4,7%

D Secteur de la santé 210 1 250 1 460 5,3%

E Sciences sociales, enseignement, 

administration publique et religion
245 1 560 1 805 6,6%

F Arts, culture, sports et loisirs 120 715 835 3,0%

G Ventes et services 815 5 235 6 050 22,1%

H Métiers, transport et machinerie et 

professions apparentées
395 3 905 4 300 15,7%

I Professions propres au secteur 

primaire
75 1 690 1 765 6,4%

J Transformation, fabrication et services 

d'utilité publique 235 3 170 3 405 12,4%

Population active expérimentée 

totale de 15 ans et plus 3 430 23 955 27 385 100,0%

Source : Statistique Canada, 2006 

 

Les emplois liés à la vente et aux services représentent 22% 

de l’emploi total dans la MRC, vient ensuite les métiers en 

transport et machinerie avec 16% et la transformation, 

fabrication et services d’utilité publique 12%.  Les professions 

propres au secteur primaire ne représentent que 6%. 

 

Tableau 55:  Nombre d’emplois par type d’industrie en 
2006 

Industrie Bromont
Brome-

Missisquoi

Nouvelle 

MRC
%

Agriculture et autres industries 

relatives aux ressources 
70 1 655 1 725 6,3%

Construction 230 1 415 1 645 6,0%

Fabrication 665 5 945 6 610 24,1%

Commerce de gros 155 770 925 3,4%

Commerce de détail 330 2 830 3 160 11,5%

Finance et service immobilier 130 945 1 075 3,9%

Soins de santé et services sociaux 310 2 175 2 485 9,1%

Services d'enseignement 170 1 240 1 410 5,1%

Services de commerce 610 3 045 3 655 13,3%

Autres services 755 3 935 4 690 17,1%

Population active expérimentée 

totale de 15 ans et plus
3 420 23 960 27 380 100,0%

Source : Statistique Canada, 2006 

 

L’industrie agricole et les autres industries de ressources 

premières emploient 1 725 personnes dans la MRC, ce qui 

représente 6% de la population active totale de 15 ans et plus. 

Bien entendu il s’agit ici de données brutes ne tenant compte 

que des retombés directes des activités agricoles et autres 

industries d’exploitation des ressources sur le marché du 

travail. 
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Abercorn 5 1

Bedford (canton et ville) 22 3

Bolton-Ouest 25 7

Brigham 57 10

Brome 7 2

Cowansville 10 2

Dunham 121 39

East Farnham 3 0

Farnham 49 4

Frelighsburg 48 16

Lac-Brome 58 21

Notre-Dame-de-Stanbridge 30 1

Saint-Armand 56 12

Sainte-Sabine 49 1

Saint-Ignace-de-Stanbridge 42 2

Saint-Pierre-de-Véronne-à Pike-River 32 2

Stanbridge East 40 0

Stanbridge Station 17 1

Sutton 46 16

Brome-Missisquoi 717 140

Bromont 43 14

Total nouvelle MRC 760 154

Direction régionale de la Montérégie-Est

Nom de municipalité

Source : MAPAQ, Fiche d'enregistrement des exploitations agricoles, janvier 2009

Note :  La diffusion des données sur la production agricole respecte l'application des règles statistiques 

de confidentialité.

Nbre de 

producteurs 

agricoles

Nbre de 

producteurs 

acéricoles

Catégorie de 

main d'oeuvre
Type de main d'oeuvre

Nombre 

d'hommes

Nombre de 

femmes

Nombre de 

personnes

Propriétaires 777 342 1 119

Conjoints et conjointes (non-propriétaires) 32 177 209

Autres membres de la famille de plus de 14 ans 294 120 414

Total : 1 103 639 1 742

Plein temps 208 105 313

Temps partiel 50 21 71

Moins de 5 semaines 430 129 559

De 5 à 9 semaines 226 85 311

De 10 à 19 semaines 146 22 168

De 20 à 29 semaines 48 35 83

De 30 à 39 semaines 32 17 49

Total : 1 140 414 1 554

2 243 1 053 3 296

Source : MAPAQ, Fiche d'enregistrement des exploitations agricoles, juillet 2009.

Grand total :

MAIN D'OEUVRE FAMILIALE ET EMBAUCHÉE DANS LES EXPLOITATIONS AGRICOLES DANS LA MRC DE 

BROME-MISSISQUOI, 2009

Familiale

Embauchée

Catégorie de 

main d'oeuvre
Type de main d'oeuvre

Nombre 

d'hommes

Nombre de 

femmes

Nombre de 

personnes

Propriétaires 37 17 54

Conjoints et conjointes (non-propriétaires) 4 14 18

Autres membres de la famille de plus de 14 ans 15 7 22

Total : 56 38 94

Plein temps 3 1 4

Temps partiel 0 0 0

Moins de 5 semaines 4 0 4

De 5 à 9 semaines 6 0 6

De 10 à 19 semaines 9 7 16

De 20 à 29 semaines 0 0 0

De 30 à 39 semaines 0 0 0

Total : 22 8 30

78 46 124

Source : MAPAQ, Fiche d'enregistrement des exploitations agricoles, juillet 2009.

Direction régionale de la Montérégie-Est

MAIN D'OEUVRE FAMILIALE ET EMBAUCHÉE DANS LES EXPLOITATIONS AGRICOLES DANS LA VILLE 

DE BROMONT, 2009

Familiale

Embauchée

Grand total :

Cependant, on comptait en 2009, selon le MAPAQ, 760 

producteurs agricoles, dont 154 producteurs acéricoles dans 

Brome-Missisquoi. Voici les données concernant le nombre de 

producteurs par municipalités : 

 

Tableau 56:  Nombre de producteurs agricoles en 2009 

En ce qui a trait aux emplois créés, voici un portrait de la main 

d’œuvre embauchée dans les exploitations de la région : 

 

Tableau 57:  Main d’œuvre embauchée dans les 
exploitations de la région en 2009 
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Transformation 

agricole à la ferme

Commercialisation 

via un regroupement 

de producteurs

Vente dans un 

kiosque à la ferme

Vente dans un 

marché public

Auto cueillette 

sur l'exploitation

Commercialisation 

des produits 

autrement

Abercorn 0 0 0 0 0 0 0

Bedford (canton et ville) 14 3 3 3 3 0 11

Bolton-Ouest 4 * * 3 * * *

Brigham 12 10 * 10 3 * 6

Brome * * 0 * * 0 *

Cowansville 4 * * * * 0 *

Dunham 60 24 12 29 12 10 32

East Farnham * 0 0 * * * 0

Farnham 22 6 7 4 5 * 15

Frelighsburg 23 7 * 11 9 * 14

Lac-Brome 19 11 3 15 6 3 3

Notre-Dame-de-Stanbridge 7 0 3 0 * 0 4

Saint-Armand 22 7 7 4 3 3 14

Sainte-Sabine 15 * 7 * 0 * 7

Saint-Ignace-de-Stanbridge 15 * 7 * 3 0 10

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River 8 0 3 * 0 0 5

Stanbridge East 15 3 5 3 4 3 12

Stanbridge Station 9 * * 0 * 0 8

Sutton 11 5 0 6 * * 3

Brome-Missisquoi 263 85 64 94 59 31 148

Bromont 11 * * 10 * * 0

Total nouvelle MRC 274 * * 104 * * 148

Source : MAPAQ, Fiche d'enregistrement des exploitations agricoles, Entrepôt de données agroenvironnementales SIGNAL, mai 2009.

Notes : * : Donnée non disponible ou inférieure à trois.

Un exploitant peut déclarer plus d'une pratique de transformation ou de mise en marché.

Direction régionale de la Montérégie-Est

Nombre d'exploitants déclarant des pratiques de transformation à la ferme et de mise en marché de produits agricoles

Nombre de déclarants

Nom de la municipalité
Nombre 

d'exploitants

Au total c’est donc 3 420 emplois totaux actifs en 2009. De ce nombre on compte 1 836 emplois de type familial, 317 employés 

embauchés à temps plein, 71 à temps partiel et 637 emplois saisonniers (variant de 1 à 39 semaines). Le nombre d’emplois à temps 

plein représente donc 2 153 emplois ce qui porte à 7,8% la part de l’agriculture au marché du travail. Si on ajoute à cela les emplois 

à temps partiel ce chiffre grimpe à 12,5%.  Néanmoins, les emplois liés à la transformation et à la vente ne sont pas comptabilisés. Il 

est difficile d’évaluer le nombre d’emplois indirects dans les divers domaines liés de près ou de loin aux diverses activités agricoles. 

Toutefois, le nombre d’entreprises agricoles ayant déclaré effectuer de la transformation en 2009 nous donne un premier aperçu de 

la situation. Voici le nombre d’entreprises ayant déclaré une ou des pratiques de transformation et de mise en marché de produits. 

 

Tableau 58:  Transformation et mise en marché en 2009 
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Abercorn 5 0 109 964 0 2 750 000 0 0 0 23 982 2 883 946

Bedford (canton et ville) 22 921 440 1 272 151 189 554 0 246 998 2 206 450 65 896 118 366 5 020 855

Bolton-Ouest 25 140 914 1 018 168 293 440 0 0 208 971 188 686 1 557 473

Brigham 57 2 183 670 298 432 1 449 165 431 137 662 814 616 685 1 410 003 254 816 7 306 722

Brome 7 0 136 158 0 6 035 0 0 7 905 54 696 204 794

Cowansville 10 95 357 24 124 83 855 0 86 000 0 6 216 66 950 362 501

Dunham 121 2 351 720 1 370 788 487 889 732 620 9 271 674 998 547 1 146 984 1 021 559 17 381 782

East Farnham 3 170 000 0 0 0 20 518 0 0 0 190 518

Farnham 49 4 416 951 8 742 956 10 446 774 1 085 187 735 398 3 188 425 188 688 340 479 29 144 857

Frelighsburg 48 643 740 360 036 45 063 13 909 4 227 840 88 695 259 449 224 450 5 863 181

Lac-Brome 58 2 487 198 541 198 905 107 19 117 993 575 604 62 528 571 995 538 822 24 800 445

Notre-Dame-de-Stanbridge 30 3 174 603 522 357 1 328 160 0 0 1 309 131 0 119 140 6 453 391

Saint-Armand 56 4 464 839 1 046 140 20 891 0 347 306 1 855 542 116 477 279 562 8 130 756

Sainte-Sabine 49 6 948 298 221 552 801 141 97 536 3 041 102 1 870 242 42 020 64 773 13 086 663

Saint-Ignace-de-Stanbridge 42 5 015 205 259 905 4 200 042 2 391 450 0 2 881 829 651 491 238 15 240 321

Saint-Pierre-de-Véronne-à Pike-River 32 5 467 439 170 538 1 225 270 135 268 0 3 961 147 38 324 83 146 11 081 132

Stanbridge East 40 1 472 420 426 992 0 0 1 048 250 1 050 232 265 570 194 694 4 458 157

Stanbridge Station 17 1 853 080 39 758 2 026 210 0 119 273 786 731 292 706 86 704 5 204 462

Sutton 46 672 791 474 581 0 0 2 842 049 0 124 569 204 942 4 318 932

Brome-Missisquoi 717 42 479 666 17 035 799 23 209 414 26 761 575 23 224 826 20 876 183 4 746 423 4 357 003 162 690 888

Bromont 43 798 774 468 687 269 395 376 997 512 523 309 871 580 822 300 972 3 618 040

Total nouvelle MRC 760 43 278 440 17 504 486 23 478 809 27 138 572 23 737 349 21 186 054 5 327 245 4 657 975 166 308 928

Prorata 26% 11% 14% 16% 14% 13% 3% 3% 100%

Source : MAPAQ, Fiche d'enregistrement des exploitations agricoles, janvier 2009

Note :  La diffusion des données sur la production agricole respecte l'application des règles statistiques de confidentialité.

Direction régionale de la Montérégie-Est

Nbre de 

prod.

Revenu 

céréales/        

protéagineux      

Revenu total              

déclaré          

($)

Revenu 

horticole      

($)

Revenu               

autres        

élevages      

Revenu               

autres        

cultures        

Revenu                      

laitier              

($)

Revenu                      

bovin                        

($)

Revenu               

porcin                

($)

Revenu               

avicole                

($)

Nom de municipalité

Ainsi, 274 entreprises locales voient plus loin que la simple 

production de leurs produits. Certains aliments transformés 

acquièrent une valeur ajoutée comparativement aux produits 

de base. Les activités nécessaires à la transformation ou à la 

mise en marché peuvent donc contribuer à créer des emplois 

indirects à l’agriculture tout comme des revenus et des  

 

Tableau 59: Revenus agricoles annuels en 2009 

retombées économiques supplémentaires pour la région. En 

termes d’économie locale, les producteurs agricoles sont une 

source importe de revenus. Voici les données relatives au 

nombre de producteurs par municipalités et les revenus 

récoltés par type de production. 
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PRODUCTEURS AGROTOURISTIQUES Municipalités

POTERIE TERRE-À-TERRE Bolton-Ouest

BLEUETIERE LES DELISLE Brigham

VIGNOBLE LA MISSION INC Brigham

CABANE DU PIC BOIS Brigham

VIGNOBLE LA BAUGE Brigham

VIGNOBLE LES DIURNES INC Cowansville

VIGNOBLE LES TROIS CLOCHERS Dunham

CHÈVRERIE DES ACACIAS (LA) Dunham

Le TEMPS DES MÛRES; Érablière le murmure du printemps Dunham

VIGNOBLE DOMAINE DES CÈTES D'ARDOISE Dunham

VIGNOBLE DE L'ORPAILLEUR; Économusée de la vigne et du vin Dunham

VAL CAUDALIES INC. Dunham

ÉRABLIÈRE HILLTOP Dunham

VIGNOBLE CLOS STE-CROIX DE DUNHAM Dunham

PARADIS DES FRUITS DUNHAM INC Dunham

VIGNOBLE LES BLANCS CÈTEAUX Dunham

FERME CHIAPUTTO Dunham

DOMAINE DE LA CHEVROTTIERE Dunham

LA COLLINE AUX BLEUETS INC. Dunham

LE VERGER KESSLER Farnham

LEBEAU, PIERRE Farnham

VIGNOBLE LES PERVENCHES Farnham

DOMAINES PINNACLE INC Frelighsburg

LA GIRONDINE Frelighsburg

FERME DU WAPITI Frelighsburg

AU COEUR DE LA POMME ENR Frelighsburg

LES PETITS FRUITS LEGER Lac-Brome

JOIE DE LAVANDE Lac-Brome

CANARDS DU LAC BROME LTEE Lac-Brome

DOMAINE DU RIDGE Saint-Armand

GERMAIN RAYMOND Saint-Armand

DOMAINE DE L ARDENNAIS INC Stanbridge East

AU DIABLE VERT SENC Sutton

HENRIETTA ANTONY INC. Sutton

LES ÉCURIES WESTINA Sutton

Total 35

Ce sont les municipalités de Farnham et Lac-Brome qui 

affichent les revenus agricoles totaux les plus importants, suivi 

de Dunham et Saint-Ignace-de-Stanbridge. En ce qui a trait 

aux sources de revenus, six municipalités (Brigham, Dunham, 

Farnham, Frelighsburg, Lac-Brome et Sainte-Sabine) tirent 

leurs revenus dans toutes les catégories d’activités agricoles. 

Par ailleurs, les revenus les plus importants pour la MRC sont 

tirés de l’activité laitière (26%) et de la production avicole 

(16%). Les autres types d’activités suivent de très près sauf en 

ce qui a trait aux revenus tirés des autres élevages et cultures 

qui récoltent chacun 3%. 

 

Par ailleurs, selon les données enregistrées au MAPAQ, il y a 

plus 35 producteurs ou projets agrotouristiques dans Brome-

Missisquoi. 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 60:  Producteurs ou projets agrotouristique 2009 
Source : Fiches d’enregistrement du MAPAQ, 2009 
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De plus, selon le CLD de Brome-Missisquoi, c’est plus d’une 

centaine d’entreprises qui gravitent autour de l’agrotourisme et 

du bioalimentaire dans la région (voir annexe 3).  On 

dénombre également 67 entreprises (voir annexe 4) qui par 

l’entremise du regroupement « les amis de la Route des 

vins », profitent de la vitrine de celle-ci et de son achalandage. 

Ce groupe à été instauré par le CLD afin de réseauter les 

divers intervenants agrotouristiques de la région et créer ainsi 

des liens d’affaires. Il joue un rôle dans la diversification, la 

transformation et la mise en marché des produits d’ici.  

 

Le milieu agricole fait donc partie, a priori, du secteur primaire, 

cependant, c’est plus que des emplois et des revenus générés 

pour et par les producteurs. Des liens directs et indirects 

importants existent et sont créés dans diverses strates du 

marché du travail. Plusieurs de ces entreprises sont situées en 

zone blanche. Il apparaît donc important que l’on reconnaisse 

l’importance de ces points de vente et de consommation 

directe des producteurs locaux et régionaux, et ce dans 

l’intérêt de l’ensemble des producteurs. Du au contexte 

agrotouristique de la région, plusieurs emplois et revenus sont 

générés par le milieu agricole dans les secteurs des services, 

de l’hébergement, de la restauration et de la vente puis dans 

celui de la transformation. Les ramifications sont nombreuses 

et sont plus importantes que l’on ne peut soupçonner à 

première vue. Cette complexification rend donc difficile le 

dénombrement exact des emplois indirects créé dans la région 

et les revenus totaux générés ainsi par l’agriculture à l’échelle 

de la MRC. Il serait d’autant plus intéressant de pouvoir 

mesurer l’effet réel de l’impact indirect généré par toute cette 

industrie pour mieux comprendre son apport et la place qu’elle 

occupe pour chacune des communautés présentes. Une 

connaissance plus poussée permettrait de mieux cibler les 

interventions d’aide pour appuyer certains projets et 

dynamiser les activités connexes à l’agriculture. 

 

Les échelles d’interrelation touchent donc la production, la 

transformation, la distribution, l’approvisionnement et les 

services, la recherche et le développement puis l’hôtellerie, la 

restauration et les institutions. 

 

Le diagramme suivant permet de comprendre un peu mieux 

l’impact direct et indirect généré par l’industrie agricole dans la 

région de Brome-Missisquoi et présente également toutes les 

rétroactions possibles dans le milieu. 
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Diagramme 3:  Impacts directs et indirects générés par l’industrie agricole 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tel que le présente ce diagramme, il y a un potentiel énorme pour faire rayonner nos produits d’ici et pour soutenir l’agriculture 

locale. Il est cependant très important de pouvoir créer une synergie entre toutes les personnes pour que chaque décision ai un 

impact positif. L’appareil gouvernemental doit également faire des efforts dans ce sens. 

Distribution (D)

Hotellerie/ Restauration/ Institution (HRI)

Consommateurs(C)

Transformation(T)

Recherche et

Développement (R&D)

Approvisionnement

et Services(A&S)
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Profession

Salaire 

moyen en 

Montérégie

Salaire moyen 

en Estrie*

Salaire 

moyen au 

Québec

Manœuvres agricoles 16 000 $ N.D N.D

Vendeurs- commerce de détail 25 000 $ 21 000 $ 24 000 $

Autres manœuvre des services de 

transformation

N.D N.D N.D

Conducteurs de camions 33 000 $ 32 000 $ 32 000 $

Ouvriers agricoles 18 000 $ 16 000 $ 21 000 $

Serveurs au comptoir et aide cuisine 16 000 $ 15 000 $ 16 000 $

Manœuvres- pâtes et papiers et la 

transformation du bois

33 000 $ 24 000 $ 24 000 $

Cuisiniers 19 000 $ 17 000 $ 19 000 $

Caissiers 16 000 $ 15 000 $ 17 000 $

Serveurs d’aliments et de boissons 18 000 $ 15 000 $ 18 000 $

* Les salaires moyens de l’Estrie ont été inclus puisqu’ils  pourraient être similaires à ceux de Brome-Missisquoi 

car la MRC est à proximité. Les salaires moyens de la Montérégie incluent l’agglomération de Longueuil qui risque 

d’influencer la moyenne à la hausse.

4.6. Problématique de main d’œuvre 

 

Néanmoins, l’industrie agricole devra faire face à 

d’importantes pénuries de main-d'œuvre selon Emploi 

Québec. Des 10 principales professions en demande pour la 

MRC en 2007, deux professions touchent le milieu agricole; on 

y fait référence aux manœuvres agricoles et aux ouvriers 

agricoles. Voici la liste de ces professions : 

 
Tableau 61:  Les 10 professions en demandent dans la 

MRC Brome-Missisquoi en 2007 

 
Source : Emploi Québec 2007 

De plus, voici ce qui a été noté dans l’étude du CLD selon les 

données d’Emploi Québec : 

 

 La principale problématique en gestion de ressources humaines 

des entreprises est le recrutement de personnel qualifié (53,6 %).  

 

 Le manque de candidats ayant l’expérience recherchée et/ou les 

compétences recherchées sont les principales causes de difficultés 

de recrutement pour les postes vacants.  

 

 Les secteurs ayant le plus grand pourcentage de postes vacants et 

qui éprouvent des difficultés de recrutements sont le secteur de la 

santé, le secteur des sciences sociales, l’enseignement, 

l’administration et la religion, et le secteur art, culture et loisirs. 

 

Par ailleurs, la Société de Formation Industrielle de l’Estrie 

(SOFIE), répond à la demande et à la situation actuelle de la 

main d’œuvre en créant des programmes de formation 

adaptée aux réalités de nos milieux. Sylvie Beauregard, 

directrice de la SOFIE, note une pénurie de main-d'œuvre 

dans tous les secteurs.  À propos de la formation requise, les 

entreprises sont de moins en moins exigeantes à l’embauche.  

La nécessité du secondaire 5, qui démontrait une certaine 

capacité de compréhension de la part de l’employé, n’est 
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maintenant plus nécessaire, dans certains cas, si l’employé 

possède un certain nombre d’années d’expérience de travail.  

 

Faits saillants : 

 75,6 % des gens de Brome-Missisquoi qui sont en emploi 

travaillent dans la MRC; 

 

 11,2 % travaillent dans la MRC Haute-Yamaska; 

 

 La région de Brome-Missisquoi exporte de la main-d'œuvre, mais, 

par contre, son taux d’exportation est parmi les plus faibles de la 

Montérégie. 

 

 La MRC compte plus d’emplois agricoles et manufacturiers, et 

moins d’emplois dans les services que c’est le cas dans l’ensemble 

de la Montérégie; 

 

 La répartition de la population en emploi selon le secteur d’activité 

primaire dans la MRC se différencie significativement de celle de 

l’ensemble de la Montérégie. Elle représente 7% par rapport à 3% 

en Montérégie; 

 

 Les emplois dans l’industrie de l’agriculture, de la foresterie, de la 

pêche et de la chasse représentent 6,5% du marché total avec 1 

494 emplois. De ceux-ci, 1 410 sont tenus par des résidents de la 

MRC; 

 

 Les fermes emplois 1 360 personnes et comptent pour 5,9% du 

marché de l’emploi de la MRC; 

 

 50,4% des personnes à l’emploi des fermes dans la MRC ont plus 

de 45 ans, comparativement à 49,1% pour la Montérégie; 

 

 34,9% des personnes à l’emploi dans des fermes sont des 

femmes; 

 

 Entre 2001 et 2006, le nombre d’emplois dans le secteur de 

l’agriculture, de la foresterie, de la pêche et de la chasse a connu 

une forte baisse (-23,4%) représentant une perte de 430 postes; 

 

 Finalement, le secteur de l’agriculture, de la foresterie, de la pêche 

et de la chasse représente 7,2% de tous les emplois locaux de la 

MRC comparativement à  8,3% pour l’ensemble de la Montérégie. 

 

 En 2007, le nombre d’embauches effectuées dans le secteur 

primaire était de l’ordre de 100, représentant ainsi 4,7% des 

embauches. Des emplois indirects, dans la vente et les services 

(798, soit 37,8%) et dans la transformation, fabrication et services 

d’utilité publique (469, soit 22,2%) sont également liés au milieu 

agricole de Brome-Missisquoi et participent au développement 

économique de la région. 
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Enfin, la pénurie de main-d’œuvre est un phénomène 

provincial. Par contre, un grand nombre d’entreprises 

manufacturières et d’entreprises agricoles de Brome-

Missisquoi déclarent ne pas pouvoir offrir de salaires 

concurrentiels.  Ainsi, à titre d’exemple imageant le propos, 

une personne nouvellement diplômée acquiert de l’expérience 

dans une petite entreprise qui ne paye que 12$ de l’heure 

pour éventuellement quitter celle-ci afin d’aller travailler dans 

une entreprise de plus grande taille qui offre une meilleure 

rémunération. Dans Brome-Missisquoi, le pourcentage des 

grandes entreprises qui offrent des salaires concurrentiels est 

faible et plusieurs grandes entreprises sont menacées par la 

mondialisation des marchés.20 

 

Données agricoles 

Par ailleurs, selon AGRIcarrière21, organisme œuvrant dans le 

domaine de l’emploi en milieu agricole, le problème est encore 

plus important en milieu agricole qu’ailleurs. Il y a une rareté 

de la main-d'œuvre et les conditions de travail sont peu 

compétitives. En effet, les salaires moyens en 2006 variaient 

                                                 
20

 Entrevue avec Sylvie Beauregard, directrice générale  de la SOFIE 
21 AGRIcarrière : présentation de Mme Hélène Varvaressos, AGRI-vision économie 

janvier 2009 

selon les secteurs de production, mais oscillaient entre 

10,15$/h et 14,68$/h selon un poste d’ouvrier ou de gérant. 22  

 

La spécialisation des tâches des employés augmente sans 

cesse avec les nouvelles technologies employées, mais la 

rémunération ne suit pas. Les salaires médians pour d’autres 

types de professions sont beaucoup plus compétitifs, ce qui 

expliquerait en partie la diminution du nombre de jeunes pour 

prendre la relève. Selon Mme Varvaressos d’AGRIcarrière, 

d’autres facteurs amplifient les difficultés de recrutement,  un 

désintéressement de plus en plus marqué des personnes pour 

les métiers dits « manuels » et une mauvaise réputation du 

secteur quant aux conditions de travail offertes.  

 

En 2007, 83% des entreprises agricoles au Québec 

engageaient entre 1 et 5 employés et 1 747 fermes 

embauchaient de 6 à plus de 26 travailleurs; 323 d’entre elles 

avaient 26 travailleurs et plus à leur emploi et de ce nombre 

85% étaient des fermes horticoles. Entre 2003 et 2007, il y a 

eu une augmentation de 6% des travailleurs à temps plein et 5 

% des travailleurs annuels à temps plein. Cependant, les 

                                                 
22 Idem 
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agriculteurs ont davantage recours à la sous-traitance et le 

nombre d’exploitations à diminuer de 2% et le nombre 

d’exploitations avec de la main-d'œuvre embauchée à 

diminuer quant à elle de 6%. 

 

Ainsi, selon AGRIcarrière les agriculteurs peuvent changer la 

donne. Les employés ne doivent pas apparaître comme une 

charge aux yeux des agriculteurs, mais plutôt comme un 

investissement qui permettrait un accroissement des résultats 

de l’entreprise. Il faut mettre de l’avant les avantages de 

l’emploi dans le milieu agricole, offrir une rémunération 

compétitive et cerner tous les bassins de main-d'œuvre 

disponibles dans sa région.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : CLD 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : CLD 
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4.7. SECTEUR AGROFORESTIER 

En plus des divers types d’activités agricoles discutées plus 

haut, les activités forestières revêtent une importance 

particulière pour la MRC et la province au niveau économique. 

En effet, selon des données fournies par l’AFM, dans le cadre 

de l’étude « Besoins en recherche et développement pour le 

secteur forestier de la Montérégie », les forêts de la 

Montérégie fournissent des biens et des services à plus de 18 

% de la population québécoise.   

Par ailleurs, au niveau de la transformation des produits du 

bois, la Montérégie offre un fort potentiel puisqu’elle est située 

près de la population et des grands marchés du Nord-est 

américain. De plus, la région détient le plus grand nombre 

d’entreprises en 2e et 3e transformation du bois et est 

deuxième au Québec pour le secteur de la 2e et 3e 

transformation du papier. Au total, c’est près de 29 % des 

entreprises du Québec qui sont en Montérégie.  De plus, au 

niveau de l’économie locale, le potentiel de diversification des 

revenus lié aux activités forestières est très important. Une 

analyse statistique des emplois manufacturiers au Québec, 

réalisée par le MRNF, a établi le pourcentage de dépendance 

des MRC face à la transformation des produits forestiers, par 

rapport à l’ensemble des emplois du secteur de la fabrication. 

En date de 2001, cette dépendance s’établissait à 21% pour 

Brome-Missisquoi, à l’heure actuelle, cela pourrait plutôt 

représenter 18% à cause des fermetures et du ralentissement 

du marché. Voici un portrait par municipalités 

Tableau 62: Dépendance des municipalités face à la 
transformation des produits forestiers 
  

Municipalités

1991 2001 1991 2001

Bedford 6,9% 9,7% faible faible

Brigham 0,0% 29,6% nul faible

Cowansville 15,3% 19,9% faible faible

East Farnham           * 100,0% * élevé

Farnham           12,4% 7,4% faible faible

Lac-Brome           1,7% 6,5% faible faible

Notre-Dame-de-Stanbridge           * 100,0% * élevé

Saint-Armand           * 68,2% * faible

Sainte-Sabine           0,0% 92,0% nul moyen

Saint-Ignace-de-Stanbridge           81,6% 67,1% moyen faible

Indice de dépendance 

économique (IDE)
% de dépendance

Source : AFM 

 

Les producteurs forestiers sont nombreux dans la MRC. Voici 

le portrait par municipalité en 2009 : 
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Producteurs forestiers enregistrés dans la MRC Brome-Missisquoi, 2009

Informations enregistrées

Superficie 

forestière sous 

aménagement 

(ha)

Superficie 

forestière totale 

de la municipalité 

(ha)

Proportion de 

forêts sous-

aménagement 

Abercorn 16 551,46 2 691,48 20,5%

Bedford 9 139,50 3 659,66 3,8%

Bolton-Ouest 40 2 620,44 10 190,36 25,7%

Brigham 29 996,72 8 787,88 11,3%

Brome 3 37,30 1 159,17 3,2%

Bromont 37 1 169,80 11 605,27 10,1%

Cowansville 12 401,10 4 854,45 8,3%

Dunham 94 3 813,15 19 564,34 19,5%

East-Farnham 3 74,60 494,07 15,1%

Farnham 13 510,40 9 380,37 5,4%

Frelighsburg 65 2 743,25 12 399,21 22,1%

Lac-Brome 88 3 024,88 22 293,61 13,6%

Notre-Dame-de-Stanbridge - - 4 396,82 -

Saint-Armand 7 191,60 8 366,63 2,3%

Sainte-Sabine 6 128,80 5 518,13 2,3%

Saint-Ignace-de-Stanbridge 16 670,20 6 963,21 9,6%

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River 1 7,30 4 161,91 0,2%

Stanbridge East 9 360,03 4 971,20 7,2%

Stanbridge Station 4 67,40 1 815,79 3,7%

Sutton 87 5 065,70 24 736,17 20,5%

Brome-Missisquoi 511* 22 573,63 168 009,72 13,4%

Municipalité
Producteurs 

enregistrés (1)

* Si un producteur possède plusieurs lots dans différentes municipalités, il est considéré comme étant un producteur 

au niveau de la MRC. 2009-11-30

Tableau 63:  Producteurs forestiers enregistrés à l’Agence forestière de la Montérégie 
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Carte 27 Producteurs forestiers 2009 
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Entreprises Nbr. d'emplois

1 ACP ARMOIRES DE CUISINE ET PLUS INC. 12

2 ALAIN ET LOUIS CHAMPOUX ENR. 2

3 ALPHA TABCO INC. 18

4 ALPHA-VICO INC. 60

5 ARMOIRES CUISINES ACTION DIV. DE 2757-5158 QUÉBEC INC. 105

6 ARMOIRES DE CUISINE FARNHAM INC. (LES) 3

7 ARMOIRES DE CUISINE R. BOUDREAU 2

8 BOLDUC & GRÉGOIRE INC. 15

9 COMPAGNIE J.J. BARKER LTÉE 30

10 DEAN & FILS INC. 3

11 ÉBÉNISTE FRANÇOIS FOURNIER 1

12 ÉBÉNISTERIES F.M.N. INC. (LES) 38

13 ENTREPRISES CAMLEN INC. (LES) 40

14 F.W. JONES & FILS LTÉE 35

15 FRANCIBOIS INC. 9

16 IMPRESSIONS ALAIN DAIGLE INC. 15

17 IMPRIMERIE FARNHAM INC. 4

18 INOTEC INDUSTRIES INC. 11

19 LAGACÉ ÉBÉNISTE INC. 19

20 LAMINAGE FARNHAM INC. 9

21 L'ATELIER DU BOIS 2

22 MODÈLERIE TONY BLANCO 1

23 MOORE CANADA 96

24 MOULAGE FARNHAM INC. DIV. DE 2642-5777 QUÉBEC INC. 26

25 PLANCHERS DES APPALACHES LTÉE 80

26 PRODUITS FORESTIERS ST-ARMAND INC. 90

27 RÈGLE DE BEDFORD LTÉE (LA) 11

28 REMISES GAZEBOS LEROUX INC. 4

29 SCIERIE DUHAMEL DIV. DE ARMAND DUHAMEL & FILS INC. 40

30 SCIERIE WEST BROME INC. 56

31 SÉCHOIRS COWANSVILLE INC. 5

32 SIM LABEL INC. 16

33 YVON ST-PIERRE & FILS 1

TOTAL 859

Autre : Selon le MRNF des données de 2001, 21 % des emplois manufacturiers étaient à la 

transformation du bois dans la MRC de Brome-Missisquoi.

Sources : Adaptation Agence forestière Montérégie des données ICRIQ 2007

La carte présente un aperçu de la localisation géographique 

des divers producteurs forestiers située dans la MRC Brome-

Missisquoi. On note que ceux-ci sont répartis un peu partout, 

mais surtout au centre et l’est de la MRC. 

 

Cependant, le tableau précédent donne un meilleur aperçu le 

l’importance des superficies que cela représente par 

municipalités. Ainsi, Dunham, Lac-Brome et Sutton avec 

respectivement 94, 88 et 87 producteurs sont les municipalités 

de Brome-Missisquoi comptant le plus grand nombre de 

producteurs forestiers. 

 

Quelques emplois sont liés à la production du bois : abatteur, 

marteleur, mesureur, ouvrier sylvicole, technicien forestier, 

opérateur de machinerie, ingénieur…). Il est cependant difficile 

de faire l’inventaire exact d’emplois générés dans la MRC par 

cette activité. Il est à noter que la MRC emploie un ingénieur 

forestier et que l’Agence forestière de la Montérégie Est à son 

siège social à même les bureaux de la MRC.  

 

Voici quelques données concernant le nombre d’entreprises et 

d’emplois lié au milieu forestier, de 2e et 3e transformation : 

Tableau 64: Inventaire des entreprises reliées aux 
produits du bois et du papier, 2007 
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C’est donc plus de 859 emplois qui sont liés à l’industrie de 

transformation du bois dans la région, sans comptabiliser 

Bromont.  

 

De plus, selon l’étude « Besoins en recherche et 

développement pour le secteur forestier de la Montérégie » la 

forêt c’est beaucoup plus que la plantation et la coupe 

d’arbres. En effet, « la mise en marché et l’utilisation du 

bois sont des étapes cruciales du secteur forestier. C’est à 

cette étape qu’on associe l’apport de la matière ligneuse au 

développement des milieux ruraux et à la création de 

richesses pour la société québécoise. Afin d’appliquer une 

foresterie axée sur l’amélioration de la qualité et de la vigueur 

des boisés, il est primordial de s’assurer que les marchés pour 

le bois de moindre qualité soient toujours disponibles en 

Montérégie. Actuellement, les principales destinations pour ce 

type de bois sont les pâtes et papiers, la palette ainsi que le 

bois de chauffage. Ce dernier n’apporte que très peu de valeur 

ajoutée pour la communauté et celui du papier et de la palette 

sont tributaires de la conjoncture économique. C'est pourquoi 

une diversification du potentiel d’utilisation de cette ressource 

pourrait sécuriser et assurer ce marché pour les producteurs 

forestiers. Aussi, le développement de marchés pour la 

transformation de peupliers de qualité, dont certains cultivars 

peuvent être récoltés en moins de 15 ans en Montérégie, 

pourrait assurer aux propriétaires privés la rentabilité 

d’effectuer de petites plantations 23». 

 

Par ailleurs, en Montérégie, la forêt détient une très grande 

capacité de régénération. « Les méthodes d’aménagement 

forestier permettent d’assurer l’établissement d’une 

régénération naturelle de qualité sans recourir à la plantation. 

La plantation est un outil qui sert à corriger des situations 

problématiques où la régénération naturelle en essences 

commerciales est déficiente. C’est pourquoi la très grande 

majorité des plantations ne sont réalisées que lorsqu’il y a eu 

un changement d’usage, par exemple d’agricole à forestier, ce 

qui a conduit à des friches herbacées, arbustives ou 

arborescentes. Généralement, trois types de plantations sont 

réalisés en Montérégie : la plantation traditionnelle (feuillue ou 

résineuse), l’enrichissement sous couvert ou la plantation 

d’arbres à croissance rapide. La Montérégie fait face à 

différents obstacles lors de l’établissement des plantations. Un 

des obstacles importants est la densité élevée de cerf de 

                                                 
23 AFM : Besoins en recherche et développement pour le secteur forestier de la 

Montérégie, juillet 2009 
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Virginie. Cette situation oblige à des investissements 

supplémentaires. »24 

 

« L’agroforesterie est un système de gestion qui repose sur 

l’association d’arbres ou d’arbustes à des cultures ou à des 

élevages et dont l’interaction permet de générer des bénéfices 

économiques, environnementaux et sociaux. L’agroforesterie 

permet d’utiliser les forces de l’agriculture et de la foresterie 

afin de soutenir le développement durable des milieux ruraux. 

En Montérégie, l’agriculture est dynamique et intensive. Dans 

cette situation, l’agroforesterie apporte une dimension 

différente et intéressante afin d’augmenter la présence 

d’arbres dans un paysage où le couvert forestier est très 

faible. Bien que plusieurs systèmes d’agroforesterie 

connaissent un essor (par exemple les haies brise-vent et les 

bandes riveraines) plusieurs questions restent en suspens 

notamment quant à la capacité de produire une matière 

ligneuse de qualité 25».  

 

                                                 
24 AFM : Besoins en recherche et développement pour le secteur forestier de la 

Montérégie, juillet 2009 
25 Idem 

Il y a également les ressources non ligneuses apportées par la 

forêt, soit par la faune ou la flore qu’elle procure 

(champignons, ginseng et la chasse contrôlée) ne sont que 

quelques exemples des diverses vertus et ressources 

auxquelles la forêt contribue. 

 
Or, « Au cours des dernières années, l’usage forestier a 

fortement reculé au profit des autres usages du territoire. Dans 

ce contexte de réduction et de répartition inégale des 

superficies forestières, on note un danger réel d’augmentation 

de la fragmentation et de l’isolement des boisés, ce qui est le 

cas dans l’Ouest de la MRC, une réduction de la valeur 

économique des boisés, un appauvrissement des milieux 

naturels et de la biodiversité ainsi qu’une dégradation des 

biens et des services environnementaux que procurent les 

écosystèmes forestiers aux localités. »26 

 

La MRC possède deux pépinières régionales qui produisent 

annuellement plus de 1 000 arbres pour le milieu urbain et 

25 000 arbustes pour les bandes riveraines. Elle est donc déjà 

active en ce sens par l’entremise de ces projets. 

                                                 
26 AFM : Besoins en recherche et développement pour le secteur forestier de la 

Montérégie, juillet 2009 
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total 1 à 4 5 à 9 10 à 19 20 à 49 50 à 99 100 à 199 200 et +

Total 1 712 1 206 243 131 78 30 15 9

Primaire 211 182 13 11 3 1 1 0

Construction 182 145 23 11 2 1 0 0

Fabrication 132 55 23 14 16 8 9 7

Services 1 187 824 184 95 57 20 5 2

Nombre d'employés
Secteur d'activité économique

4.8. TAILLE DES ENTREPRISES 

 

Selon les données d’Emploi Québec de 2007, les entreprises 

de la région sont surtout des petites et moyennes entreprises 

(PME). Plus, de neuf entreprises sur dix comptent moins de 

vingt employés.  

 
Tableau 65: Répartition des entreprises selon le nombre 

d’employés et le secteur d’activité 
économique en 2007 

Source : Emploi Québec Montérégie, janvier 2009 

 
Ainsi, c’est le secteur des services qui cumule le plus 

d’entreprises, avec 1 187, soit 69,3% de toutes les entreprises 

sur le territoire de la MRC. De ces entreprises sept ont plus de 

100 employés, représentant ainsi 29,2% de toutes les 

entreprises de cette taille. Ce sont surtout les entreprises de 

fabrication qui emploient le plus grand nombre d’employés. 

Sur un total de 132 entreprises, 16 comptent plus de 100 

employés. Le secteur de la fabrication représente quant à lui 

7,7% de l’ensemble des entreprises du territoire. Le sous-

secteur aliment, boissons et tabac, du grand secteur 

Fabrication, en compte 18 sur 132 et représente 1,1% des 

entreprises de la MRC et 13,6% des entreprises du secteur de 

la fabrication. La part de la MRC dans le secteur de la 

fabrication pour l’ensemble de la Montérégie est de 5,5%. Par 

ailleurs, dans le sous-secteur des services, le commerce de 

détail ainsi que l’hébergement et la restauration ont 

respectivement 238 et 155 entreprises. Ces dernières 

représentent donc 13,9% et 8,9% de toutes les entreprises de 

la MRC. En Montérégie, ces mêmes catégories d’entreprises 

représentent cependant 13,0% et 6,7% de l’ensemble. 

 

Données agricoles 
 
 La MRC comptait 211 entreprises dans le secteur primaire en 

2007, soit, 12,3% de toutes les entreprises de la MRC, cela 

représente le double de la Montérégie avec son taux de 6,0%; 

 La part de la MRC dans le secteur d’activité primaire dans la 

Montérégie représentait 8,6% en 2007 et le secteur de la fabrication 

4,6%. 

 Les entreprises du secteur primaire sont celles qui emploient  

le moins grand nombre d’employés, sur 211 entreprises, 182, soit 

86% d’entre elles, emploient de 1 à 4 employés. 

Source : Emploi Québec Montérégie, janvier 2009 
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MRC

Revenu d’emploi 

moyen des 

travailleurs de 25 à 

64 ans (2005)

Taux d’assistance 

emploi (2006)

Taux de faible 

revenu des 

familles 

(2005)

Revenu 

personnel 

disponible par 

habitant (2006)

Acton 30 184 $ 8,20 % 7,90 % 19 280 $

Brome-Missisquoi 34 376 $ 6,70 % 7,80 % 22 230 $

Haute-Yamaska 36 717 $ 7% 7,20 % 23 170 $

La Vallée du Richelieu 45 151 $ 2,40 % 3,90 % 27 003 $

Lajemmerais 47 021 $ 2,30 % 3,50 % 26 195 $

Le Bas Richelieu 38 511 $ 11,00 % 9,10 % 20 979 $

Le Haut-Richelieu 37 681 $ 6,90 % 7,20 % 22 328 $

Les Maskoutains 34 707 $ 7,30 % 7,30 % 22 945 $

Rouville 35 337 $ 4,20 % 5,50 % 23 694 $

 

4.9. REVENUS D’EMPLOI 

 
Brome-Missisquoi affiche les revenus moyens parmi les plus 

bas de la Montérégie. Selon l’Institut de la Statistique du 

Québec (ISQ), en 2005 le revenu d’emploi moyen des 

travailleurs de 25 à 64 ans de la région était de 34 376 $.  

Seules les MRC d’Acton et du Haut-Saint-Laurent affichaient 

des revenus moyens plus bas de 30 184 $ et de 30 442 $, 

respectivement.  De plus, le taux de croissance annuel moyen 

est aussi parmi les plus faibles de la Montérégie.  

 

Entre 2002 et 2005, le revenu d’emploi moyen a augmenté de 

2,6 %. Le Haut-Saint-Laurent est la seule MRC à avoir eu une 

croissance annuelle de revenu plus faible que Brome-

Missisquoi.27 De plus, Statistique Canada indique que le 

revenu personnel disponible par habitant dans Brome-

Missisquoi était de 22 230 $ en 2006 avant impôt.  

 

Notons que la différence entre le revenu moyen identifié par 

l’ISQ et celui du recensement doit être due à la catégorie 

d’âge représentée. Statistique Canada calcule les revenus 

                                                 
27

 www.stat.gouv.qc.ca/regions/profils/profil16/societe/marche_trav/indicat/ 

selon la population active de 15 ans et l’ISQ base ses calculs 

sur la population active de 25 à 64 ans. 

 

Tableau 66: Revenu d’emploi moyen dans la MRC 
Brome-Missisquoi 
 

Source : Statistique Canada 2006 et Institut de la Statistique du Québec 2005. 

 

Selon les données recueillies par Statistique Canada en 2006, 

les revenus générés en 2005 par personne et par ménage 

pour l’ensemble de la MRC sont plus bas que la moyenne du 

Québec. 
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Municipalités

Revenu médian en 

2005- personnes 

de 15 ans et plus 

($)

Revenu médian 

en 2005- pour 

toutes les familles 

du recensement 

($)

Abercorn 19 563 43 522

Bedford Canton 20 595 49 727

Bedford ville 24 557 52 573

Bolton-Ouest 21 997 53 670

Brigham 26 242 58 535

Brome 13 697 37 608

Cowansville 23 107 55 152

Dunham 23 253 55 394

East-Farnham 22 970 61 038

Farnham 22 194 48 411

Frelighsburg 20 998 53 255

Lac-Brome 23 611 60 269

Notre-Dame-de-Stanbridge 22 554 65 507

Saint-Armand 22 149 48 654

Sainte-Sabine 23 941 59 435

Saint-Ignace-de-Stanbridge 24 309 61 300

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River 17 017 47 401

Stanbridge East 21 565 55 894

Stanbridge Station 22 368 42 475

Sutton 23 984 52 959

Brome-Missisquoi 22 828 53 998

Bromont 29 562 73 290

Nouvelle MRC 22 392 54 273

Québec 24 430 58 678

Tableau 67: Revenu médian par municipalité  

Source : Statistique Canada, 2006 
 
 

 

 

Dans ce dernier tableau, il est possible de voir s’il y a une 

tendance par secteur.  

 

Tableau 68: Revenu médian par secteur  

Source : Statistique Canada, 2006 

Municipalités

Revenu médian en 

2005- personnes 

de 15 ans et plus 

($)

Revenu médian 

en 2005- pour 

toutes les familles 

du recensement 

($)

Secteur Est

Abercorn 19 563 43 522

Bolton-Ouest 21 997 53 670

Brome 13 697 37 608

Bromont 29 562 73 290

Lac-Brome 23 611 60 269

Sutton 23 984 52 959

Total secteur Est 22 069 53 553

Secteur Centre

Cowansville 23 107 55 152

Brigham 26 242 58 535

Dunham 23 253 55 394

East-Farnham 22 970 61 038

Frelighsburg 20 998 53 255

Stanbridge East 21 565 55 894

Total secteur Centre 23 023 56 823

Secteur Ouest

Bedford Canton 20 595 49 727

Bedford Ville 24 557 52 573

Farnham 22 194 48 411

Notre-Dame-de-Stanbridge 22 554 65 507

Saint-Armand 22 149 48 654

Sainte-Sabine 23 941 59 435

Saint-Ignace-de-Stanbridge 24 309 61 300

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River 17 017 47 401

Stanbridge Station 22 368 42 475

Total secteur Ouest 22 187 53 220

Brome-Missisquoi 22 392 54 273
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En effet, le secteur Centre s’en sort mieux que les deux autres 

en ce qui a trait au revenu. Bromont reste encore première à 

ce chapitre avec un revenu par famille de recensement de 73  

290$ soit près de 19 000$ de plus que la moyenne totale de la 

MRC. Cette différence est beaucoup moins marquée en ce qui 

a trait au revenu médian par personne de 15 ans et plus. 

 
 
Faits saillants : 

 
 Le revenu médian des familles et le revenu médian des personnes 

de 15 ans et plus sont plus faibles que la moyenne nationale; 

 

 5 des 20 municipalités ont un revenu médian pour les familles qui 

est supérieur au revenu médian de l’ensemble des familles 

québécoises; 

 

 Brome a les revenus médians les plus faibles de la MRC; 

 

 Le revenu médian le plus élevé pour les personnes de 15 ans et 

plus est à Bromont et Brigham; 

 

 Le revenu médian des familles le plus élevé est à Bromont et 

Notre-Dame-de-Stanbridge; 

 

 Le taux de familles à faible revenu se situait à 7,8 % en 2005, elle 

avait diminué de 1 % depuis les derniers 5 ans; 

 

 Le taux de personnes hors famille à faible revenu se situait à 21,9 

% en 2005. 

 

 

Données agricoles 
 
 Le revenu moyen pour un emploi à temps plein des résidants 

de la MRC travaillant dans le secteur primaire est de 21 608$ 

comparativement à 24 338$ pour la Montérégie; 

 

 De tous les secteurs d’activité économique, le secteur primaire 

a le revenu moyen le plus faible autant dans la MRC qu’en 

Montérégie; 

 

 En mars 2008 la MRC comptait 651 prestataires de l’aide 

sociale sans contrainte à l’emploi, soit 3,7% de tous les prestataires 

de la Montérégie, ce qui représente plus que la part de l’emploi 

(3,3%) de la MRC pour la Montérégie. Le secteur primaire comptait 

un total de 120 prestataires (6,3% de la MRC) soit 389 de l’assurance 

emploi et 34 de l’aide sociale.  

 

 La composante saisonnière explique en grande partie les 

prestataires de l’assurance emploi du secteur primaire (68,6%). 

 

 Par ailleurs, tel que discuté dans la section problématique de 

main d’œuvre, le salaire des employés agricoles n’est pas 

concurrentiel. 

Source : Emploi Québec Montérégie, janvier 2009 
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Population de Population de Population de Population de 

25 à 34 ans 35 à 64 ans 25 à 34 ans 35 à 64 ans

Aucun certificat, diplôme ou grade 20% 22% 12% 19%

Diplôme d’études secondaires ou 

l’équivalent

25% 28% 16% 23%

Certificat ou diplôme d’apprenti ou 

d’une école de métiers

21% 18% 19% 18%

Certificat ou diplôme d’un collège, 

d’un cégep ou d’autre établissement 

d’enseignement non universitaire

19% 13% 21% 16%

Certificat ou diplôme universitaire 

inférieur au baccalauréat

1% 5% 5% 5%

Certificat, diplôme ou grade 

universitaire

14% 14% 27% 19%

Brome-Missisquoi Québec

Niveau de scolarité

4.10. SCOLARITÉ 

 

Le niveau de scolarité représente celui détenu par la 

population générale. Cette donnée est nécessaire afin 

d’expliquer certains phénomènes d’employabilités ou de 

revenus moyens. Ainsi, le niveau de scolarité de la population 

actuelle est important à analyser, car il caractérise le bassin 

de main-d’œuvre disponible, ce qui peut influencer les types 

d’industries pouvant s’implanter dans la région.  

 

Tableau 69: Niveau de scolarité selon les catégories de 
population en 2006 

Source : Statistique Canada, 2006 

 
 
 

Faits saillants : 
 
 Le taux de scolarité de la population de Brome-Missisquoi est 

inférieur à la moyenne du Québec. 

 

Le pourcentage de population dans Brome-Missisquoi : 

 sans diplôme ou certificat ou avec seulement un certificat 

secondaire est supérieur à la moyenne québécoise; 

 ayant un certificat ou diplôme universitaire est inférieur à la 

moyenne québécoise; 

 avec un certificat ou diplôme d’apprenti ou d’une école de métiers 

est égal ou légèrement supérieur à la moyenne québécoise. 

 

 

Données agricoles 
 
 Dans le secteur primaire, la MRC compte 1 645 personnes en 

emploi, dont 870 qui ont au moins un diplôme ou une attestation 

collégiale ou secondaire, 420 détenant un diplôme d’études 

secondaire général ou de l’expérience pertinente et 360 n’ayant 

aucun diplôme. 

 

 Selon une analyse d’AGRIcarrière au Québec en 2003, 37% 

des ouvriers et 16% des gérants en production laitière n’avaient 

aucun diplôme, même chose pour 26% des gérants et 41% des 

ouvriers en production porcine et  39% des manœuvres en production 

horticole. 

 
Source : Emploi Québec Montérégie, janvier 2009 et AGRIcarrière : présentation de Mme Hélène 
Varvaressos, AGRI-vision économie janvier 2009 



 

  

 CARACTÉRISATION : PLAN DE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE AGRICOLE 154 

Municipalités

Aucun 

certificat, 

diplôme ou 

grade

Diplôme 

d'études 

secondaires ou 

équivalent

Certificat ou 

diplôme 

d'apprenti ou 

d'une école de 

métiers

Certificat ou 

diplôme d'un 

collège, d'un cégep 

ou autre 

établissement non 

universitaire

Certificat ou 

diplôme 

universitaire 

inférieur au 

baccalauréat

Certificat, 

diplôme ou 

grade 

universitaire

Abercorn 19% 29% 6% 13% 6% 24%

Bedford canton 33% 32% 11% 10% 3% 11%

Bedford  ville 37% 27% 15% 12% 3% 6%

Bolton-Ouest 18% 25% 12% 12% 5% 25%

Brigham 31% 31% 14% 14% 3% 7%

Brome 18% 50% 4% 10% 8% 10%

Cowansville 30% 29% 17% 13% 4% 7%

Dunham 23% 23% 22% 14% 5% 13%

East Farnham 30% 33% 13% 14% 4% 5%

Farnham 39% 25% 16% 11% 2% 7%

Frelighsburg 28% 19% 12% 16% 8% 18%

Lac-Brome 19% 28% 12% 14% 7% 20%

Notre-Dame-de-Stanbridge 31% 29% 15% 12% 2% 10%

Pike-River 43% 24% 18% 9% 2% 3%

Saint-Armand 35% 22% 10% 12% 3% 18%

Sainte-Sabine 30% 22% 25% 17% 1% 5%

Saint-Ignace-de-Stanbridge 27% 22% 21% 17% 7% 6%

Stanbridge East 36% 26% 13% 14% 2% 10%

Stanbridge Station 53% 19% 17% 6% 0% 0%

Sutton 21% 21% 15% 12% 7% 23%

Brome-Missisquoi 29% 26% 16% 13% 4% 11%

Bromont 15% 17% 17% 20% 7% 24%

Moyenne Nouvelle MRC 29% 26% 15% 13% 4% 12%

Québec 25% 22% 15% 16% 5% 16%

 

Tableau 70: Niveau de scolarité en 2006 

Source : Statistique Canada, 2006 

 
 
 
 

 
Faits saillants : 

 
 Parmi les municipalités de moins de 1 000 habitants, la municipalité 

de Stanbridge Station a le plus haut taux de personnes n’ayant pas 

de diplôme ou certificat, et un des plus bas taux de personnes 

ayant un diplôme d’études secondaires (19 %). 

 

 Parmi les municipalités de plus de 1 000 habitants, Farnham, suivi 

de Bedford et de Brigham, a le plus haut taux de population de 15 

ans et plus n’ayant pas de diplôme secondaire. Ce taux se situe à 

39 % pour Farnham, 37 % pour la ville de Bedford et 30 % pour 

Brigham.  Par contre, il est important de noter que les jeunes de 15 

ans et plus qui sont encore au secondaire sont inclus dans ces 

statistiques. 

 

 Parmi les municipalités de plus de 1 000 habitants,  Bromont, 

Sutton, Bolton-Ouest et Lac-Brome se situent parmi les 

municipalités ayant le plus haut pourcentage de population avec un 

diplôme universitaire. Elles sont toutes situées dans le secteur est 

de la MRC. 

 

 Stanbridge Station, Pike-River, East Farnham et Sainte-Sabine ont 

le plus bas pourcentage de population ayant un certificat, diplôme 

ou grade universitaire.  La plupart de ces municipalités sont situées 

dans le secteur ouest de la MRC. 
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Municipalités
Indice de 

développement

Abercorn 5.03

Bedford Canton -0.58

Bedford ville 3.03

Bolton-Ouest 6.08

Brigham 4.91

Brome 0.50

Cowansville 1.64

Dunham 5.31

East Farnham 1.32

Farnham 0.12

Frelighsburg 2.05

Lac-Brome 5.55

Notre-Dame-de-Stanbridge 5.06

Saint-Armand 0.08

Sainte-Sabine 7.42

Saint-Ignace-de-Stanbridge 4.31

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River -2.45

Stanbridge East 0.93

Stanbridge Station 0.78

Sutton 5.27

Brome-Missisquoi 2.82

Bromont 9.66

Nouvelle MRC 3.14

4.11. INDICE DE DÉVELOPPEMENT DES MUNICIPALITÉS 

 

Le ministère des Affaires municipales, des Régions et de 

l'Occupation du territoire (MAMROT) a établi, dans le cadre de 

la Politique nationale de la ruralité 2007-2014, un « indice de 

développement des municipalités » en utilisant des variables 

socioéconomiques issues des données de recensement de 

Statistique Canada. Les municipalités reconnues comme étant 

très dévitalisées ou à revitaliser en priorité sont celles qui 

présentent un indice de développement inférieur à -5. En 

utilisant les données du recensement de 2006, le MAMROT a 

désigné 152 municipalités dévitalisées. Les municipalités 

dévitalisées, selon les données de recensement de 2006, se 

situent dans 45 MRC (ou territoire équivalent) réparties dans 

14 régions administratives. Ces municipalités traversent des 

situations souvent difficiles sur les plans économique, social et 

démographique.28 

 

Brome-Missisquoi ne présente pas de municipalité ayant un 

indice aussi bas, cependant, deux municipalités ont obtenu 

                                                 
28

 http://www.mamrot.gouv.qc.ca/dossiers/devitalisees/muni_devi.asp 

des indices négatifs, soit Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-

River (-2.45) et Canton de Bedford (-0.58). 

. 

Voici un tableau présentant les indices de développement par 

municipalité :  

 

Tableau 71: Indice de développement des municipalités 
en 2006 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Source : Statistique Canada, 2006 
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Municipalités

Variation de la  

population de 

2001 à 2006

Revenu 

moyen du 

ménage $

Indice de 

développement

Abercorn 10,9% 72 855 5,03

Bolton-Ouest 6,2% 61 878 6,08

Brome -2,8% 39 365 0,50

Bromont 25,8% 72 100 9,66

Lac-Brome 3,4% 74 194 5,55

Sutton 8,0% 64 920 5,27

Moyenne du secteur Est 8,6% 64 219 5,35

Brigham 7,0% 59 787 4,91

Cowansville 1,3% 49 959 1,64

Dunham 5,6% 60 292 5,31

East Farnham -8,0% 52 726 1,32

Frelighsburg -4,7% 54 608 2,05

Stanbridge East -8,3% 48 406 0,93

Moyenne du secteur Centre -1,2% 54 296 2,69

Bedford Canton -2,1% 47 250 -0,58

Bedford ville -9,5% 56 200 3,03

Farnham 0,8% 47 866 0,12

Notre-Dame-de-Stanbridge 2,3% 53 675 5,06

Saint-Armand -7,7% 51 761 0,08

Sainte-Sabine 0,4% 78 265 7,42

Saint-Ignace-de-Stanbridge -7,1% 60 170 4,31

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River -9,7% 40 762 -2,45

Stanbridge Station -13,7% 50 487 0,78

Moyenne du secteur Ouest -5,1% 54 048 1,97

Secteur Est

Secteur Centre

Secteur Ouest

Tableau 72: Variation de population, revenu moyen par 
ménage et indice de développement par 
secteur en 2006 

Source : Statistique Canada, 2006 

 

Les statistiques démontrent que les municipalités situées dans 

les secteurs Est et Centre, là où l’on retrouve la grande 

majorité des plus beaux paysages de la MRC, ont 

généralement un plus fort indice de développement que celles 

trouvées dans le secteur Ouest. 

 

Faits saillants : 
 

 9 municipalités ont un indice de développement plus bas que 2; 

 

 Parmi les municipalités du secteur Est, Brome à un indice de 

développement et un revenu moyen par ménage beaucoup plus 

bas que la moyenne de ce secteur;  

 

 Parmi les municipalités du secteur Centre, Bromont  est la 

municipalité qui se distingue et qui augmente la moyenne de ce 

secteur avec un indice de développement de 9,66, celui-ci est le 

plus haut de toute la MRC; 

 

 Bromont cumule un revenu par ménage de 72 100$, ce qui 

représente près de 14 000$ de plus que la moyenne du secteur; 

 

 On ne note aucun indice de développement négatif dans les 

secteurs Est et Centre, mais 2 dans le secteur Ouest; 

 

 Parmi les municipalités du secteur Ouest, Sainte-Sabine a l’indice 

de développement le plus élevé avec 7,42 et elle est la municipalité 
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de la MRC ayant le plus haut revenu moyen par ménage avec un 

total de 78 265$; 

 

 Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River et Bedford Canton sont les 

deux seules municipalités ayant des indices de développement 

négatifs. 

 

 

 

Source : MRC et CLD 
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Municipalités
Pop, 

2006

Variation 

de la  

population 

de 2001 à 

2006

Taux 

d'emploi 

des 15 ans 

et plus

Taux de 

chômage 

des 15 ans 

et plus

% de la population 

de 15 ans et plus 

n'ayant aucun 

certificat, diplôme 

ou grade    

  Transferts 

gouvernem

entaux %

  Fréquence 

du faible 

revenu 

avant impôt 

en 2005 %

Revenu 

moyen du 

ménage $

Indice de 

développe

ment

Abercorn 366 10,91% 53,97% 10,53% 19,05% 9,60% 12,30% 72 855 $ 5,03

Bedford 2 612 -2,06% 56,76% 3,69% 37,05% 15,90% 16,90% 47 250 $ -0,58

Bedford 736 -9,47% 63,49% 2,41% 32,54% 13,90% 5,60% 56 200 $ 3,03

Bolton-Ouest 723 6,17% 65,57% 3,57% 18,03% 12,00% 7,70% 61 878 $ 6,08

Brigham 2 408 7,02% 68,46% 5,34% 30,77% 11,30% 7,90% 59 787 $ 4,91

Brome 278 -2,80% 54,00% 12,90% 18,00% 17,20% 7,30% 39 365 $ 0,50

Cowansville 12 182 1,25% 59,37% 4,70% 29,62% 15,30% 12,10% 49 959 $ 1,64

Dunham 3 396 5,63% 67,51% 5,08% 22,74% 13,20% 7,60% 60 292 $ 5,31

East Farnham 484 -7,98% 62,03% 9,26% 31,17% 14,10% 9,30% 52 726 $ 1,32

Farnham 7 809 0,80% 57,10% 6,19% 39,18% 17,30% 10,90% 47 866 $ 0,12

Frelighsburg 1 030 -4,72% 57,65% 0,00% 27,81% 17,00% 11,40% 54 608 $ 2,05

Lac-Brome 5 629 3,40% 56,48% 5,55% 19,38% 10,40% 10,40% 74 194 $ 5,55

Notre-Dame-de-Stanbridge 728 2,25% 73,87% 2,38% 29,73% 9,70% 8,10% 53 675 $ 5,06

Saint-Armand 1 166 -7,68% 61,62% 4,72% 34,34% 15,80% 16,00% 51 761 $ 0,08

Sainte-Sabine 1 053 0,38% 77,85% 2,40% 29,75% 11,70% 7,10% 78 265 $ 7,42

Saint-Ignace-de-Stanbridge 631 -7,07% 68,93% 7,79% 25,96% 13,60% 4,10% 60 170 $ 4,31

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River 542 -9,67% 54,17% 7,27% 42,71% 23,00% 8,50% 40 762 $ -2,45

Stanbridge East 833 -8,26% 60,90% 5,88% 36,84% 16,70% 6,00% 48 406 $ 0,93

Stanbridge Station 309 -13,69% 62,50% 6,45% 52,17% 14,00% 0,00% 50 487 $ 0,78

Sutton 3 805 7,97% 58,09% 5,51% 21,30% 11,00% 8,70% 64 920 $ 5,27

Brome-Missisquoi 46 720 -1,38% 62,02% 5,58% 29,91% 14,14% 8,90% 56 271 $ 2,82

Bromont 6 049 25,81% 67,73% 4,76% 14,59% 8,50% 6,60% 72 100 $ 9,66

Nouvelle MRC 52 769 12,22% 64,87% 5,17% 22,25% 11,32% 7,75% 64 186 $ 6,24

Pour le calcul de l’indice de développement des municipalités, on utilise les données suivantes du recensement : taux d’évolution de 

la population de 2001 à 2006; taux de chômage, taux d’emploi de la population de 15 ans et plus; pourcentage de la population de 

15 ans et plus n’ayant pas de diplôme du secondaire; pourcentage du revenu provenant de paiements de transfert gouvernemental; 

proportion de la population des ménages à faible revenu et revenu moyen des ménages. Voici ces variables présentées par 

municipalité : 

 
Tableau 73: Variables socio-économiques par municipalités en 2006

Source : Statistique Canada, 2006 

 



 

  

 CARACTÉRISATION : PLAN DE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE AGRICOLE 159 

Municipalités
Pop, 

2006

Variation 

de la  

population 

de 2001 à 

2006

Taux 

d'emploi 

des 15 ans 

et plus

Taux de 

chômage 

des 15 ans 

et plus

% de la population 

de 15 ans et plus 

n'ayant aucun 

certificat, diplôme 

ou grade    

  Transferts 

gouvernem

entaux %

  Fréquence 

du faible 

revenu 

avant impôt 

en 2005 %

Revenu 

moyen du 

ménage $

Indice de 

développe

ment

Abercorn 366 10,91% 53,97% 10,53% 19,05% 9,60% 12,30% 72 855 $ 5,03

Brome 278 -2,80% 54,00% 12,90% 18,00% 17,20% 7,30% 39 365 $ 0,50

Bromont 6 049 25,81% 67,73% 4,76% 14,59% 8,50% 6,60% 72 100 $ 9,66

Bolton-Ouest 723 6,17% 65,57% 3,57% 18,03% 12,00% 7,70% 61 878 $ 6,08

Lac-Brome 5 629 3,40% 56,48% 5,55% 19,38% 10,40% 10,40% 74 194 $ 5,55

Sutton 3 805 7,97% 58,09% 5,51% 21,30% 11,00% 8,70% 64 920 $ 5,27

Moyenne du secteur Est 16 850 8,58% 59,31% 7,14% 18,39% 11,45% 8,83% 64 219 $ 5,35

Brigham 2 408 7,02% 68,46% 5,34% 30,77% 11,30% 7,90% 59 787 $ 4,91

Cowansville 12 182 1,25% 59,37% 4,70% 29,62% 15,30% 12,10% 49 959 $ 1,64

Dunham 3 396 5,63% 67,51% 5,08% 22,74% 13,20% 7,60% 60 292 $ 5,31

East Farnham 484 -7,98% 62,03% 9,26% 31,17% 14,10% 9,30% 52 726 $ 1,32

Frelighsburg 1 030 -4,72% 57,65% 0,00% 27,81% 17,00% 11,40% 54 608 $ 2,05

Moyenne du secteur Centre 19 500 0,24% 63,00% 4,87% 28,42% 14,18% 9,66% 55 474 $ 3,04

Bedford canton 736 -9,47% 63,49% 2,41% 32,54% 13,90% 5,60% 56 200 $ 3,03

Bedford ville 2 612 -2,06% 56,76% 3,69% 37,05% 15,90% 16,90% 47 250 $ -0,58

Farnham 7 809 0,80% 57,10% 6,19% 39,18% 17,30% 10,90% 47 866 $ 0,12

Notre-Dame-de-Stanbridge 728 2,25% 73,87% 2,38% 29,73% 9,70% 8,10% 53 675 $ 5,06

Saint-Armand 1 166 -7,68% 61,62% 4,72% 34,34% 15,80% 16,00% 51 761 $ 0,08

Sainte-Sabine 1 053 0,38% 77,85% 2,40% 29,75% 11,70% 7,10% 78 265 $ 7,42

Saint-Ignace-de-Stanbridge 631 -7,07% 68,93% 7,79% 25,96% 13,60% 4,10% 60 170 $ 4,31

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River 542 -9,67% 54,17% 7,27% 42,71% 23,00% 8,50% 40 762 $ -2,45

Stanbridge East 833 -8,26% 60,90% 5,88% 36,84% 16,70% 6,00% 48 406 $ 0,93

Stanbridge Station 309 -13,69% 62,50% 6,45% 52,17% 14,00% 0,00% 50 487 $ 0,78

Moyenne du secteur Ouest 16 419 -5,45% 63,72% 4,92% 36,03% 15,16% 8,32% 53 484 $ 1,87

Secteur Est

Secteur Centre

Secteur Ouest

Sainte-Sabine a le taux d’emploi le plus élevé, Brome le taux de chômage le plus élevé, Stanbridge Station le pourcentage le plus 

élevé de personne sans diplôme et Pike-River le pourcentage le plus élevé de transferts gouvernementaux. La fréquence la plus 

élevée de faible revenu va à Bedford ville et St-Armand tandis que le revenu moyen par ménage est le plus bas à Brome et le plus 

élevé à Sainte-Sabine devant Abercorn et Bromont. 

 

Tableau 74: Variables socio-économiques par secteur en 2006 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Statistique Canada, 2006 
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L’Ouest de la MRC, un secteur à haut dynamisme agricole, 

présente la moyenne la plus élevée du taux d’emploi, un taux 

de chômage comparable au Centre, mais plus bas que l’Est, le 

plus haut pourcentage de population ne détenant pas un 

diplôme et bénéficie le plus des transferts gouvernementaux. 

Le revenu moyen par ménage est par contre plus élevé dans 

le secteur Est même si c’est Sainte-Sabine, municipalité du 

secteur Ouest, qui récolte le revenu le plus élevé avec 

78 265$. 

 
Faits saillants : 
 

 Les municipalités ayant le taux d’emploi le plus élevé sont Sainte-

Sabine et Notre-Dame-de-Stanbridge; 

 

 Brome et Abercorn sont les municipalités affichant le plus haut taux 

de chômage; 

 

 Stanbridge Station et Pike-River ont le plus grand taux de 

population non scolarisée; 

 

 Pike-River, Farnham, Brome et Frelighsburg ont les plus hauts taux 

de transferts gouvernementaux; 

 

 Les municipalités ayant une plus grande fréquence de faible revenu 

sont Ville de Bedford et Saint-Armand; 

 La municipalité ayant le plus haut revenu moyen de la MRC est 

Abercorn suivi de près par Bromont; 

 

 Les municipalités affichant les plus hauts indices de 

développement sont Sainte-Sabine et Bolton-Ouest. 

 

Données agricoles 
 
 La MRC compte deux municipalités ayant un indice de 

développement négatif. Celles-ci se situent dans le secteur Ouest, 

secteur à haut dynamisme agricole; 

 

 Cinq municipalités sur neuf dans le secteur Ouest ont un indice 

de développement inférieur à 1; 

 

 L’indice de développement moyen pour le secteur Ouest n’est 

que de 1,87%. 

Source : Emploi Québec Montérégie, janvier 2009 

 

Cependant,  il existe des situations concrètes et des réalités 

de terrain qui, d’une part, nous obligent à relativiser ce genre 

d’information en fonction des données servies en valeur 

absolue plutôt qu’en pourcentage quand il est question du 

nombre de personnes, du nombre d’emplois ou de chômeurs, 

etc.  Ce qui, d’autre part, nous force à demeurer très vigilants 

et proactifs pour tenter de régler les problèmes dans les cas 

de situations régressives. 
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Plans d’eau Activités 
Lac Davignon (Cowansville) 
Lac Brome 
Lac Selby 
Baie Missisquoi (Lac Champlain) 
Rivière aux Brochets 
Rivière Yamaska 
Rivière Sutton 
Rivière Missisquoi 

Présence de villégiature 
Activités reliées au nautisme 
(voile, planche à voile, voile sur glace, canot) 
Baignade 
Pêche et pêche blanche 
Cyclotourisme 

Culture et patrimoine Activités 
Présence d’artistes 
Sites archéologiques 
Le patrimoine naturel 
Le patrimoine bâti 
 

Tour des arts, tournées des ateliers d’artistes, galerie 
Arts Sutton 
Massifs montagneux, forêt, routes pittoresques 
Granges rondes, établissements religieux, ensembles 
patrimoniaux, cinq ponts couverts, circuits pédestres, 
circuits patrimoniaux, moulin historique 
Présence des musées Missisquoi, Brome et Heritage 
Sutton 
Journée victorienne à Lac-Brome 
Festival des artisans et circuits patrimoniaux de 
Cowansville 

Agrotourisme Activités 
Expositions agricoles 
Première route des vins signalisée au Québec (12 
vignobles) 
Vergers 
Mise en valeur de l’agriculture régionale 
Productions spécialisées 
Produits du terroir 

Bedford et Brome 
Dégustation, interprétation, événements spéciaux et 
vendanges 
Autocueillette de pommes et de petits fruits 
La Clé des Champs de Dunham 
Sangliers, canards, lamas, autruches, cerfs en captivité 

Événements 
La Clé des Champs de Dunham   Le tour des arts 
Musique en vue     Expositions agricoles de Bedford et de Brome 
Festiv’art de Frelighsburg   La tournée des 20 
Vendanges 

Espaces verts et écotourisme Activités 
Centres de la nature de Farnham, de Cowansville et 
de Bedford 
Monts Sutton, Pinacle et Glen 
Refuge d’oiseaux migrateurs de Saint-Armand 

Interprétation de la nature, sentiers, baignade, pêche 
Randonnées pédestres, camping sauvage (sentiers de 
l’Estrie), ski de fond, ski alpin 
Sentiers de randonnée, observation de la nature 

Hébergement / restauration 
Principales composantes 

Établissements hôteliers de petite et moyenne capacité 
Terrains de camping (Frelighsburg, Lac-Brome, Sainte-Sabine, Saint-Igance-de-Stanbridge, Saint-Pierre-de-
Véronne-à-Pike-River,  Sutton) 
Gîtes du passant ou à la ferme (avec concentrations dans les municipalités de Cowansville, Dunham, 
Frelighsburg, Lac-Brome et Sutton) 
Résidences secondaires (environ 4 000) 
Les restaurants du type bistro, les restaurants gastronomiques et les tables champêtres sont concentrés dans 
les municipalités de Bedford, Cowansville, Dunham, Farnham, Frelighsburg, Lac-Brome et Sutton 

 

4.12. TOURISME, VILLÉGIATURE ET AGROTOURISME 

Un grand nombre d’attraits touristiques sont présents sur le 

territoire de la MRC Brome-Missisquoi, témoignant de sa 

richesse historique, culturelle et paysagère. On y trouve 

notamment une multitude d’artisans, des installations 

récréotouristiques d’envergures, une vitalité agrotouristique 

mise en valeur par une route des vins reconnue à travers la 

province et une offre d’activités de plein air diversifiées. Un 

historique de cette route se trouve notamment dans la section 

Route des vins du présent document. Ci-contre, voici un 

aperçu de l’offre touristique de la région répertorié dans le 

schéma d’aménagement de la MRC de 2008. Par ailleurs, les 

données les plus récentes sur l’impact économique de 

l’activité agrotouristique pour la région datent de 2004. Voici 

quelques données : 

Tableau 75:  Impacts de l’activité touristique  
 

 

 

 

 

 

 
Source : Statistique  
Canada 2004 

 

Tableau 76:  Offre touristique 
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Même si ces données ne sont pas à jour, elles permettent 

d’avoir un aperçu de l’impact économique de la Route des vins 

pour la région.  

 

La place que prend désormais le titre de région viticole pour 

Brome-Missisquoi dans le développement agricole et 

touristique est très importante. Ce positionnement viticole s’est 

graduellement taillé une réputation chez les acteurs du milieu 

rêvant de créer un produit d’appel fort pour la région. Un 

produit qui permettrait à Brome-Missisquoi de se distinguer et 

de rayonner à travers la scène provinciale, nationale et 

internationale.  Au-delà de cette reconnaissance, l’ensemble 

de la région doit s’y reconnaître et ainsi pouvoir en tirer 

bénéfice. 

 

La promotion touristique, sur les attraits, activités et services 

offerts dans la MRC, est effectuée essentiellement par le CLD 

de Brome-Missisquoi. L’information sur l’offre touristique de la 

région est disponible aux visiteurs via les bureaux touristiques 

permanents de Sutton et de la Maison régionale de tourisme 

de l’Estrie (sortie 68 de l’autoroute 10), sur le site internet du 

CLD et aux bureaux saisonniers de Cowansville, Frelighsburg, 

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River, Dunham et Lac-Brome. 

La carte suivante présente la route des vins promue 

actuellement par le CLD au niveau touristique.  On y retrouve 

également les producteurs et projets agrotouristique provenant 

du MAPAQ, ainsi que les sites touristiques et de villégiature. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : CLD 
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Carte 28 Agrotourisme et route des vins 
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Superficie

(ha) % totale

Abercorn 9,9 0,4% 2 691,5

Bolton-Ouest 0,9 0,0% 10 190,8

Brome 1 159,2

Bromont 61,1 0,5% 11 607,1

Lac-Brome 70,1 0,3% 22 293,2

Sutton 77,3 0,3% 24 736,5

Total du secteur Est 219,3 0,3% 72 678,3

Brigham 8,2 0,1% 8 787,9

Cowansville 53,0 1,1% 4 860,0

Dunham 42,7 0,2% 19 558,6

East-Farnham 494,1

Frelighsburg 74,0 0,6% 12 399,2

Stanbridge-East 10,9 0,2% 4 971,1

Total du secteur Centre 188,7 0,4% 51 070,9

Bedford Canton 3 218,7

Bedford ville 441,5

Farnham 90,4 1,0% 9 379,5

Notre-Dame-de-Stanbridge 4 396,7

Saint-Armand 8 366,6

Sainte-Sabine 2,1 0,0% 5 518,0

Saint-Ignace-de-Stanbridge 6 963,2

Saint-Pierre-de-Véronne 4 178,1

Stanbridge-Station 1 815,4

Total du secteur Ouest 92,6 0,2% 44 277,7

Secteur Ouest

Municipalités

Secteur Est

Secteur Centre

Villégiature

Notons que la Route des vins passe presque exclusivement 

en zone agricole. Celle-ci sillonne le territoire à travers 13 des 

21 municipalités et 10 des 16 vignobles sur le territoire sont 

situés directement sur le tracé.  Par ailleurs, on note que 

l’activité agrotouristique est importante pour certaines 

municipalités. Ainsi, Frelighsburg, Dunham et Lac-Brome ont 

des sites touristiques d’importance en zone agricole.  

 

Voici un aperçu de l’importance qu’occupe la villégiature dans 

la zone agricole  selon les municipalités : 

 

En fait, cela ne représente pas un grand pourcentage de 

territoire. Cependant, pour le secteur Est c’est plus de 200 ha 

qui est sous occupation de villégiature en zone agricole et 189 

ha dans le Centre. 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Tableau 77: Superficies occupées par la villégiature,  par 
secteur, en zone agricole, en 2006 

Source : AFM 2009  



 

  

 CARACTÉRISATION : PLAN DE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE AGRICOLE 165 

5. USAGES ET VALEURS FONCIÈRES 

 

5.1. PORTRAIT DES USAGES À L’ÉCHELLE DE LA MRC 

 
La gestion du territoire rural se réalise en planifiant de 

nouvelles activités dans le respect des vocations dominantes 

de chaque grande affectation du territoire.  Cependant, des 

usages résidentiels et des bâtiments commerciaux ou 

industriels se sont implantés avant l’entrée en vigueur de la 

zone agricole permanente et du premier schéma 

d’aménagement.  

 

Le milieu rural de la MRC a connu une transformation 

importante au cours des dernières décennies, en particulier 

grâce à une multiplication des usages à caractère urbain à 

l’extérieur des noyaux urbanisés présents.  Même si certaines 

grandes affectations du territoire semblent plus propices à 

permettre ce type d’insertion, il est tout de même important de 

prioriser la consolidation des périmètres urbains résidentiels et 

multifonctionnels identifiés au schéma d’aménagement en 

vigueur et de protéger le territoire agricole actuel. S’ils 

devaient s’implanter aujourd’hui, plusieurs des usages 

présents en zone agricole seraient maintenant soumis à la 

logique de planification imposée par les orientations 

gouvernementales et celles du schéma révisé.  

 
Ainsi, la MRC doit prioriser le développement des fonctions 

urbaines à l’intérieur des périmètres d’urbanisation de manière 

à limiter les impacts sur le milieu rural et de favoriser le 

maintien des activités agricoles en zone verte.  Une politique 

particulière d’aménagement invoque les faits suivants : 

 

 toute nouvelle rue privée ou publique, ou prolongement 

d’une rue privée ou publique existante est interdit à 

l’extérieur des périmètres d’urbanisation existants; 

 

 lorsque le périmètre d’urbanisation ne possède plus 

d’espace propice au développement, les futurs 

développements urbains devront être planifiés en milieu 

rural, tout en étant contigus aux périmètres urbains 

existants; 

 

 toute activité commerciale ou industrielle exercée à titre 

d’usage principal, et qui n’est pas reliée directement à la 
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fonction dominante de la grande affection présente, ne 

peut s’implanter à l’extérieur des périmètres urbains; 

 

 les industries nécessitant des services d’aqueduc et/ou 

d’égout doivent être localisées dans les zones et parcs 

industriels desservis. 

 

Voici donc le portrait actuel de l’utilisation générale du sol 

selon les usages inscrits au rôle d’évaluation de 2009 sur le 

territoire de la MRC: 

Notez que la municipalité de Lac-Brome ne détient pas les 

données du rôle d’évaluation selon les limites de propriété, 

mais seulement selon leurs centroïdes, ce qui affecte la 

représentation cartographique des usages sur la carte 

précédente et les subséquentes.  

Les différents usages non agricoles exercés en zone agricole 

ont un impact significatif, certain plus que d’autres, sur les 

activités agricoles présentes. On observe sur la carte que l’Est 

de la MRC est plus touché que l’Ouest par cette réalité. 

Plusieurs résidences se trouvent maintenant en zone agricole.  

On compte quelques terrains vacants ou ayant des usages 

autres et certains usages commerciaux. 
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Carte 29 Utilisation générale du sol 
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Tableau 78:  Usages, ou utilisation générale du sol en zone verte, par municipalité en 2009 

Agricole % Résidentiel % Chalet %
Commerci

ale
% Indutriel %

Public / 

institutionnel
%

Autres 

immeubles
%

Autres 

utilisations
%

Terrain 

vacant
%

Abercorn 2 167,32 1 100,34 50,8% 507,56 23,4% 352,29 16,3% 0,92 0,0% 13,93 0,6% 29,57 1,4% 106,53 4,9% 56,18 2,6%

Bedford Canton 3 036,05 2 440,90 80,4% 258,61 8,5% 4,30 0,1% 2,94 0,1% 10,96 0,4% 2,94 0,1% 185,60 6,1% 129,80 4,3%

Bedford ville 35,31 31,58 89,4% 3,28 9,3% 0,00 0,0% 0,45 1,3%

Bolton-Ouest 7 717,04 3 841,47 49,8% 1 803,20 23,4% 489,97 6,3% 35,15 0,5% 71,85 0,9% 220,45 2,9% 216,18 2,8% 1 038,78 13,5%

Brigham 8 180,09 6 342,44 77,5% 1 120,58 13,7% 75,01 0,9% 53,61 0,7% 0,89 0,0% 141,49 1,7% 188,83 2,3% 257,25 3,1%

Brome 936,32 635,72 67,9% 142,28 15,2% 3,92 0,4% 33,49 3,6% 0,41 0,0% 120,51 12,9%

Cowansvile 2 729,26 1 587,20 58,2% 385,30 14,1% 20,55 0,8% 97,28 3,6% 307,02 11,2% 80,43 2,9% 6,34 0,2% 245,14 9,0%

Dunham 18 822,93 13 301,18 70,7% 3 295,39 17,5% 344,67 1,8% 38,34 0,2% 2,12 0,0% 48,10 0,3% 313,73 1,7% 99,97 0,5% 1 379,43 7,3%

East-Farnham 287,34 236,77 82,4% 40,17 14,0% 0,02 0,0% 3,57 1,2% 0,03 0,0% 6,78 2,4%

Farnham 6 448,45 5 400,19 83,7% 312,70 4,8% 4,93 0,1% 145,17 2,3% 2,34 0,0% 169,74 2,6% 71,88 1,1% 254,95 4,0% 86,55 1,3%

Frelighsburg 10 871,75 7 067,77 65,0% 1 736,56 16,0% 658,18 6,1% 189,14 1,7% 0,19 0,0% 69,70 0,6% 217,89 2,0% 386,82 3,6% 545,50 5,0%

Lac-Brome 17 175,70 9 150,91 53,3% 4 245,54 24,7% 176,47 1,0% 265,96 1,5% 0,34 0,0% 41,25 0,2% 261,73 1,5% 185,45 1,1% 2 848,06 16,6%

Notre-Dame-de-Stanbridge 4 238,81 3 924,83 92,6% 249,14 5,9% 9,61 0,2% 35,14 0,8% 1,36 0,0% 18,72 0,4%

Saint-Armand 7 688,59 5 974,97 77,7% 613,11 8,0% 122,89 1,6% 15,71 0,2% 4,28 0,1% 119,48 1,6% 229,67 3,0% 415,46 5,4% 193,00 2,5%

Sainte-Sabine 5 277,73 4 817,05 91,3% 178,51 3,4% 16,51 0,3% 35,20 0,7% 2,26 0,0% 17,67 0,3% 14,14 0,3% 89,02 1,7% 107,37 2,0%

Saint-Ignace-de-Stanbridge 6 828,51 6 390,03 93,6% 204,96 3,0% 15,18 0,2% 1,05 0,0% 3,35 0,0% 94,97 1,4% 60,66 0,9% 58,31 0,9%

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River 3 880,29 3 552,01 91,5% 61,04 1,6% 8,88 0,2% 7,70 0,2% 0,86 0,0% 1,57 0,0% 1,59 0,0% 168,76 4,3% 77,88 2,0%

Stanbridge-East 4 755,26 3 836,05 80,7% 695,03 14,6% 24,85 0,5% 13,16 0,3% 14,10 0,3% 0,66 0,0% 2,35 0,0% 67,95 1,4% 101,10 2,1%

Stanbridge-Station 1 736,89 1 487,29 85,6% 70,76 4,1% 0,18 0,0% 19,86 1,1% 35,28 2,0% 27,35 1,6% 82,34 4,7% 13,82 0,8%

Sutton 12 223,35 5 736,49 46,9% 3 226,44 26,4% 1 521,75 12,4% 144,62 1,2% 67,98 0,6% 258,68 2,1% 50,40 0,4% 1 217,00 10,0%

Brome-Missisquoi 125 036,98 86 855,20 74,4% 19 150,15 12,6% 3 817,11 3,5% 1 094,80 0,8% 66,65 0,2% 1 180,76 1,4% 2 076,54 1,5% 2 294,13 2,5% 8 501,63 5,0%

Bromont 5 306,66 4 290,83 80,9% 513,17 9,7% 1,51 0,0% 81,91 1,5% 39,93 0,8% 152,38 2,9% 37,38 0,7% 28,34 0,5% 161,21 3,0%

Nouvelle MRC 130 343,65 91 146,03 77,7% 19 663,33 11,1% 3 818,62 1,7% 1 176,71 1,2% 106,58 0,5% 1 333,15 2,1% 2 113,92 1,1% 2 322,47 1,5% 8 662,84 4,0%

Usages en zone verte (ha)

Municipalités

Superficie 

totale de la 

zone verte 

(ha)

 
Source : Rôle d’évaluation foncière 2009 et données géomatique du SARR de la MRC 

 
 



 

  

 CARACTÉRISATION : PLAN DE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE AGRICOLE 169 

Tableau 79: Usages, ou utilisation générale du sol en zone verte, par secteur en 2009 

Agricole % Résidentiel % Chalet %
Commerci

ale
% Indutriel %

Public / 

institutionnel
%

Autres 

immeubles
%

Autres 

utilisations
%

Terrain 

vacant
%

Secteur Est

Abercorn 2 167,32 1 100,34 50,8% 507,56 23,4% 352,29 16,3% 0,92 0,0% 13,93 0,6% 29,57 1,4% 106,53 4,9% 56,18 2,6%

Bolton-Ouest 7 717,04 3 841,47 49,8% 1 803,20 23,4% 489,97 6,3% 35,15 0,5% 71,85 0,9% 220,45 2,9% 216,18 2,8% 1 038,78 13,5%

Brome 936,32 635,72 67,9% 142,28 15,2% 3,92 0,4% 33,49 3,6% 0,41 0,0% 120,51 12,9%

Bromont 5 306,66 4 290,83 80,9% 513,17 9,7% 1,51 0,0% 81,91 1,5% 39,93 0,8% 152,38 2,9% 37,38 0,7% 28,34 0,5% 161,21 3,0%

Lac-Brome 17 175,70 9 150,91 53,3% 4 245,54 24,7% 176,47 1,0% 265,96 1,5% 0,34 0,0% 41,25 0,2% 261,73 1,5% 185,45 1,1% 2 848,06 16,6%

Sutton 12 223,35 5 736,49 46,9% 3 226,44 26,4% 1 521,75 12,4% 144,62 1,2% 67,98 0,6% 258,68 2,1% 50,40 0,4% 1 217,00 10,0%

Total du secteur Est 45 526,41 24 755,76 58,3% 10 438,19 20,5% 2 541,98 7,2% 532,47 0,9% 40,27 0,4% 380,88 1,5% 808,22 1,4% 586,91 1,9% 5 441,73 9,7%

Secteur Centre

Brigham 8 180,09 6 342,44 77,5% 1 120,58 13,7% 75,01 0,9% 53,61 0,7% 0,89 0,0% 141,49 1,7% 188,83 2,3% 257,25 3,1%

Cowansville 2 729,26 1 587,20 58,2% 385,30 14,1% 20,55 0,8% 97,28 3,6% 307,02 11,2% 80,43 2,9% 6,34 0,2% 245,14 9,0%

Dunham 18 822,93 13 301,18 70,7% 3 295,39 17,5% 344,67 1,8% 38,34 0,2% 2,12 0,0% 48,10 0,3% 313,73 1,7% 99,97 0,5% 1 379,43 7,3%

East-Farnham 287,34 236,77 82,4% 40,17 14,0% 0,02 0,0% 3,57 1,2% 0,03 0,0% 6,78 2,4%

Frelighsburg 10 871,75 7 067,77 65,0% 1 736,56 16,0% 658,18 6,1% 189,14 1,7% 0,19 0,0% 69,70 0,6% 217,89 2,0% 386,82 3,6% 545,50 5,0%

Stanbridge-East 4 755,26 3 836,05 80,7% 695,03 14,6% 24,85 0,5% 13,16 0,3% 14,10 0,3% 0,66 0,0% 2,35 0,0% 67,95 1,4% 101,10 2,1%

Total du secteur Centre 45 646,63 32 371,41 72,4% 7 273,04 15,0% 1 123,26 2,0% 391,52 1,3% 17,31 0,1% 566,99 2,3% 806,80 1,7% 561,10 1,2% 2 535,20 4,8%

Secteur Ouest

Bedford Canton 3 036,05 2 440,90 80,4% 258,61 8,5% 4,30 0,1% 2,94 0,1% 10,96 0,4% 2,94 0,1% 185,60 6,1% 129,80 4,3%

Bedford ville 35,31 31,58 89,4% 3,28 9,3% 0,00 0,0% 0,45 1,3%

Farnham 6 448,45 5 400,19 83,7% 312,70 4,8% 4,93 0,1% 145,17 2,3% 2,34 0,0% 169,74 2,6% 71,88 1,1% 254,95 4,0% 86,55 1,3%

Notre-Dame-de-Stanbridge 4 238,81 3 924,83 92,6% 249,14 5,9% 9,61 0,2% 35,14 0,8% 1,36 0,0% 18,72 0,4%

Saint-Armand 7 688,59 5 974,97 77,7% 613,11 8,0% 122,89 1,6% 15,71 0,2% 4,28 0,1% 119,48 1,6% 229,67 3,0% 415,46 5,4% 193,00 2,5%

Sainte-Sabine 5 277,73 4 817,05 91,3% 178,51 3,4% 16,51 0,3% 35,20 0,7% 2,26 0,0% 17,67 0,3% 14,14 0,3% 89,02 1,7% 107,37 2,0%

Saint-Ignace-de-Stanbridge 6 828,51 6 390,03 93,6% 204,96 3,0% 15,18 0,2% 1,05 0,0% 3,35 0,0% 94,97 1,4% 60,66 0,9% 58,31 0,9%

Saint-Pierre-de-Véronne 3 880,29 3 552,01 91,5% 61,04 1,6% 8,88 0,2% 7,70 0,2% 0,86 0,0% 1,57 0,0% 1,59 0,0% 168,76 4,3% 77,88 2,0%

Stanbridge-Station 1 736,89 1 487,29 85,6% 70,76 4,1% 0,18 0,0% 19,86 1,1% 35,28 2,0% 27,35 1,6% 82,34 4,7% 13,82 0,8%

Total du secteur Ouest 39 170,61 34 018,86 87,3% 1 952,10 5,4% 153,38 0,4% 252,72 0,6% 49,00 0,3% 385,27 0,8% 498,90 1,3% 1 174,46 3,7% 685,91 1,7%

Usages en zone verte (ha)Superficie 

totale de la 

zone verte 

(ha)

Municipalités

 
Source : Rôle d’évaluation foncière 2009 et données géomatique du SARR de la MRC 
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Tableau 80: Usages, ou utilisation générale du sol en zone blanche, par municipalité en 2009 

Agricole % Résidentiel % Chalet %
Commer

ciale
% Indutriel %

Public / 

institutionnel
%

Autres 

immeubles
%

Autres 

utilisations
%

Terrain 

vacant
%

Abercorn 456,72 11,44 2,5% 111,81 24,5% 155,80 34,1% 0,59 0,1% 4,08 0,9% 15,04 3,3% 1,81 0,4% 78,63 17,2% 77,52 17,0%

Bedford Canton 102,56 40,32 39,3% 36,04 35,1% 4,67 4,6% 0,30 0,3% 3,28 3,2% 0,16 0,2% 17,78 17,3%

Bedford ville 343,42 16,93 4,9% 124,81 36,3% 0,65 0,2% 38,87 11,3% 24,70 7,2% 38,18 11,1% 17,34 5,0% 0,47 0,1% 81,46 23,7%

Bolton-Ouest 2 259,21 336,87 14,9% 304,52 13,5% 186,44 8,3% 0,0% 244,44 10,8% 46,15 2,0% 1 140,78 50,5%

Brigham 368,01 35,75 9,7% 197,31 53,6% 3,72 1,0% 9,13 2,5% 1,10 0,3% 18,47 5,0% 2,71 0,7% 0,17 0,0% 99,65 27,1%

Brome 194,64 26,19 13,5% 91,93 47,2% 20,87 10,7% 2,30 1,2% 2,20 1,1% 51,14 26,3%

Cowansvile 2 081,68 88,56 4,3% 400,14 19,2% 179,21 8,6% 85,02 4,1% 533,21 25,6% 19,71 0,9% 127,96 6,1% 647,87 31,1%

Dunham 331,00 51,05 15,4% 161,45 48,8% 0,12 0,0% 10,99 3,3% 12,85 3,9% 15,76 4,8% 5,16 1,6% 73,63 22,2%

East-Farnham 180,61 11,95 6,6% 68,63 38,0% 1,59 0,9% 14,46 8,0% 9,81 5,4% 21,56 11,9% 6,60 3,7% 46,01 25,5%

Farnham 2 658,02 45,49 1,7% 250,25 9,4% 0,23 0,0% 52,75 2,0% 54,74 2,1% 1 913,35 72,0% 24,07 0,9% 10,66 0,4% 306,49 11,5%

Frelighsburg 1 227,69 223,26 18,2% 221,43 18,0% 89,58 7,3% 5,63 0,5% 2,17 0,2% 17,83 1,5% 83,07 6,8% 145,12 11,8% 439,59 35,8%

Lac-Brome 33 278,81 202,59 0,6% 4 642,31 13,9% 120,72 0,4% 999,54 3,0% 20,76 0,1% 226,67 0,7% 122,61 0,4% 40,30 0,1% 26 903,31 80,8%

Notre-Dame-de-Stanbridge 41,12 8,55 20,8% 23,95 58,2% 0,23 0,5% 0,92 2,2% 4,09 9,9% 0,26 0,6% 3,13 7,6%

Saint-Armand 380,47 7,26 1,9% 81,49 21,4% 14,34 3,8% 5,01 1,3% 0,38 0,1% 13,49 3,5% 23,51 6,2% 65,89 17,3% 169,10 44,4%

Sainte-Sabine 145,62 13,32 9,1% 90,25 62,0% 3,93 2,7% 1,10 0,8% 1,28 0,9% 13,34 9,2% 22,39 15,4%

Saint-Ignace-de-Stanbridge 32,40 14,67 45,3% 7,01 21,6% 3,26 10,1% 4,78 14,8% 0,19 0,6% 0,81 2,5% 1,67 5,2%

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River 38,94 18,43 47,3% 10,29 26,4% 4,94 12,7% 1,43 3,7% 0,67 1,7% 3,18 8,2%

Stanbridge-East 84,71 4,68 5,5% 56,86 67,1% 1,13 1,3% 2,31 2,7% 6,49 7,7% 0,44 0,5% 12,81 15,1%

Stanbridge-Station 16,26 2,82 17,3% 6,65 40,9% 5,09 31,3% 0,11 0,7% 0,28 1,7% 0,20 1,2% 1,12 6,9%

Sutton 12 112,34 1 737,31 14,3% 2 104,41 17,4% 1 271,21 10,5% 172,25 1,4% 4,54 0,0% 1 081,14 8,9% 531,51 4,4% 635,68 5,2% 4 574,29 37,8%

Brome-Missisquoi 56 334,22 2 897,42 14,7% 8 991,55 33,6% 1 844,17 5,6% 1 521,55 5,6% 231,11 2,9% 4 146,72 9,1% 916,64 3,0% 1 112,14 5,8% 34 672,92 25,5%

Bromont 6 129,03 604,09 9,9% 873,71 14,3% 18,05 0,3% 379,72 6,2% 623,92 10,2% 1 111,22 18,1% 15,13 0,2% 1 434,60 23,4% 1 068,57 17,4%

Nouvelle MRC 62 463,25 3 501,52 12,3% 9 865,26 23,9% 1 862,22 3,0% 1 901,27 5,9% 855,03 6,5% 5 257,94 13,6% 931,77 1,6% 2 546,74 14,6% 35 741,50 21,5%

Usages en zone blanche (ha)

Municipalités

Superficie 

totale (ha) de 

la zone 

blanche

 
Source : Rôle d’évaluation foncière 2009 et données géomatique du SARR de la MRC 
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Tableau 81: Usages, ou utilisation générale du sol en zone blanche, par secteur en 2009 

 

Agricole % Résidentiel % Chalet %
Commer

ciale
% Indutriel %

Public / 

institutionnel
%

Autres 

immeubles
%

Autres 

utilisations
%

Terrain 

vacant
%

Secteur Est

Abercorn 456,72 11,44 2,5% 111,81 24,5% 155,80 34,1% 0,59 0,1% 4,08 0,9% 15,04 3,3% 1,81 0,4% 78,63 17,2% 77,52 17,0%

Bolton-Ouest 2 259,21 336,87 14,9% 304,52 13,5% 186,44 8,3% 0,0% 244,44 10,8% 46,15 2,0% 1 140,78 50,5%

Brome 194,64 26,19 13,5% 91,93 47,2% 20,87 10,7% 2,30 1,2% 2,20 1,1% 51,14 26,3%

Bromont 33 278,81 202,59 0,6% 4 642,31 13,9% 120,72 0,4% 999,54 3,0% 20,76 0,1% 226,67 0,7% 122,61 0,4% 40,30 0,1% 26 903,31 80,8%

Lac-Brome 33 278,81 202,59 0,6% 4 642,31 13,9% 120,72 0,4% 999,54 3,0% 20,76 0,1% 226,67 0,7% 122,61 0,4% 40,30 0,1% 26 903,31 80,8%

Sutton 12 112,34 1 737,31 14,3% 2 104,41 17,4% 1 271,21 10,5% 172,25 1,4% 4,54 0,0% 1 081,14 8,9% 531,51 4,4% 635,68 5,2% 4 574,29 37,8%

Total du secteur Est 81 580,52 2 516,98 7,7% 11 897,29 21,7% 1 854,90 10,7% 2 192,79 3,0% 50,15 0,3% 1 796,26 4,3% 826,90 1,4% 794,91 5,7% 59 650,34 48,9%

Secteur Centre

Brigham 368,01 35,75 9,7% 197,31 53,6% 3,72 1,0% 9,13 2,5% 1,10 0,3% 18,47 5,0% 2,71 0,7% 0,17 0,0% 99,65 27,1%

Cowansville 2 081,68 88,56 4,3% 400,14 19,2% 179,21 8,6% 85,02 4,1% 533,21 25,6% 19,71 0,9% 127,96 6,1% 647,87 31,1%

Dunham 331,00 51,05 15,4% 161,45 48,8% 0,12 0,0% 10,99 3,3% 12,85 3,9% 15,76 4,8% 5,16 1,6% 73,63 22,2%

East-Farnham 180,61 11,95 6,6% 68,63 38,0% 1,59 0,9% 14,46 8,0% 9,81 5,4% 21,56 11,9% 6,60 3,7% 46,01 25,5%

Frelighsburg 1 227,69 223,26 18,2% 221,43 18,0% 89,58 7,3% 5,63 0,5% 2,17 0,2% 17,83 1,5% 83,07 6,8% 145,12 11,8% 439,59 35,8%

Stanbridge-East 84,71 4,68 5,5% 56,86 67,1% 1,13 1,3% 2,31 2,7% 6,49 7,7% 0,44 0,5% 12,81 15,1%

Total du secteur Centre 4 273,71 415,24 10,0% 1 105,82 40,8% 94,55 2,4% 208,85 3,1% 115,61 3,3% 601,56 8,3% 132,66 3,7% 279,85 5,4% 1 319,56 26,1%

Secteur Ouest

Bedford Canton 102,56 40,32 39,3% 36,04 35,1% 4,67 4,6% 0,30 0,3% 3,28 3,2% 0,16 0,2% 17,78 17,3%

Bedford ville 343,42 16,93 4,9% 124,81 36,3% 0,65 0,2% 38,87 11,3% 24,70 7,2% 38,18 11,1% 17,34 5,0% 0,47 0,1% 81,46 23,7%

Farnham 2 658,02 45,49 1,7% 250,25 9,4% 0,23 0,0% 52,75 2,0% 54,74 2,1% 1 913,35 72,0% 24,07 0,9% 10,66 0,4% 306,49 11,5%

Notre-Dame-de-Stanbridge 41,12 8,55 20,8% 23,95 58,2% 0,23 0,5% 0,92 2,2% 4,09 9,9% 0,26 0,6% 3,13 7,6%

Saint-Armand 380,47 7,26 1,9% 81,49 21,4% 14,34 3,8% 5,01 1,3% 0,38 0,1% 13,49 3,5% 23,51 6,2% 65,89 17,3% 169,10 44,4%

Sainte-Sabine 145,62 13,32 9,1% 90,25 62,0% 3,93 2,7% 1,10 0,8% 1,28 0,9% 13,34 9,2% 22,39 15,4%

Saint-Ignace-de-Stanbridge 32,40 14,67 45,3% 7,01 21,6% 3,26 10,1% 4,78 14,8% 0,19 0,6% 0,81 2,5% 1,67 5,2%

Saint-Pierre-de-Véronne 38,94 18,43 47,3% 10,29 26,4% 4,94 12,7% 1,43 3,7% 0,67 1,7% 3,18 8,2%

Stanbridge-Station 16,26 2,82 17,3% 6,65 40,9% 5,09 31,3% 0,11 0,7% 0,28 1,7% 0,20 1,2% 1,12 6,9%

Total du secteur Ouest 3 758,80 167,79 20,9% 630,75 34,6% 15,45 1,1% 119,44 8,7% 86,11 3,7% 1 975,57 11,8% 79,69 3,2% 77,68 4,9% 606,33 15,6%

Municipalités

Superficie 

totale (ha) de 

la zone 

blanche

Usages en zone blanche (ha)

 
Source : Rôle d’évaluation foncière 2009 et données géomatique du SARR de la MRC 
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5.2. Usages accessoires    

 

La carte ne présente pas les usages accessoires exercés en 

zone agricole. Le rôle d’évaluation tel qu’il est conçu pour le 

moment ne permet pas de le représenter. Cependant, 

l’utilisation d’une partie d’une résidence ou de ses bâtiments 

accessoires est une activité répandue en milieux urbain et 

rural.  Les services offerts sont souvent reliés à des services 

personnels et professionnels (coiffure, esthétique, notaire, 

etc.), à la réparation ou à l’entretien de matériel roulant 

(réparation de machinerie agricole, de petits moteurs, etc.) et 

aux gîtes touristiques. 

 

Souvent associés à une forme d’incubateur de très petites 

entreprises, ces usages qui doivent demeurer accessoires 

dépassent fréquemment cette notion d’usages accessoires et 

entraînent des nuisances ou des contraintes à l’agriculture. 

Les usages accessoires à l’habitation sont autorisés dans 

certaines grandes affectations du territoire.  Cependant, pour 

éviter des impacts reliés aux nuisances et à la dégradation du 

paysage, les critères suivants doivent être respectés : 

 

 
 
 

 dans tous les cas, la municipalité devra s’assurer que 

l’usage accessoire ne bénéficie qu’à la personne physique 

occupante du bâtiment visé et que son usage demeure en 

tout temps accessoire à l’usage principal; 

 

 un usage accessoire peut être permis dans un bâtiment 

résidentiel principal et/ou dans un bâtiment accessoire; 

 

 les activités autorisées ne doivent entraîner aucun impact 

important sur le voisinage immédiat (bruit, poussière, 

odeur, circulation de véhicules lourds, etc.) et sur 

l’environnement (rejet de contaminants); 

 

 aucun entreposage ou activité ne doit se dérouler à 

l’extérieur des bâtiments; 

 

 l’affichage doit être discret, sans alimentation électrique 

quelconque et doit s’harmoniser avec l’environnement 

immédiat; 
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 les municipalités devront régir ou restreindre les usages et 

les changements d’usage accessoire sans toutefois que 

ces nouveaux usages entraînent des pressions 

supplémentaires sur l’agriculture; 

 

 les activités relatives à l’agrotourisme et à l’hébergement 

en gîte touristique sont permises pourvu qu’aucune 

contrainte supplémentaire à l’agriculture ne soit imposée. 

 

 seules les activités relatives aux services personnels et à 

l’hébergement en gîte touristique sont autorisées comme 

usage accessoire dans l’affection Conservation. 

 

Par ailleurs, le développement de la MRC Brome-Missisquoi, 

en plus de reposer sur ses potentiels agricoles, forestiers et 

industriels, doit au secteur touristique une part croissante de 

son développement.  De forts potentiels à développer ont été 

identifiés en matière d’agrotourisme, d’écotourisme, de 

cyclotourisme et de patrimoine.  

 

Toutefois, l’implantation de tels équipements linéaires 

(corridors verts), extensifs (sentiers de randonnée) ou intensifs 

(golfs, centres de ski), nécessite une politique particulière pour 

concilier la grande orientation de protection du territoire et des 

activités agricoles, et les potentiels de développement du 

milieu rural. 
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5.3. Usages agricoles    

 
 
Carte 30 Usages agricoles 
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5.3.1. Usages résidentiels     

 
Carte 31 Usages résidentiels 
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Carte 32 Usages villégiatures-chalets 

 

 
 
 



 

  

 CARACTÉRISATION : PLAN DE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE AGRICOLE 177 

5.3.2. Secteurs déstructurés     

 
Les données présentées jusqu’à présent montrent que le 

résidentiel est très présent dans la zone agricole de la MRC. Il 

existe à cet effet plusieurs secteurs déstructurés identifiés au 

dernier schéma d’aménagement, mais qui n’ont pas encore un 

statut reconnu.  

 

On note que ce sont surtout dans les secteurs Ouest et Centre 

de la MRC que ce type de secteur est présent.  

 

Nous pouvons définir les îlots ou secteurs déstructurés 

comme étant des situations particulières résultant autant du 

modèle d’occupation du territoire de la MRC que des pratiques 

d’urbanisation diffuses réalisées avant le premier schéma 

d’aménagement. Dans d’autres cas, il s’agit d’anciens 

hameaux où l’on retrouve encore une église et quelques 

commerces. L’identification de ces secteurs a été faite sur la 

base des critères suivants : 

 

 

 

 

 

 présence de résidences établies en bordure d’une ou 

plusieurs rues sans issue ou dont l’ensemble forme une 

trame fermée; 

 

 territoire où l’on retrouve des terrains disponibles pour la 

construction et qui sont conformes à la réglementation 

municipale ou qui bénéficient de privilèges; 

 

 présence d’une concentration de terrains contigus déjà 

construits ou subdivisés; 

 

 territoires situés à l’extérieur des zones de contraintes 

naturelles; 

 

 superficies zonées localement à des fins autres que 

l’agriculture; 

 

 périmètres d’urbanisation en zone agricole identifiés au 

premier schéma. 
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Carte 33 Secteurs déstructurés 
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Secteur Municipalité Nom du secteur 

1 Brigham Guay 

2 Brigham Magenta Ouest 

3 Cowansville Wellington / de l’Émeraude / du Golf 

4 Cowansville Route 104 

5 Cowansville Eccles 

6 Cowansville Du Domaine 

7 Dunham Bullard 

8 Dunham Bouchard 

9 Dunham Lac Selby 

10 Farnham Chemin du Curé-Godbout 

11 Farnham Chemin des Côteaux 

12 Farnham Chemin Yamaska 

13 Farnham Rue Vénus 

14 Farnham Magenta - Rive Sud 

15 Frelighsburg Des Cascades 

16 Lac-Brome Des Alizés  

17 Lac-Brome Village d’Iron Hill  

18 Saint-Armand Pelletier Sud 

19 Saint-Armand Pigeon Hill 

20 Saint-Ignace-de-Stanbridge Rang de l’Église Sud 

21 Saint-Ignace-de-Stanbridge Mystic 

22 Saint-Pierre-de-Véronne Route 202/ch. Molleur 

23 Sutton Chemin du Lac 
 

Voici un tableau présentant les secteurs déstructurés identifiés 

au dernier schéma : 

 

Tableau 82:  Secteurs déstructurés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : SARR Brome-Missisquoi 2008 

 

 

Depuis, le secteur du lac Selby a reçu une autorisation 

d’exclusion de la zone agricole permanente de la CPTAQ. 

 

Bien que caractérisés par la présence d’activités agricoles, les 

secteurs viables de la MRC sont également le support d’autres 

activités reliées principalement à la récréation et à la 

villégiature tel que discuté précédemment. La planification de 

ces îlots en zone verte est partagée entre les municipalités, la 

MRC et la CPTAQ. Un des enjeux importants de planification 

de la zone agricole de la MRC concerne la planification 

détaillée du territoire agricole par le biais des dispositions qui 

concernent les demandes d’autorisations à portée collective.  

 

La LPTAA donne à la MRC et  aux municipalités la possibilité 

de partager cette gestion du milieu rural avec la CPTAQ.  Les 

enjeux soulevés par les nouvelles dispositions concernant les 

demandes d’autorisations à portée collective (article 59, 

LPTAA)  présentent, pour la MRC, des défis relatifs à 

l’aménagement d’îlots déstructurés sur l’ensemble du territoire 

de la MRC et à une planification détaillée des milieux les 

moins viables de la zone agricole.  
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5.3.3. Usages commerciaux 

 
Carte 34 Usages commerciaux 
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5.3.4. Usages 
publics/institutionnels   

   
Carte 35 Usages publics/institutionnels 
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5.3.5. Usage industriel       

 

 
Carte 36 Usages industriels 
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5.3.6. Autres usages  

 
 
Carte 37 Autres usages 
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MRC Valeur foncière 

moyenne des 

maisons unifamiliales 

(2007)
Acton  106 874 $ 

Brome-Missisquoi 165 864 $ 

Haute-Yamaska 157 337 $ 

Le Bas Richelieu 110 037 $ 

Le Haut-Richelieu 155 488 $ 

Les Maskoutains 145 361 $ 

Rouville 155 554 $ 

5.4. VALEURS FONCIÈRES À L’ÉCHELLE DE LA MRC 

La valeur foncière moyenne des maisons unifamiliales de la 

MRC était 2006 est la plus élevée de la Montérégie. La 

présence de villégiateurs et l’arrivée de néo-ruraux bien nantis 

sont deux facteurs d’influence sur le marché immobilier. 

Tableau 83: Valeur foncière des MRC de la Montérégie 
en 2006 

Source : Statistique Canada, 2006 

 

Plusieurs municipalités du secteur Est, tel que Lac-Brome, 

Bolton-Ouest, Frelighsburg et Sutton ont un taux élevé de 

maisons secondaires. Puisqu’il s’agit là de lieux recherchés, la 

valeur immobilière des logements de ces secteurs est en 

croissance. Cet impact se fait également sentir sur les terres 

agricoles.  

 

En effet, une pression croissance est exercée sur l’agriculture, 

particulièrement dans l’Est de la MRC. De plus en plus de 

néo-ruraux recherchent de grandes superficies de terre dans 

la région. Ils sont  prêts à débourser des sommes 

considérables, pour acheter, et ce, même en zone agricole, 

afin d’y élire domicile. Dans le secteur de Bolton-Ouest, Sutton 

et Lac-Brome, une pression importante est générée par les 

« gentlemen’s farmer’s ». Plusieurs viennent s’établir 

strictement pour la tranquillité et les vues panoramiques. Peu 

vont le faire pour pratiquer une agriculture à temps partiel ou 

simplement pour pratiquer certaines activités agricoles de 

loisir. Pour eux, la rentabilité de l’activité agricole pratiquée ou 

souhaitée n’est pas un critère pour venir s’établir à la 

«campagne». Il est important de noter que cette spéculation 

foncière se fait au détriment de l’agriculture 

« conventionnelle » puisque la valeur des terres augmente de 

façon significative dans ces secteurs et génère des 

problématiques pour la relève, quand il y en a, par le fait 

même. Le paysage et le couvert forestier abondant de ce 

secteur contribuent donc assurément à faire monter les 

enchères. 
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Jusqu’à ce jour ce phénomène et ses impacts sur le territoire 

agricole et ses activités n’ont pas fait l’objet d’analyse 

particulière. Toutefois, dans le milieu de l’immobilier, certaines 

tendances se font sentir. Ainsi, selon l’étude du CLD et les 

résultats d’une enquête sur SIA (le site web des agents 

immobiliers qui a pour but de faciliter la promotion des 

propriétés à vendre), ce dernier indique qu’en date du mois de 

mars 2008, il y avait plus de maisons entre 200 000 $ et 

300 000 $ à vendre que de maisons entre 100 000$ et 

200 000 $. Pour Sutton et Lac-Brome, la plupart des 

propriétés à vendre étaient de 180 000 $ ou plus.    

 

Selon madame Yolande Gravel, agente immobilière chez 

Remax, certains acheteurs sont surpris de la valeur de vente 

des maisons de la région. Évidemment, les urbains trouvent 

que les maisons sont beaucoup moins chères qu’en ville. Les 

gens des autres régions plutôt rurales trouvent que les 

maisons se vendent plus cher qu’ailleurs. Madame Gravel 

affirme que la banlieue de Montréal s’agrandit. Les gens de la 

ville s’établissent en campagne.  Parmi les facteurs qui 

influencent le prix du marché, on retrouve le phénomène de 

l’étalement urbain, l’offre et la demande ainsi que le tourisme 

et la villégiature. Selon madame Gravel, le prix des maisons 

en bas de deux cent mille dollars (< 200 000 $) continuera à 

monter. Le prix des nouvelles constructions suivra aussi. 

Jacques Harvey, agent immobilier affilié à Royal LePage 

Avantage, croit aussi qu’il y a un phénomène d’étalement 

urbain. Ce phénomène se vit beaucoup à Farnham. Selon lui, 

la Rive-Sud est rendue trop dispendieuse, les gens regardent 

pour s’établir plus loin.  Puisque Farnham est à 20 minutes de 

Saint-Jean-sur-Richelieu, cela est un facteur très attractif. 

Monsieur Harvey croit aussi que la villégiature est un autre 

phénomène qui a influencé le prix des logements. Plusieurs de 

ses clients se cherchent une deuxième maison ou regardent 

pour prendre leur retraite dans la région. Ceux-ci achètent aux 

alentours de Saint-Armand et Frelighsburg.29  

 

Cette tendance est lourde de conséquences pour les villes et 

villages, mais l’est encore plus pour la zone agricole. La valeur 

immobilière des terres de la MRC Brome-Missisquoi est donc 

surévaluée dû à la demande croissante de terres par les baby-

boomers et les gens de la ville. Il va de soi que cette situation 

devient un sujet de préoccupation majeur pour les producteurs 

et productrices de Brome-Missisquoi. Voici les cartes :

                                                 
29 Entrevue téléphonique avec Jacques Harvey, 1er mai 2008 
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Carte 38 Valeurs foncières des terrains en 2009 
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Carte 39 Valeurs foncières des bâtiments en 2009 
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Selon ces cartes, on observe une grande hétérogénéité des 

valeurs immobilières sur l’ensemble du territoire de la MRC.  

 

Cependant, on note plus particulièrement qu’en zone agricole 

les terrains ont une valeur beaucoup plus importante dans 

l’Ouest. En ce qui a trait à l’évaluation des bâtiments, le centre 

est un peu plus homogène que les autres secteurs. Certains 

bâtiments ayant une évaluation foncière élevée dans l’Est sont 

des résidences cossues plutôt que des unités importantes de 

production agricole. 

 

Par ailleurs, l’analyse des sommaires du rôle d’évaluation de 

chaque municipalité permet de pousser plus loin l’étude 

foncière de la zone agricole et de ses usages. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : MRC 
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5.5. USAGES ET VALEURS FONCIÈRES PAR 

MUNICIPALITÉS 

 
 

Voici donc le sommaire du rôle d’évaluation foncière 2009 de 

chaque municipalité de la MRC. Il faut prendre en 

considération qu’un calcul a été effectué afin d’obtenir la 

valeur moyenne à l’hectare selon les catégories d’usages. 

Seules les sous-catégories nous préoccupant le plus dans le 

cadre de cette caractérisation ont été retenues. Les tableaux 

suivants nous informent donc sur l’état de situation par 

catégorie et sous-catégorie d’usage. L’intérêt ici est de 

mesurer s’il y a des différences notables, entre municipalités, 

dans la valeur foncière des terrains et bâtiments de la sous-

catégorie agricole. Par ailleurs, il est intéressant de noter que 

le sommaire du rôle indique également, lorsque c’est le cas, le 

nombre et la superficie des forêts exploitées et celles 

inexploitées.  

 

On note également, pour certaines municipalités, un nombre 

élevé de terrains vagues. Pour quelques-unes, il s’agit 

assurément de terrain non construisible. Cependant, il se 

trouve que certains d’entre eux pourraient avoir un usage 

autre qu’agricole sans nuire aux activités présentes. Une 

réflexion pourrait être faite en ce sens pour la suite du PDZA, 

et ce, dans une perspective de développement local et de 

dynamisation des communautés.  

 

De plus, il est possible de saisir l’importance des usages 

résidentiels et de villégiature (chalet) en zone verte pour 

chaque municipalité avec les cartes d’usage qui 

accompagnent chaque sommaire. 

 

Source : CLD 
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Tableau 84: Sommaire d’évaluation foncière Abercorn, 2009 
 
 

 

 

Abercorn

Catégories et sous-catégories
Nombre 

d'unités

Valeur terrain 

($)

Valeur 

bâtiment ($)

Valeur 

immeuble ($)

Superficie 

(ha)

Valeur 

moyenne 

terrain/ha

Valeur 

moyenne 

bâtiment ($)

Prorata  

superficie

1-Résidentielle 207 10 671 800 37 669 500 48 341 300 1 157,99 9 216 181 978 44,2%

11-Chalet-villégiature 54 4 262 000 12 276 200 16 538 200 507,80 8 393 227 337 19,4%

2-3-Industries manufacturiêres 3 73 600 376 600 450 200 4,01 18 347 125 533 0,2%

4-transport commercial, services publics 10 191 500 308 300 499 800 27,85 6 876 30 830 1,1%

5-Commerciale 1 11 000 88 000 99 000 0,11 100 182 88 000 0,0%

5830-Hotel-motel-gite 0

6-Services 11 190 600 898 300 1 088 900 3,74 50 905 81 664 0,1%

7-Culture, récréative et loisirs (parcs, golf) 0

8-Porduction, ext. de richesses naturelles 24 3 883 200 7 043 300 10 926 500 1 126,68 3 447 293 471 43,0%

81-Agriculture 22 3 775 900 7 043 300 10 819 200 1 108,30 3 407 320 150 42,3%

83-Forêt expl. 0

9-Imm. Non exploité, étendu d'eau 55 1 866 400 0 1 866 400 301,51 6 190 0 11,5%

91-Terrain vague 49 1 396 000 0 1 425 600 132,63 10 525 0 5,1%

9220-Forêt inexploité 6 440 800 0 440 800 168,88 2 610 0 6,4%

Total au rôle d'évaluation 311 16 888 100 46 384 000 63 272 100 2 621,90 6 441 149 145 100,0%  
Source : Sommaire du rôle d’évaluation 2010 

 

Abercorn est constituée d’une part équivalente de superficie de classe résidentielle (44%) et agricole (42%). Un quart des unités 

classées résidentielles sont en fait des chalets et ces derniers représentent 19% du territoire d’Abercorn.  Par ailleurs,  six unités 

sont identifiées dans le rôle comme étant des forêts inexploitées, représentant plus de 6% du territoire. 
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Photo 1 Utilisation du sol d’Abercorn 
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Tableau 85: Sommaire d’évaluation foncière Canton de Bedford, 2009
 
 

 Bedford canton

Catégories et sous-catégories
Nombre 

d'unités

Valeur terrain 

($)

Valeur 

bâtiment ($)

Valeur 

immeuble ($)

Superficie 

(ha)

Valeur 

moyenne 

terrain/ha

Valeur 

moyenne 

bâtiment ($)

Prorata  

superficie

1-Résidentielle 253 4 592 900 34 816 700 39 409 600 295,48 15 544 137 615 9,4%

11-Chalet-villégiature 1 * 32 900 32 900 32 900

2-3-Industries manufacturiêres 4 90 600 819 500 910 100 3,29 27 528 204 875 0,1%

4-transport commercial, services publics 9 178 700 440 100 618 800 9,94 17 981 48 900 0,3%

5-Commerciale 10 144 600 1 944 100 2 088 700 3,09 46 845 194 410 0,1%

5830-Hotel-motel-gite 0

6-Services 8 105 400 603 900 709 300 2,97 35 538 75 488 0,1%

7-Culture, récréative et loisirs (parcs, golf) 1 26 900 29 400 56 300 2,00 13 484 29 400 0,1%

8-Production, ext. de richesses naturelles 67 11 735 800 13 502 800 25 238 600 2 593,43 4 525 201 534 82,3%

81-Agriculture 66 11 091 300 10 037 100 21 127 400 2 494,28 4 447 152 077 79,2%

83-Forêt expl. 0

9-Imm. Non exploité, étendu d'eau 73 1 359 000 0 1 359 000 240,21 5 658 0 7,6%

91-Terrain vague 69 1 203 000 0 1 203 000 149,92 8 024 0 4,8%

9220-Forêt inexploité 4 156 000 0 156 000 90,29 1 728 0 2,9%

Total au rôle d'évaluation 416 18 233 900 52 156 500 70 390 400 3 150,40 5 788 125 376 100,0%
 

Source : Sommaire du rôle d’évaluation 2010 

 

Le Canton de Bedford est agricole à 79%. La classe résidentielle ne représente que 9% du territoire de cette municipalité. Par 

ailleurs, aucune forêt n’est exploitée sur le territoire.  Quatre unités sont identifiées comme étant des forêts inexploitées, pour un total 

de 1 700 ha et représentant 3% du territoire. Près de 5% du territoire est composé de terrains vacants. 
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Photo 2 Utilisation du sol de Bedford Canton 
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Tableau 86: Sommaire d’évaluation foncière Ville de Bedford, 2009 
 
 

Bedford ville

Catégories et sous-catégories
Nombre 

d'unités

Valeur terrain 

($)

Valeur 

bâtiment ($)

Valeur 

immeuble ($)

Superficie 

(ha)

Valeur 

moyenne 

terrain/ha

Valeur 

moyenne 

bâtiment ($)

Prorata  

superficie

1-Résidentielle 765 28 237 200 106 859 600 135 096 800 142,04 198 796 139 686 36,4%

11-Chalet-villégiature 1 8 100 6 500 14 600 0,73 11 094 6 500 0,2%

2-3-Industries manufacturiêres 17 1 316 700 14 169 800 15 486 500 23,07 57 085 833 518 5,9%

4-transport commercial, services publics 13 1 370 500 2 414 500 3 785 000 34,03 40 270 185 731 8,7%

5-Commerciale 35 1 970 000 8 336 700 10 306 700 6,75 291 947 238 191 1,7%

5830-Hotel-motel-gite 1 42 200 185 900 228 100 0,20 213 024 185 900 0,1%

6-Services 41 3 528 100 25 209 900 28 738 000 20,60 171 260 614 876 5,3%

7-Culture, récréative et loisirs (parcs, golf) 8 1 686 800 3 465 800 5 152 600 20,05 84 112 433 225 5,1%

8-Production, ext. de richesses naturelles 6 515 200 306 500 821 700 53,02 9 718 51 083 13,6%

81-Agriculture 6 515 200 306 500 821 700 53,02 9 718 51 083 13,6%

83-Forêt expl. 0

9-Imm. Non exploité, étendu d'eau 85 4 303 000 66 000 4 369 000 90,30 47 652 776 23,2%

91-Terrain vague 82 1 239 330 0 1 529 400 89,97 13 775 0 23,1%

9220-Forêt inexploité 0

Total au rôle d'évaluation 970 42 927 500 160 828 800 203 756 300 389,86 110 110 165 803 100,0%
 

Source : Sommaire du rôle d’évaluation 2010 

 

La ville de Bedford est constituée à 14% d’unités classées agricoles. La classe résidentielle représente 36 % du territoire de cette 

ville. On y retrouve plusieurs services et commerces (5% et 2%) et plusieurs terrains vacants (23%). Par ailleurs,  aucune forêt n’est 

exploitée ou identifiée comme étant inexploitée. 
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Photo 3 Utilisation du sol de la ville de Bedford 
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Tableau 87: Sommaire d’évaluation foncière Bolton-Ouest, 2009 
 
 
 

Bolton-Ouest

Catégories et sous-catégories
Nombre 

d'unités

Valeur terrain 

($)

Valeur 

bâtiment ($)

Valeur 

immeuble ($)

Superficie 

(ha)

Valeur 

moyenne 

terrain/ha

Valeur 

moyenne 

bâtiment ($)

Prorata  

superficie

1-Résidentielle 452 25 250 200 95 166 400 120 416 600 3 060,57 8 250 210 545 30,6%

11-Chalet-villégiature 135 7 562 300 23 452 500 31 014 800 673,91 11 222 173 722 6,7%

2-3-Industries manufacturiêres 0

4-transport commercial, services publics 39 127 400 402 600 530 000 44,71 2 850 10 323 0,4%

5-Commerciale 3 36 600 391 000 427 600 1,12 32 802 130 333 0,0%

5830-Hotel-motel-gite 0

6-Services 8 110 200 649 800 760 000 2,62 42 098 81 225 0,0%

7-Culture, récréative et loisirs (parcs, golf) 5 1 655 600 1 899 400 3 555 000 254,05 6 517 379 880 2,5%

8-Production, ext. de richesses naturelles 84 17 718 100 27 039 200 44 757 300 4 457,46 3 975 321 895 44,6%

81-Agriculture 74 16 230 700 26 412 300 42 643 000 3 966,16 4 092 356 923 39,7%

83-Forêt expl. 3 743 300 2 300 745 600 276,70 2 686 767 2,8%

9-Imm. Non exploité, étendu d'eau 302 12 417 100 0 12 417 100 2 173,48 5 713 0 21,7%

91-Terrain vague 297 12 417 100 0 12 417 100 2 173,48 5 713 0 21,7%

9220-Forêt inexploité 0

Total au rôle d'évaluation 893 57 315 200 125 548 400 182 863 600 9 994,01 5 735 140 592 100,0%
 

Source : Sommaire du rôle d’évaluation 2010 
 

 

La municipalité de Bolton-Ouest est constituée à 40% de superficies classées agricoles. Plus de 30% du territoire est également 

résidentiel, dont 7% de chalet.  Par ailleurs, seulement trois unités agricoles sont identifiées comme étant des forêts exploitées et 

aucun non-exploité. Plus de 22% de son territoire est composé de terrains vacants. 
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Photo 4 Utilisation du sol de Bolton Ouest 
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Tableau 88: Sommaire d’évaluation foncière Brigham, 2009 
 

 

Brigham

Catégorie
Nombre 

d'unités

Valeur terrain 

($)

Valeur 

bâtiment ($)

Valeur 

immeuble ($)

Superficie 

(ha)

Valeur 

moyenne 

terrain/ha

Valeur 

moyenne 

bâtiment ($)

Prorata  

superficie

1-Résidentielle 976 17 059 000 102 979 100 120 035 683 1 154,90 14 771 105 511 13,5%

11-Chalet-villégiature 71 986 700 5 485 100 6 471 800 78,99 12 491 77 255 0,9%

2-3-Industries manufacturiêres 2 44 600 148 300 192 900 1,99 22 426 74 150 0,0%

4-transport commercial, services publics 45 594 600 4 402 100 4 996 700 149,00 3 991 97 824 1,7%

5-Commerciale 7 320 800 1 937 600 2 258 400 51,99 6 170 276 800 0,6%

5830-Hotel-motel-gite 1 36 400 310 300 346 700 1,14 31 930 310 300 0,0%

6-Services 12 275 300 1 876 700 2 152 000 8,72 31 586 156 392 0,1%

7-Culture, récréative et loisirs (parcs, golf) 7 122 300 245 300 367 600 4,53 27 008 35 043 0,1%

8-Production, ext. de richesses naturelles 159 24 513 900 22 752 200 47 266 100 6 814,37 3 597 143 096 79,8%

81-Agriculture 157 24 453 200 22 747 800 47 201 000 6 798,74 3 597 144 890 79,6%

83-Forêt expl. 1 31 100 0 31 100 14,03 2 217 0 0,2%

9-Imm. Non exploité, étendu d'eau 201 3 051 400 76 600 3 128 000 352,95 8 645 381 4,1%

91-Terrain vague 200 3 039 700 3 039 700 352,79 8 616 0 4,1%

9220-Forêt inexploité 0

Total au rôle d'évaluation 1409 45 981 900 134 417 900 180 399 800 8 538,44 5 385 95 400 100,0%
 

Source : Sommaire du rôle d’évaluation 2010 

 

La municipalité de Brigham est constituée à 80% d’espaces classées agricoles. Quelques chalets sont recensés et une unité de forêt 

exploitée a été identifiée.  Plus de 4% de ce territoire est composé de terrains vacants. 
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Photo 5 Utilisation du sol de Brigham 
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Tableau 89: Sommaire d’évaluation foncière Brome, 2009 

 

 

Brome

Catégories et sous-catégories
Nombre 

d'unités

Valeur terrain 

($)

Valeur 

bâtiment ($)

Valeur 

immeuble ($)

Superficie 

(ha)

Valeur 

moyenne 

terrain/ha

Valeur 

moyenne 

bâtiment ($)

Prorata  

superficie

1-Résidentielle 134 3 679 600 19 981 700 23 661 300 216,32 17 010 149 117 18,8%

11-Chalet-villégiature 0

2-3-Industries manufacturiêres 0

4-transport commercial, services publics 7 600 217 400 218 000 5,31 113 31 057 0,5%

5-Commerciale 2 36 700 362 500 399 200 0,79 46 538 181 250 0,1%

5830-Hotel-motel-gite 1 14 000 146 500 160 500 0,22 63 035 146 500 0,0%

6-Services 5 79 500 374 100 453 600 2,19 36 295 74 820 0,2%

7-Culture, récréative et loisirs (parcs, golf) 4 184 500 659 300 843 800 39,83 4 632 164 825 3,5%

8-Production, ext. de richesses naturelles 19 239 700 4 623 500 6 863 200 710,43 337 243 342 61,8%

81-Agriculture 18 2 210 200 4 598 300 6 808 500 708,16 3 121 255 461 61,6%

83-Forêt expl. 0

9-Imm. Non exploité, étendu d'eau 50 1 407 500 0 1 407 500 174,46 8 068 0 15,2%

91-Terrain vague 50 1 407 500 0 1 407 500 174,46 8 068 0 15,2%

9220-Forêt inexploité 0

Total au rôle d'évaluation 221 7 628 100 26 218 500 33 846 600 1 149,33 6 637 118 636 100,0%  
Source : Sommaire du rôle d’évaluation 2010 

 

La municipalité de Brome est constituée à 62% de superficies classées agricoles. Plus de 15% du territoire est composé de terrains 

vacants.
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Photo 6 Utilisation du sol de Brome 
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Tableau 90: Sommaire d’évaluation foncière Bromont, 2009 
 
 

Bromont

Catégories et sous-catégories
Nombre 

d'unités

Valeur terrain 

($)

Valeur 

bâtiment ($)

Valeur 

immeuble ($)

Superficie 

(ha)

Valeur 

moyenne 

terrain/ha

Valeur 

moyenne 

bâtiment ($)

Prorata  

superficie

1-Résidentielle 3027 148 020 500 550 903 500 698 924 000 1 489,08 99 404 181 997 13,0%

11-Chalet-villégiature 45 2 396 400 3 937 500 6 333 900 30,15 79 490 87 500 0,3%

2-3-Industries manufacturiêres 23 6 952 600 104 205 300 111 157 900 666,97 10 424 4 530 665 5,8%

4-transport commercial, services publics 361 4 263 000 12 532 100 16 795 100 722,35 5 902 34 715 6,3%

5-Commerciale 110 16 206 400 63 995 700 80 202 100 71,73 225 924 581 779 0,6%

5830-Hotel-motel-gite 41 4 852 100 20 427 200 25 279 300 21,31 227 652 498 224 0,2%

6-Services 93 5 983 800 33 290 800 39 274 600 84,92 70 467 357 966 0,7%

7-Culture, récréative et loisirs (parcs, golf) 48 11 348 900 31 743 300 43 092 200 761,80 14 898 661 319 6,7%

8-Production, ext. de richesses naturelles 145 22 322 200 19 691 200 42 013 400 5 005,66 4 459 135 801 43,8%

81-Agriculture 142 21 406 000 18 945 900 40 351 900 4 853,26 4 411 133 422 42,4%

83-Forêt expl. 0

9-Imm. Non exploité, étendu d'eau 1262 76 867 200 300 000 77 167 200 2 630,89 29 217 238 23,0%

91-Terrain vague 1229 65 609 600 0 65 609 600 1 225,51 53 537 0 10,7%

9220-Forêt inexploité 26 9 025 200 0 9 025 200 1 256,43 7 183 0 11,0%

Total au rôle d'évaluation 5069 291 964 600 816 661 900 1 108 626 500 11 433,40 25 536 161 109 100,0%
 

Source : Sommaire du rôle d’évaluation 2010 

 

La municipalité de Bromont est constituée à 42% d’espaces classées agricoles. Quelques chalets sont recensés et 26 propriétés 

composées de forêt inexploitée ont été identifiées, représentant ainsi plus de 1 200 ha, soit 11% de la municipalité.  On y retrouve 

plusieurs services publics et industries (6% chacun) et un très grand nombre de terrains vacants (11%).  



 

  

 CARACTÉRISATION : PLAN DE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE AGRICOLE 203 

Photo 7 Utilisation du sol de Bromont 
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Tableau 91: Sommaire d’évaluation foncière Cowansville, 2009 
 

 

Cowansville

Catégorie
Nombre 

d'unités

Valeur terrain 

($)

Valeur 

bâtiment ($)

Valeur 

immeuble ($)

Superficie 

(ha)

Valeur 

moyenne 

terrain/ha

Valeur 

moyenne 

bâtiment ($)

Prorata  

superficie

1-Résidentielle 3184 86 081 800 485 705 200 571 787 000 917,20 93 853 152 546 19,1%

11-Chalet-villégiature 1 41 200 11 700 52 900 20,55 2 004 11 700 0,4%

2-3-Industries manufacturiêres 31 1 693 800 34 364 100 36 057 900 85,02 19 922 1 108 519 1,8%

4-transport commercial, services publics 415 4 049 400 13 598 000 17 647 400 609,36 6 645 32 766 12,7%

5-Commerciale 129 16 259 600 77 881 200 94 140 800 104,23 155 994 603 730 2,2%

5830-Hotel-motel-gite 2 238 500 969 200 1 207 700 1,30 183 462 484 600 0,0%

6-Services 107 11 435 800 114 999 300 126 435 100 244,40 46 792 1 074 760 5,1%

7-Culture, récréative et loisirs (parcs, golf) 35 5 093 800 10 833 100 15 926 900 163,33 31 188 309 517 3,4%

8-Production, ext. de richesses naturelles 47 4 744 800 4 950 000 9 694 800 1 693,80 2 801 105 319 35,2%

81-Agriculture 44 4 397 800 4 825 300 9 223 100 1 603,25 2 743 109 666 33,3%

83-Forêt expl. 0

9-Imm. Non exploité, étendu d'eau 748 19 806 600 2 103 300 21 909 900 997,14 19 863 2 812 20,7%

91-Terrain vague 740 19 675 600 19 675 600 879,71 22 366 0 18,3%

9220-Forêt inexploité 0

Total au rôle d'évaluation 4696 149 165 600 744 434 200 893 599 800 4 814,47 30 983 158 525 100,0%

Source : Sommaire du rôle d’évaluation 2010 

 

La municipalité de Cowansville est constituée à 33% de superficies classées agricoles. Un seul chalet est recensé et aucune unité 

de forêt exploitée ou inexploitée n’a été identifiée. On y retrouve énormément de terrains vacants (18%). 
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Photo 8 Utilisation du sol de Cowansville 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

  

 CARACTÉRISATION : PLAN DE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE AGRICOLE 206 

Tableau 92: Sommaire d’évaluation foncière Dunham, 2009 
 

 

Dunham

Catégorie
Nombre 

d'unités

Valeur terrain 

($)

Valeur 

bâtiment ($)

Valeur 

immeuble ($)

Superficie 

(ha)

Valeur 

moyenne 

terrain/ha

Valeur 

moyenne 

bâtiment ($)

Prorata  

superficie

1-Résidentielle 1435 50 281 000 180 889 300 231 170 300 3 820,62 13 160 126 055 20,0%

11-Chalet-villégiature 218 10 450 300 16 367 800 26 818 100 344,51 30 334 75 082 1,8%

2-3-Industries manufacturiêres 6 375 600 2 879 500 3 255 100 14,96 25 111 479 917 0,1%

4-transport commercial, services publics 39 314 100 4 451 200 4 765 300 22,46 13 984 114 133 0,1%

5-Commerciale 35 878 000 5 263 600 6 141 600 28,42 30 899 150 389 0,1%

5830-Hotel-motel-gite 12 56 400 634 900 691 300 0,80 70 141 52 908 0,0%

6-Services 40 1 138 800 6 659 800 7 798 600 26,97 42 223 166 495 0,1%

7-Culture, récréative et loisirs (parcs, golf) 9 245 800 8 525 100 8 770 900 34,93 7 037 947 233 0,2%

8-Production, ext. de richesses naturelles 277 49 426 800 48 706 700 98 133 500 13 551,44 3 647 175 836 70,8%

81-Agriculture 270 48 879 100 48 069 900 96 949 000 13 391,65 3 650 178 037 70,0%

83-Forêt expl. 1 68 300 136 600 204 900 44,82 1 524 136 600 0,2%

9-Imm. Non exploité, étendu d'eau 338 8 953 500 16 700 8 970 200 1 628,28 5 499 49 8,5%

91-Terrain vague 334 8 823 800 16 700 8 840 500 1 599,01 5 518 50 8,4%

9220-Forêt inexploité 4 129 700 0 129 700 29,27 4 431 0 0,2%

Total au rôle d'évaluation 2179 111 613 600 249 741 900 361 355 500 19 128,07 5 835 114 613 100,0%

Source : Sommaire du rôle d’évaluation 2010 

 

La municipalité de Dunham est constituée à 70% d’espaces classées agricoles. Plusieurs chalets y sont recensés représentant 15% 

de toutes les unités résidentielles sur le territoire. Plus de 8% du territoire est composé de terrains vacants. 
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Photo 9 Utilisation du sol de Dunham 
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Tableau 93: Sommaire d’évaluation foncière East Farnham, 2009 
 

 

East Farnham

Catégorie
Nombre 

d'unités

Valeur terrain 

($)

Valeur 

bâtiment ($)

Valeur 

immeuble ($)

Superficie 

(ha)

Valeur 

moyenne 

terrain/ha

Valeur 

moyenne 

bâtiment ($)

Prorata  

superficie

1-Résidentielle 198 3 089 900 26 010 900 29 100 800 133,87 23 081 131 368 28,6%

11-Chalet-villégiature 0

2-3-Industries manufacturiêres 2 198 600 1 471 200 1 669 800 14,46 13 734 735 600 3,1%

4-transport commercial, services publics 9 32 300 354 400 386 700 8,73 3 701 39 378 1,9%

5-Commerciale 1 14 700 317 000 331 700 0,25 58 496 317 000 0,1%

5830-Hotel-motel-gite 0

6-Services 6 82 800 1 117 900 1 200 700 1,95 42 547 186 317 0,4%

7-Culture, récréative et loisirs (parcs, golf) 2 13 400 13 400 0,48 28 110 0 0,1%

8-Production, ext. de richesses naturelles 9 953 800 826 000 1 779 800 255,28 3 736 91 778 54,6%

81-Agriculture 8 909 500 826 000 1 735 500 248,65 3 658 103 250 53,2%

83-Forêt expl. 0

9-Imm. Non exploité, étendu d'eau 64 1 042 900 1 042 900 52,76 19 768 0 11,3%

91-Terrain vague 64 1 042 900 1 042 900 52,76 19 768 0 11,3%

9220-Forêt inexploité 0

Total au rôle d'évaluation 291 5 428 400 30 097 400 35 525 800 467,77 11 605 103 427 100,0%

Source : Sommaire du rôle d’évaluation 2010 

 

La municipalité d’East Farnham est constituée à 53% d’espaces classées agricoles. Plus du quart de la municipalité est sous l’usage 

résidentiel à 28 %. On y retrouve quelques industries manufacturières (3%) et plusieurs terrains vacants (11%).  
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Photo 10 Utilisation du sol d’East Farnham 
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Tableau 94: Sommaire d’évaluation foncière Farnham, 2009 
 

 

 

Farnham

Catégorie
Nombre 

d'unités

Valeur terrain 

($)

Valeur 

bâtiment ($)

Valeur 

immeuble ($)

Superficie 

(ha)

Valeur 

moyenne 

terrain/ha

Valeur 

moyenne 

bâtiment ($)

Prorata  

superficie

1-Résidentielle 2486 78 631 800 306 782 000 385 413 800 713,24 110 245 123 404 8,0%

11-Chalet-villégiature 19 316 000 511 600 827 600 7,23 43 680 26 926 0,1%

2-3-Industries manufacturiêres 30 2 491 800 30 274 700 32 766 500 58,57 42 548 1 009 157 0,7%

4-transport commercial, services publics 84 2 487 200 13 645 300 16 132 500 97,76 25 443 162 444 1,1%

5-Commerciale 56 3 105 900 22 570 900 25 676 800 29,44 105 503 403 052 0,3%

5830-Hotel-motel-gite 2 158 200 506 900 665 100 1,15 138 057 253 450 0,0%

6-Services 71 10 324 800 44 605 700 54 930 500 1 667,97 6 190 628 249 18,7%

7-Culture, récréative et loisirs (parcs, golf) 23 3 211 300 10 373 100 13 584 400 177,85 18 056 451 004 2,0%

8-Production, ext. de richesses naturelles 166 31 296 800 22 035 900 53 332 700 5 623,22 5 566 132 746 63,1%

81-Agriculture 162 30 900 200 21 937 600 52 837 800 5 505,35 5 613 135 417 61,7%

83-Forêt expl. 1 52 900 96 200 149 100 0,72 73 309 96 200 0,0%

9-Imm. Non exploité, étendu d'eau 541 17 557 800 3 574 300 21 132 100 549,14 31 973 6 607 6,2%

91-Terrain vague 520 16 364 600 0 16 364 600 398,05 41 112 0 4,5%

9220-Forêt inexploité 2 125 600 0 125 600 139,11 903 0 1,6%

Total au rôle d'évaluation 3457 149 107 400 453 861 900 602 969 300 8 917,18 16 721 131 288 100,0%

Source : Sommaire du rôle d’évaluation 2010 

 

La municipalité de Farnham est constituée à 62% de superficies classées agricoles.  On y retrouve plusieurs services (19%) et plus 

de 520 terrains vacants représentant seulement 5% du territoire. 
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Photo 11 Utilisation du sol de Farnham 
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Tableau 95: Sommaire d’évaluation foncière Frelighsburg, 2009 
 

 

Frelighsburg

Catégorie
Nombre 

d'unités

Valeur terrain 

($)

Valeur 

bâtiment ($)

Valeur 

immeuble ($)

Superficie 

(ha)

Valeur 

moyenne 

terrain/ha

Valeur 

moyenne 

bâtiment ($)

Prorata  

superficie

1-Résidentielle 510 20 425 500 91 986 500 112 412 000 2 963,87 6 891 180 366 24,7%

11-Chalet-villégiature 88 4 227 800 14 644 200 18 872 000 742,80 5 692 166 411 6,2%

2-3-Industries manufacturiêres 1 59 100 958 300 1 017 400 2,75 21 467 958 300 0,0%

4-transport commercial, services publics 8 3 300 5 700 9 000 3,88 851 713 0,0%

5-Commerciale 14 155 600 1 803 400 1 959 000 1,38 112 696 128 814 0,0%

5830-Hotel-motel-gite 4 26 600 338 600 365 200 0,30 87 992 84 650 0,0%

6-Services 24 733 000 4 495 900 5 228 900 79,83 9 182 187 329 0,7%

7-Culture, récréative et loisirs (parcs, golf) 15 717 300 2 176 300 2 893 600 162,40 4 417 145 087 1,4%

8-Production, ext. de richesses naturelles 146 24 844 400 24 451 100 49 295 500 7 298,55 3 404 167 473 60,7%

81-Agriculture 142 24 416 200 24 379 900 48 796 100 7 113,44 3 432 171 689 59,2%

83-Forêt expl. 3 404 800 69 100 473 900 179,92 2 250 23 033 1,5%

9-Imm. Non exploité, étendu d'eau 147 5 968 700 0 5 968 700 1 506,74 3 961 0 12,5%

91-Terrain vague 126 4 593 800 0 4 593 800 977,60 4 699 0 8,1%

9220-Forêt inexploité 21 1 374 900 0 1 374 900 529,14 2 598 0 4,4%

Total au rôle d'évaluation 865 52 906 900 125 877 200 178 784 100 12 019,40 4 402 145 523 100,0%

Source : Sommaire du rôle d’évaluation 2010 

 

La municipalité de Frelighsburg est constituée à 59% d’espaces classées agricoles. Plusieurs chalets y sont recensés, représentant 

plus de 6% du territoire et plus de 17% du total des unités résidentielles. En plus des trois propriétés de forêt exploitées, le rôle 

identifie 21 propriétés de forêt inexploitées représentant 4% de tout le territoire.  On y trouve plus de 126 terrains vacants 

représentant 8% du territoire. 
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Photo 12 Utilisation du sol de Frelighsburg 
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Tableau 96: Sommaire d’évaluation foncière Lac-Brome, 2009 
 

 

Lac-Brome

Catégorie
Nombre 

d'unités

Valeur terrain 

($)

Valeur 

bâtiment ($)

Valeur 

immeuble ($)

Superficie 

(ha)

Valeur 

moyenne 

terrain/ha

Valeur 

moyenne 

bâtiment ($)

Prorata  

superficie

1-Résidentielle 3065 284 241 000 528 273 500 812 514 500 6 482,13 43 850 172 357 31,6%

11-Chalet-villégiature 264 30 194 400 19 305 800 49 500 200 324,64 93 008 73 128 1,6%

2-3-Industries manufacturiêres 13 907 800 11 843 300 12 751 100 21,10 43 025 911 023 0,1%

4-transport commercial, services publics 51 3 544 400 13 219 800 16 764 200 81,61 43 432 259 212 0,4%

5-Commerciale 87 7 010 400 24 710 700 31 721 100 46,44 150 946 284 031 0,2%

5830-Hotel-motel-gite 7 945 400 3 340 600 4 286 000 8,25 114 599 477 229 0,0%

6-Services 51 3 544 400 13 219 800 16 764 200 81,61 43 432 259 212 0,4%

7-Culture, récréative et loisirs (parcs, golf) 47 7 276 500 12 695 300 19 971 800 327,35 22 228 270 113 1,6%

8-Production, ext. de richesses naturelles 254 56 952 700 57 621 400 114 574 100 9 828,56 5 795 226 856 47,8%

81-Agriculture 249 55 539 000 57 046 500 112 585 500 9 594,04 5 789 229 102 46,7%

83-Forêt expl. 1 236 900 397 100 634 000 26,48 8 947 397 100 0,1%

9-Imm. Non exploité, étendu d'eau 841 46 714 000 854 900 47 568 900 3 517,86 13 279 1 017 17,1%

91-Terrain vague 833 45 956 400 0 45 956 400 3 480,81 13 203 0 16,9%

9220-Forêt inexploité 0

Total au rôle d'évaluation 4 514 409 500 100 650 703 400 1 060 203 500 20 540,80 19 936 144 152 100,0%

Source : Sommaire du rôle d’évaluation 2010 

 

La municipalité de Lac-Brome est constituée à 47% d’espaces classées agricoles. Plusieurs chalets sont recensés dans la classe 

résidentielle, ils représentent près de 2% du territoire et 8% du nombre total d’unités résidentielles. Par ailleurs,  trois propriétés 

agricoles sont identifiées comme étant des forêts exploitées.  On y retrouve un nombre considérable de terrains vacants (833) 

représentant 17% du territoire. 
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Photo 13 Utilisation du sol de Lac-Brome 
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Tableau 97: Sommaire d’évaluation foncière Notre-Dame-De-Stanbridge, 2009 
 

 

Notre-Dame-De-Stanbridge

Catégorie
Nombre 

d'unités

Valeur terrain 

($)

Valeur 

bâtiment ($)

Valeur 

immeuble ($)

Superficie 

(ha)

Valeur 

moyenne 

terrain/ha

Valeur 

moyenne 

bâtiment ($)

Prorata  

superficie

1-Résidentielle 228 2 980 200 28 423 900 31 404 100 101,35 29 406 124 666 2,3%

11-Chalet-villégiature 2 13 800 152 700 166 500 0,25 54 438 76 350 0,0%

2-3-Industries manufacturiêres 1 0 69 900 69 900 0,00 0 69 900 0,0%

4-transport commercial, services publics 3 59 000 124 100 183 100 8,57 6 888 41 367 0,2%

5-Commerciale 3 21 500 485 100 506 600 0,32 66 687 161 700 0,0%

5830-Hotel-motel-gite 1 2 900 142 400 145 300 0,04 75 718 142 400 0,0%

6-Services 13 268 300 2 694 700 2 963 000 14,58 18 397 207 285 0,3%

7-Culture, récréative et loisirs (parcs, golf) 2 12 700 163 100 175 800 0,21 61 412 81 550 0,0%

8-Production, ext. de richesses naturelles 108 27 212 900 14 441 500 41 654 400 4 174,91 6 518 133 718 96,6%

81-Agriculture 108 27 212 900 14 441 500 41 654 400 4 174,91 6 518 133 718 96,6%

83-Forêt expl. 0

9-Imm. Non exploité, étendu d'eau 25 290 700 0 290 700 22,55 12 890 0 0,5%

91-Terrain vague 25 290 700 0 290 700 22,55 12 890 0 0,5%

9220-Forêt inexploité 0

Total au rôle d'évaluation 383 30 845 300 46 402 300 77 247 600 4 322,49 7 136 121 155 100,0%

Source : Sommaire du rôle d’évaluation 2010 

 

La municipalité de Notre-Dame-de-Stanbridge est constituée à 97% de superficies classées agricoles. Deux chalets sont recensés 

dans la classe résidentielle. Par ailleurs,  aucune unité agricole n’est identifiée comme forêt exploitée. 
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Photo 14 Utilisation du sol de Notre-Dame-de-Stanbridge 
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Tableau 98: Sommaire d’évaluation foncière Saint-Armand, 2009 
 

 

Saint-Armand

Catégorie
Nombre 

d'unités

Valeur terrain 

($)

Valeur 

bâtiment ($)

Valeur 

immeuble ($)

Superficie 

(ha)

Valeur 

moyenne 

terrain/ha

Valeur 

moyenne 

bâtiment ($)

Prorata  

superficie

1-Résidentielle 595 15 293 700 74 494 800 89 788 500 883,18 17 317 125 201 11,1%

11-Chalet-villégiature 93 2 706 800 9 296 700 12 003 500 70,52 38 385 99 965 0,9%

2-3-Industries manufacturiêres 6 97 400 3 826 000 3 923 400 4,77 20 427 637 667 0,1%

4-transport commercial, services publics 32 804 700 9 639 300 10 444 000 133,30 6 037 301 228 1,7%

5-Commerciale 24 494 300 2 473 000 2 967 300 10,47 47 196 103 042 0,1%

5830-Hotel-motel-gite 14 199 300 878 600 1 077 900 4,68 42 553 62 757 0,1%

6-Services 36 924 700 7 892 400 8 817 100 23,26 39 757 219 233 0,3%

7-Culture, récréative et loisirs (parcs, golf) 1 19 000 63 600 82 600 0,09 219 653 63 600 0,0%

8-Production, ext. de richesses naturelles 138 25 237 100 24 336 700 49 573 800 6 349,94 3 974 176 353 79,5%

81-Agriculture 134 24 632 600 22 328 400 46 961 000 6 201,18 3 972 166 630 77,6%

83-Forêt expl. 1 14 200 0 14 200 7,10 1 999 0 0,1%

9-Imm. Non exploité, étendu d'eau 148 5 156 900 48 200 5 205 100 583,35 8 840 326 7,3%

91-Terrain vague 140 4 044 500 0 4 044 500 330,47 12 239 0 4,1%

9220-Forêt inexploité 4 349 900 0 349 900 63,39 5 520 0 0,8%

Total au rôle d'évaluation 980 48 027 800 122 774 000 170 801 800 7 988,36 6 012 125 280 100,0%

Source : Sommaire du rôle d’évaluation 2010 

 

La municipalité de Saint-Armand est constituée à 78% de superficies classées agricoles. Près d’une centaine de chalets sont 

recensés dans la classe résidentielle représentant 16% de ces unités. Par ailleurs,  une unité agricole est identifiée comme forêt 

exploitée. Le rôle identifie quatre forêts inexploitées.  On y trouve également un nombre important de terrains vacants couvrant 4% 

du territoire. 
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Photo 15 Utilisation du sol de Saint-Armand 
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Tableau 99: Sommaire d’évaluation foncière Sainte-Sabine, 2009 
 

 

Sainte-Sabine

Catégorie
Nombre 

d'unités

Valeur terrain 

($)

Valeur 

bâtiment ($)

Valeur 

immeuble ($)

Superficie 

(ha)

Valeur 

moyenne 

terrain/ha

Valeur 

moyenne 

bâtiment ($)

Prorata  

superficie

1-Résidentielle 319 6 717 000 45 669 600 52 386 600 307,20 21 865 143 165 5,7%

11-Chalet-villégiature 2 56 800 64 900 121 700 15,66 3 626 32 450 0,3%

2-3-Industries manufacturiêres 4 93 000 1 873 700 1 966 700 3,08 30 163 468 425 0,1%

4-transport commercial, services publics 5 105 000 11 200 116 200 14,96 7 020 2 240 0,3%

5-Commerciale 5 81 000 393 300 474 300 1,32 61 178 78 660 0,0%

5830-Hotel-motel-gite 0

6-Services 8 164 400 802 100 966 500 5,21 31 536 100 263 0,1%

7-Culture, récréative et loisirs (parcs, golf) 3 222 100 710 100 932 200 33,97 6 539 236 700 0,6%

8-Production, ext. de richesses naturelles 121 28 185 600 23 344 300 51 529 900 4 802,86 5 869 192 928 89,1%

81-Agriculture 118 27 855 400 21 971 700 49 827 100 4 724,42 5 896 186 201 87,7%

83-Forêt expl. 0

9-Imm. Non exploité, étendu d'eau 65 1 570 200 0 1 570 200 220,16 7 132 0 4,1%

91-Terrain vague 60 1 285 200 0 1 285 200 127,81 10 055 0 2,4%

9220-Forêt inexploité 5 285 000 0 285 000 92,35 3 086 0 1,7%

Total au rôle d'évaluation 530 37 138 300 72 804 300 109 942 600 5 388,76 6 892 137 367 100,0%
 

Source : Sommaire du rôle d’évaluation 2010 

 

La municipalité de Sainte-Sabine est constituée à 88% d’espaces classées agricoles. Plus de 60 unités de terrains vacants sont 

identifiées au rôle. 
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Photo 16 Utilisation du sol de Sainte-Sabine 
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Tableau 100: Sommaire d’évaluation foncière Saint-Ignace-De-Stanbridge, 2009 
 

 

Saint-Ignace-De-Stanbridge

Catégorie
Nombre 

d'unités

Valeur terrain 

($)

Valeur 

bâtiment ($)

Valeur 

immeuble ($)

Superficie 

(ha)

Valeur 

moyenne 

terrain/ha

Valeur 

moyenne 

bâtiment ($)

Prorata  

superficie

1-Résidentielle 179 2 951 100 25 727 500 28 678 600 304,31 9 698 143 729 4,5%

11-Chalet-villégiature 0

2-3-Industries manufacturiêres 3 78 900 871 500 950 400 5,72 13 793 290 500 0,1%

4-transport commercial, services publics 3 28 200 186 600 214 800 1,00 28 068 62 200 0,0%

5-Commerciale 6 129 400 2 021 300 2 150 700 9,50 13 623 336 883 0,1%

5830-Hotel-motel-gite 1 66 900 290 600 357 500 7,60 8 807 290 600 0,1%

6-Services 9 111 200 454 200 565 400 3,14 35 465 50 467 0,0%

7-Culture, récréative et loisirs (parcs, golf) 4 106 100 1 424 700 1 530 800 8,24 12 873 356 175 0,1%

8-Production, ext. de richesses naturelles 133 30 230 900 24 910 400 55 141 300 6 381,66 4 737 187 296 93,4%

81-Agriculture 131 30 162 500 24 888 700 55 051 200 6 347,49 4 752 189 990 92,9%

83-Forêt expl. 1 24 300 0 24 300 12,14 2 001 0 0,2%

9-Imm. Non exploité, étendu d'eau 25 446 800 0 446 800 117,73 3 795 0 1,7%

91-Terrain vague 22 306 800 0 306 800 55,70 5 508 0 0,8%

9220-Forêt inexploité 3 140 000 0 140 000 62,03 2 257 0 0,9%

Total au rôle d'évaluation 362 34 082 600 55 596 200 89 678 800 6 831,31 4 989 153 581 100,0%

Source : Sommaire du rôle d’évaluation 2010 

 

Saint-Ignace-de-Stanbridge est constitué à 93% de superficie de classe agricole. Une unité est considérée comme forêt exploitée et 

trois autres inexploitées. 
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Photo 17 Utilisation du sol de Saint-Ignace-De-Stanbridge 
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Tableau 101: Sommaire d’évaluation foncière Saint-Pierre-de-Véronne-Pike-River, 2009 
 

 

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River

Catégorie
Nombre 

d'unités

Valeur terrain 

($)

Valeur 

bâtiment ($)

Valeur 

immeuble ($)

Superficie 

(ha)

Valeur 

moyenne 

terrain/ha

Valeur 

moyenne 

bâtiment ($)

Prorata  

superficie

1-Résidentielle 210 338 300 23 817 200 24 155 500 81,59 4 146 113 415 2,1%

11-Chalet-villégiature 26 339 400 1 459 500 1 798 900 8,38 40 482 56 135 0,2%

2-3-Industries manufacturiêres 3 32 200 1 005 700 1 037 900 0,92 35 164 335 233 0,0%

4-transport commercial, services publics 2 25 500 216 900 242 400 1,56 16 358 108 450 0,0%

5-Commerciale 36 167 300 2 475 100 2 642 400 4,17 40 073 68 753 0,1%

5830-Hotel-motel-gite 29 41 300 773 600 814 900 1,12 36 832 26 676 0,0%

6-Services 16 288 800 1 944 200 2 233 000 10,14 28 475 121 513 0,3%

7-Culture, récréative et loisirs (parcs, golf) 3 17 100 21 600 38 700 0,64 26 790 7 200 0,0%

8-Production, ext. de richesses naturelles 103 23 430 100 12 349 500 35 779 600 3 589,53 6 527 119 898 91,8%

81-Agriculture 100 23 084 200 12 349 500 35 433 700 3 540,74 6 520 123 495 90,6%

83-Forêt expl. 0

9-Imm. Non exploité, étendu d'eau 50 665 300 0 665 300 219,82 3 027 0 5,6%

91-Terrain vague 39 514 800 0 514 800 78,36 6 569 0 2,0%

9220-Forêt inexploité 10 130 800 0 130 800 139,56 937 0 3,6%

Total au rôle d'évaluation 423 27 964 600 41 830 200 69 794 800 3 908,37 7 155 98 889 100,0%

Source : Sommaire du rôle d’évaluation 2010 

 

La municipalité de Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River est constituée à 91% d’espaces classées agricoles. Un grand nombre de 

26 chalets sont recensés dans la classe résidentielle représentant 12% de ces unités. Par ailleurs, dix sont considérées comme 

inexploitées et représenteraient 4% du territoire. 
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Photo 18 Utilisation du sol de Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River 
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Tableau 102: Sommaire d’évaluation foncière Stanbridge East, 2009 
 

 

Stanbridge East

Catégorie
Nombre 

d'unités

Valeur terrain 

($)

Valeur 

bâtiment ($)

Valeur 

immeuble ($)

Superficie 

(ha)

Valeur 

moyenne 

terrain/ha

Valeur 

moyenne 

bâtiment ($)

Prorata  

superficie

1-Résidentielle 301 6 463 300 41 534 400 47 997 700 606,12 10 663 137 988 12,5%

11-Chalet-villégiature 13 275 900 618 800 894 700 28,59 9 649 47 600 0,6%

2-3-Industries manufacturiêres 3 99 600 376 200 475 800 14,24 6 997 125 400 0,3%

4-transport commercial, services publics 7 60 200 172 200 232 400 2,61 23 050 24 600 0,1%

5-Commerciale 4 78 900 484 300 563 200 2,35 33 550 121 075 0,0%

5830-Hotel-motel-gite 0

6-Services 12 138 600 1 029 700 1 168 300 2,93 47 276 85 808 0,1%

7-Culture, récréative et loisirs (parcs, golf) 6 124 400 915 200 1 039 600 14,84 8 383 152 533 0,3%

8-Production, ext. de richesses naturelles 90 16 952 500 14 593 300 31 545 800 4 039,16 4 197 162 148 83,0%

81-Agriculture 90 16 952 500 14 593 300 31 545 800 4 039,16 4 197 162 148 83,0%

83-Forêt expl. 0 0

9-Imm. Non exploité, étendu d'eau 44 1 039 400 0 1 039 400 182,32 5 701 0 3,7%

91-Terrain vague 41 866 000 0 866 000 118,75 7 292 0 2,4%

9220-Forêt inexploité 3 173 400 0 173 400 63,57 2 728 0 1,3%

Total au rôle d'évaluation 467 24 956 900 59 105 300 84 062 200 4 864,58 5 130 126 564 100,0%

Source : Sommaire du rôle d’évaluation 2010 

 

Stanbridge East est constituée à 83% de superficies classées agricoles. Près de 13 chalets sont recensés dans la classe 

résidentielle représentant 4% de ces unités. Par ailleurs, aucune unité agricole n’est identifiée comme forêt exploitée et trois sont 

considérées comme inexploitées, représentant seulement 1% du territoire. Les terrains vacants représentent quant à eux 2,4% du 

territoire.
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Photo 19 Utilisation du sol de Stanbridge East 
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Tableau 103: Sommaire d’évaluation foncière Stanbridge Station, 2009 
 

 

Stanbridge Station

Catégorie
Nombre 

d'unités

Valeur terrain 

($)

Valeur 

bâtiment ($)

Valeur 

immeuble ($)

Superficie 

(ha)

Valeur 

moyenne 

terrain/ha

Valeur 

moyenne 

bâtiment ($)

Prorata  

superficie

1-Résidentielle 103 1 499 600 12 295 700 13 795 300 79,50 18 862 119 376 4,6%

11-Chalet-villégiature 2 11 200 136 300 147 500 0,21 53 589 68 150 0,0%

2-3-Industries manufacturiêres 3 274 700 1 065 700 1 340 400 36,32 7 564 355 233 2,1%

4-transport commercial, services publics 2 88 500 1 311 400 1 399 900 9,01 9 819 655 700 0,5%

5-Commerciale 6 226 400 1 039 000 1 265 400 23,45 9 655 173 167 1,3%

5830-Hotel-motel-gite 0

6-Services 6 115 900 525 100 641 000 3,27 35 406 87 517 0,2%

7-Culture, récréative et loisirs (parcs, golf) 1 112 100 450 200 562 300 17,25 6 498 450 200 1,0%

8-Production, ext. de richesses naturelles 41 8 996 800 10 500 800 19 497 600 1 497,86 6 006 256 117 85,8%

81-Agriculture 40 8 647 700 7 533 800 16 181 500 1 447,98 5 972 188 345 83,0%

83-Forêt expl. 0

9-Imm. Non exploité, étendu d'eau 13 634 200 0 634 200 78,91 8 037 0 4,5%

91-Terrain vague 13 634 200 0 634 200 78,91 8 037 0 4,5%

9220-Forêt inexploité 0

Total au rôle d'évaluation 175 11 948 200 27 187 900 39 136 100 1 745,57 6 845 155 359 100,0%

Source : Sommaire du rôle d’évaluation 2010 

 

La municipalité de Stanbridge Station est constituée à 83% d’espaces classées agricoles. Par ailleurs, aucune unité agricole n’est 

identifiée comme forêt exploitée.  On y trouve quelques terrains vacants représentant 5% du territoire. 
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Photo 20 Utilisation du sol de Stanbridge Station 
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Tableau 104: Sommaire d’évaluation foncière Sutton, 2009 
 

 

Sutton

Catégorie
Nombre 

d'unités

Valeur terrain 

($)

Valeur 

bâtiment ($)

Valeur 

immeuble ($)

Superficie 

(ha)

Valeur 

moyenne 

terrain/ha

Valeur 

moyenne 

bâtiment ($)

Prorata  

superficie

1-Résidentielle 2 965 113 099 000 498 167 600 611 266 600 8 865,95 12 757 168 016 36,8%

11-Chalet-villégiature 892 35 261 200 153 014 100 188 275 300 2 778,07 12 693 171 540 11,5%

2-3-Industries manufacturiêres 4 184 200 1 100 200 1 284 400 4,40 41 850 275 050 0,0%

4-transport commercial, services publics 109 1 466 900 11 608 900 13 075 800 145,52 10 081 106 504 0,6%

5-Commerciale 77 4 443 500 20 506 200 24 949 700 158,33 28 065 266 314 0,7%

5830-Hotel-motel-gite 32 944 600 7 854 700 8 799 300 88,60 10 661 245 459 0,4%

6-Services 50 2 577 500 10 994 300 13 571 800 33,79 76 287 219 886 0,1%

7-Culture, récréative et loisirs (parcs, golf) 19 2 696 000 6 304 900 9 000 900 286,09 9 424 331 837 1,2%

8-Production, ext. de richesses naturelles 162 28 247 000 24 477 800 52 724 800 8 349,58 3 383 151 098 34,6%

81-Agriculture 144 23 288 400 23 801 900 47 090 300 5 775,60 4 032 165 291 24,0%

83-Forêt expl. 11 4 356 200 329 800 4 686 000 2 470,69 1 763 29 982 10,3%

9-Imm. Non exploité, étendu d'eau 987 42 807 300 2 946 600 45 753 900 6 259,51 6 839 2 985 26,0%

91-Terrain vague 971 41 234 200 177 200 41 411 400 5 616,88 7 341 182 23,3%

9220-Forêt inexploité 7 605 600 0 605 600 168,23 3 600 0 0,7%

Total au rôle d'évaluation 4 373 195 521 400 573 365 500 768 886 900 24 103,16 8 112 131 115 100,0%

Source : Sommaire du rôle d’évaluation 2010 

 

Sutton est constituée à seulement 24% d’espaces classées agricoles. Plus de 800 chalets sont recensés dans la classe résidentielle 

représentant 30% de ces unités. Par ailleurs, 11 unités agricoles sont identifiées comme forêts exploitées, cependant sept sont 

considérées comme inexploitées et représenteraient près de 1% du territoire. Les terrains vacants représentent quant à eux 23% du 

territoire.
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Photo 21 Utilisation du sol de Sutton 
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Tableau 105: Sommaire d’évaluation foncière agricole par 
municipalités, 2009 

Municipalités
Superficie 

totale (ha)

Superficie 

(ha) usage 

agricole

Prorata 

superficie

Valeur 

moyenne 

terrain 

agricole /ha

Valeur 

moyenne 

bâtiment 

agricole ($)

Abercorn 2 691,48 1 108,30 42,3% 3 407 320 150

Bedford Canton 3 217,65 2 494,28 79,2% 4 447 152 077

Bedford ville 442,01 53,02 13,6% 9 718 51 083

Bolton-Ouest 10 190,36 3 966,16 39,7% 4 092 356 923

Brigham 8 787,88 6 798,74 79,6% 3 597 144 890

Brome 1 159,17 708,16 61,6% 3 121 255 461

Cowansvile 4 854,45 1 603,25 33,3% 2 743 109 666

Dunham 19 564,34 13 391,65 70,0% 3 650 178 037

East-Farnham 494,07 248,65 53,2% 3 658 103 250

Farnham 9 380,37 5 505,35 61,7% 5 613 135 417

Frelighsburg 12 399,21 7 113,44 59,2% 3 432 171 689

Lac-Brome 22 293,61 9 594,04 46,7% 5 789 229 102

Notre-Dame-de-Stanbridge 4 396,82 4 174,91 96,6% 6 518 133 718

Saint-Armand 8 366,63 6 201,18 77,6% 3 972 166 630

Sainte-Sabine 5 518,13 4 724,42 87,7% 5 896 186 201

Saint-Ignace-de-Stanbridge 6 963,21 6 347,49 92,9% 4 752 189 990

Saint-Pierre-de-Véronne-à-

Pike-River 4 161,91 3 540,74 90,6% 6 520 123 495

Stanbridge-East 4 971,20 4 039,16 83,0% 4 197 162 148

Stanbridge-Station 1 815,79 1 447,98 83,0% 5 972 188 345

Sutton 24 736,17 5 775,60 24,0% 4 032 165 291

Brome-Missisquoi 156 404,45 88 836,51 56,8% 4 756 176 178

Bromont 11 605,27 4 853,26 42,4% 4 411 133 422

Nouvelle MRC 168 009,72 93 689,77 55,8% 4 740 174 142

Source : Sommaire du rôle d’évaluation 2010 

 

Près de 53% du territoire de la MRC est sous usage agricole. 

La valeur moyenne des terres agricoles à l’hectare est de 

4 600$ où cette dernière varie quelque peu d’une municipalité 

à l’autre. 

 

Cowansville détient la valeur moyenne la plus basse pour des 

terrains agricoles avec 2 700$ l’hectare et la ville Bedford la 

plus élevée avec  9 700$ l’hectare, malgré le très peu de 

superficies agricoles. 

 

La valeur moyenne des bâtiments agricoles de la MRC se 

situe aux environs de 155 000$. Les municipalités du secteur 

Est sont celles qui détiennent une valeur moyenne de 

bâtiment beaucoup plus importante que la moyenne régionale. 

Pour certaines d’entre elles, tel que Bolton-Ouest et Abercorn 

la valeur est presque deux fois supérieure à la moyenne de la 

MRC. Cela s’explique par le nombre élevé de résidences 

secondaires de grande valeur. Toutefois, ce sont la ville 

Bedford et East Farnham qui ont les valeurs les plus basses.  
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Tableau 106: Sommaire d’évaluation foncière agricole par 
secteur, 2009 

Municipalités
Superficie 

totale (ha)

Superficie 

(ha) usage 

agricole

Prorata 

superficie

Valeur 

moyenne 

terrain 

agricole /ha

Valeur 

moyenne 

bâtiment 

agricole ($)

Abercorn 2 691,48 1 108,30 42,3% 3 407 320 150

Bolton-Ouest 10 190,36 3 966,16 39,7% 4 092 356 923

Brome 1 159,17 708,16 61,6% 3 121 255 461

Bromont 11 605,27 4 853,26 42,4% 4 411 133 422

Lac-Brome 22 293,61 9 594,04 46,7% 5 789 229 102

Sutton 24 736,17 5 775,60 24,0% 4 032 165 291

Total du secteur Est 72 676,06 26 005,51 42,8% 4 142 243 392

Brigham 8 787,88 6 798,74 79,6% 3 597 144 890

Cowansville 4 854,45 1 603,25 33,3% 2 743 109 666

Dunham 19 564,34 13 391,65 70,0% 3 650 178 037

East-Farnham 494,07 248,65 53,2% 3 658 103 250

Frelighsburg 12 399,21 7 113,44 59,2% 3 432 171 689

Stanbridge-East 4 971,20 4 039,16 83,0% 4 197 162 148

Total du secteur Centre 51 071,16 33 194,89 63,1% 3 546 144 947

Bedford Canton 3 217,65 2 494,28 79,2% 4 447 152 077

Bedford ville 442,01 53,02 13,6% 9 718 51 083

Farnham 9 380,37 5 505,35 61,7% 5 613 135 417

Notre-Dame-de-Stanbridge 4 396,82 4 174,91 96,6% 6 518 133 718

Saint-Armand 8 366,63 6 201,18 77,6% 3 972 166 630

Sainte-Sabine 5 518,13 4 724,42 87,7% 5 896 186 201

Saint-Ignace-de-Stanbridge 6 963,21 6 347,49 92,9% 4 752 189 990

Saint-Pierre-de-Véronne 4 161,91 3 540,74 90,6% 6 520 123 495

Stanbridge-Station 1 815,79 1 447,98 83,0% 5 972 188 345

Total du secteur Ouest 44 262,51 34 489,37 75,9% 5 934 147 440

Secteur Est

Secteur Centre

Secteur Ouest

Source : Sommaire du rôle d’évaluation 2010 
 

Le secteur Est détient la valeur moyenne des bâtiments 

agricoles la plus élevée. Cette situation est redevable aux 

municipalités d’Abercorn et de Bolton-Ouest. Le secteur Ouest 

a la superficie la plus importante sous usages agricoles et la 

valeur moyenne la plus élevée du coût des terres à l’hectare.  

Par contre, il faut tout de même faire attention à la valeur 

attribuée aux terrains agricoles la ville de Bedford, de par leur 

enclavement presque entièrement par la trame urbaine.  

 

Tableau 107: Sommaire d’évaluation foncière résidentielle 
par municipalités, 2009 

Municipalités
Superficie 

totale (ha)

Superficie 

(ha) usage 

résidentiel

Prorata 

superficie

Valeur 

moyenne 

terrain 

résidentiel 

/ha

Valeur 

moyenne 

bâtiment 

résidentiel ($)

Abercorn 2 691,48 1 157,99 44,2% 9 216 181 978

Bedford Canton 3 217,65 295,48 9,4% 15 544 137 615

Bedford ville 442,01 142,04 36,4% 198 796 139 686

Bolton-Ouest 10 190,36 3 060,57 30,6% 8 250 210 545

Brigham 8 787,88 1 154,90 13,5% 14 771 105 511

Brome 1 159,17 216,32 18,8% 17 010 149 117

Cowansvile 4 854,45 917,20 19,1% 93 853 152 546

Dunham 19 564,34 3 820,62 20,0% 13 160 126 055

East-Farnham 494,07 133,87 28,6% 23 081 131 368

Farnham 9 380,37 713,24 8,0% 110 245 123 404

Frelighsburg 12 399,21 2 963,87 24,7% 6 891 180 366

Lac-Brome 22 293,61 6 482,13 31,6% 43 850 172 357

Notre-Dame-de-Stanbridge 4 396,82 101,35 2,3% 29 406 124 666

Saint-Armand 8 366,63 883,18 11,1% 17 317 125 201

Sainte-Sabine 5 518,13 307,20 5,7% 21 865 143 165

Saint-Ignace-de-Stanbridge 6 963,21 304,31 4,5% 9 698 143 729

Saint-Pierre-de-Véronne-à-

Pike-River 4 161,91 81,59 2,1% 4 146 113 415

Stanbridge-East 4 971,20 606,12 12,5% 10 663 137 988

Stanbridge-Station 1 815,79 79,50 4,6% 18 862 119 376

Sutton 24 736,17 8 865,95 36,8% 12 757 168 016

Brome-Missisquoi 156 404,45 32 287,44 20,6% 33 969 144 305

Bromont 11 605,27 1 489,08 13,0% 99 404 181 997

Nouvelle MRC 168 009,72 33 776,52 20,1% 37 085 146 100  

Source : Sommaire du rôle d’évaluation 2010 
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Tableau 108: Sommaire d’évaluation foncière résidentielle 
par secteur, 2009 

Municipalités
Superficie 

totale (ha)

Superficie 

(ha) usage 

résidentiel

Prorata 

superficie

Valeur 

moyenne 

terrain 

résidentiel 

/ha

Valeur 

moyenne 

bâtiment 

résidentiel ($)

Abercorn 2 691,48 1 157,99 44,2% 9 216 181 978

Bolton-Ouest 10 190,36 3 060,57 30,6% 8 250 210 545

Brome 1 159,17 216,32 18,8% 17 010 149 117

Bromont 11 605,27 1 489,08 13,0% 99 404 181 997

Lac-Brome 22 293,61 6 482,13 31,6% 43 850 172 357

Sutton 24 736,17 8 865,95 36,8% 12 757 168 016

Total du secteur Est 72 676,06 21 272,03 29,2% 31 748 177 335

Brigham 8 787,88 1 154,90 13,5% 14 771 105 511

Cowansville 4 854,45 917,20 19,1% 93 853 152 546

Dunham 19 564,34 3 820,62 20,0% 13 160 126 055

East-Farnham 494,07 133,87 28,6% 23 081 131 368

Frelighsburg 12 399,21 2 963,87 24,7% 6 891 180 366

Stanbridge-East 4 971,20 606,12 12,5% 10 663 137 988

Total du secteur Centre 51 071,16 9 596,58 19,7% 27 070 138 972

Bedford Canton 3 217,65 295,48 9,4% 15 544 137 615

Bedford ville 442,01 142,04 36,4% 198 796 139 686

Farnham 9 380,37 713,24 8,0% 110 245 123 404

Notre-Dame-de-Stanbridge 4 396,82 101,35 2,3% 29 406 124 666

Saint-Armand 8 366,63 883,18 11,1% 17 317 125 201

Sainte-Sabine 5 518,13 307,20 5,7% 21 865 143 165

Saint-Ignace-de-Stanbridge 6 963,21 304,31 4,5% 9 698 143 729

Saint-Pierre-de-Véronne 4 161,91 81,59 2,1% 4 146 113 415

Stanbridge-Station 1 815,79 79,50 4,6% 18 862 119 376

Total du secteur Ouest 44 262,51 2 907,90 9,3% 47 320 130 029

Secteur Est

Secteur Centre

Secteur Ouest

 
Source : Sommaire du rôle d’évaluation 2010 

 
Près de 20% du territoire de la MRC est sous usage 

résidentiel. La valeur moyenne des terres résidentielles à 

l’hectare est de 37 000$ où cette dernière varie beaucoup 

d’une municipalité à l’autre. 

 

Pike-River détient la valeur moyenne la plus basse pour des 

terrains résidentiels avec 4 146$ l’hectare et  la ville de 

Bedford la plus élevée avec  198 796$ l’hectare, malgré le très 

peu de superficies. 

 

La valeur moyenne des bâtiments résidentiels de la MRC se 

situe aux environs de 146 000$. Les municipalités du secteur 

Est sont aussi celles qui détiennent une valeur moyenne de 

bâtiment résidentiel beaucoup plus importante que la 

moyenne régionale.  
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6. HISTORIQUE DE L’AGRICULTURE 
QUÉBÉCOISE 

 

6.1. L’AGRICULTURE QUÉBÉCOISE AU FIL DU TEMPS 

 
Texte de Monsieur Yvon Pesant 

 
Au Québec, l’agriculture existait avant même que l’homme 

blanc vienne s’installer définitivement de ce côté-ci de 

l’Atlantique. Elle était le fait de tribus iroquoïennes qui 

produisaient du maïs, des pois et des courges en 

compagnonnage de plantes sur des surfaces plutôt restreintes 

de terrain où le brulis était pratiqué pour préparer l’aire à 

cultiver. Les produits ainsi obtenus étaient conservés et 

entraient dans la composition des repas avec ce qui pouvait 

provenir des activités de cueillette, de chasse et de pêche. 

Dans la MRC de Brome-Missisquoi, on a répertorié plusieurs 

sites occupés de telle manière au pourtour de la baie 

Missisquoi et le long de la rivière aux Brochets, notamment. 

 

Sous le régime français, ce n’est qu’au début du XVIIe siècle 

que Samuel de Champlain a pu convaincre le roi, et les autres 

autorités du temps, de l’importance que pouvait avoir  

l’agriculture pour l’établissement d’une colonie de peuplement 

capable d’assurer le plein contrôle du territoire, jusque-là 

beaucoup plus exploité que vraiment occupé. Et c’est avec 

l’apothicaire Louis Hébert comme chef de file que l’agriculture 

coloniale a commencé à être pratiquée d’une manière mieux 

organisée en périphérie immédiate de Québec. Toutefois, 

c’est vraiment avec l’intendant Jean Talon, quelques 

décennies plus tard, que le fait agraire et l’industrie 

agroalimentaire naissante ont pris leur essor sous un régime 

seigneurial faisant en sorte que, à partir du fleuve ou d’un 

cours d’eau principal donné, la terre était progressivement 

mise en culture par des serfs censitaires redevables à leur 

seigneur et tenus d’assurer une milice en cas d’attaque 

ennemie.  

 

Cela se faisait selon un système de rangs voulant que les lots 

soient longs et étroits tel que retrouvé dans la partie ouest du 

territoire de la MRC. Un tel agencement de la propriété 

foncière agricole visait à favoriser le rapprochement des gens 

afin qu’ils puissent mieux s’entraider ou se défendre, au 

besoin, contre les Indiens ou contre les Anglais ou autres 

Européens désireux de conquérir les lieux. Mais il est aussi 

écrit que bon nombre de colons avaient plus l’âme aventurière 
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des trappeurs et délaissaient volontiers leurs champs que 

d’autres ont eu beau jeu de piller ou de brûler les bâtiments et 

maisons en temps de guerre. 

 

De manière générale, l’agriculture coloniale reste assez peu 

développée et la conquête de la Nouvelle-France par 

l’Angleterre ne va pas arranger les choses, fait-on savoir. 

D’une part, les colons canadiens-français du temps demeurent 

en servitude sous le régime seigneurial et dans des conditions 

assez misérables d’exploitation de leurs terres. D’autre part,  

ces mêmes colons se plaignaient beaucoup d’avoir à 

composer avec, sinon la hargne à tout le moins, la cupidité 

des marchands et des grandes compagnies du temps, selon 

les renseignements trouvés dans la littérature portant sur 

l’histoire de l’agriculture québécoise. 

 

Fin du XVIIIe et début du XIXe siècle, c’est l’arrivée des 

Loyalistes fidèles à la couronne anglaise qui viennent des 

États-Unis pour s’installer comme propriétaires en franc alleu 

roturier de leurs terres dans ces nouveaux cantons trouvés de 

ce côté-ci de la frontière. Sur le territoire actuel de la MRC de 

Brome-Missisquoi, dans les secteurs plus à l’est, l’exploitation 

agricole des townships et le construit des fermes gérées par 

ces gens se distinguent nettement de ce qui pouvait être 

observé dans le couloir de la rivière Richelieu ayant connu ses 

premiers implants sous le régime français. Deux siècles plus 

tard, on remarque encore cette signature différente sur le 

paysage agraire des lieux et d’aucuns y trouvent plusieurs 

avantages à toutes sortes d’enseignes. 

 

Ce n’est que peu avant le milieu du XIXe siècle que 

l’Angleterre, ses banquiers et ses grandes compagnies 

marchandes décident d’exploiter plus intensivement les 

potentiels agricoles des colonies trouvées partout à travers le 

monde pour faire un commerce lucratif des produits de la 

terre. Au Québec, il s’agira principalement de la culture du blé. 

Une culture qu’on pratiquera jusqu’à épuisement des sols 

dans certains cas. On entre alors dans une époque de grands 

changements avec la mise sur pied de sociétés de 

colonisation, pour ce qui est d’occuper des territoires 

nouveaux avec des paroisses catholiques et une population 

essentiellement francophone. En ces mêmes temps, on 

procède à la création de sociétés d’agriculture et à la 

publication de revues, traités et journaux spécialisés afin de 

promouvoir l’éducation populaire et le développement de 

meilleures pratiques culturales ou d’élevage. On assiste aussi 
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à la mise en place des premières beurreries et fromageries 

coopératives, la toute première ayant vu le jour à Dunham en 

1865. 

 

Parallèlement à tout cela, économiquement parlant, il y a un 

premier grand boom industriel et la construction des chemins 

de fer ainsi que, politiquement parlant, la mise en place du 

régime municipal en 1845 jumelé l’abolition du régime 

seigneurial, en 1854. L’Acte de l’Amérique du Nord 

Britannique crée la Confédération canadienne, en 1867 qui, au 

chapitre de l’agriculture, est l’année d’introduction au Québec 

de nouveaux équipements et machines aratoires en métal. La 

création d’un premier vrai ministère de l’Agriculture survient en 

1887, avec le Premier ministre Honoré Mercier comme 

ministre titulaire et le tonitruant curé Labelle comme sous-

ministre. 

  

Puis c’est l’arrivée du XXe siècle qui commence sur une triste 

note avec la Première Grande Guerre mondiale de 1914-1918. 

Compte tenu de cette situation, une entente intervient entre 

les gouvernements fédéral et provincial et le monde agricole 

est interpelé pour approvisionner en denrées alimentaires les 

pays amis d'outre-mer qui vivent cruellement ce conflit armé. 

Aussi, autre fait marquant de ce début de siècle, il y a la 

grippe espagnole de 1918 qui décime une partie de la 

population. En lien avec l’agriculture et son développement, 

les premiers agronomes de district arrivent sur la scène 

québécoise en 1913, la Coopérative Fédérée de Québec voit 

le jour en 1922 et l’Union Catholique des Cultivateurs est 

fondée en 1924. La Société du crédit agricole du 

gouvernement fédéral commence son action pancanadienne 

en 1927 et le premier gouvernement de Maurice Duplessis 

met en place l’Office du crédit agricole en 1936. La 

Corporation des agronomes du Québec, elle, est créée en 

1937.  

 

Tous ces mouvements connaissent leurs hauts et leurs bas 

dans leur sphère respective, mais une chose demeure, c’est 

que l’agriculture québécoise, peu importe la région où elle se 

pratique, est appelée à devenir progressivement une activité 

qui aura à se faire de plus en plus commerciale étant donné 

que la population du Québec, elle, se retrouve de plus en plus 

en milieu urbain industrialisé avec des familles de travailleurs 

qui s’en éloigne lentement mais sûrement. Mais le crash 

boursier de 1929 et les années de grande crise économique 

qui le suivent amènent les gouvernements à poursuivre, sur 
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des bases quelque peu différentes, des politiques de 

colonisation de territoires toujours plus éloignés des grands 

centres. Et cela, dans des milieux pas nécessairement plus 

propices qu’il ne faut pour le développement d’une agriculture 

dynamique et prospère.  

 

C’est un peu beaucoup ce qui fait qu’en 1941, soit deux ans 

après le début de la Deuxième Grande Guerre mondiale et 

une année avant la conscription rendant obligatoire 

l’engagement militaire des jeunes hommes non impliqués en 

agriculture, nous retrouvons là l’année de recensement 

statistique où se dénombre le plus grand nombre de fermes 

jamais enregistrées au Québec. Après cette vilaine guerre 

s’enclenche un mouvement qui s’avèrera quasi irréversible 

durant tout le demi-siècle qui suivra. Tous les efforts et tous 

les supports consentis sous une forme ou sous une autre, en 

agriculture québécoise, porteront sur la spécialisation, la 

consolidation et l’efficacité productive des entreprises avec, 

comme conséquence, la diminution rapide du nombre de 

fermes telle que voulu par les penseurs et tout l’appareil d’état. 

 

En 1948, on assiste à la mise en place du Centre 

d’insémination artificielle du Québec, à Saint-Hyacinthe. En 

1955, c’est le dépôt du rapport du Comité Héon commandé 

par le gouvernement Duplessis, quelques années plus tôt. Il y 

est dit que l’agriculture doit rester aux mains des individus qui 

veulent la pratiquer, mais que le nombre d’entreprises devrait 

diminuer des deux tiers, grosso modo pour passer de plus de 

130 000 à quelque 44 000 fermes plus spécialisées et plus 

productives. L’état, quant à lui, devrait voir à supporter 

techniquement et financièrement les initiatives et 

investissements des agriculteurs les plus dynamiques et 

progressifs pour les aider dans la spécialisation de leurs 

activités et la consolidation de leurs entreprises. L’impact de 

semblables recommandations se fait sentir dans Brome-

Missisquoi comme partout ailleurs au Québec. 

 

Dans le courant des années 1960, c’est le gouvernement 

Lesage qui commande une grande Commission royale 

d’enquête sur l’agriculture au Québec dont le rapport April, du 

nom du président de la commission, est déposé en 1967. Pour 

l’essentiel, ce rapport reprend les recommandations du rapport 

Héon, mais va plus loin et plus en détail quant aux manières 

de procéder pour atteindre les objectifs d’augmentation des 

rendements dans les productions animales et végétales. Entre 

bien d’autres choses, on y traite du recours plus intensif au 
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drainage des terres, au creusage et au redressement des 

cours émissaires agricoles et aux travaux mécanisés pour 

l’amélioration des conditions des sols agricoles et de leur 

travail. On y préconise aussi un recours plus poussé aux 

engrais et aux pesticides chimiques pour maximiser les 

rendements culturaux. On y traite également de l’importance 

d’une mise en marché des produits mieux organisée avec des 

plans conjoints, au besoin, et de l’importance d’accroître les 

échanges commerciaux avec les autres provinces du Canada 

et le reste du monde.  

 

Le signal donné au monde agricole est clair. Il faut moderniser 

les fermes et toutes les infrastructures attenantes et on met en 

place les services professionnels et les programmes de 

soutien technique et financier qui vont amener les producteurs 

agricoles à investir massivement dans la consolidation et la 

spécialisation de leurs entreprises. Cela est vrai à l’enseigne 

de la propriété foncière et de la mise en valeur des terres 

comme à celle de la construction de bâtiments et de l’achat de 

machineries et équipements toujours plus performants. Cela le 

reste tout autant à celle de la mise à contribution des engrais 

et pesticides de synthèse. Bref, tout se réfléchit pour 

l’obtention de produits spécialisés et de services 

professionnels et est appelé à faire de l’agriculture un des 

principaux sinon le principal levier de développement 

économique du Québec. 

 

L’Union catholique des cultivateurs (UCC) devient l’Union des 

producteurs agricoles (UPA) en 1972 en un temps où 

l’agriculture québécoise a amorcé un virage que d’aucuns 

qualifieront volontiers d’industriel. Après le contingentement, 

les quotas de production et l’assurance récolte dans certaines 

productions, on assiste à la mise en place du programme 

d’assurance stabilisation des revenus agricoles (ASRA) au 

milieu des années 1970. Puis, avec l’arrivée au pouvoir du 

Parti Québécois, ce vent de réforme prend un nouveau souffle 

avec un ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 

l’Alimentation et un Jean Garon à sa barre, à la fois convaincu 

et convainquant, qui préconisera rien de moins que 

l’autosuffisance agroalimentaire.  

 

Le processus d’intensification s’accélère dans tous les 

domaines d’activités agricoles et para-agricoles. La Loi sur la 

protection du territoire agricole, devenue plus tard la Loi sur la 

protection du territoire et des activités agricoles (LPTAA), 

entre en vigueur rétroactivement le 9 novembre 1978, soit une 
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année avant l’adoption de la Loi sur l’aménagement et 

l’urbanisme (LAU) qui doit en tenir très sérieusement compte 

quand il s’agit de projets visant la zone agricole permanente. 

Les services-conseils et les programmes de 

subventionnement gouvernementaux se font très incitatifs 

pour amener les producteurs agricoles et les candidats à 

l’établissement vers des secteurs de production tels le porc, le 

bovin de boucherie et les grandes cultures commerciales, 

notamment, sans vraiment que les autres soient en reste pour 

autant, afin de tendre vers un plus haut niveau 

d’autoapprovisionnement en viande pour l’alimentation 

humaine ou en grains de provende pour l’alimentation des 

animaux d’élevage et une plus grande capacité d’exportation 

de divers produits de manière à réduire nos importations de 

produits provenant de l’Ouest canadien, de l’Ontario et des 

États-Unis, surtout, ou d’ailleurs dans le monde. 

 

L’office du crédit agricole des années 1970 et 1980 et la 

Société de financement agricole du début des années 1990 

restent peu portés à soutenir les initiatives entrepreneuriales 

axées sur la transformation in situ des produits fermiers ou sur 

le développement de l’agrotourisme. Il faut dire à leur 

décharge que, bien souvent, les projets présentés tenaient 

plus à une part de rêve qu’à un bon plan d’affaires. De facto, 

ce n’est que depuis assez récemment, soit depuis les années 

1990, que la Société de financement agricole devenue la 

Financière agricole du Québec en 2001 supporte toujours plus 

et mieux les entrepreneurs désireux d’aller dans l’une ou 

l’autre de ces voies porteuses de changement, de création 

d’emploi et de meilleur partage des ressources et des 

richesses. 

 

Au cours des deux dernières décennies, l’agriculture aura 

connue son lot de rencontres importantes pour discuter de 

l’alignement des politiques gouvernementales la concernant et 

concernant tout le monde agroalimentaire qui l’entoure. On 

pense plus particulièrement à la tenue du Sommet sur 

l’agriculture québécoise de juin 1992, à Trois-Rivières, de la 

Conférence sur l’agriculture et l’agroalimentaire québécois de 

mars 1998, à Saint-Hyacinthe, et du Rendez-vous de mi-

parcours du Forum des décideurs d’octobre 2001, à Saint-

Hyacinthe, encore une fois, où il a été beaucoup question de 

l’invitation faite au monde de toute l’industrie agricole et 

agroalimentaire de miser sur la qualité et la productivité pour 

être mieux en mesure de relever les défis présentés par la 

mondialisation des marchés et la concurrence internationale. 
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C’était avant la mise sur pied de la Commission sur l’avenir de 

l’agriculture et de l’agroalimentaire québécois (CAAAQ) et la 

tenue de ses consultations publiques régionales et nationales, 

dans le courant de l’année 2007, et le dépôt de son rapport, 

en début d’année 2008. Une commission devant laquelle à 

peu près tout et son contraire a été dit publiquement ou écrit 

dans l’un des quelque 770 mémoires qui ont pu lui être 

présentés. Quoi qu'il en soit, il y avait là une constante qui 

voulait que l’agriculture québécoise vivait une crise majeure et 

que cela trouvait également des répercussions dans l’industrie 

de la transformation et dans le réseau de distribution en plus 

d’avoir des effets impactant le secteur des 

approvisionnements et services. 

Dans le rapport Pronovost, on trouve aussi beaucoup de 

matières à préoccupations importantes de tous ordres pour les 

consommateurs d’aliments, les comités de citoyens, les 

groupes environnementalistes, le monde municipal, les agents 

de développement économique, etc. Le monde agricole au 

premier chef et toute la population du Québec auront 

également à prendre acte des renseignements et opinions 

trouvés dans les rapports Saint-Pierre sur le financement et 

les assurances agricoles et dans le rapport Ouimet sur la 

protection du territoire agricole et le développement régional. 

Et c’est dans cette mouvance pleine d’intérêt que la MRC de 

Brome-Missisquoi se préoccupe du développement de sa 

zone agricole, son PDZA. 
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7. ÉVOLUTION DES ACTIVITÉS AGRICOLES 
DE 1941 À 2006   

 
 

Toutes les données de cette section proviennent des 

recensements de Statistique Canada pour les années 1941, 

1961, 1981, 1991 et 2001. Les données Stat Can de 2006 ont 

aussi servi, à l’occasion, pour établir les comparables 

possibles, le cas échéant, avec les données provenant des 

fiches d’enregistrement des exploitations agricoles du MAPAQ 

pour l’année 2009 nous servant à traiter du portrait actuel de 

l’agriculture et de ses activités connexes dans Brome-

Missisquoi. 

 

Nous trouvions intéressant pour tout le monde de pouvoir 

nous proposer un retour dans le temps qui nous permette, 

autant que faire se peut, de bien comprendre l’évolution de 

l’agriculture locale sur un territoire présentant des 

caractéristiques et des potentiels de développement des plus 

diversifiés. 

 

 

 

7.1. LES STATISTIQUES DE 1941 À 2006 

 «Savoir d’où l’on vient pour mieux savoir où l’on va.» 
 
Pour la préparation d’un dossier comme celui du projet pilote 
de plan de développement de la zone agricole (PDZA) de la 
MRC de Brome-Missisquoi, il s’avérait important qu’on puisse 
se proposer un voyage dans le temps passé. Un voyage 
temporel, chiffré et comparatif, d’hier à aujourd’hui. Un voyage 
rétrospectif qui pourrait nous aider dans l’important travail de 
prospective que suppose la réalisation d’un plan de 
développement. 
  
Pour ce faire, les membres du comité de travail se sont 
entendus pour se proposer et proposer aux autres 
intervenants concernés et utilisateurs potentiels du dit PDZA le 
recours aux données statistiques reconnues officielles par tout 
le monde, soit celles fournies par Statistique Canada. Les 
années repères retenues débutent avec le recensement de 
1941 et celui de 1961, un écart de 20 ans, avant de poursuivre 
avec les données des recensements décennaux de 1971, 
1981, 1991 et 2001 pour conclure avec celles du recensement 
partiel de 2006. 
  
Lorsque jugé pertinent et important de le faire, on a aussi eu 
recours aux données les plus récentes possible de la fiche 
d’enregistrement des exploitations agricoles fournies par le 
ministère de l’Agriculture des Pêcheries et de l’Alimentation du 
Québec pour l’année 2009. Cela nous permettait de nous en 
référer à des indicateurs de situation ou de performance de 
l’agriculture locale, régionale et québécoise qu’on ne retrouvait 
pas vraiment ou pas suffisamment à jour du côté de StatCan. 
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Les lecteurs trouveront, dans les textes qui accompagnent la 
présentation des tableaux statistiques se rapportant aux 
années retenues, quelques informations relatives aux époques 
en question et aux dossiers du temps ayant trait à l’agriculture, 
ses tenants et ses aboutissants. Évidemment, l’information 
livrée dans ces textes n’est en rien exhaustive et pourrait faire 
l’objet autant de correctifs que d’ajouts, mais, dans l’ensemble, 
elle reflète bien ce dont il pouvait être question dans ces cas 
d’évolution de l’agriculture québécoise et régionale.  
 
Par ailleurs, il importe de mentionner que, si la consultation 
voire l’utilisation de ces données s’avérait utile, nécessaire 
même, cet exercice a présenté plusieurs difficultés qui se 
doivent d’être soulignées pour que les personnes intéressées 
en comprennent les limites, le cas échéant. À titre d’exemple, 
le simple fait que des définitions aient pu changer d’un 
recensement à l’autre nous a obligés au regroupement de 
certaines données et à l’élimination de certaines autres. Il en 
va un peu de même pour ce qui est des appellations ou limites 
territoriales des divisions et subdivisions de recensement 
ayant pu évoluer dans le temps. 
 
Néanmoins, nous croyons sincèrement  que les données 
trouvées dans les textes et tableaux statistiques qui 
accompagnent l’ouvrage principal et la manière avec laquelle 
ces données sont présentées permettront aux utilisateurs du 
PDZA de bien voir et comprendre l’évolution de l’agriculture 
dans la MRC de Brome-Missisquoi, entre 1941 et nos jours. 
Cet éclairage propose des réflexions qui portent autant sur la 
société, l’économie, l’environnement et le paysage que sur 
l’agriculture elle-même comme activité dont les bases 
reposent et dont les effets se font sentir sur ces différentes 
composantes des territoires où elle se pratique. 
 

7.2. STATISTIQUES AGRICOLES DE 1941 

 
Le contexte général ou québécois 
 
1941 est l’année statistique où le Québec tout entier compte 
son plus grand nombre de fermes. Plus de 155 000 
exploitations agricoles de toutes dimensions réparties à 
travers un territoire habité qui s’est passablement étiré vers 
des arrière-pays profondément isolés. Des arrière-pays 
souvent froids et montueux de même que des arrière-pays aux 
sols plus ou moins pierreux et fertiles, selon les endroits 
nouvellement voués au défrichement. 
 
Cela s’explique, en grande partie du moins, par l’impact du 
crash boursier d’octobre 1929 et la grande crise économique 
du début des années 1930 qui s’en est suivie. Une crise très 
grave qui a conduit les gouvernements en place à poursuivre 
les efforts de colonisation de la fin du XIXe siècle et du début 
du XXe. On voulait ainsi permettre à des gens de se sortir tant 
bien que mal de la misère urbaine procurée par la fermeture 
des usines et commerces trouvés en ville. Des familles 
entières s’installaient sur des fermes où elles pratiqueraient 
une agriculture de survivance comprenant plusieurs petits 
élevages de bovins laitiers et de boucherie, de porcs, de 
volailles et autres espèces animales, pour bon nombre d’entre 
elles. 
Il faut aussi mentionner que la Deuxième Grande Guerre 
mondiale, débutée en 1939, poursuit son triste cours outre-
Atlantique et qu’il est fortement question d’une éventuelle 
conscription obligeant les jeunes hommes non agriculteurs du 
Canada à devenir soldats et à se porter à la défense de la 
Mère Patrie, comme il est d’usage de le dire au Québec. 
Jusque dans quelle mesure cela a-t-il pu contribuer chez nous 
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à ce que des personnes se découvrent une vocation soudaine 
pour le beau et sain travail de la terre? Une chose demeure, 
c’est que l’agriculture commerciale nord-américaine est 
appelée à fournir des denrées alimentaires aux pays 
européens alliés dont les populations vivent cruellement ce 
conflit sur le terrain avec toutes les conséquences néfastes 
que cela peut avoir sur leur propre capacité de produire leur 
nourriture. 
 
On ne peut non plus faire abstraction du fait que, encore 
assez loin après la conquête de 1759 et la cession de la 
colonie de Nouvelle-France à l’Angleterre protestante  par le 
biais du Traité de Paris de 1763, l’Église catholique romaine 
trouvait un certain avantage à ce que des populations 
francophones de son obédience se trouvent dans des ilots de 
peuplement disséminés à la grandeur du Québec rural. Dans 
la deuxième moitié du XIXe siècle et au début du XXe, 
beaucoup de curés de campagne, à l’instar du curé Labelle, 
se sont retrouvés à la tête de sociétés et autres groupes de 
colonisation pour conduire les familles canadiennes-françaises 
plutôt nombreuses du temps vers de nouveaux horizons 
agricoles et la création de nouvelles paroisses catholiques 
pour le maintien de la foi autant sinon plus que pour la survie 
du fait français. 
Dans les comtés de Brome et de Missisquoi, la situation reste 
un peu différente de celle enregistrée pour l’ensemble du 
Québec puisque les fermes des townships ou Cantons de l'Est 
sont alors majoritairement gérés par les descendants 
anglophones des loyalistes venus s’y installer vers la fin du 
XVIIIe ou début du XIXe siècle. Les types et les techniques 
d’élevage et de culture, pour ce qui a trait au mode 
d’exploitation de la ferme et d’architecture pour ce qui se 
rapporte à ses bâtiments y compris la résidence de ses 

propriétaires se démarquent et confèrent une toute autre allure 
au paysage local. 
 
Les données locales 
   
Sur l’ensemble du territoire couvert aujourd’hui par la MRC de 
Brome-Missisquoi, on recensait un peu plus de 2 500 fermes 
dont le plus grand nombre (1 550 ou 62%) se trouvait dans les 
municipalités de la partie est de la MRC telle que nous la 
connaissons maintenant. Pour sa part, le pourcentage des 
terres cultivées par rapport à la superficie totale des fermes 
était alors de quelque 50%, en moyenne, avec 
d’impressionnantes variantes selon que l’on se trouvait dans la 
partie ouest (Notre-Dame-de-Stanbridge : 93%; Pike-River et 
Stanbridge Station : 87%; Farnham-Rainville : 76%) ou dans la 
partie est (Bolton Ouest : 30%; Lac-Brome : 33%;  Dunham et 
Stanbridge East : 41%). Cela étant, on comprend aisément 
que les plus petites unités d’exploitation agricole des lieux se 
retrouvent en forte concentration dans la partie est de la MRC 
telle que nous la connaissons maintenant, que le couvert 
forestier (32 000 ha) reste bien présent dans l’espace rural 
occupé par les fermes du temps et que cela reste 
particulièrement vrai dans les municipalités les plus à l’est où 
on parlera plus de grande forêt que de boisés de ferme, 
comme ce pouvait être le cas à l’ouest. 
 
En 1941, dans un nombre toujours important de fermes, on 
s’occupe encore à une agriculture principalement axée sur 
l’autoapprovisionnement en produits alimentaires variés pour 
nourrir les membres de la famille avec petit commerce des 
produits excédentaires pour se permettre l’achat d’autres 
catégories de produits et services. Cependant, un nombre 
croissant d’entreprises agricoles s’alignent résolument vers le 
négoce des produits de la ferme via différents types 
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d’organisations commerciales, qu’il s’agisse de marchés 
publics, d’usines de transformation ou d’épiceries locales, pour 
les unes, ou de coopératives de regroupement de l’offre, de 
transformation de produits et de mise en marché collective, 
pour les autres. 
 
Au chapitre des cultures, le foin cultivé (36 700 ha) occupe le 
très gros de l’espace en production alors que l’avoine (10 400 
ha) est, et de loin, la principale céréale produite localement et 
cela, dans toutes les municipalités de la MRC. Les céréales 
mélangées (1 600 ha) et l’orge (800 ha) suivent alors que le 
blé (70 ha) reste très peu présent et que le maïs-grain et le 
soya ne sont pas répertoriés. Pour le reste, ce sont les vergers 
de pommiers plus de 900 hectares, principalement à Dunham 
et Frelighsburg, et  la culture de pommes de terre (730 ha) 
qu’on retrouve un peu partout sur le territoire qui occupe 
l’espace en production. 
 
À l’enseigne des élevages, on relève la présence de plusieurs 
espèces animales dans la majorité des fermes du coin, 
comme c’est toujours le cas pour l’ensemble du Québec. 
L’élevage laitier prédomine avec ses plus de 39 000 vaches 
en lactation trouvées en plus grand nombre (27 550 ou 71%) 
dans les municipalités les plus à l’est. Malheureusement, pour 
les raisons mentionnées plus avant, il nous est impossible de 
dire ce qu’il pouvait en être vraiment pour les élevages de 
boucherie de type vache-veau ou bovins à l’engraissement. 
Les poules et poulets (121 000 têtes), les porcs (16 640 têtes) 
ainsi que les moutons et agneaux (1 830 têtes), dans une bien 
moindre mesure, restent présents un peu partout dans le 
paysage fermier. 
 

Enfin, les chevaux demeurent ces nobles bêtes à tout 
faire qui accompagnent les cultivateurs et les membres 
de leurs familles dans leurs travaux et leurs 
déplacements, printemps, été, automne, hiver. Avec les 
poneys qui, on peut le croire sans trop se tromper, 
comptent pour une très faible fraction, on dénombre 
7 160 têtes au total. C’est dire quelque trois (3) chevaux 
par ferme recensée à cette époque où le tracteur restait 
encore relativement peu ou pas du tout présent dans un 
très grand nombre de fermes de la région et du Québec 
tout entier.  Comme pour tout le reste, cette situation est 
appelée à changer rapidement au cours des décennies à 
suivre.  

 

7.3. STATISTIQUES AGRICOLES DE 1961 

 
Le contexte général ou québécois 
 
L’ère du régime Duplessis est bel et bien terminée et le 
Québec continue de connaître le boom économique et 
industriel de l’après Deuxième Grande Guerre mondiale. Le 
gouvernement libéral de Jean Lesage est en place depuis 
1960 et propose une ouverture sur le changement d’approche 
et la modernisation des institutions. L’urbanisation et la 
construction domiciliaire connaissent une croissance 
phénoménale et, quant à elle, l’agriculture devient 
progressivement une activité qu’on a quelque peu tendance à 
dévaloriser au fur et à mesure que l’on s’en distancie via un 
exode rural qui se marque et se remarque dans le paysage. 
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Au cours des années 1950, un Comité d’enquête sur la 
protection des agriculteurs et des consommateurs a été 
mis sur pied. C’est le comité Héon, du nom de son président, 
le juge Georges H. Héon, qui soumet son rapport en 1955 au 
gouvernement Duplessis. Un ouvrage où il est notamment 
question des nouveaux rapports entre les producteurs de 
denrées agricoles, dont le nombre est appelé à diminuer 
drastiquement, et les consommateurs de produits 
alimentaires, toujours de plus en plus nombreux à travailler et 
vivre en milieu urbain. Il y est recommandé que l’état 
soutienne le développement de l’agriculture via la 
spécialisation et la consolidation des entreprises dont le 
nombre devrait diminuer des deux tiers pour se ramener à 
quelque 44 000 fermes, en lieu et place des plus de 130 000 
dénombrées en début de décennie. 
  
Des mesures et des structures de toutes sortes sont mises en 
place pour aller dans le sens de ces recommandations et leurs 
effets, combinés à ceux des nouvelles et toujours plus 
nombreuses exigences sanitaires, commerciales et autres, se 
font rapidement sentir à l’échelle de tout le Québec comme à 
l’échelle de ses différents territoires. Cela reste tout aussi vrai 
à l’échelle du secteur couvert par les comtés municipaux de 
Brome et de Missisquoi, les deux divisions de recensement 
auxquelles il faut faire référence pour se donner une idée de la 
façon dont tout cela retourne ici. 
  
De manière générale, ce sont les plus petites exploitations et 
celles se trouvant dans les milieux les plus difficilement 
exploitables, agricolement parlant, qui parviennent le moins 
bien à tirer leur épingle du jeu et qui disparaissent à un rythme 
soutenu. À cette époque, on ne se pose pas encore de 
questions en lien avec les notions d’occupation de territoire, 
de protection environnementale et de qualité de paysage 

tellement le Québec rural est encore passablement occupé, 
son environnement toujours très sain et son paysage beau à 
faire rêver de pouvoir un jour s’y installer… autrement qu’en 
agriculture. 
  
Dans Brome-Missisquoi, on pensera surtout à des lieux de 
villégiature, de récréation, de tourisme et de résidences 
secondaires et pas du tout au rôle et à l’importance de 
l’agriculture et de ses nombreuses facettes dans cette 
mouvance. De leur côté, les producteurs agricoles demeurant 
actifs en production laitière ou fruitière voient à investir pour 
intensifier leurs activités et grossir leurs entreprises. Ils 
cherchent ainsi à rentabiliser leurs opérations à travers une 
agriculture commerciale qui devient de plus en plus 
mécanisée et spécialisée comme à travers une mise en 
marché de produits de plus en plus organisée pour mieux 
rejoindre la masse urbaine des consommateurs. 
 
Les données locales 
 
Entre 1941 et 1961, Brome-Missisquoi sans Bromont aura vu 
plus de 700 fermes cesser leurs opérations pour en faire 
passer le nombre d’un peu plus de 2 500 à un peu moins de 
1 800. Ces entités agricoles demeurent toujours très 
majoritairement (88%) la propriété d’une seule et même 
personne, un homme, généralement, ou sa veuve, le cas 
échéant, en attendant qu’un des fils de la maison puisse 
prendre la relève ou que la terre soit vendue au voisin le plus 
offrant. Aussi, la superficie totale des fermes s’est réduite de 
plus de 23 000 hectares (16%) alors que, pire encore, la 
superficie des terres réputées être en culture, quant à elle, 
s’est réduite de plus de 25 000 hectares (35%) au cours du 
même laps de temps. C’est dans la partie est du territoire 
qu’on enregistre les baisses les plus importantes et, on le 



 

  

 CARACTÉRISATION : PLAN DE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE AGRICOLE 247 

verra, ce phénomène ne sera pas sans laisser une signature 
très marquée sur le paysage agraire des lieux. 
 
Du côté des champs, la culture du foin (30 600 ha) demeure 
prédominante bien qu’elle couvre 6 000 hectares en moins, 
comparativement à 1941. L’avoine  (7 000 ha) reste toujours la 
céréale la plus cultivée comparativement au blé (145 ha) et à 
l’orge (135 ha) qu’on retrouve peut-être plus dans les céréales 
mélangées (565 ha) servant à la préparation des moulées 
pour l’alimentation du bétail. En 1961, également, toujours 
aucune donnée statistique pour ce qui est du maïs-grain et du 
soya alors que la culture de pommes de terre (300 ha) s’est 
réduite de près de 60% depuis 1941. 
  
Les superficies en vergers demeurent sensiblement les 
mêmes, soient autour de 1 000 hectares de pommiers des 
variétés McIntosh, très majoritairement, Lobo, Cortland, Melba 
et quelques autres, dans une bien moindre mesure. Pour sa 
part, la forêt (56 750 ha), selon les données statistiques et 
sans qu’on puisse trop se l’expliquer compte tenu du manque 
de concordance avec d’autres données se rapportant aux 
superficies «totale» et «en culture» des fermes, occuperait 
près de 80% plus de superficies sur les fermes de 1961 
comparativement à la situation qui pouvait prévaloir en 1941. 
 
Du côté des productions animales, l’élevage laitier, avec ses 
26 726 vaches en lactation, reste toujours l’activité principale 
dans la majorité des fermes de Brome-Missisquoi sans que, 
statistiquement parlant, l’on ne puisse encore rien dire de ce 
qu’il peut en être pour l’élevage des bovins de boucherie en 
termes de vache-veau ou de bœuf d’engraissement. Le 
nombre total de porcs (12 000 têtes) a accusé une baisse de 
près de 30% de ses effectifs entre 1941 et 1961. Cependant, 
l’élevage des poules et poulets (533 175 têtes) a connu un 

boom phénoménal de croissance durant cette même période 
et plus spécialement vers la fin des années 1950 alors que la 
spécialisation des entreprises dans ce type de production se 
développe tel que voulu par l’industrie et l’appareil 
gouvernemental. Le nombre de moutons et agneaux (1 450 
têtes) a quelque peu fléchi alors que le nombre de chevaux et 
poneys (1 760 têtes) a diminué de manière drastique. 
 
L’agrobusiness se fait de plus en plus présent et la grande 
mouvance vers la mécanisation des opérations culturales et la 
spécialisation des entreprises est non seulement bel et bien 
entamée, mais se fait inéluctable pour toutes les raisons 
mentionnées plus avant. Dans Brome-Missisquoi, comme 
partout ailleurs au Québec et dans tout le monde occidental, 
les agriculteurs sont invités à investir pour grossir et 
moderniser leurs entreprises afin de s’assurer d’une meilleure 
efficacité et productivité autant dans les champs que dans les 
bâtiments d’élevage. 
 

7.4. STATISTIQUES AGRICOLES DE 1971 

 
Le contexte général ou québécois 
 
Publié en juillet 1967, l’impressionnant rapport April de la 
Commission royale d’enquête sur l’agriculture au Québec 
commandé par le gouvernement Lesage propose des 
changements importants dans la manière de faire l’agriculture 
sur le terrain. Dans la foulée des recommandations du Comité 
Héon des années 1950, on parle ici aussi de soutenir la 
spécialisation et la consolidation des entreprises et, ce faisant, 
on vise la mise en marché d’une encore plus grande variété 
de produits alimentaires de bonne qualité et en quantité 
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suffisante en réponse à une demande toujours croissante qui 
s’est faite très urbaine avec le temps. 
  
Dans ce fameux rapport April, il est notamment question 
d’augmenter la productivité des sols, un, en assurant le bon 
égouttement des terres cultivées par leur drainage superficiel 
et souterrain, deux, en chaulant celles reconnues comme 
étant trop acides et, trois, en promouvant le recours aux 
engrais minéraux et aux produits pesticides pour maximiser 
les rendements culturaux. Il en est sensiblement de même au 
chapitre des élevages pour lesquels on préconise 
l’amélioration nutritionnelle et génétique des cheptels pour 
l’obtention de meilleurs résultats par tête en termes de lait, de 
viande, d’œufs ou de descendance. 
 
Les programmes de subvention et le rôle-conseil des 
employés du ministère de l’Agriculture s’alignent résolument 
dans cette voie. De son côté, les agriculteurs québécois sont 
beaucoup  invités à s’investir eux-mêmes en ce sens en 
s’instruisant des nouvelles technologies et techniques de 
production, que ce soit via le réseau d’éducation spécialisé 
dans leur domaine d’intervention ou que ce soit via des 
activités d’information ou de démonstration spécialement 
organisées pour eux. Ils se doivent par surcroît d’investir 
financièrement pour l’amélioration de leurs bâtiments, 
machineries et équipements alors qu’ils entrent dans une aire 
très, pour ne pas dire dangereusement inflationniste. 
  
Pour une grande majorité d’entreprises agricoles québécoises, 
l’activité est encore beaucoup axée sur une production laitière 
avec petit troupeau et nombre plutôt restreint de vaches en 
lactation.  Au début des années 1970, il n’est pas rare de voir 
des fermes laitières comptant encore quelques types 
d’élevages complémentaires dont, principalement, des porcs 

et des volailles pour la chair ou pour les œufs. Mais il s’agit là 
d’un modèle d’exploitation qui tend à disparaître assez 
rapidement. En production laitière, il est de plus en plus 
question de l’ensilage des fourrages et de la construction de 
silos pour leur conservation dans de bonnes conditions. 
  
En parallèle, d’autres types d’entreprises se spécialisent en 
production maraîchère légumière ou fruitière, qu’il s’agisse de 
légumes variés et de petits fruits telles les fraises et les 
framboises, chez les unes, de pommes de terre ou de 
pommes tout court, chez les autres. La mise en marché de 
leurs produits se fait de différentes manières selon qu’on s’en 
occupe soi-même ou selon qu’on en confie la responsabilité à 
un organisme de gestion de l’offre. Le mouvement coopératif 
prend de plus en en plus d’importance en matière 
d’approvisionnement en produits et de services à rendre au 
monde agricole québécois et régional. 
   
Autre signe des temps, l’Union catholique des cultivateurs 
deviendra sous peu, en 1972, l’Union des producteurs 
agricoles (UPA). Car, au-delà du caractère sociologique des 
appellations il y a toute la dimension économique et sociale de 
l’évolution de l’agriculture québécoise et régionale vers des 
modes de développement qualifiés d’industriels par certains 
que la chose reflète. La ferme familiale prend ce nouveau 
visage que la modernité, l’agrobusiness et les gouvernements, 
chacun à sa manière, lui commandent de prendre. 
 
Les données locales 
 
Dans Brome-Missisquoi, toujours sans Bromont, le nombre 
total de fermes a encore diminué de plus de 560 unités entre 
1961 et 1971 pour se retrouver à 1 222. Ces fermes 
demeurent toujours très majoritairement la propriété 
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d’exploitants uniques (84%), en l’occurrence celle des 
hommes dont elles portent le nom, la plupart du temps, sans 
que cela soit formellement enregistré comme tel. Leur 
superficie totale (92 526 ha) a diminué de plus de 27 200 
hectares durant cette décennie alors que la superficie en 
culture (36 080 ha), elle, a diminué de plus de 9 800 hectares. 
Les superficies encore boisées trouvées sur les propriétés 
agricoles (41 116 ha) ont-elles aussi diminué de plus de 
15 600 hectares. Ces baisses sont toujours plus importantes 
dans la partie est du territoire, là où se trouvait antérieurement 
le plus grand nombre de fermes. 
 
Les superficies en foin, rendues à moins de 21 800 hectares, 
ont diminué de plus de 40% entre 1941 et 1971 et les 
superficies en avoine, une culture qu’on délaisse de plus en 
plus, ont enregistré une baisse de près de 70% durant ce 
même laps de temps pour ne plus compter qu’environ 3 350 
hectares. Les autres cultures céréalières de blé (209 ha), 
d’orge (222 ha) et de grains mélangés (854 ha) occupent 
relativement peu de surface dans l’ensemble. La culture de 
pommes de terre (28 ha), quant à elle, disparaît tranquillement 
du paysage local. 
 
Dans les faits, c’est la culture du maïs-grain avec ses 3 730 
hectares et celle du maïs fourrager pour l’ensilage avec ses 
2 966 hectares qui prennent progressivement de plus en plus 
de place dans les champs, un partout sur le territoire de la 
MRC, mais plus spécialement dans ses parties nord et ouest.  
Du côté des vergers de pommiers, la situation a assez peu 
changé avec ses quelque 1 100 hectares trouvés surtout dans 
Dunham et Frélighburg avec une variété McIntosh de pommes 
toujours aussi prédominante. 
Du côté des productions animales, le nombre de vaches 
laitières, avec ses 22 361 têtes, a baissé de plus de 4 360 

têtes entre 1961 et 1971. Mais il faut dire en contrepartie que 
la production laitière, elle, n’a jamais cessé d’augmenter, que 
ce soit par vache productrice de lait ou que ce soit 
globalement, à l’échelle régionale ou québécoise. La sélection 
génétique et de meilleurs régimes nutritionnels sont pour 
beaucoup dans cette situation de fait. Par ailleurs, 
statistiquement parlant, on reste toujours mal informé quant à 
savoir ce qu’il peut en être vraiment en terme de bovins de 
boucherie parce qu’on ne fait pas encore la distinction entre 
les sujets reproducteurs et ceux plus directement destinés à 
l’abattoir pour leur transformation en viande de consommation 
humaine. 
 
Le nombre de poules et de poulets a encore augmenté très 
significativement de plus de 200 000 têtes pour se situer à 
plus de 737 250 sujets dans des établissements encore plus 
spécialisés avec des bâtiments plus grands et conçus pour 
une production avicole plus performante capable de répondre 
aux besoins du marché. Le phénomène de concentration 
s’observe dans certaines municipalités alors que dans 
certaines autres on constate une forme de retrait de ce type 
d’activité. Quant à lui, le nombre de porcs a plus que doublé 
pour passer à 27 291 têtes comparativement aux 11 996 têtes 
recensées en 1961.  
 
Les nouvelles porcheries restent tout de même de 
relativement petites dimensions. Pour le reste, la production 
ovine semble connaître un léger boom avec ses 4 224 
moutons et agneaux présents surtout dans des fermes de la 
partie est du territoire, soit dans des milieux «côteux» aux sols 
plus difficilement cultivables qui servent bien comme pacages 
permanents. Aussi, les chevaux restent également beaucoup 
plus présents dans les secteurs les plus à l’est, sans 



 

  

 CARACTÉRISATION : PLAN DE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE AGRICOLE 250 

distinction entre ceux servant encore pour le trait et ceux plus 
utilisés pour la selle à des fins de loisir. 
 
À l’image de ce qui se passe ailleurs au Québec et dans le 
monde occidental, l’agriculture de Brome-Missisquoi se 
développe en se spécialisant dans des entreprises qui 
grossissent et se consolident. 
 
 

7.5. STATISTIQUES AGRICOLES DE 1981 

 
Le contexte général ou québécois 
 
Le Parti Québécois est au pouvoir depuis 1976. Le ministère 
de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation est sous la 
ferme gouverne d’un ministre Garon fort, populaire et exigeant 
pour qui Nourrir le Québec et L’autosuffisance 
agroalimentaire sont plus que des leitmotivs, mais bel et bien 
une mission à se confier avec obligation de résultat. On se 
devra d’être moins dépendants des marchés extérieurs pour 
l’approvisionnement en grains de provende pour l’alimentation 
de nos cheptels laitiers, porcins ou autres comme pour 
l’approvisionnement en toutes sortes de produits destinés 
sous différentes formes à l’alimentation humaine. De 
nombreux programmes de subvention sont mis de l’avant pour 
l’atteinte de semblables objectifs. 
 
Au cours des dernières années, dans les meilleures terres 
agricoles du Québec, on est passé assez rapidement du silo à 
fourrage au silo à maïs-grain, une culture pour laquelle 
s’étaient concentrés les efforts de recherche et de 
développement tout au cours des années 1970 tellement les 

résultats obtenus auparavant étaient intéressants. En champ, 
la culture du maïs pour son grain à haute valeur énergétique 
se fait de plus en plus omniprésente dans le sud du Québec. 
Pour sa part, la culture du soya, une plante légumineuse 
hautement protéinique, a fait un pas en avant puis deux pas 
en arrière. Mais, de toute évidence, c’était  pour mieux 
rebondir ultérieurement. Les pacages ont tendance à 
disparaître et les vaches laitières sont de plus en plus gardées 
en réclusion avec ou sans enclos trouvés à proximité 
immédiate de la grange-étable. 
 
Au chapitre des productions maraîchères fruitières et 
légumières, on encourage très intensivement la mise en place 
de bâtiments et le recours à des techniques et équipements 
modernes très spécialisés et performants pour maximiser les 
rendements, le conditionnement et la mise en marché de 
produits variés de très bonne qualité en quantité toujours plus 
importante. On veut ainsi pouvoir bien et mieux répondre 
adéquatement aux nouveaux besoins exprimés par les 
transformateurs, les distributeurs et les consommateurs de 
ces produits qui les veulent de bon gabarit, uniformes et de 
fort belle présentation, sans aucun défaut. Ce que le recours 
aux engrais minéraux et aux pesticides de synthèse aide 
certes à leur procurer, d’une certaine manière. 
 
Par ailleurs, du côté des productions animales, il est de la 
volonté du ministre Garon et de certains de ses proches 
conseillers de développer la production bovine de boucherie 
au Québec et d’y établir des parquets d’engraissement de 
bouvillons de finition pour concurrencer le fameux « bœuf de 
l’Ouest ». En parallèle, on détecte aussi des opportunités de 
développement de la production porcine pour l’exportation 
d’une viande de qualité vers le Japon, tout particulièrement, 
étant donné les problèmes de santé animale qui prévalent 
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dans ce pays et l’incapacité relative des pays producteurs de 
l’Europe de l’Ouest ou de l’Est d’augmenter leur production 
compte tenu des problématiques agroenvironnementales, 
sociétales ou économiques qu’on y enregistre. Dans ces deux 
cas, bœuf et porc, on aura à faire avec des mesures 
incitatives qui amèneront bien des gens à décider de 
s’engager dans l’une ou l’autre de ces voies, la porcine 
surtout, tout juste avant une crise financière survenue en toute 
fin de cette longue période très inflationniste des années 1970 
et du tout début des années 1980. 
 
L’agriculture québécoise, régionale et locale a définitivement 
pris le virage de la modernité et de la productivité. La valeur 
des fermes a décuplé au cours de la dernière décennie. On 
trouve de plus en plus d’entreprises gérées sous forme de 
compagnies enregistrées soit sous le nom de leur propriétaire, 
soit sous un sigle quelconque ou soit sous un numéro encore 
plus quelconque. Il arrive aussi que deux ou quelques 
entreprises se trouvent sous l’autorité compétente ou pas 
d’une même personne ou d’un même groupe gestionnaire de 
leurs destinées. 
 
Les données locales 
 
Toujours sans Bromont, la MRC de Brome-Missisquoi a perdu 
quelque 190 fermes entre 1971 et 1981. La ferme standard 
reste encore majoritairement de propriétés individuelles, mais 
on commence à voir augmenter le nombre de compagnies ou 
sociétés en nom collectif (S.E.N.C.) qui, dans la plupart des 
cas, demeurent des entités familiales intergénérationnelles ou 
pas. La superficie totale des fermes continue de décroître, 
quoique moins rapidement qu’avant, pour se situer désormais 
à autour de 80 000 hectares, soit 12 500 hectares de moins 
qu’en 1971 et 56 % de ce qu’elle était en 1941. Toutefois, la 

superficie en culture, quant à elle, a augmenté de 2 % par 
rapport à 1971 pour se ramener à tout près de 37 000 
hectares. 
 
Évidemment, il est toujours un peu alambiqué d’établir des 
comparables quant il s’agit de la valeur du capital agricole 
tellement il y a toutes sortes de facteurs qui influencent la 
donnée chiffrée quand elle s’exprime en dollars courants. La 
décennie 1971-1981 aura été une période inflationniste des 
plus marquées et marquantes, certes, mais on peut quand 
même noter que, ici comme ailleurs au Québec, la valeur du 
capital agricole (264,1 M $) a fait un bond prodigieux de plus 
de 200 millions de dollars au cours de ladite période très 
inflationniste des années 1970 au courant de laquelle, comme 
partout ailleurs en Montérégie et dans tout le Québec rural au 
cours de cette période, les producteurs agricoles de Brome-
Missisquoi ont aussi beaucoup investi dans la consolidation et 
la modernisation de leurs entreprises, tant au chapitre des 
machineries et équipements qu’à celui des bâtiments 
nouveaux et des structures d’entreposage de fourrages et de 
grains, avec ou sans l’accord de subvention pour ce faire. Et 
c’est en 1981 que, statistiquement parlant pour ce qui nous 
concerne, on commencera à bien prendre en compte les 
revenus agricoles bruts des entreprises agricoles se situant à 
58,5 M$, cette année-là. 
  
Dans le champ des grandes cultures, la culture de l’avoine ne 
compte plus que pour une fraction de ce qu’elle était dans les 
années 1940, soit 550 hectares désormais comparativement 
aux 10 400 hectares du temps, soit près de 20 fois moins. Les 
céréales mélangées (1372 ha) ont connu un léger regain de 
popularité sans que cela soit vraiment significatif quant à la 
superficie totale en culture. Il en va un peu de même pour 
l’orge (925 ha) et le blé (522 ha). Dans les faits, c’est la culture 
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du maïs-grain (7 030 ha) qui prend rapidement le haut du pavé 
en agriculture locale en doublant presque ses superficies par 
rapport à 1971 alors que la culture du soya (63 ha) reste 
encore à l’état embryonnaire. En production fourragère, la 
culture du foin (17 132 ha) accuse encore un recul de plus de 
3 400 hectares en 10 ans pour représenter moins de la moitié 
de ce qu’elle était en 1941 alors que la luzerne «pure» (3 515 
ha) vaut pour le cinquième du total cultivé en foin. Le maïs-
ensilage (4 031 ha) en est à son pic statistique en 1981 et 
n’aura cesse de décliner pour la suite des choses. 
 
Au chapitre de la production maraîchère, du côté des légumes 
(285 ha), c’est la culture du maïs (100 ha) sucré pour la 
conserverie ou le marché en frais qui prédomine, suivie par 
celles des carottes (74 ha) et des oignons (59 ha) trouvés 
principalement dans les terres noires de Sainte-Sabine pour le 
commerce en gros. La culture des pommes de terre (56 ha) 
est peut-être au double de ce qu’elle était en 1971, mais n’est 
plus que le treizième de ce qu’elle était en 1941 (731 ha).  Du 
côté, des petits fruits, la chose reste assez marginale, somme 
toute, alors que les fraises (21 ha), les framboises (n.d.), les 
bleuets (11 ha) et les raisins (1 ha) occuperaient moins de 40 
hectares au total. Par ailleurs, les entreprises serricoles (12) et 
les pépinières (9) locales amorcent leur développement alors 
qu’en milieu boisé (31 600 ha dont 20 900 ha en terre à bois) 
168 érablières enregistrées déclarent près de 220 000 
entailles en acériculture. 
  
Les arbres fruitiers (992 ha) restent toujours des pommiers 
(984 ha) très majoritairement standards de la variété 
MacIntosh qui ont la cote populaire. Mais les dures conditions 
climatiques de l’hiver 1980-1981 avec long dégel et gel mortel 
successif auront le malheur ou l’heur, c’est selon d’obliger les 
pomiculteurs, accompagnés en cela par l’appareil d’état avec 

différents programmes de soutien technique et financier, à 
modifier très significativement leurs pratiques pour la 
diversification des variétés et l’implantation de pommiers nains 
et semi-nains. Dans le domaine forestier, la terre à bois 
(20 885 ha) se fait toujours de moins en moins importante, 
mais on tiendra de mieux en mieux compte des activités 
acéricoles (219 690 entailles) et de la valeur des ventes de 
produits forestiers se situant à tout près de 215 000 $ pour les 
130 déclarants. 
 
À l’enseigne des productions animales, le nombre de fermes 
(439) et de vaches laitières (± 15 950) a continué de diminuer 
de plus de 5 400 têtes sans que cela se traduise 
nécessairement par une baisse de la production de lait à 
l’échelle de Brome-Missisquoi puisque, améliorations 
génétique et nutritionnelle aidant, la productivité par tête est 
en croissance constante. Par ailleurs, la MRC compterait entre 
2500 et 3000 vaches de boucherie trouvées surtout dans les 
entreprises situées dans les municipalités de la partie est de 
son territoire. Aussi, Brome-Missisquoi sans Bromont aurait un 
cheptel porcin comptant désormais entre 70 000 et 75 000 
porcs à l’engraissement selon l’assez juste évaluation pouvant 
en être faite. C’est quelque 45 000 porcs de plus qu’en 1971, 
alors qu’on n’en comptait que 27 300, ce qui était déjà plus du 
double de la situation connue en 1961. soit 10 ans 
auparavant, et cet élevage se fait de plus en plus de manière 
concentrée. Et, pour sa part, le nombre de poules et poulets 
(±725 000) serait resté assez stationnaire durant cette même 
période de temps. 
  
Du côté des élevages qualifiés de marginaux, le nombre de 
moutons et agneaux (± 3 000 à 3 500) de la cinquantaine 
d’entreprises déclarantes en 1981 se fait fluctuant et aurait 
quelque peu diminué par rapport à 1971, si on se fie aux 



 

  

 CARACTÉRISATION : PLAN DE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE AGRICOLE 253 

données des municipalités pour lesquelles on a des chiffres 
nous permettant la comparaison.  On trouve des chèvres (± 
500 à 1 000) un peu partout sur le territoire alors que certaines 
des 58 entreprises déclarantes se spécialisent en production 
laitière ou fromagère plus que lainière. Le nombre de chevaux 
et poneys (± 950) continue de diminuer et il y a tout lieu de 
croire que la chose est encore plus vraie pour ce qui est du 
nombre de chevaux de trait que pour ce qui est du nombre de 
chevaux de course ou d’équitation. 
 
Ici comme ailleurs au Québec, on peut parler de mutation 
agricole. Le virage amorcé une à deux décennies plus tôt vers 
une agriculture plus productive pratiquée par des personnes 
ayant investi dans la consolidation et la spécialisation de leurs 
entreprises respectives est bien réel dans Brome-Missisquoi 
comme dans tout le reste du Québec agricole. Cette forme de 
passage s’est faite de manière généralement plus marquée 
dans le paysage agraire de la partie ouest du territoire, mais 
elle trouve également sa signature dans bon nombre 
d’entreprises agricoles de la partie est, ce qui, dans un cas 
comme dans l’autre, n’est pas sans impact sur les aspects 
social, économique et environnemental du dossier. 
 

7.6. STATISTIQUES AGRICOLES DE 1991 

 
Le contexte général ou québécois 
 
Après la crise financière du début des années 1980, 
l’agriculture québécoise connaît des soubresauts de divers 
ordres qui sont autant d’histoires heureuses ou malheureuses 
à enregistrer au rang des profits et pertes de la profession. 
Dans les faits, la structure organisationnelle mise sur pied et 

les programmes incitatifs mis de l’avant par le gouvernement 
du Québec, avec l’aide du gouvernement fédéral quand cela 
se trouvait, ont amené bien des gens à voir en l’agriculture un 
bon terreau d’investissement, cela valant tout autant pour ceux 
et celles déjà actifs dans le domaine que pour des personnes, 
retraitées, préretraitées ou pas, arrivant de l’extérieur avec des 
capitaux. 
  
Par ailleurs, face à une agriculture devenant de plus en plus à 
caractère industriel, comme le veut l’expression souvent 
employée pour la décrire, il est de plus en plus question 
d’environnement compte tenu des nombreux constats traitant 
scientifiquement ou émotivement de la compaction, de la 
contamination et de l’érosion des sols et de la pollution des 
eaux de surface et souterraines par les engrais et pesticides 
de plus en plus largement utilisés dans pratiquement toutes 
les fermes. C’est beaucoup ce qui amène les différents paliers 
de gouvernement è mettre sur pied des programmes incitatifs 
visant la conservation des sols et de l’eau et le changement de 
certaines pratiques culturales ou d’élevage. 
 
Aussi, dans un tout autre ordre d’idée, on reconnaît toujours 
plus officiellement le rôle des femmes dans la gestion des 
entreprises jusque-là restées à l’image de l’homme-chef de 
famille terrienne. Quand ce n’est pas carrément que des 
femmes se font instigatrices des projets qu’elles portent de 
manière très volontaire et efficace en agriculture 
conventionnelle ou novatrice. La relève agricole devient 
tranquillement l’affaire des filles aussi bien que celle des gars 
et cela est le reflet d’une ouverture sur de nouveaux schèmes 
de pensée dans un monde agricole québécois soucieux de 
bien réussir le difficile transfert d’exploitations à très forte 
capitalisation aux livres et sur le terrain. 
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 D’un côté, au cours de la décennie 1980-1990, le Québec 
agricole a connu son lot d’expériences traumatisantes allant 
des nombreuses faillites d’entreprises aux suicides de 
plusieurs producteurs agricoles, des hommes surtout, en 
passant par la détresse psychologique d’un nombre important 
de personnes impliquées dans le domaine et voyant mal 
comment se sortir des situations difficiles qu’elles 
reconnaissaient être leurs. De l’autre côté, assez 
paradoxalement, ce même Québec agricole faisait le constat 
de beaux et grands succès d’entreprises faisant la fierté de 
leurs propriétaires reconnus à juste titre comme de bons 
entrepreneurs et gestionnaires d’exploitations agricoles 
florissantes. Des exploitations devenues grosses et capables 
de répondre adéquatement aux nouvelles conditions du 
marché établies par des transformateurs et des distributeurs 
de produits qui  en demandent toujours plus selon des critères 
sélection commandant une qualité de produit irréprochable. 
 
Le Québec est rapidement devenu exportateur d’une viande 
de porc justement reconnue pour  sa belle qualité et cela, 
notamment, par des acheteurs japonais considérés de par le 
monde comme les plus exigeants sur la chose. Du côté laitier, 
le taureau géniteur Starbuck de race Holstein fait figure de 
héros national au Centre d’insémination artificielle du Québec 
pour la réputation de son sperme à générer de par le monde 
d’excellentes productrices de lait dont  la descendance 
contribuera également à assurer la fierté et des bénéfices fort 
intéressants à leurs éleveurs. On se doit de mentionner ici que 
feu Starbuck n’est pas le seul élément de fierté d’un CIAQ lui-
même reconnu mondialement pour le très haut niveau de 
qualité de son œuvre en matière de sélection génétique. 
 
On connaissait depuis quelques décennies déjà la réputation 
des jardiniers maraîchers des terres noires de la région de 

Napierville et leur capacité à approvisionner les grands 
marchés intérieurs ou d’exportation vers l’Ontario et les États-
Unis en légumes variés (oignons, carottes, laitues, radis, etc.). 
Dans le cours des années 1980, de nouvelles entreprises 
agricoles de forte dimension ont aussi vu le jour en production 
maraîchère, en sol organique ou minéral, à l’initiative 
d’entrepreneurs-investisseurs arrivés avec de bons plans 
d’affaires à bien se positionner dans ce marché des plus 
difficiles. En parallèle à tout ce qui se pouvait se passer dans 
les grands secteurs traditionnels de l’agriculture québécoise et 
qu’il serait trop long d’énumérer et détailler, on remarque aussi 
le développement de plus petites unités de production 
impliquées en agrotourisme ou dans la transformation in situ 
des produits fermiers en produits dits de valeur ajoutée pour 
des marchés particuliers, de niche, ethniques ou autres. 
  
Bref, ce qu’il y a probablement de plus important à retenir de 
la décennie dont il est ici question en termes d’agriculture et 
d’agroalimentaire, c’est tout comme si on arrivait à 
l’aboutissement d’une démarche voulant que l’agriculture voire 
tout l’agroalimentaire québécois, sous toutes ses formes, se 
retrouve dans les mains de gestionnaires propriétaires 
d’entreprises rentables. Des entreprises diversifiées, de 
dimensions variables et généralement spécialisées dans leurs 
secteurs d’activités respectifs, qu’il s’agisse de production de 
masse ou d’approvisionnement très ciblé d’une certaine 
catégorie de consommateurs. Et cela, dans un monde en 
expansion sur une Terre devenue de plus en plus petite au fil 
des ans.     
   
Les données locales 
 
Dans Brome-Missisquoi, le nombre de fermes a encore 
diminué de 13 % pour se ramener à moins de 900 
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exploitations gérées par 1275 personnes dont l’âge moyen 
(46,5 ans) commence à augmenter assez significativement. Le 
nombre de compagnies ou sociétés en nom collectif (312) a 
plus que doublé durant ce même laps de temps et l’ordinateur 
est devenu présent dans la gestion des affaires courantes de 
plus de 10 % des entreprises. La valeur du capital agricole 
avoisine les 380 M $, soit 116 M $ de plus qu’en 1981 alors 
que les revenus agricoles bruts (102,2 M$) ont augmenté de 
75 %. La superficie totale des fermes (76 000 ha) a encore 
quelque peu diminué  de 5 % en 10 ans alors que la superficie 
en culture (33 600 ha), elle, a diminué de 9 % à cause 
principalement de la baisse enregistrée dans les surfaces 
consacrées au foin cultivé. 
  
Au total, le foin ne couvre plus que 10 825 hectares, soit 6 300 
hectares de moins qu’en 1981 et grosso modo moins de 30 % 
de ce que cela pouvait représenter en 1941 alors même que la 
luzerne 3 750 ha augmente très légèrement ses superficies et 
que le maïs ensilage (1 640 ha)  voit les siennes diminuées de 
près de 60 % en 10 ans. Du côté céréalier, l’avoine (1 916 ha) 
se fait un peu plus présente alors que les céréales mélangées 
(324 ha), l’orge (1 388 ha) et le blé (108 ha) viennent près de 
disparaître du portrait local. Le maïs-grain (10 763 ha) voit ses 
surfaces augmenter de plus de 50 % et le soya (435 ha) 
commence à s’installer dans le système de rotation des 
cultures. 
 
En production maraîchère, les superficies en légumes de 
toutes sortes (316 ha) augmentent quelque peu, 
principalement dans les cultures d’oignons et de carottes en 
sol organique alors que les superficies en pomme de terre (11 
ha) en sont à leur plus simple expression. Les superficies en 
petits fruits comme les fraises, les framboises et les bleuets 
restent à peu près stationnaires alors que la culture de la 

vigne (33 ha) prend son essor pour progressivement installer 
la route des vins qui fait maintenant la réputation de la région. 
Les serres occupent désormais près de 21 000 mètres carrés 
en production de fleurs (13 500 m2) et de légumes (6 800 m2) 
et les pépinières (96 ha) couvrent plus d’espace 
qu’auparavant. Les vergers de pommiers (1 130 ha) de toutes 
les hauteurs et de bien plus nombreuses variétés qu’avant 
occupent plus de terrain que jamais auparavant. 
  
La superficie non défrichée déclarée par les exploitants 
agricoles ayant encore quelque peu diminué, il y a tout lieu de 
penser que la superficie boisée se retrouve désormais à moins 
de 20 000 hectares. La valeur des ventes de produits 
forestiers autres qu’acéricoles (464 500 $) a plus que doublé 
par rapport à 1981. En acériculture, le nombre d’entailles 
(163 700) aurait chuté de plus de 25 %, mais il faut savoir que 
la chose reste toujours très fluctuante selon les années, les 
conditions climatiques hivernales et printanières, les stocks en 
réserve et les prix du marché. Chez bon nombre d’agriculteurs 
comme chez bon nombre d’autres catégories de citoyens 
propriétaires d’un boisé, l’entretien et la mise en valeur de ce 
dernier ne constituent pas, loin de là, un pôle d’intérêt majeur. 
Beaucoup de la forêt locale est laissée pour compte alors que 
des portions de terres jadis et naguère cultivées s’enfrichent 
plus ou moins rapidement dans les parties Centre et Est du 
territoire. 
 
Du côté des productions animales, le nombre de fermes 
laitières (264) a chuté de 40 % en 10 ans alors que le nombre 
de vaches laitières (11 324) a chuté de près de 30 % au cours 
de la même période décennaire. Le nombre de vaches de 
boucherie (3 556) aurait quelque peu augmenté dans les 
fermes déclarantes (214) un peu moins nombreuses qu’avant. 
Le nombre de fermes déclarant des porcs (81) n’est plus que 
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la moitié de ce qu’il était en 1981, mais le nombre de porcs 
(93 490), quant à lui, dans ce qui est devenu des fermes 
porcines spécialisées, a augmenté de plus de 30 %. Le 
nombre de poules et poulets (714 500) légèrement dans les 
entreprises productrices également très spécialisées. 
 
Dans les productions dites plus marginales, les choses restent 
à peu près stationnaires en termes de nombre de fermes 
déclarant des ovins (57) et de nombre de moutons et 
d’agneaux (3 463). Le nombre de fermes déclarantes (33) et le 
nombre de chèvres ont considérablement diminué, sans vrai 
impact sur l’agriculture locale. La situation semble se stabiliser 
quand il est question des chevaux (967) trouvés dans les 159 
fermes déclarantes où le cheval de trait s’est fait de moins en 
moins présent. 
 
Statistiquement parlant, pour conclure sur cette année de 
recensement, on pourrait dire de 1991 qu’elle est, pour 
Brome-Missisquoi comme pour l’ensemble du Québec, une 
année de confirmation des résultats du grand plan de match 
qui voulait la spécialisation et la consolidation des activités 
dans un bien moins grand nombre d’entreprises actives en 
agriculture. Était-ce à tort? Était-ce à raison? L’avenir le dira. 
 
 

7.7. STATISTIQUES AGRICOLES DE 2001 

 
Le contexte général ou québécois 
 
Le cap des années 2000 est passé avec tout ce que cela 
pouvait comporter d’inquiétude pour les uns et d’espoir pour 
les autres. On vient tout juste de vivre la Conférence sur 

l’agriculture et l’agroalimentaire québécois, tenue à Saint-
Hyacinthe, en mars 1998. Une grande rencontre nationale 
présidée par monsieur Lucien Bouchard, alors Premier 
ministre du Québec, et suivie une année plus tard par Le 
rendez-vous des décideurs de l’agriculture et de 
l’agroalimentaire, en mars 1999.  
 
En 2001, on a aussi eu droit au Rendez-vous de mi-parcours 
du Forum sur l’agriculture et l’agroalimentaire québécois. 
Depuis la conclusion des accords de l’Uruguay Round portant 
sur l’agriculture, en 1994, on se doit de prendre acte de tout ce 
qui se passe et prévaut à l’Organisation mondiale du 
commerce (OMC) et on escompte mieux se positionner sur les 
marchés internationaux des produits agricoles et denrées 
alimentaires. 
 
En 1998, des ententes sont signées entre le gouvernement et 
les représentants du monde agricole (UPA) et agroalimentaire 
de la transformation et de la distribution des produits pour voir 
à ce que le niveau d’emploi augmente significativement et 
faire en sorte que l’on double les exportations de produits 
agricoles et alimentaires québécois avec 2005 comme horizon 
temporel. Le secteur des Approvisionnements et services et 
celui de la Recherche et développement ne sont pas en reste 
et sont également interpelés pour apporter les changements et 
outils nécessaires afin de faire de l’agriculture québécoise et 
de ses secteurs connexes d’activités un toujours plus puissant 
levier de développement économique. 
  
Aussi, dans la foulée de ces événements de grande 
importance, la Société de financement agricole, autrefois 
appelée l’Office de crédit agricole, est désormais et 
officiellement devenue la Financière agricole du Québec avec 
un mode de cogestion de ses opérations courantes en matière 
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de financement des entreprises et d’assurances agricoles. La 
présidence du conseil d’administration de la FADQ a alors été 
confiée à la personne assumant la présidence de l’UPA.  
 
Depuis quelques bonnes années, l’organisme en place s’était 
ouvert au financement possible de la transformation des 
produits fermiers et du développement d’installations 
agrotouristiques. Un bon plan d’affaires doit alors permettre de 
juger de la crédibilité des promoteurs et de la rentabilité 
potentielle de tels projets d’investissement dans ces voies 
nouvelles d’activités à la ferme à être également autorisées 
par la Commission de protection du territoire agricole, dans 
certains cas, c’est-à-dire quand l’aspect commercial plus 
qu’agricole du projet prédomine. 
 
Du côté de la protection environnementale et de la 
conservation des ressources, sol et eau pour l’agriculture, les 
programmes d’aide financière ayant vu le jour vers la fin des 
années 1980, la mise en place des clubs 
agroenvironnementaux au milieu des années 1990 et une 
stratégie phytosanitaire toujours plus pointue commencent à 
donner des résultats concrets sur le terrain. La chose est 
particulièrement vraie et sentie en termes de meilleure 
valorisation des engrais organiques et de plus saine gestion 
des pesticides dans les différents types de productions 
végétales. 
 
L’établissement de haies brise-vent connaît de belles 
avancées dans les différentes régions alors que la protection 
des bandes riveraines et l’aménagement des abords des 
cours d’eau laissent très sérieusement et très 
malheureusement à désirer. La notion d’écoconditionnalité du 
soutien de l’État a fait l’objet d’une forme de consensus lors de 
la conférence de 1998, mais tarde à être mise en réelle 

application, par défaut de formation ou d’expertise des 
conseillers des conseillers, fait-on valoir. 
 
L’agriculture et ses pratiques à caractère industriel tant en 
production végétale pour la culture à grande échelle du maïs-
grain qu’en production animale pour l’élevage en 
concentration du porc font maintenant l’objet de vives critiques 
qui se transforment en débat de société. D’autant plus qu’il 
s’agit là des deux productions qui commandent les plus fortes 
compensations monétaires à l’enseigne de l’assurance 
stabilisation des revenus agricoles (ASRA). Grosso modo, au 
Québec, la moitié des 30 000 fermes recensées sont des 
petites unités de production dites de loisir ou de «gentleman 
farming» qui, somme toute ou soi-disant, contribuent assez 
peu à nourrir la masse des gens. Pour l’autre moitié, il s’agit 
des entreprises spécialisées et consolidées qu’on a voulues et 
dont on a soutenu techniquement et financièrement le 
développement sous toutes ses formes. Sans que cela soit 
devenu la norme pour autant, il est beaucoup moins rare que 
deux, trois voire même quatre entreprises ou plus soient de 
facto gérées par la même personne physique ou morale. 
 
Phénomène d’importance ou pas, l’avenir le dira, l’agriculture 
écologique, voire même biologique, sous toutes ses formes se 
fait montante en élevage, en céréaliculture, en maraîchage 
fruitier et légumier, etc. Pour les uns, il s’agira d’initiatives 
particulières tenant à des convictions bien ancrées de voir et 
faire en sorte qu’on s’aligne vers des aliments et des modes 
de consommation plus sains. D’aucuns parmi ceux-là 
exploiteront la formule dite d’agriculture soutenue par la 
communauté (ASC) pour la mise en marché de leurs produits. 
Pour les autres, il se trouvera là une opportunité de commerce 
de produits plus chèrement vendus à une clientèle désireuse 
d’ainsi s’approvisionner en denrées alimentaires réputées être 
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exempte de résidus de pesticides. On constate que de 
grandes entreprises agricoles résolument commerciales 
occupent une place de plus en plus importante dans le 
positionnement de semblables produits en épicerie. 
 
Les données locales 
 
Le nombre total de fermes (698) a encore baissé de 22 % 
depuis 1991 et ne représente plus que le quart de ce qu’il était 
en 1941 et un peu plus de la moitié de ce qu’il était en 1971. 
Le nombre d’exploitants (1 070) a baissé de 16 % et leur âge 
moyen (49,1 ans) a augmenté de près de trois ans. Près de la 
moitié des entreprises opèrent désormais comme étant des 
compagnies ou sociétés en nom collectif regroupant le plus 
souvent les membres d’une même famille. L’ordinateur est 
maintenant présent dans plus de la moitié (54 %) des fermes 
de Brome-Missisquoi. La valeur du capital agricole (649, 7 M$) 
et les revenus agricoles bruts des fermes (193,6 M$) se sont 
considérablement accrus de 72 % et 89 % respectivement au 
cours de cette décennie que d’aucuns qualifient de plutôt 
tranquille. La superficie totale des fermes (72 400 ha) continue 
de régresser (- 5 %) alors que la superficie en culture (36 690 
ha) augmente de 9 % et revient à peu près à ce qu’elle était 
en en 1971 et 1981. 
 
La superficie en foin cultivé (13 251 ha) a augmenté de plus 
de 1 000 hectares (+ 7,5 %) alors que la surface en luzerne (1 
596 ha) reste pratiquement la même comparativement à 1991. 
En production céréalière, les superficies en avoine (1 860 ha), 
céréales mélangées (384 ha), orge (1 136 ha) et blé (163 ha) 
végètent, pourrait-on dire, tant il est vrai que leurs situations 
respectives restent sensiblement les mêmes qu’en 1991. Ce 
sont les cultures du maïs-grain (16 044 ha) énergétique et du 

soya  (1 923 ha) protéagineux qui voient leurs superficies 
augmenter de façon constante et importante. 
  
En production maraîchère, le nombre de fermes produisant 
des légumes (32) diminue alors que les superficies leur étant 
consacrées (355 ha) augmentent, principalement encore une 
fois pour les oignons  (124 ha), les carottes (85 ha) en terre 
organique, mais aussi pour les courges et citrouilles (26 ha) 
produites en terre minérale. La culture de pommes de terre 
(14 ha) continue de se maintenir à un très bas niveau. Et il en 
va un peu de même pour la culture des petits fruits tels que les 
fraises (21 ha), les framboises (8 ha) et les bleuets (11 ha) 
présente dans un nombre assez restreint d’entreprises alors 
qu’il en va tout autrement pour le nombre d’entreprises (17) et 
les superficies (39 ha) vouées à la culture de la vigne pour une 
viticulture résolument axée sur la production de divers types 
de vins qui gagnent en popularité, comme ceux dits de glace, 
notamment. 
 
En serre, les surfaces totales (22 260 m2) ont augmenté de 7 
% et c’est la culture des fleurs en pots, en caissettes ou en 
paniers suspendus qui s’avère être la production qui 
accaparera le plus d’espace, dut-ce cela se faire en 
remplacement d’une production de légumes (2 590 m2) qui 
n’est plus que le tiers de ce qu’elle était en 1991. Pour sa part, 
la culture d’arbres, arbustes et autres types de plantes 
ligneuses ou pas en pépinière (98 ha) reste au même niveau 
que celui enregistré 10 ans plus tôt. Dans Brome-Missisquoi 
de ce début du XXIe siècle, les surfaces en vergers de 
pommiers (766 ha) se sont notoirement résorbées de 32 %, 
entre 1991 et 2001, tout comme le nombre d’entreprises 
déclarantes (49) qui a chuté de 38 %, quant à lui. 
Du côté forestier des exploitations agricoles, il semble que les 
superficies boisées restent sensiblement les mêmes. 
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Toutefois, en acériculture, le nombre déclaré d’entailles 
(241 318) a connu un boum singulier de plus de 47 % 
d’augmentation. On a beau dire et reconnaître qu’on a 
toujours observé passablement de fluctuation dans le domaine 
de la production de sirop d’érable, il y a tout lieu de croire que 
les opérations et programmes consécutifs au grand verglas de 
janvier 1998 ont eu un impact majeur à cette enseigne. Pour 
sa part, la valeur des ventes de produits forestiers (526 795 $) 
a connu une augmentation de 13 %. 
 
Dans le domaine des productions animales dites 
conventionnelles, les fermes laitières (180) continuent de 
disparaître à assez bon rythme (- 32 % en 10 ans) alors que le 
nombre de vaches laitières (8 758) a baissé de 23 %, tout 
comme c’est le cas un peu partout au Québec. Le nombre de 
vaches de boucherie (3 155) se maintient plus ou moins dans 
un nombre global de fermes (141) déclarant de tels bovins qui 
n’est plus que les deux tiers de ce qu’il était 10 plus tôt. Le 
nombre de porcs (211 434), lui, a plus que doublé durant la 
même période de temps avec toujours moins d’entreprises 
(62) pour arriver à ce résultat. Le nombre de fermes 
impliquées dans l’industrie avicole (76) a diminué de 35 %, 
mais on a à faire avec des entreprises plus spécialisées et 
productives qui élèvent quelque 795 900 poules et poulets sur 
le territoire de la MRC. 
 
Pour ce qui est des productions animales dites marginales, le 
nombre total de moutons et d’agneaux (6 538) a presque 
doublé avec moins de fermes (42) pour leur élevage. Le 
nombre de chèvres (729), bien que toujours relativement peu 
important, a plus que triplé avec huit fermes en plus (41) pour 
s’en occuper d’une manière plus professionnelle et 
commerciale chez plusieurs d’entre elles. Le nombre de 

chevaux et poneys (834) a diminué de 14 % avec moins de 
fermes (112) pour les garder. 
 

 

Voici les tableaux statistiques présentant toutes les données 

comptabilisées par catégorie et disponibles pour les 

recensements discutées ci-haut soit 1941, 1961, 1971, 1981, 

1991, 2001 et 2006.  

 

Note : Les statistiques de 2006 proviennent d’un recensement 

partiel de Statistique Canada et ont servi à titre comparatif 

pour la discussion à faire sur les données provenant des 

fiches d’enregistrement des exploitations agricoles du MAPAQ 

pour l’année 2009 et qui seront discutées au chapitre suivant.  
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Variation 

1941-2006

1941 1961 1971 1981 1991 2001 2006 %

Abercorn

Sutton

Bolton Ouest 130 84 54 40 31 27 27 -79,2%

Farnham 222 176 85 65 62 50 53 -76,1%

East Farnham

Brigham

Brome 

Lac-Brome

Bedford canton

Bedford ville

Cowansville

Dunham

Frelighsburg 198 107 68 62 57 37 42 -78,8%

Notre-Dame-de-Stanbridge 104 90 70 46 39 34 33 -68,3%

Saint-Armand 124 111 90 69 68 51 52 -58,1%

Sainte-Sabine 110 74 68 55 49 45 43 -60,9%

Saint-Ignace-de-Stanbridge 114 88 77 64 55 43 40 -64,9%

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-

River
82 84 55

Stanbridge Station 63 40 26

Stanbridge East 93 65 58 46 43 49 47 -49,5%

Brome-Missisquoi 2 524 1 784 1 222 1 033 895 698 721 -71,4%

Bromont x x x 68 63 39 43 x

Total nouvelle MRC x x x 1 147 958 737 764 x

Montérégie x x x x x 7 352 7 118 x

Québec x x x 48 144 38 076 30 539 30 675 x

Canada x x x 318 361 280 043 230 540 229 373 x

-60,2%

-69,0%

-85,4%

-63,1%

-80,4%

-64,5%

Nombre total de fermes

Municipalités
Années de recencement

77

46

49

428 228

314 197

26

47

99

167

4378

109

22

99

120

4560 52

68

115

52

135162

22

84

339 270 165 192

62 55

141 115 108 81

32 39

Variation

1941 1961 1971 1981 1991 2001 2006

Superficie 

(ha)

Superficie 

(ha)

Superficie(

ha)

Superficie 

(ha)

Superficie 

(ha)

Superficie 

(ha)

Superficie 

(ha)
%

Abercorn

Sutton

Bolton Ouest 7 939 5 254 4 542 3 769 4 929 3 104 2 809 -64,6%

Farnham 6 778 6 344 5 495 4 898 4 410 4 651 4 667 -31,1%

East Farnham

Brigham

Brome 

Lac-Brome

Bedford canton

Bedford ville

Cowansville

Dunham

Frelighsburg 11 771 9 418 6 144 4 842 4 838 3 612 2 892 -75,4%

Notre-Dame-de-Stanbridge 4 071 4 532 3 915 2 999 3 193 3 796 3 523 -13,5%

Saint-Armand 7 625 7 769 7 142 5 912 6 165 5 517 4 990 -34,6%

Sainte-Sabine 5 562 4 430 4 806 4 450 4 443 4 184 3 857 -30,7%

Saint-Ignace-de-Stanbridge 6 364 6 229 5 785 5 779 5 545 5 306 5 895 -7,4%

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-

River
3 954 3 872 3 965

Stanbridge Station 1 756 2 096 1 653

Stanbridge East 4 908 11 111 4 326 3 526 3 596 3 664 3 678 -25,1%

Brome-Missisquoi 143 170 126 352 92 523 79 972 76 003 72 387 67 995 -52,5%

Bromont x x x 4 158 4 380 3 784 3 344 x

Total nouvelle MRC x x x 84 130 80 383 76 171 71 339 x

Montérégie x x x x x 711 666 707 101 x

Québec x x x 3 779 170 3 429 610 3 417 026 3 462 936 x

Canada x x x 65 888 922 67 753 707 67 502 454 67 586 748 x

-50,0%

-11,7%

-77,2%

-65,2%

-66,9%

-23,4%

Superficie totale des fermes
Années de recencement

1941-2006

Municipalités

5 1125 537 5 253 4 698

10 97312 660 10 83814 72214 06421 948 18 806

2 5801 578 3 0263 5262 4033 369 2 999

7 9619 6957 443 8 11824 059 15 943 12 064

4 4325 132 6 6726 2758 17012 735 12 223

20 331 15 325 8 049 4 6273 6256 291 6 146

* avant 1991, le nombre de ferme et le nombre d'exploitants est le même

1991:  changement dans les normes de reconnaissance du statut de producteur (productrice agricole)

* 1991: Nombre de fermes avec revenus agricoles bruts de 2 500 $ et plus selon le type de ferme

* 2001: classification SCIAN selon le groupe) pour les fermes déclarant des revenus agricoles totaux bruts supérieurs à 2 499 $

* 2006: classification SCIAN selon le groupe) pour les fermes déclarant des revenus agricoles totaux bruts supérieurs à 2 499 $

7.8. ÉVOLUTION DES PRODUCTEURS AGRICOLES 

 

7.8.1. Fermes 

 

Tableau 109: Nombre total de fermes de 1941 à 2006   

Source : Statistique Canada 
 

 

 

 

 
Tableau 110: Superficie totale des fermes de 1941 à 2006 

Source : Statistique Canada 
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Formes juridiques
1961 1971 1981 *1991 2001 2006
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Abercorn

Sutton

Bolton Ouest 79 0 2 3 43 3 8 32 3 3 2 0 0 16 5 7 3 0 0 21 4 5 2 0 0 16 6 5 0 0 0

Farnham 101 1 3 10 73 2 10 54 3 2 5 1 0 36 12 2 10 2 0 22 4 10 11 4 0 19 6 14 8 6 0

East Farnham

Brigham

Brome 

Lac-Brome

Bedford canton

Bedford ville

Cowansville

Dunham

Frelighsburg 94 6 1 6 59 3 6 52 2 2 5 1 0 45 2 1 5 3 1 25 2 4 5 2 1 24 3 7 7 0 1

Notre-Dame-de-Stanbridge 86 0 2 2 63 x 7 44 0 0 1 1 0 26 6 2 3 2 0 18 2 8 6 0 0 15 3 9 6 0 0

Saint-Armand 89 2 11 9 77 2 11 62 4 2 1 0 0 51 10 5 1 1 0 29 7 13 6 2 0 27 5 12 6 2 0

Sainte-Sabine 71 0 3 0 61 2 5 46 5 1 3 0 0 27 11 2 6 3 0 18 3 10 12 2 0 20 3 8 11 1 0

Saint-Ignace-de-Stanbridge 75 0 2 11 69 1 7 54 3 1 6 0 0 31 9 5 7 3 0 16 3 9 13 2 0 17 2 6 12 3 0

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-

River
59 1 0 4 44 x 11

Stanbridge Station 32 1 1 6 22 1 3

Stanbridge East 50 2 0 13 50 2 6 41 0 2 2 1 0 26 5 4 5 3 0 36 4 4 6 1 0 29 5 4 7 2 0

Brome-Missisquoi 1 561 29 61 115 1 031 42 149 896 48 35 46 7 1 583 121 72 76 41 2 389 79 115 122 27 1 374 72 117 115 36 1

Bromont x x x x x x x 60 2 1 4 1 0 36 1 1 1 0 0 23 6 9 6 1 0 27 1 10 2 3 0

Total nouvelle MRC x x x x x x x 956 50 36 50 8 1 619 122 73 77 41 2 412 85 124 128 28 1 401 73 127 117 39 1
% par type x x x x x x x 87 5 3 5 1 0 66 13 8 8 4 0 53 11 16 16 4 0 53 10 17 15 5 0
Montérégie x x x x x x x x x x x x x x x x x x x 3 823 607 1 400 1 367 345 9 3 399 618 1 237 1 515 341 8

Québec x x x x x x x 43 946 1 696 893 1 348 194 67 24 426 986 158 473 580 58 16 511 2 218 6 316 5 578 1 477 39 15 241 2 272 5 407 6 254 1 472 29

Canada x x x x x x x 275 779 11 486 18 048 10 742 1 247 1 059 177 695 1 695 1 552 1 760 1 541 834 142 915 54 091 16 081 28 854 4 151 831 130 864 48 430 12 745 32 278 4 339 717
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Tableau 111: Évolution des formes juridiques des fermes de 1941 à 2006 
 

Source : Statistique Canada 
 
 
 
 
 
 



 

  

 CARACTÉRISATION : PLAN DE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE AGRICOLE 262 
 

Nombre d'exploitants agricole

Nbr 

d'exploit

ants

Nbr de 

ferme

Nbr 

d'exploi

tants

Nbr de 

ferme*

Nbr 

d'exploi

tants

Nbr de 

ferme

Abercorn
1

Ville de Sutton

Bolton Ouest 55 31 50 27 40 27
Farnham 95 62 75 50 90 53
Brigham

East Farnham
2

Brome
 3

Lac-Brome

Canton de Bedford

Ville de Bedford
4

Cowansville
5

Dunham

Frelighsburg 70 57 45 37 55 42

Notre-Dame-de-Stanbridge 55 39 55 34 60 33

Saint-Armand 90 68 90 51 85 52
Sainte-Sabine 80 49 75 45 75 43

Saint-Ignace-de-Stanbridge 85 55 70 43 70 40

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-

River

Stanbridge Station
6

Stanbridge East 60 43 65 49 60 47
Brome-Missisquoi 1 275 895 1 070 698 1 100 721
Bromont 85 63 65 39 65 43
Total nouvelle MRC 1 360 958 1 135 737 1 165 764
Montérégie x x 11 220 7 352 10 710 7 118

Québec 53 350 38 076 47 385 30 539 45 470 30 675
Canada 390 870 280 043 346 195 230 540 327 060 229 373

Municipalités

84

22

135

115 6078

68

43

49

45

1991* 2001*

46

52

2006*

60

90 75 75

120150 110

225 185

35

205

109 77

30

707075

22

162

52

26

120

47

45

Âge moyen
Municipalités 1991 2001 2006

Abercorn
1

Ville de Sutton

Bolton Ouest 48.9 54.0 53.6
Farnham 42.8 46.8 48.5
Brigham

East Farnham
2

Brome
 3

Lac-Brome

Canton de Bedford

Ville de Bedford
4

Cowansville
5

Dunham

Frelighsburg 46.4 55.7 55.0

Notre-Dame-de-Stanbridge 43.3 46.5 48.7

Saint-Armand 47.5 49.5 51.0
Sainte-Sabine 42.7 45.3 48.2

Saint-Ignace-de-Stanbridge 45.7 43.9 47.1

Saint-Pierre-de-Véronne-à-

Pike-River

Stanbridge Station
6

Stanbridge East 44.8 47.2 51.6
Brome-Missisquoi 46.5 49.1 50.9
Bromont 46.8 48.8 53.2
Total nouvelle MRC 46.6 49.0 52.1
Montérégie x 47.5 49.7

Québec 44.3 47 49.3
Canada 47.5 49.9 52.0

47.5 49.3 51.5

48.0 50.5 54.5

49.4 50.8 53.5

50.0 48.6 49.8

50.0 51.4 51.5

43.6 48.1 48.4

7.8.2. Agriculteurs 

 
 

Tableau 112: Nombre d’exploitants agricoles de 1991 à 
2006      

Source : Statistique Canada 
 

 
 
 

Tableau 113:  Age moyen des exploitants agricoles de 
1991 à 2006 

Source : Statistique Canada 
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Valeur totale du capital agricole
Municipalités 1941 1961 1971 1981 1991 2001 2006

Abercorn
1

Ville de Sutton

Bolton Ouest 636 701 x 2 961 700 9 349 353 12 038 598 19 637 073 27 847 520
Farnham 927 535 x 4 881 900 23 852 009 26 567 310 65 725 424 67 309 527
Brigham

East Farnham
2

Brome
 3

Lac-Brome

Canton de Bedford

Ville de Bedford
4

Cowansville
5

Dunham

Frelighsburg 1 350 274 x 4 115 200 13 477 130 21 166 613 23 887 179 29 512 212

Notre-Dame-de-Stanbridge 697 301 x 3 266 800 14 087 915 21 282 016 37 596 441 49 414 876

Saint-Armand 823 701 x 4 130 700 18 555 562 26 296 363 42 582 704 48 464 402
Sainte-Sabine 607 601 x 3 801 500 20 112 654 26 219 725 61 271 218 56 273 263

Saint-Ignace-de-Stanbridge 664 254 x 3 525 700 17 840 428 29 930 115 47 703 538 64 842 168

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-

River 666 381 x 4 560 900

Stanbridge Station
6

317 318 x 1 343 300

Stanbridge East 534 423 x 2504500 9 459 887 18 482 644 23 946 714 37 784 152
Brome-Missisquoi 16 145 775 x 65 103 300 264 118 713 378 399 669 649 670 142 846 114 026
Bromont x x x 14 445 132 23 859 820 24 895 790 31 015 641
Total nouvelle MRC x x x 278 563 845 402 259 489 674 565 932 877 129 667
Montérégie x x x x x 7 582 624 353 8 987 730 673

Québec x x x 9 468 252 099 11 918 483 375 21 466 990 522 26 538 902 059
Canada x x x 130 304 355 529 131 210 056 423 196 868 929 481 248 317 591 506

57 553 664 67 778 383 116 003 298

29 228 389 30 516 480 49 682 857 73 565 899

2 412 498 x 8 835 500 38 180 929

48 525 106 129 425 715 149 753 984

389 581 x 2 130 600 9 188 031 6 435 645 26 786 966 34 565 615

2 838 841 x 9 527 500 27 930 560

25 737 067 20 234 306 44 699 269

1 616 007 x 5 462 200 18 745 623 27 648 323 33 411 624 46 077 841

1 663 359 x 4 055 300 14 110 243

Revenus agricoles annuels des fermes
Municipalités 1981 1991 2001 2006

Abercorn
1

Ville de Sutton

Bolton Ouest 884 587 834 692 1 483 230 1 209 981
Farnham 6 298 672 8 415 964 27 339 944 25 976 380
Brigham

East Farnham
2

Brome
 3

Lac-Brome

Canton de Bedford

Ville de Bedford
4

Cowansville
5

Dunham

Frelighsburg 2 329 418 4 679 784 5 677 505 3 227 722

Notre-Dame-de-Stanbridge 3 590 150 9 608 678 8 498 559 9 946 595

Saint-Armand 2 850 300 6 311 261 6 101 847 7 446 123
Sainte-Sabine 5 413 083 10 873 518 11 446 105 13 072 879

Saint-Ignace-de-Stanbridge 4 578 375 9 227 364 12 322 950 14 697 395

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-

River

Stanbridge Station
6

Stanbridge East 1 676 825 4 876 286 3 713 068 5 069 222
Brome-Missisquoi 58 450 457 102 150 942 193 574 161 210 201 803
Bromont 2 339 145 3 721 488 3 621 062 3 862 263
Total nouvelle MRC 60 789 602 105 872 430 197 195 223 214 064 066
Montérégie x x 1 945 667 059 2 279 649 090

Québec 2 031 902 490 3 889 565 193 658 842 170 744 435 256
Canada 15 832 069 498 24 829 961 733 38 416 166 245 42 300 750 740

2 116 046 4 627 979 7 640 280

3 537 745 11 636 247 6 182 968 8 374 207

1 945 533

10 045 549 72 915 219 69 790 736

2 997 838 2 417 740 7 490 276 10 563 060

5 913 484

9 303 018 12 774 403 20 380 459

10 874 919 11 804 795 13 000 108 12 806 764

5 559 528

7.8.3. Valeur et revenu des fermes 

 

Tableau 114: Valeur totale du capital agricole de 1941 à 
2006 

Source : Statistique Canada 
 
 
 

 
 
 
 
 

Tableau 115:  Revenus agricoles annuels des fermes de 
1981 à 2006 

Source : Statistique Canada 
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Superficie totale des terres en culture (ha)
1941 1961 1971 1981 1991 2001 2006

Total 

terres en 

culture (ha)

Total 

terres en 

culture 

(ha)

Total 

terres en 

culture 

(ha)

Total terres 

en culture 

(ha)

Total terres 

en culture 

(ha)

Total terres 

en culture 

(ha)

Total terres 

en culture 

(ha)

Abercorn
1

Ville de Sutton

Bolton Ouest 2 361 1 085 909 1 037 789 923 894

Farnham 5 171 3 342 3 234 3 512 3 142 3 772 3 743

Brigham

East Farnham
2

Brome
 3

Lac-Brome

Canton de Bedford

Ville de Bedford
4

Cowansville
5

Dunham

Frelighsburg 6 453 2 966 1 621 1 747 1 541 1 138 994

Notre-Dame-de-Stanbridge 3 772 3 213 2 794 2 279 2 463 3 156 2 910

Saint-Armand 4 704 3 409 3 262 3 233 3 211 3 045 3 019

Sainte-Sabine 4 018 2 327 2 691 3 038 3 270 3 281 3 035

Saint-Ignace-de-Stanbridge 3 508 2 736 2 581 2 985 3 307 3 183 3 803

Saint-Pierre-de-Véronne-à-

Pike-River
3 445 2 411 2 794

Stanbridge Station
6

1 505 1 486 925

Stanbridge East 2 049 4 000 1 420 1 368 1 906 1 845 1 855

Brome-Missisquoi 71 115 48 277 36 078 36 953 33 602 36 690 38 567

Bromont x x x 1 558 1 461 1 382 1 376

Total nouvelle MRC x x x 38 511 35 063 38 072 39 942

Montérégie x x x x x 533 956 533 956

Québec x x x 1 756 038 1 638 453 1 849 938 1 933 274
Canada x x x 30 965 816 33 507 783 36 395 155 35 912 251

Municipalités

9 488 4 302 2 019 1 833 1 454 1 103 1 977

5 945 4 951 2 737 2 603 1 873 1 906 2 165

7 935 4 766 3 649 2 392 2 305 3 037 3 404

2 083 1 568 1 102 1 368 725 1 982 1 970

8 677 5 715 4 340 4 938 3 655 4 225 4 258

4 620 3 961 4 094 4 539

7.9. ÉVOLUTION DES TYPES DE PRODUCTION AGRICOLE 

 
On trouve plusieurs types de productions agricoles dans la MRC. Les données les concernant sont présentées ici-bas en           
sections divisées selon qu’il s’agit de productions végétales, animales, acéricoles ou autrement forestières. 

7.9.1. Productions végétales 

Plusieurs types de cultures sont pratiqués dans la MRC. Bien évidemment, on remarquera qu’il y a eu des changements dans le 
temps entre 1941 et nos jours. Des changements qui ont fait que certaines d’entre elles ont presque disparu du paysage agricole 
local alors que d’autres très peu ou pas du tout présentes occupent désormais des superficies très importantes dans Brome-
Missisquoi. 
 

Tableau 116: Superficie totale des terres en culture de 1941 à 2006 

        Source : MRC 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Statistique Canada 
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Évolution des superficies de grande culture de céréales 
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Mélange céréales 
1941 1961 1971

ha ha ha

Nbre 

fermes ha

Nbre  

fermes ha

Nbre  

fermes ha

Nbre 

fermes ha

Abercorn
1

Ville de Sutton

Bolton Ouest 4 3 4 2 13 1 x 1 x 1 X

Farnham 59 53 70 14 164 7 81 1 x 4 45

Brigham

East Farnham
2

Brome
 3

Lac-Brome

Canton de Bedford

Ville de Bedford
4

Cowansville
5

Dunham

Frelighsburg 81 21 40 3 16 0 0 2 x 1 X

Notre-Dame-de-Stanbridge 180 20 117 12 184 3 28 3 53 3 17

Saint-Armand 51 34 115 28 196 7 55 6 43 4 25

Sainte-Sabine 74 83 32 12 104 3 13 3 37 5 53

Saint-Ignace-de-Stanbridge 200 13 82 11 106 3 x 3 31 5 88

Saint-Pierre-de-Véronne-à-

Pike-River 384 45 121

Stanbridge Station
6

57 53 37

Stanbridge East 54 10 4.05 2 14 1 x 2 x 2 X

Brome-Missisquoi 1 575 566 854 145 1 372 37 324 34 384 30 365
Bromont x x x 3 26 1 x 0 0 0 0
Total nouvelle MRC x x x 148 1 398 38 x 34 384 30 365
Montérégie x x x x x x x 106 3 127 98 2 960

Québec x x x 1 608 50 918 713 25 668 696 30 880 569 26 885
Canada x x x 12 793 541 331 7 563 417 408 5 337 362 882 4 188 336 424

0

Municipalités

18 1 x 059 30 4 2 1 x

66 17 46 10 94 1 x 4 49 1 x

41 7 29 7 81 3 50 2 x 0 0

45 91 45 4 31 0 0 1 x 0 0

219 85 108 22 160 3 23 4 26 1 x

16 191 4 25 2 x 2 x

1981 1991 2001 2006

 Avoine 
1941 1961 1971

ha ha ha

Nbre 

fermes ha Nbre fermes ha

Nbre 

fermes ha

Nbre 

fermes ha

Abercorn
1

Ville de Sutton

Bolton Ouest 244 149 115 10 42 8 37 2 x 1 x
Farnham 1 064 779 319 9 46 5 79 10 72 4 47
Brigham

East Farnham
2

Brome
 3

Lac-Brome

Canton de Bedford

Ville de Bedford
4

Cowansville
5

Dunham

Frelighsburg 503 223 54 5 11 5 19 3 13 3 32
Notre-Dame-de-Stanbridge 739 732 385 1 5 5 46 3 25 3 12
Saint-Armand 762 682 340 7 33 16 80 10 63 11 136

Sainte-Sabine 691 567 403 3 32 7 74 2 x 2 x

Saint-Ignace-de-Stanbridge 506 539 252 3 49 5 39 6 117 5 73

Saint-Pierre-de-Véronne-à-

Pike-River 509 522 254

Stanbridge Station
6

268 223 90

Stanbridge East 404 219 134 3 7 6 32 9 46 10 72
Brome-Missisquoi 10 398 7 011 3 355 113 550 113 775 78 753 70 658
Bromont x x x 10 192 5 78 6 91 1 x
Total nouvelle MRC x x x 123 742 118 853 84 844 71 x
Montérégie x x x x x x x 456 11 634 413 13 380

Québec x x x 6 899 145 940 9 422 238 082 5 894 230 445 5 901 310 737
Canada x x x 30 581 1 193 441 54 969 3 047 074 45 817 4 670 615 41 577 5 099 298

5

9

1

9

10

9

0

13

11

0

22

4

13

13

3

17

x x1 239 285

72 80

0 x

1 276 622 284 87 112

32 0431 174 57

150 69

152 58

1 095 251 200 46 55

62 134111 069 906 333

0 440 561 4121 8

Municipalités

837 422 134

1981 1991 2001 2006

Tableau 117: Superficie totale d’avoine de 1941 à 2006 

Source : Statistique Canada 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Tableau 118: Superficie totale de céréales mélangées de 
1941 à 2006 

Source : Statistique Canada 
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Foin cultivé
1941 1961 1971

ha ha ha

Nbre  

fermes ha

Nbre  

fermes ha Nbre fermes ha

Nbre  

fermes ha

Abercorn
1

Ville de Sutton

Bolton Ouest 1 689 749 750 32 896 22 633 26 867 19 849

Farnham 2 144 2 128 1 447 40 1 119 39 762 41 901 42 901

Brigham

East Farnham
2

Brome
 3

Lac-Brome

Canton de Bedford

Ville de Bedford
4

Cowansville
5

Dunham

Frelighsburg 2 039 1 770 851 36 1 020 22 599 21 144 23 570

Notre-Dame-de-Stanbridge 1 817 2 229 367 37 829 25 657 28 848 30 1 045

Saint-Armand 2 242 2 343 2 083 57 1 744 44 1 048 53 1 219 52 1 283

Sainte-Sabine 1 791 1 370 1 240 41 1 325 31 814 40 912 42 962

Saint-Ignace-de-Stanbridge 1 776 1 789 1 621 45 1 471 33 951 31 658 32 1 019

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-

River 1 673 1 519 1 425

Stanbridge Station
6

585 835 509

Stanbridge East 1 115 1 201 909 34 721 27 466 36 539 31 549

Brome-Missisquoi 36 693 30 617 21 790 737 18 750 516 12 444 527 13 251 499 14 370
Bromont x x x 44 1 037 34 1 007 34 996 33 1 123
Total nouvelle MRC x x x 781 19 787 550 13 451 561 14 247 532 15 494
Montérégie x x x x x x x 4 080 90 947 3 911 100 314

Québec x x x 32 565 965 455 20 048 644 106 22 580 780 339 21 349 854 861
Canada x x x 167 958 5 115 477 78 096 2 524 393 155 704 7 314 269 147 404 7 969 210

951

Municipalités

1 310 53 1 244 294 651 3 346 1 617 72 29 1 429

3 628 3 563 1 735 66 1 768 35 915 36 990 31 993

5 591 3 109 2 871 81 187 71 1 717 58 1 729 53 1 904

1 115 996 566 23 477 8 115 19 290 13 231

4 837 3 670 2 585 128 2 709 83 230 79 2 032 76 1 882

45 1 556 23 672 30 687 26 661

1981 1991 2001 2006 Évolution des superficies de grande culture de foin cultivé
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Maïs grain
1941 1961 1971

ha ha ha
Nbre 

fermes
ha

Nbre 

fermes
ha

Nbre 

fermes
ha

Nbre 

fermes
ha

Abercorn
1

Ville de Sutton

Bolton Ouest x 0 0,8 0 0 0 0 1 x 0 0
Farnham x 3 762 42 1 061 36 1 157 31 1 929 30 2 171
Brigham

East Farnham
2

Brome
 3

Lac-Brome

Canton de Bedford

Ville de Bedford
4

Cowansville
5

Dunham

Frelighsburg x 1 57 8 120 11 374 7 x 5 X

Notre-Dame-de-Stanbridge x 0 359 16 636 23 1 144 22 1 707 20 1 266

Saint-Armand x 6 202 27 629 26 1 142 31 1 242 29 1 148
Sainte-Sabine x 0,4 373 33 593 28 1 250 31 1 603 30 1 206

Saint-Ignace-de-Stanbridge x 0 224 26 627 31 1 393 25 1 869 22 1 964

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-

River x 6 566

Stanbridge Station
6

x 0 170

Stanbridge East x 0 142 20 303 21 975 19 838 19 823
Brome-Missisquoi x x 3 730 283 7 030 254 10 763 269 16 044 248 16 018
Bromont x x x 6 85 8 155 6 207 4 71
Total nouvelle MRC x x 3 730 289 7 115 262 10 918 275 16 251 252 16 089
Montérégie x x x x x x x 3 865 256 841 3 300 243 886,2

Québec x x x 5 483 165 446 6 136 293 758 7 656 435 676 6 339 405 028,8
Canada x x x 33 543 1 141 721 27 819 296 325 27 842 1 299 506 21 494 1 113 984,6

1981 1991 2001 2006

Municipalités

x 11 2 4 96 1 x 1 x 2 x

x 7 187 14 158 13 422 11 524 16 734

x 3 17 5 36 5 x 8 951 6 1 056

x 4 315 12 434 10 446 15 1 416 11 1 170

x 3 355 35

37 2 666 32

460 20 277 30

41 1 878 29 2 027 3 014

1 078 26 1 215
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Tableau 119: Superficie totale de foin cultivé de 1941 à 2006 

  Source : Statistique Canada 

 

 

 

 

 
Tableau 120: Superficie totale de maïs grain de 1941 à 2006 
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Orge
1941 1961 1971

ha ha ha

Nbre 

fermes ha

Nbre 

fermes ha

Nbre 

fermes ha

Nbre 

fermes ha

Abercorn
1

Ville de Sutton

Bolton Ouest 7 6 4 3 5 1 x 1 x 0 0
Farnham 66 0 74 9 81 17 189 10 138 1 X
Brigham

East Farnham
2

Brome
 3

Lac-Brome

Canton de Bedford

Ville de Bedford
4

Cowansville
5

Dunham

Frelighsburg 106 2 13 8 45 5 42 3 40 1 X

Notre-Dame-de-Stanbridge 15 0 23 8 87 11 127 8 115 7 79

Saint-Armand 83 30 3 1 11 14 104 9 80 8 67
Sainte-Sabine 44 0 x 61 12 134 9 86 5 47

Saint-Ignace-de-Stanbridge 25 19 8 12 144 12 185 8 151 6 92

Saint-Pierre-de-Véronne-à-

Pike-River 54 16 5

Stanbridge Station
6

25 8 x

Stanbridge East 36 0 x 5 42 7 66 9 65 4 19
Brome-Missisquoi 765 135 222 90 925 128 1 388 92 1 136 49 552
Bromont x x x 3 32 1 x 1 x 0 0
Total nouvelle MRC x x x 93 957 129 x 93 x 49 552
Montérégie x x x x x x x 1 207 18 442 734 11 959

Québec x x x 8 615 105 962 9 596 157 388 7 275 159 443 4 701 105 831
Canada x x x 102 190 5 456 990 82 677 4 524 449 60 467 4 696 809 43 411 3 689 960

1981 1991 2001 2006

x

Municipalités

88 2 x 156 11 x 9 1 x

44 3 21 8 76 6 89 5 37 3 36

46 3 59 4 16 4 35 3 x 1 x

28 9 2 0 0 4 2 4 65 2 x

132 28 10 18 229 17 153 12 146 4 40

5 39 16 261 10 157 6 100
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Maïs ensilage
1961 1971

ha ha
Nbre 

fermes
ha

Nbre 

fermes
ha

Nbre 

fermes
ha

Nbre 

fermes
ha

Abercorn
1

Ville de Sutton

Bolton Ouest 5 16 8 38 4 29 2 x 1 X
Farnham 95 393 35 720 18 231 17 365 15 234
Brigham

East Farnham
2

Brome
 3

Lac-Brome

Canton de Bedford

Ville de Bedford
4

Cowansville
5

Dunham

Frelighsburg 53 84 8 47 4 24 2 x 1 X

Notre-Dame-de-Stanbridge 147 253 22 325 10 94 8 167 9 175

Saint-Armand 128 284 39 398 28 248 21 162 18 149
Sainte-Sabine 83 371 28 582 18 368 18 240 19 240

Saint-Ignace-de-Stanbridge 159 291 27 375 11 85 14 130 12 164

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-

River 163 302

Stanbridge Station
6

62 90

Stanbridge East 44 278 17 117 8 40 8 59 6 56
Brome-Missisquoi 1 605 3 131 314 4 031 153 1 640 131 1 596 114 1 483
Bromont x x 10 68 5 3 3 23,9 6 69
Total nouvelle MRC x x 324 4 099 158 1 643 134 1 620 120 1 552
Montérégie x x x x x x 1 433 16 048 1 298 15 170

Québec x x 8 292 3 454 3 360 31 756 4 475 52 072 4 385 57 580
Canada x x 30 228 396 839 16 152 198 902 15 815 235 962 15 531 278 115

1981 1991 2001 2006

12 149 549 134

47 70

207 365

Municipalités

228 45 9 33113 8 55 3

34

0 x

136 157 23 172 3 23 3 51

42 8 66 4 40

29
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Tableau 121: Superficie totale de maïs à ensilage de 1941 à 2006 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Tableau 122: Superficie totale d’Orge de 1941 à 2006 
Source : Statistique Canada 
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Blé
1941 1961 1971

ha ha ha

Nbre 

fermes ha

Nbre 

fermes ha

Nbre 

fermes ha

Nbre 

fermes ha

Abercorn
1

Ville de Sutton

Bolton Ouest 2 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Farnham 0 6 17 6 70 3 23 2 x 0 0
Brigham

East Farnham
2

Brome
 3

Lac-Brome

Canton de Bedford

Ville de Bedford
4

Cowansville
5

Dunham

Frelighsburg 11 2 0.4 1 2 0 0 0 0 0 0

Notre-Dame-de-Stanbridge 4 4 24 3 10 1 x 1 x 3 55

Saint-Armand 4 24 42 5 9 0 0 2 x 2 x
Sainte-Sabine 0 4 22 6 60 2 x 0 0 4 90

Saint-Ignace-de-Stanbridge 4 0 5 3 14 0 0 4 53 4 115

Saint-Pierre-de-Véronne-à-

Pike-River 4 4 29

Stanbridge Station
6

3 8 x

Stanbridge East 1 0 x 4 30 0 0 0 0 2 x
Brome-Missisquoi 64 146 209 53 522 11 108 16 163 35 616
Bromont x x x 4 17 0 0 1 x 0 0
Total nouvelle MRC x x x 57 539 11 108 17 x 35 616
Montérégie x x x x x x x 671 11 612 786 18 623

Québec x x x 3 352 40 904 1 939 37 461 1 743 34 298 2 031 54 276
Canada x x x 127 359 12 452 023 105 805 14 163 144 72 778 10 860 222 60 743 9 820 106

1981 1991 2001 2006

x

Municipalités

0 1 x 15 13 x 0 0 0

2 36 45 5 63 1 x 1 x 5 47

6 21 15 2 3 0 0 1 x 0 0

5 7 4 4 11 0 0 1 x 3 105

15 15 7 5 65 1 x 2 x 6 74

9 185 2 x 1 x 6 78
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Soya

Nbre 

fermes ha

Nbre 

fermes ha

Nbre 

fermes ha

Nbre 

fermes ha

Abercorn
1

Ville de Sutton

Bolton Ouest 0 0 0 0 0 0 0 0
Farnham 2 16 6 83 11 206 9 176
Brigham

East Farnham
2

Brome
 3

Lac-Brome

Canton de Bedford

Ville de Bedford
4

Cowansville
5

Dunham

Frelighsburg 0 0 0 0 3 49 3 28

Notre-Dame-de-Stanbridge 0 0 3 45 11 231 11 260

Saint-Armand 0 0 4 46 9 185 11 168

Sainte-Sabine 0 0 1 x 11 172 13 209

Saint-Ignace-de-Stanbridge 0 0 2 x 9 150 13 266

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-

River

Stanbridge Station
6

Stanbridge East 1 1 1 x 11 165 11 183
Brome-Missisquoi 9 63 23 435 100 1 923 110 2 675
Bromont 0 0 0 0 2 x 1 x
Total nouvelle MRC 9 63 23 435 102 x 111 x
Montérégie x x x x 2 544 84 894 2 371 95 380

Québec 135 1 439 1 270 25 271 4 522 148 070 4 546 178 161
Canada 10 655 282 914 16 098 598 454 24 729 1 082 547 23 263 1 202 098

1981 1991 2001 2006

x

Municipalités

0 0 0 10 3 105

0 0 1 x 5 90 7 199

0 0 0 0 2 x 3 194

0 0 2 x 6 124 4 305

2 22 0 0 9 137 8 133

4 23 3 151 12 325 14 449
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Tableau 123: Superficie totale de blé de 1941 à 2006 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
   

Tableau 124:   Superficie totale de Soya de 1981 à 2006 

Source : Statistique Canada 
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Autres cultures fouragères
1941 1961 1971

ha ha ha

Nbre 

fermes ha

Nbre 

fermes ha

Nbre 

fermes ha

Nbre 

fermes ha

Abercorn
1

Ville de Sutton

Bolton Ouest 92 x x 2 7 1 x 21 815 18 849
Farnham 145 x x 5 96 1 x 24 556 23 520
Brigham

East Farnham
2

Brome
 3

Lac-Brome

Canton de Bedford

Ville de Bedford
4

Cowansville
5

Dunham

Frelighsburg 111 x x 2 53 0 0 17 367 16 386

Notre-Dame-de-Stanbridge 39 x x 1 23 1 x 17 475 17 740

Saint-Armand 160 x x 2 6 2 x 30 791 31 780
Sainte-Sabine 36 x x 0 0 2 x 20 355 20 429

Saint-Ignace-de-Stanbridge 69 x x 1 13 0 0 14 279 15 528

Saint-Pierre-de-Véronne-à-

Pike-River 65 x x

Stanbridge Station
6

31 x x

Stanbridge East 104.814 x x 1 1 0 0 25 360 20 378
Brome-Missisquoi 2 002 x x 37 553 12 127 362 9 384 326 10 165
Bromont x x x 1 16 0 0 28 851 26 1 010
Total nouvelle MRC x x x 38 569 12 127 390 10 235 352 11 175
Montérégie x x x x x x x 2 211 124 745 2 188 145 249

Québec x x x 2 159 102 064 446 18 770 14 615 1 347 003 13 363 1 405 943
Canada x x x 9 994 617 500 2 722 172 383 65 014 6 944 464 59 362 7 150 363

1981 1991 2001 2006

951

Municipalités

32 1 x 28220 x x 4 24 1 429

261 x x 3 57 1 x 28 829 19 624

265 x x 3 82 0 0 49 1 480 44 1 544

50 x x 1 28 1 x 14 290 8 117

353 x x 10 104 1 x 62 1 589 61 1 621

2 50 1 x 13 248 10 219
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Luzerne

Nbre 

fermes ha

Nbre 

fermes ha

Nbre 

fermes ha

Nbre 

fermes ha

Abercorn

Sutton

Bolton Ouest 6 56 7 74 5 52 1 x

Farnham 21 230 26 452 17 345 19 381

East Farnham

Brigham

Brome 

Lac-Brome

Bedford canton

Bedford ville

Cowansville

Dunham

Frelighsburg 4 80 5 64 4 182 7 184

Notre-Dame-de-Stanbridge 14 136 16 195 11 373 13 305

Saint-Armand 30 431 26 422 23 428 21 503

Sainte-Sabine 22 348 19 382 20 557 22 533

Saint-Ignace-de-Stanbridge 25 573 23 522 17 379 17 491

Saint-Pierre-de-Véronne-à-

Pike-River

Stanbridge Station

Stanbridge East 13 140 12 232 11 179 11 171

Brome-Missisquoi 250 3 515 211 3 746 165 3 866 173 4 205

Bromont 10 115 10 152 6 145 7 114

Total nouvelle MRC 260 3 630 221 3 898 171 4 012 180 4 319

Montérégie x x x x 1 869 40 465 1 723 41 534

Québec 9 587 170 594 9 617 217 548 7 965 235 226 7 986 285 896

Canada 96 839 2 544 308 89 415 3 229 119 90 690 4 503 944 88 042 5 075 560

1981 1991 2001 2006

x

Municipalités

57 3 34 18 5 x

28 365 10 153 8 161 12 365

13 120 13 224 9 249 9 360

6 43 3 45 5 x 5 113

29 291 27 456 17 443 15 261

31 648 21 490 17 439 16 442
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Tableau 125: Superficie totale de luzerne de 1981 à 2006 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Tableau 126: Superficie totale d’autres cultures fourragères 
de 1941 à 2006 

Source : Statistique Canada 
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Pommes de terre
1941 1961 1971

ha ha ha

Nbre 

fermes ha

Nbre 

fermes ha

Nbre 

fermes ha

Nbre 

fermes ha

Abercorn
1

Ville de Sutton

Bolton Ouest 30 13 0.4 0 0 0 0 0 0 0 0
Farnham 53 16 12 2 5 0 0 1 x 2 x
Brigham

East Farnham
2

Brome
 3

Lac-Brome

Canton de Bedford

Ville de Bedford
4

Cowansville
5

Dunham

Frelighsburg 49 29 x 1 45 0 0 0 0 1 x

Notre-Dame-de-Stanbridge 16 3 x 1 1 0 0 0 0 0 0

Saint-Armand 25 19 4 0 0 0 0 0 0 0 0
Sainte-Sabine 26 23 2 1 0.4 0 0 1 x 1 x

Saint-Ignace-de-Stanbridge 53 21 x 0 0 1 x 0 0 0 0

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-

River 15 2 x

Stanbridge Station
6

14 3 x

Stanbridge East 31.2 7.3 2.0 0 0 1 x 1 x 2 x
Brome-Missisquoi 731 301 x 10 56 8 11 6 14 10 151
Bromont x x x 0 0 0 0 0 0 0 0
Total nouvelle MRC x x x 10 56 8 11 6 14 10 151
Montérégie x x x x x x x 132 2 472 122 2 899

Québec x x x 2 170 17 172 994 17 515 640 19 097 583 19 209
Canada x x x 7 139 110 369 4 692 122 391 3 887 169 475 3 667 162 515

1981 1991 2001 2006

x

Municipalités

1 0 0 1100 36 1 3 0 0

79 26 2 0 0 1 x 1 x 1 x

97 26 2 0 0 3 6 0 0 1 x

22 5 0 0 0 0 0 0 0 0 0

121 73 1 2 3 2 x 1 x 2 x

0 0 0 0 0 0 0 0
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Mais sucrés

Oignons

Carottes

Pois verts

Tomates

Concombres

Autres

Courges (zucchinis

et citrouilles)

Légumes

Nbre fermes ha

Nbre 

fermes ha Nbre fermes ha

Nbre 

fermes ha

Maïs sucrés 28 112,1 24 x 15 x 15 x
Oignons 5 74,1 6 x 8 121,4 9 x
Carottes 4 58,8 7 61,5 6 85,4 7 x
Pois verts 3 24,9 3 x 3 x 8 0,4
Haricots 5 21,4 6 x 13 x 15 47,8
Citrouilles 0 0,0 8 4,5

Zucchinis/courges 3 0,9 6 10 9 36,8

Courges (zucchinis et citrouilles) 3 0,9
6 2 10 26,3

17 41,3

Tomates 4 0,9 8 4,9 10 2,0 14 6,9

Concombres 4 0,7 3 x 10 1,2 10 2,8

Autres légumes 4 6,9 4 6,9 5 3,2 14 14,6

2,0 26,3

Type de légumes
1981 1991 2001 2006

Tableau 127: Superficie totale de pommes de terre de 1941 à 2006 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

      
 
 
 
 
 

Source : Statistique Canada  
 

Tableau 128: Superficie totale de divers  légumes de 1981 à 2006
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Total légumes
1941 1961 1971

ha ha ha

Nbre 

fermes ha

Nbre 

fermes ha

Nbre 

fermes ha

Nbre 

fermes ha

Abercorn
1

Ville de Sutton

Bolton Ouest 0 x x 1 4 1 x 0 0 0 0
Farnham 0 x x 5 57 3 20 6 55 7 51
Brigham

East Farnham
2

Brome
 3

Lac-Brome

Canton de Bedford

Ville de Bedford
4

Cowansville
5

Dunham

Frelighsburg 9 x x 0 0 3 6 1 x 2 x

Notre-Dame-de-Stanbridge 0 x x 1 7 2 x 0 0 0 0

Saint-Armand 0 x x 0 0 3 5 0 0 3 2
Sainte-Sabine 0 x x 3 134 5 170 4 213 3 180

Saint-Ignace-de-Stanbridge 2 x x 2 24 1 x 1 x 1 x

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-

River 29 x x

Stanbridge Station
6

0 x x

Stanbridge East 1 x x 3 12 2 x 6 23 4 6
Brome-Missisquoi 62 x x 35 285 38 316 32 355 41 384
Bromont x x 1 13 3 x 2 x 2 x
Total nouvelle MRC x x x 36 298 41 x 34 x 43 x
Montérégie x x x x x x x 978 30 854 905 29 106

Québec x x x 3 521 32 544 2 634 36 575 2 114 43 501 2 052 42 224
Canada x x x 13 208 117 216 10 708 122 594 9 829 133 851 9 499 125 181

2006

xx0

xx2 x2 1

xx19

xx0

0 x x

Municipalités

x 32

1981 1991 2001

0 0

3 10 6 17 2 x 5 8

5 7 4 x 1 x 4 1

3 6 1 x 0 0 1 x

5 19 4 2 7 39 8 122

2 3 2 x 1 x 3 5 Serre

Nbre 

fermes

superficie 

mètres 

carrés

Nbre 

fermes

superficie 

mètres 

carrés

Nbre 

fermes

superficie 

mètres 

carrés

Nbre 

fermes

superficie 

mètres 

carrés

Abercorn
1

Ville de Sutton

Bolton Ouest 1 x 2 x 1 x 1 x
Farnham 1 x 2 x 3 x 3 1 247
Brigham

East Farnham
2

Brome
 3

Lac-Brome

Canton de Bedford

Ville de Bedford
4

Cowansville
5

Dunham

Frelighsburg 1 x 1 x 1 x 1 xNotre-Dame-de-

Stanbridge 0 0 0 0 1 x 0 0

Saint-Armand 0 0 1 x 0 0 0 0
Sainte-Sabine 0 0 1 x 0 0 1 xSaint-Ignace-de-

Stanbridge 0 0 1 x 1 x 1 x

Saint-Pierre-de-Véronne-

à-Pike-River

Stanbridge Station
6

Stanbridge East 1 x 2 x 5 3 422 0 0
Brome-Missisquoi 12 x 20 20 830 26 22 259 24 26 601
Bromont 1 x 0 0 1 x 3 3 002
Total nouvelle MRC 13 x 20 20 830 27 x 27 29 603
Montérégie x x x x 254 661 223 254 688 724

Québec 1 364 11 562 390 1 208 1 738 099 1 159 2 514 704 1 115 2 827 371
Canada 6 130 6 648 347 4 998 9 159 446 6 073 18 352 645 5 614 22 228 264

Municipalités

1981 1991 2001 2006

1 x 1 x 4 x 7 x

1 x 2 x 3 1 433 2 x

2 x 3 1 943 3 2 064 4 1 808

0 0 1 x 1 x 1 x

3 x 3 4 459 3 1 873 3 2 001

1 x 0 0 0 0 0 0
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Tableau 129: Superficie totale des  légumes de 1941 à 2006 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Tableau 130: Superficie totale des  serres de 1981 à 2006 

Source : Statistique Canada 
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Pépinières

Nbre 

fermes ha

Nbre 

fermes ha

Nbre 

fermes ha

Nbre 

fermes ha

Abercorn
1

Ville de Sutton

Bolton Ouest 0 0 0 0 1 x 2 x
Farnham 0 0 0 0 2 x 2 x
Brigham

East Farnham
2

Brome
 3

Lac-Brome

Canton de Bedford

Ville de Bedford
4

Cowansville
5

Dunham

Frelighsburg 0 0 5 17 1 x 1 x

Notre-Dame-de-Stanbridge 0 0 0 0 1 x 1 x

Saint-Armand 1 x 0 0 0 0 0 0
Sainte-Sabine 1 x 2 x 0 0 1 x

Saint-Ignace-de-Stanbridge 0 0 0 0 1 x 1 x

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-

River

Stanbridge Station
6

Stanbridge East 1 x 3 x 3 7 1 x
Brome-Missisquoi 9 x 23 96 26 98 23 47
Bromont 1 x 1 x 3 x 2 x
Total nouvelle MRC 10 x 24 x 29 x 25 x
Montérégie x x x x 165 1 377 133 1 364

Québec 503 1 751 654 3 402 627 3 607 515 4 281
Canada 2 428 11 369 3 846 19 689 4 530 22 776 3 825 24 953

1 x 0 00 0 2 x

8 33 4 82 x 3 16

0 0 1 x0 0 1 x

x

2 x 3 11 2 x 3 24

1 4 14

1 x 2 x 2 x 2

x 2 x 4 7

Municipalités

1981 1991 2001 2006
Évolution du nombre de  pépinières
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Tableau 131: Superficie totale des pépinières de 1981 à 2006 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Statistique Canada 
 
 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

Tableau 132: Superficie totale des serres de fleurs et légumes de 1981 à 2006 
Serre fleurs et légumes

Nbre 

fermes

superficie 

mètres 

carrés

Nbre 

fermes

superficie 

mètres 

carrés

Nbre 

fermes

superficie 

mètres carrés

Nbre 

fermes

superficie 

mètres 

carrés

Nbre 

fermes

superficie 

mètres 

carrés

Nbre 

fermes

superficie 

mètres carrés

Brome-Missisquoi 15 13 522 22 6 776 17 15 769 9 2 589 11 20 093 10 4 787
Bromont 0 0 0 0 1 x 0 0 1 x 2 x
Total nouvelle MRC 15 13 522 22 6 776 18 x 9 2 589 12 x 12 x
Montérégie x x x x 166 420 548 130 192 657 140 450 112 118 152 614

Québec 707 821 762 1 309 734 778 702 1 395 989 597 901 762 619 1 517 223 609 981 035
Canada 3 283 4 553 291 4 191 3 371 492 4 024 8 455 634 2 532 7 734 155 4 024 9 278 250 2 338 10 574 241

Municipalités

Fleurs Légumes Fleurs Légumes Fleurs

1991 2001 2006

Légumes
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Arbres fruitiers

Nbre 

fermes ha

Nbre 

fermes ha

Nbre 

fermes ha

Nbre 

fermes ha

Abercorn
1

Ville de Sutton

Bolton Ouest 2 1 0 0 0 0 1 x
Farnham 3 34 4 47 2 x 4 43
Brigham

East Farnham
2

Brome
 3

Lac-Brome

Canton de Bedford

Ville de Bedford
4

Cowansville
5

Dunham

Frelighsburg 22 345 20 x 16 241 18 229

Notre-Dame-de-Stanbridge 1 42 3 x 0 0 0 0

Saint-Armand 5 29 4 27 7 36 3 23

Sainte-Sabine 1 2 0 0 1 x 2 x

Saint-Ignace-de-Stanbridge 2 32 1 x 0 0 0 0

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-

River

Stanbridge Station
6

Stanbridge East 2 28 4 29 6 26 8 76

Brome-Missisquoi 87 992 83 1 146 84 856 100 937
Bromont 2 47 5 6 3 7 5 19
Total nouvelle MRC 89 1 039 88 1 153 87 863 105 957
Montérégie x x x x 645 5 372 648 5 356

Québec 1 538 8 755 1 330 9 102 1 883 24 515 2 013 28 243

Canada 9 348 46 525 8 328 45 869 12 158 104 504 12 447 110 069

3 9 3 121 3 4 15

30 462 40 49231 378 30 520

1 x 3 124 54 0 0

x

3 8 5 x 8 9 7 11

3 6 16

7 30 7 19 7 17 5

5 1 x 3 2

Municipalités
1981 1991 2001 2006

Pommes

Nbre 

d'arbres

Nbre de 

fermes ha

Nbre 

d'arbres

Nbre de 

fermes ha

Nbre 

d'arbres

Nbre de 

fermes ha

Nbre 

d'arbres

Nbre de 

fermes ha

Abercorn
1

Ville de Sutton

Bolton Ouest 55 2 1 0 0 0 x 0 0 x 0 0
Farnham 7 850 3 34 x 4 x x 2 x x 3 x
Brigham

East Farnham
2

Brome
 3

Lac-Brome

Canton de Bedford

Ville de Bedford
4

Cowansville
5

Dunham

Frelighsburg 65 323 22 345 136 866 20 383 x 15 235,53 x 17 224

Notre-Dame-de-Stanbridge 8 800 1 42 x 3 x x 0 0 x 0 0

Saint-Armand 4 975 5 29 16 461 4 27 x 2 x x 1 x
Sainte-Sabine 85 1 2 0 0 0 x 0 0 x 0 0
Saint-Ignace-de-Stanbridge 7 200 2 28 x 1 x 0 0 0 0

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River

Stanbridge Station
6

Stanbridge East 7 000 2 28 x 4 29 x 2 x x 1 x
Brome-Missisquoi 202 425 87 984 418 924 79 1 131 x 49 766 x 52 692
Bromont 1 723 2 42 x 5 x x 1 x x 1 x
Total nouvelle MRC x x x 418 924 84 1 131 x 50 766 x 53 x
Montérégie x x x x x x x 423 4 540 x 376 4 312

Québec 1 577 173 1 524 8 624 2 813 754 1 305 8 931 x 803 6 843 x 741 6 541

Canada 8 811 456 8 114 34 112 13 326 756 7 188 34 858 x 4 690 25 825 x 4 190 22 101

x3 x x 3

x 21 393

500 1 3 4 x x

x

84 157 31 377 191 372 30 520 x 19 434

1 x x 2

x 2 x

10 744 4 53 0 0 0 x

0

1 250 3 8 x 5 x x 1 x

3 7 x 0

x 2 x

4 400 7 30 x 7 x x

86 x 1 x3 4 x 1 x

Municipalités

1981 1991 2001 2006

Évolution des superficies de pommiers dans Brome-
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7.9.2. Productions fruitières 

 
Tableau 133: Superficie totale des arbres fruitiers de 1981 à 2006 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau 134: Production de pommes de 1981 à 2006 

Source : Statistique Canada 
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Fraise

Nbre 

fermes ha

Nbre 

fermes ha

Nbre 

fermes ha

Nbre 

fermes ha

Abercorn
1

Ville de Sutton

Bolton Ouest 1 0,4 0 0 0 0 0 0
Farnham 0 0 0 0 0 0 0 0
Brigham

East Farnham
2

Brome
 3

Lac-Brome

Canton de Bedford

Ville de Bedford
4

Cowansville
5

Dunham

Frelighsburg 0 0 2 x 0 0 0 0

Notre-Dame-de-Stanbridge 1 0,4 1 x 0 0 0 0

Saint-Armand 1 2 1 x 2 x 0 0
Sainte-Sabine 0 0 1 x 1 x 1 x

Saint-Ignace-de-Stanbridge 0 0 1 x 0 0 0 0

Saint-Pierre-de-Véronne-à-

Pike-River

Stanbridge Station
6

Stanbridge East 2 15 1 x 1 x 3 x
Brome-Missisquoi 14 21 13 x 7 21 9 35
Bromont 0 0 1 x 1 x 1 x
Total nouvelle MRC 14 20 14 0 8 21 10 35
Montérégie x x x x 137 401 134 387

Québec 1 495 2 360 910 2 496 630 1 918 598 2 000
Canada 3 993 6 597 3 149 7 189 2 624 6 003 2 479 5 205

0 0 0 00 0 0 0

2 x 4 153 1 4 6

0 0 0 01 0,4 0 0

1 x 0 01 0 1 x

0 0 0 03 2 1 x

2006

1 0,4 0 0 0 0 1 x

Municipalités
1981 1991 2001 Framboise

Nbre 

fermes ha

Nbre 

fermes ha

Nbre 

fermes ha

Abercorn

Sutton

Bolton Ouest 0 0 0 0 1 x

Farnham 0 0 0 0 2 x

East Farnham

Brigham

Brome 

Lac-Brome

Bedford canton

Bedford ville

Cowansville

Dunham

Frelighsburg 3 x 1 x 2 x

Notre-Dame-de-Stanbridge 0 0 0 0

Saint-Armand 0 0 1 x 0 0

Sainte-Sabine 0 0 1 x 2 x

Saint-Ignace-de-Stanbridge 1 x 0 0 0 0

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-

River

Stanbridge Station

Stanbridge East 0 0 1 x 3 6

Brome-Missisquoi 12 x 12 8 19 22

Bromont 1 x 1 x 1 x

Total nouvelle MRC 13 x 13 x 20 x

Montérégie x x 108 152 117 139

Québec 792 2 057 571 740 595 781

Canada 2 761 10 031 2 593 3 834 2 559 3 635

2006

0 0

Municipalités
1991 2001

2 x

0 0 1 x 1 x

1 x

4 x 4 2

3 6

0 0 0 0

2 x

1 x

0 0

3 x

0 0 0 0

3 2

 
Tableau 135: Superficie totale de framboise de 1981 à 2006 

Tableau 136: Superficie totale de fraise de 1981 à 2006 

Source : Statistique Canada 

 
         Source : Statistique Canada 
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Bleuet

Nbre 

fermes ha

Nbre 

fermes ha

Nbre 

fermes ha

Abercorn
1

Ville de Sutton

Bolton Ouest 0 0 0 0 0 0
Farnham 0 0 0 0 1 x
Brigham

East Farnham
2

Brome
 3

Lac-Brome

Canton de Bedford

Ville de Bedford
4

Cowansville
5

Dunham

Frelighsburg 1 x 0 0 2 x

Notre-Dame-de-Stanbridge 0 0 0 0 0 0

Saint-Armand 0 0 1 x 0 0
Sainte-Sabine 0 0 0 0 0 0

Saint-Ignace-de-Stanbridge 1 x 0 0 0 0

Saint-Pierre-de-Véronne-à-

Pike-River

Stanbridge Station
6

Stanbridge East 0 0 1 x 2 x
Brome-Missisquoi 11 13 14 11 19 17
Bromont 4 x 2 x 3 2

Total nouvelle MRC 15 x 16 x 22 19
Montérégie x x 89 117 124 204

Québec 208 8 926 371 13 576 537 16 898
Canada 1 639 25 961 2 284 43 981 2 826 51 304

0 0

4 2

0 0 0 0

5 4

4 1

0 0

7 7

0 0 0 0

1 x 5 1

1 x

3 x 1 x 2 x

0 0 1 x

Municipalités
1991 2001 2006

Raisin: superficie totale

Nbre 

fermes ha

Nbre 

fermes ha

Nbre 

fermes ha

Nbre 

fermes ha

Abercorn
1

Ville de Sutton

Bolton Ouest 0 0 0 0 0 0 0 0
Farnham 0 0 0 0 0 0 2 x
Brigham

East Farnham
2

Brome
 3

Lac-Brome

Canton de Bedford

Ville de Bedford
4

Cowansville
5

Dunham

Frelighsburg 0 0 0 0 2 x 1 x

Notre-Dame-de-Stanbridge 0 0 0 0 0 0 0 0

Saint-Armand 0 0 0 0 3 x 2 x
Sainte-Sabine 0 0 0 0 0 0 0 0Saint-Ignace-de-

Stanbridge 0 0 0 0 0 0 0 0

Saint-Pierre-de-Véronne-à-

Pike-River

Stanbridge Station
6

Stanbridge East 0 0 0 0 2 x 3 43
Brome-Missisquoi 1 0,8 7 33 17 39 24 140
Bromont 1 1,6 0 0 0 0 0 0
Total nouvelle MRC 2 2,4 7 33 17 39 24 140
Montérégie x x x x 47 102 66 214

Québec 36 38 73 103 96 221 147 445
Canada 1 590 10 386 1 280 6 605 1 444 10 589 1 709 12 164

0 0 0 00 0 0 0

5 10 10 551 0,8 6 x

0

2006

0 0 0 0 0 0 0

2 x 0 00 0 0 0

4 10

0 0 1 x 2 x 2 x

0 10

1981 1991 2001

x0 0

Municipalités

 
 

Tableau 137: Superficie totale de bleuet de 1981 à 2006 
 
  

Tableau 138: Superficie totale de raisin de 1981 à 2006 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Statistique Canada 
 

      
Source : Statistique Canada 
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 Vaches de boucherie

Nbre  

fermes
Nbre têtes

Nbre  

fermes

Nbre  

têtes

Nbre  

fermes

Nbre  

têtes

Nbre  

fermes
Nbre têtes

Abercorn
1

Ville de Sutton

Bolton Ouest 17 390 17 316 13 387 11 x
Farnham 10 61 8 96 6 133 8 226
Brigham

East Farnham
2

Brome
 3

Lac-Brome

Canton de Bedford

Ville de Bedford
4

Cowansville
5

Dunham

Frelighsburg 16 261 14 255 9 259 10 313

Notre-Dame-de-Stanbridge 1 x 2 x 2 x 4 62

Saint-Armand 11 135 18 257 12 283 11 218
Sainte-Sabine 6 87 5 116 4 116 4 154

Saint-Ignace-de-Stanbridge 5 18 4 44 7 109 8 202

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-

River

Stanbridge Station
6

Stanbridge East 14 130 10 160 8 164 11 109
Brome-Missisquoi 224 x 214 3 556 141 3 155 151 3 818
Bromont 17 401 15 337 8 407 12 460
Total nouvelle MRC 241 x 229 3 893 149 3 562 163 4 278
Montérégie x x x x 785 19 367 747 20 020

Québec 10 065 146 326 8 526 187 498 6 130 207 852 5 699 226 236
Canada 114 141 3 517 286 100 820 3 828 630 90 066 4 802 400 83 000 5 081 596

6 622

4045

x

541

x1 288

411

x

531

27

119

592397

4 2 4x x

647 25

18

9

366

26

13

30 19

11

590

27117

256

204

36

Municipalités

1981 1991 2001 2006

26

18

39

599

187

715661 20

286

Vaches laitières
1941 1961 1971

Nbre  

têtes

Nbre  

têtes

Nbre  

têtes

Nbre  

fermes

Nbre 

têtes

Nbre  

fermes

Nbre  

têtes

Nbre  

fermes

Nbre  

têtes

Nbre  

fermes

Nbre 

têtes

Abercorn
1

Ville de Sutton

Bolton Ouest 1 930 922 481 13 253 8 186 5 86 2 x
Farnham 1 745 1 662 1 920 36 1 747 27 1 135 20 1 009 13 765
Brigham

East Farnham
2

Brome
 3

Lac-Brome

Canton de Bedford

Ville de Bedford
4

Cowansville
5

Dunham

Frelighsburg 2 710 1 538 915 15 414 5 183 4 209 0 0

Notre-Dame-de-Stanbridge 1 257 1 186 1 216 27 x 18 x 15 900 15 809

Saint-Armand 2 292 1 972 2 131 46 1 762 36 1 514 21 1 099 22 1 013
Sainte-Sabine 1 491 1 246 1 620 31 1 872 25 1 347 22 1 328 21 1 325

Saint-Ignace-de-Stanbridge 1 742 1 716 1 790 33 1 616 14 1 248 16 926 14 915

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-

River 1 248 1 397 1 578

Stanbridge Station
6

637 531 411

Stanbridge East 1 337 1 024 761 18 543 5 570 5 152 5 147
Brome-Missisquoi 39 041 26 726 22 361 439 x 264 11 324 180 8 758 141 7 534
Bromont x x x 25 781 14 548 9 339 7 269
Total nouvelle MRC x x x x x 278 11 872 189 9 097 148 7 803
Montérégie x x x x x x x 1 756 83 884 1 415 75 655

Québec x x x 22 175 705 935 14 110 514 542 9 115 407 206 7 484 382 363
Canada x x x 67 899 1 772 350 39 077 1 315 178 21 911 1 060 965 17 515 996 024

5 014 2 823 1 314 29 5

13 10594

208

1938

22 7

3 092 2 810 41

4 018 3 246 2 231

14 5

1 078 821 507 9 4 3 4

6 490

2 2766 052 3 550 2 676 67 20 121 040

36 20 15 131 2202 008 x

441

x

422

681

911

618

1 269

969

x

26

2006

35

x

162

577

364

119

578

x

725

Municipalités

1981 1991 2001

7.9.3. Productions animales 

 
Tableau 139: Nombre de vaches de boucherie de 1981 à 2006 
 

 
 
 
Tableau 140: Nombre vaches laitières de 1941 à 2006 

Source : Statistique Canada 

 
 
 
 
 
 
         Source : Statistique Canada 
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Chevaux et poneys
1941 1961 1971

Nbre  

têtes

Nbre  

têtes

Nbre  

têtes

Nbre  

fermes

Nbre 

têtes

Nbre  

fermes

Nbre  

têtes

Nbre  

fermes

Nbre  

têtes

Nbre  

fermes

Nbre 

têtes

Abercorn
1

Ville de Sutton

Bolton Ouest 349 119 111 12 89 12 61 9 56 5 48

Farnham 431 56 46 6 22 10 53 7 32 9 55

Brigham

East Farnham
2

Brome
 3

Lac-Brome

Canton de Bedford

Ville de Bedford
4

Cowansville
5

Dunham

Frelighsburg 440 94 34 11 84 9 130 7 25 3 17

Notre-Dame-de-Stanbridge 347 32 7 3 7 3 4 5 17 4 17

Saint-Armand 401 95 44 13 75 16 103 10 121 13 62

Sainte-Sabine 298 43 137 3 x 1 x 2 x 5 13

Saint-Ignace-de-Stanbridge 332 76 39 4 8 1 x 4 16 6 32

Saint-Pierre-de-Véronne-à-

Pike-River 297 35 64

Stanbridge Station
6

142 20 40

Stanbridge East 256 49 48 6 40 6 22 6 23 13 57

Brome-Missisquoi 7 158 1 763 1 339 184 x 159 967 112 834 133 813
Bromont x x x 18 93 15 77 14 56 18 201
Total nouvelle MRC x x x 202 x 174 1 044 126 890 151 1 014
Montérégie x x x x x x x 735 5 587 816 6 220

Québec x x x 7 047 24 682 5 307 25 787 3 838 22 284 4 259 26 522
Canada x x x 69 178 358 122 58 509 356 204 53 925 460 569 54 169 453 965

8 x 2

201 32 14

1 045 285 192

11

1 043 350 268 34

743 187 101 11

31 14833 290 194 31 123

49 14 43

6426 90

9 50 7

12

115 29 200 14 170 23 248

58

20 130 24

94 4 48 5

31 180 26 187

2006

128

18x 2 x 4

126 3 11

Municipalités
1981 1991 2001

Porcs
1941 1961 1971

Nbre  

têtes

Nbre  

têtes

Nbre  

têtes

Nbre  

fermes
Nbre têtes

Nbre  

fermes
Nbre  têtes

Nbre  

fermes
Nbre  têtes

Nbre  

fermes
Nbre têtes

Abercorn
1

Ville de Sutton

Bolton Ouest 601 536 1 216 6 630 1 x 0 0
Farnham 1 360 1 041 1 449 12 6 802 7 7 206 8 25841 5 23 312

Brigham

East Farnham
2

Brome
 3

Lac-Brome

Canton de Bedford

Ville de Bedford
4

Cowansville
5

Dunham

Frelighsburg 1 018 317 563 7 3 214 4 3 132 3 9 497 3 X

Notre-Dame-de-Stanbridge 852 253 1 039 8 3 554 11 11 502 3 x 2 X

Saint-Armand 553 854 335 7 622 3 x 1 x 2 X

Sainte-Sabine 727 405 2 294 8 6 795 5 5 850 5 8 493 3 5 747

Saint-Ignace-de-Stanbridge 716 961 3 054 23 10 840 14 11 302 13 16 158 9 15 963

Saint-Pierre-de-Véronne-à-

Pike-River 270 130 243

Stanbridge Station
6

142 103 1 610

Stanbridge East 424 100 253 5 406 0 0 1 x 1 X

Brome-Missisquoi 16 640 11 996 27 291 172 x 81 93 490 62 211 434 48 197 906
Bromont x x x 22 11 490 6 4 426 5 2 366 2 X

Total nouvelle MRC x x x 194 x 87 97 916 67 213 800 50 197 906

Montérégie x x x x x x x 783 1 443 940 694 1 471 409

Québec x x x 7 993 3 440 724 3 614 2 909 251 2 743 4 267 365 2 454 4 255 637
Canada x x x 55 765 9 875 065 29 592 10 216 083 15 472 13 958 772 11 497 15 043 132

2 x 0

21 125 9

1 900 635 639 9

2 200 2 137 5 394 1622

2 737 2 283 6 733 17

364 319 169 5

10 11 508 4

2 776 1 922 2 300 32 0 0 9

7 12 026 4

2 x 1x

8 901

x

x

8 447

11 661

11

0 0 0

14 827 10 16 601

x 3 x

8 185 4 10 861

x 0 0

7 235 6 13 767

2006

Municipalités

1981 1991 2001

 
Tableau 141: Nombre de chevaux et de poneys de 1941 à 2006 

 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau 142: Nombre de porcs de 1941 à 2006 

Source : Statistique Canada 
 
 

 

 

 

 

 
 Source : Statistique Canada 
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Poules et poulets
1941 1961 1971

Nbre  têtes
Nbre  

têtes

Nbre  

têtes

Nbre  

fermes
Nbre têtes

Nbre  

fermes
Nbre  têtes

Nbre  

fermes
Nbre  têtes

Nbre  

fermes
Nbre têtes

Abercorn
1

Ville de Sutton

Bolton Ouest 8 985 7 554 544 12 x 11 550 4 215 4 120

Farnham 7 072 26 478 11 157 7 x 5 427 2 x 4 117

Brigham

East Farnham
2

Brome
 3

Lac-Brome

Canton de Bedford

Ville de Bedford
4

Cowansville
5

Dunham

Frelighsburg 6 385 54 707 108 422 15 x 4 x 5 x 6 219

Notre-Dame-de-Stanbridge 4 334 22 464 42 462 11 x 2 x 1 x 1 X

Saint-Armand 5 774 15 147 873 13 1 711 9 1 568 5 180 4 102

Sainte-Sabine 6 417 17 236 9 641 11 x 1 x 2 x 3 X

Saint-Ignace-de-Stanbridge 5 707 15 298 3 021 8 x 3 x 5 123 155 6 125 638

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River 3 302 58 534 98 566

Stanbridge Station
6

2 755 19 365 53 996

Stanbridge East 3 174 5 479 37766 6 x 6 x 3 x 4 310

Brome-Missisquoi 120 936 533 175 737 253 224 x 117 714 500 76 795 867 82 1 180 498
Bromont x x x x x 8 886 2 x 6 114

Total nouvelle MRC x x x x x 125 715 386 78 795 867 88 1 180 612
Montérégie x x x x x x x 495 7 722 675 496 8 791 915

Québec x x x 9 170 22 239 226 3 611 23 035 296 2 144 29 212 229 2 271 28 899 216

Canada x x x 86 697 92 717 929 42 661 94 872 875 26 484 126 159 529 22 712 125 314 793

15 17

12 5 7 6114 341

69 071

115 147x

17 856 129 169 41 51 69023180 154 89 951

2 984 96 580 6 0x41 186 0

20 15 14

3 3x

x

12 082 21 479 27

14 665 28 476 16

762

72 653

19 444 15 209 39 3 62476 050

1 643

74 241

x

130 949

17

11

x

x

x

6

3

99 434

27 169

x

x

x

2006

4

6

x

Municipalités

1981 1991 2001

Moutons et agneaux
1941 1961 1971

Nbre  

têtes

Nbre  

têtes

Nbre  

têtes

Nbre  

fermes

Nbre 

têtes

Nbre  

fermes

Nbre  

têtes

Nbre  

fermes

Nbre  

têtes

Nbre  

fermes

Nbre 

têtes

Abercorn
1

Ville de Sutton

Bolton Ouest 189 78 158 0 0 3 45 2 x 4 333

Farnham 91 9 6 0 0 2 x 2 x 6 944

Brigham

East Farnham
2

Brome
 3

Lac-Brome

Canton de Bedford

Ville de Bedford
4

Cowansville
5

Dunham

Frelighsburg 13 203 444 3 x 6 239 2 x 4 249

Notre-Dame-de-Stanbridge 84 31 x 1 x 0 0 2 x 1 X

Saint-Armand 36 38 1 4 99 4 42 2 x 1 X

Sainte-Sabine 176 9 9 1 x 3 x 4 943 2 X

Saint-Ignace-de-Stanbridge 42 27 x 3 23 2 x 3 14 3 X

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River 56 18 52

Stanbridge Station
6

31 12 68

Stanbridge East 20 0 x 1 x 0 0 4 1 342 5 1 198

Brome-Missisquoi 1 831 1 448 4 224 50 x 57 3 463 42 6 538 44 5 667
Bromont x x x 2 x 4 75 6 412 6 1 538

Total nouvelle MRC x x x 52 x 61 3 538 48 6 950 50 7 205

Montérégie x x x x x x x 239 25 525 224 31 015

Québec x x x 1 723 112 121 1 117 121 253 1 366 254 053 1 337 306 808

Canada x x x 12 905 816 712 13 114 935 891 13 232 1 262 448 11 031 1 142 877

290 345 1 060 10

136 129 88 33

293 115 1 235 8 6 228 4

78 30 2 3 1 x 2

296 404 1 101 11 9637

2 0 0 1x

57

7 1 227 2

x 3

x

x

x

950

x

435

1 208

825

x

20 1 181

1 x

2 x

6 891

1 x

1 x

7 689

2006
Municipalités

1981 1991 2001

Tableau 143: Nombre de poules et poulets de 1941 à 2006 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau 144: Nombre de moutons et d’agneaux de 1941 à 2006 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : Statistique Canada 
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Chèvres

Nbre  

fermes

Nbre 

têtes

Nbre  

fermes

Nbre  

têtes

Nbre  

fermes

Nbre  

têtes

Nbre  

fermes

Nbre 

têtes

Abercorn
1

Ville de Sutton

Bolton Ouest 3 x 1 x 1 x 0 0

Farnham 1 x 3 4 4 18 4 6

Brigham

East Farnham
2

Brome
 3

Lac-Brome

Canton de Bedford

Ville de Bedford
4

Cowansville
5

Dunham

Frelighsburg 2 x 2 x 1 x 1 x

Notre-Dame-de-Stanbridge 1 x 2 x 1 x 0 0

Saint-Armand 2 x 7 48 4 303 3 22

Sainte-Sabine 4 26 1 x 1 x 1 x

Saint-Ignace-de-Stanbridge 4 x 1 x 2 x 2 x

Saint-Pierre-de-Véronne-à-

Pike-River

Stanbridge Station
6

Stanbridge East 1 x 0 0 4 97 2 x

Brome-Missisquoi 58 411 33 233 41 729 34 230
Bromont 1 x 1 x 2 x 0 0
Total nouvelle MRC 59 411 34 x 43 x 34 230
Montérégie x x x x 224 6 958 223 9 082

Québec 1 252 13 111 889 12 317 975 27 337 1 070 30 870
Canada 10 127 89 839 7 735 88 116 7 706 182 851 6 725 177 698

x 0

3

9

6

8

2

5 0

175 x4 13 1

19

3 15

46 0 0

64 3 x 4

2 x 1

7

85 5 69

3

x

3

12 95 9 117

0

x0 2 x 1

9 86 10 103

2006

Municipalités

1981 1991 2001

Abeilles

Nbre 

fermes

Nbr. de 

colonie

Nbre 

fermes

Nbr. de 

colonie

Nbre 

fermes

Nbr. de 

colonie

Abercorn
1

Ville de Sutton

Bolton Ouest 1 x 0 0 0 0

Farnham 1 x 0 0 0 0

Brigham

East Farnham
2

Brome
 3

Lac-Brome

Canton de Bedford

Ville de Bedford
4

Cowansville
5

Dunham

Frelighsburg 4 x 2 x 4 260

Notre-Dame-de-Stanbridge 1 x 0 0 0 0

Saint-Armand 0 0 0 0 0 0

Sainte-Sabine 0 0 0 0 1 x

Saint-Ignace-de-Stanbridge 2 x 0 0 1 x

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River

Stanbridge Station
6

Stanbridge East 1 x 0 0 0 0

Brome-Missisquoi 20 1 112 10 721 11 609

Bromont 6 64 1 x 3 8

Total nouvelle MRC 26 1 176 11 721 14 617

Montérégie x x 86 7 373 97 8 520

Québec 564 36 043 341 34 272 352 35 239

Canada 4 243 450 861 3 143 506 771 3 167 553 594

2006

1 x

3 x

0 0

3 x

x

0 0 0 0

3 x 2

1 x 1 x

2 x 1 x

0 0 0

1 x

Municipalités

2 x

0

2

1 x

1991 2001

x

Tableau 145: Nombre de chèvres de 1981 à 2006 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 146: Nombre d’abeilles de 1991 à 2006 

Source : Statistique Canada 

 

Source : Statistique Canada 
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Acériculture

Nbre 

fermes

Nombre 

d'entailles

Nbre 

fermes

Nombre 

d'entailles

Nbre 

fermes

Nombre 

d'entailles

Nbre 

fermes

Nombre 

d'entailles

Abercorn
1

Ville de Sutton

Bolton Ouest 10 15 550 5 14 850 10 12 200 6 4 910
Farnham 6 4 030 2 x 5 7 050 4 3 750
Brigham

East Farnham
2

Brome
 3

Lac-Brome

Canton de Bedford

Ville de Bedford
4

Cowansville
5

Dunham

Frelighsburg 9 12 782 6 11 850 4 9 850 5 6 050

Notre-Dame-de-Stanbridge 2 x 1 x 1 x 0 0
Saint-Armand 7 6 000 6 8 900 6 5 700 4 5 200

Sainte-Sabine 0 0 0 0 1 x 0 0

Saint-Ignace-de-Stanbridge 7 5 605 4 6 400 3 4 600 4 6 950

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-

River

Stanbridge Station
6

Stanbridge East 11 13 070 2 x 3 2 377 5 8 200
Brome-Missisquoi 168 219 690 92 163 728 106 241 318 89 217 537
Bromont 14 18 800 13 22 200 9 41 150 10 41 499
Total nouvelle MRC x x 105 185 928 115 282 468 99 259 036
Montérégie x x x x 818 2 023 425 804 2 245 247

Québec 8 854 15 797 674 6 659 16 606 467 7 254 30 695 200 7 054 34 675 949
Canada 12 071 16 945 452 8 765 18 297 386 10 305 33 680 376 9 731 38 075 953

74 912

3 6 600 1 x 2 x 2 x

44 003 33 79 307 2841 68 256 28

80 170

4 9 900 2 x

4 510 5 6 400

25 35 060 17 47 049 20 92 514 17

11 937 5 5 600 6

7 15 4959 3008

Municipalités

x

40 800 14 6 44032

x 12

13

1981 1991 2001 2006

7.9.4.       Acériculture et produits forestiers 

 
 

Tableau 147: Production acéricole de 1981 à 2006 

 
 

Source : Statistique Canada 
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Valeur des ventes de produits forestiers (*ne contient pas les ventes de produits de l'érable)

1941 1961 1971

âcres âcres âcres

Nbre 

fermes

valeur $ 

ventes

Nbre 

fermes

valeur $ 

ventes

Nbre 

fermes

valeur $ 

ventes

Nbre 

fermes

valeur $ 

ventes

Abercorn
1

Ville de Sutton

Bolton Ouest x x x 8 7 507 10 14 808 9 37 077 9 36 900
Farnham x x x 1 x 1 x 4 25 831 3 x
Brigham

East Farnham
2

Brome
 3

Lac-Brome

Canton de Bedford

Ville de Bedford
4

Cowansville
5

Dunham

Frelighsburg x x x 10 44 481 7 31 975 4 11 299 7 13 149

Notre-Dame-de-Stanbridge x x x 1 x 0 0 1 0 0 0
Saint-Armand x x x 8 6 420 1 x 6 41 831 3 12 044

Sainte-Sabine x x x 2 x 0 0 1 0 1 x

Saint-Ignace-de-Stanbridge x x x 3 x 2 x 4 14 731 1 x

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-

River x x x

Stanbridge Station
6

x x x

Stanbridge East x x x 4 4 215 5 8 409 2 0 4 25 267

Brome-Missisquoi x x x 130 214 893 105 464 546 95 526 795 95 696 757

Bromont x x x 5 8 680 10 31 954 8 42 251 3 x
Total nouvelle MRC x x x x x 115 496 500 103 569 046 98 696 757
Montérégie x x x x x x x 438 2 176 024 363 2 113 597

Québec x x x 10 445 23 975 170 8 364 38 786 877 6 277 44 750 084 5 227 46 736 221
Canada x x x 19 858 64 987 748 15 232 88 057 343 13 227 117 437 428 10 600 108 769 569

5 500

x x

2 257 3x x x 5

Municipalités

x x x 22 33 729 18 88 276 11 55 952 12 107 210

x x x 11 8 791 9 51 050 6 77 949 5 31 100

x x x 17 27 674 16 91 632 12 83 944 15 91 286

3 5 110 2 x

31 155 391 33x 38 79 819 33 312 048

0 0 0 0 1 0 0 0

172 896

1981 * 1991* 2001 2006

 
 
Tableau 148: Valeur des ventes de produits forestiers de 1941 à 2006 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

Source : Statistique Canada 
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8. PORTRAIT ACTUEL DE L’AGRICULTURE 
DANS LA MRC BROME-MISSISQUOI 

 
 
Le portrait actuel des activités agricoles sur le territoire de la 

MRC a été établi à partir des données trouvées dans les 

fiches d’enregistrement des exploitations agricoles du MAPAQ 

pour l’année 2009. Ces données nous ont été fournies par la 

Direction régionale de la Montérégie-Est. 

 

STATISTIQUES AGRICOLES DE 2009 
 
Le contexte général ou québécois 
 
On a beaucoup travaillé, que ce soit en approche filière ou 
non, sur les suites à être données à ces grands symposiums 
que furent la Conférence sur l’agriculture et l’agroalimentaire 
québécois de 1998 et le Rendez-vous des décideurs de 
l’agriculture et de l’agroalimentaire de 2001. Mais les difficultés 
de parcours demeurent sérieuses et d’envergure. 
  
Dans tout ce contexte évolutif de la mondialisation des 
marchés et des ententes commerciales à l’échelle 
internationale, les grandes entreprises transnationales ou 
supranationales actives en agrobusiness, autant dans les 
domaines des approvisionnements et services (machineries, 
équipements, semences, engrais, pesticides, etc.) que dans 
ceux de la transformation et de la distribution alimentaire 
continuent de se consolider et de s’accaparer de grandes 

parts de marché dans leurs secteurs respectifs d’intervention. 
Et cela, tout en dictant les nouvelles conditions d’affaires pour 
le reste des gens. 
 
Par ailleurs, la production agricole des pays émergents 
comme le Brésil, l’Argentine et l’Inde, notamment et pour ne 
nommer que ceux-là, fait en sorte que de nombreux produits 
de ces contrées arrivent à se positionner de manière toujours 
plus importante sur nos propres marchés intérieurs ou sur 
ceux d’exportation que nous considérions jusque-là comme 
acquis ou suffisamment sûrs pour influencer voire conditionner 
nos façons nouvelles de faire en agriculture et agroalimentaire 
québécois. Tout cela se fait selon les ententes 
intergouvernementales qui peuvent prévaloir entre les états, 
que ce soit à l’Organisation mondiale du commerce (OMC) ou 
que ce soit aux échelles nord-américaine ou canadienne, 
selon le cas. 
 
Dans un tout autre ordre d’idées, le dossier agroenviron-
nemental prend de plus en plus d’importance. Au fil des ans, 
depuis la fin des années 1980 jusqu’à nos jours, il est devenu, 
avec le développement bioalimentaire, une des deux grandes 
priorités du MAPAQ qui a aussi à se préoccuper avec l’IRDA 
et d’autres organismes, dont ceux relevant de l’industrie 
privée, de développement et de transfert technologique en 
terme de pratiques agricoles en productions animales et 
végétales comme de transfert de fermes et de relève agricole. 
Et, phénomène plus récent, il en va un peu de même pour 
toutes les questions relatives à la multifonctionnalité des 
espaces ruraux et à la multifonctionnalité de l’agriculture elle-
même comme activité plurielle qui marque de manière très 
significative la trame paysagère des territoires qu’elle occupe. 
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Socialement parlant, l’agriculture québécoise dite industrielle 
s’avère être des plus critiquées et cela vaut surtout pour ce qui 
a trait à l’élevage porcin et à la culture du maïs-grain. Les 
deux productions, l’une animale, l’autre végétale, qui 
commandent les plus gros déboursés en termes de 
compensations financières de la part de l’Assurance 
stabilisation des revenus agricoles (ASRA). Cela se fait sans 
considération au fait que les producteurs agricoles aient 
contribué au tiers des montants dont il peut être question 
comme sans considération à ce que ces deux productions 
peuvent avoir de positif aux enseignes agronomiques et 
économiques quand il est question d’autoapprovisionnement 
en grains de provende ou d’équilibre de la balance 
commerciale. 
 
Compte tenu de tous ces éléments comme de bien d’autres 
encore, tellement le vaste domaine agroalimentaire est 
complexe et diversifié, les fermes dites conventionnelles, qui 
sont devenues ces entités consolidées et spécialisées à très 
forte capitalisation dont il a déjà été question précédemment, 
s’avèrent être difficilement transférables à une relève qui se 
laisse tirer l’oreille pour toutes sortes de considérations d’ordre 
économique ou sentimental. Les questions relatives aux 
phénomènes de stress ou de détresse trouvent un écho chez 
de plus en plus de producteurs et productrices agricoles à tel 
point qu’un organisme comme Au cœur des familles agricoles 
voit le jour en étant soutenu par l’appareil d’état qui convient 
du bienfondé de la chose. 
   
Un peu a contrario, il se trouve des personnes qui seraient 
très intéressées de s’établir en agriculture en exploitant des 
entreprises reconnues non conventionnelles soit par leur 
dimension, soit par la diversité des activités s’y trouvant, soit 
par la manière retenue pour faire les choses, qu’il s’agisse de 

transformation ou de commercialisation des produits fermiers. 
Beaucoup de ces gens déclarent ne pas avoir les moyens 
financiers et les soutiens technique et financier nécessaires 
pour aller de l’avant avec des projets pourtant prometteurs de 
création d’emploi et de génération de richesse collective. 
 
Tout cela a fait l’objet de discussions sérieuses quand ce n’est 
pas de débats houleux lors, entre autres, des consultations du 
Bureau d’audiences publiques en environnement (BAPE)  sur 
la gestion de l’eau, en 1999, en 2001, puis sur le 
développement durable de la production porcine au Québec.  
C’était avant qu’arrivent le moratoire gouvernemental 
empêchant la construction de nouvelles porcheries, le 
Règlement sur les exploitations agricoles (REA) et ses 
modifications puis le projet de loi 54 tel que sanctionné le 1er 
novembre 2004 préconisant dans une de ses parties, la levée 
du moratoire et la tenue de consultations publiques locales 
pour chacun des nouveaux projets de construction ou 
d’agrandissement suffisamment important d’une porcherie 
dans l’une ou l’autre des municipalités dont le nom 
apparaissait dans la liste alors soumise en annexe. 
 
Mais, ultimement, c’est avec la tenue, en 2007, des 
consultations publiques régionales et nationales et la 
publication, en février 2008, du rapport de la Commission sur 
l’avenir de l’agriculture et de l’agroalimentaire québécois 
(CAAAQ) que le tout prend vraiment la direction et la 
dimension que nous lui connaissons aujourd’hui. Auparavant, 
et pour toutes sortes de considérations d’ordre aussi bien 
social et environnemental qu’économique, on peut dire que le 
moral du monde agricole se trouvait à un assez bas niveau. 
L’ensemble des intervenants dans les domaines de 
l’agriculture et de l’agroalimentaire ressentait un profond 
malaise et s’interrogeait grandement sur l’avenir prévisible de 
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leurs secteurs d’activités respectifs à l’échelle nationale 
comme aux échelles plus locale ou régionale, tel qu’en font foi 
les renseignements contenus dans la multitude de 
présentations orales et de mémoires présentés à la 
commission. 
 
Aussi, bien d’autres catégories de citoyens ont su profiter de 
cette occasion qui leur était offerte pour exprimer leurs 
doléances, commentaires et convictions en lien avec le grand 
dossier agricole et agroalimentaire québécois. Et cet exercice 
majeur a donné lieu à une série de recommandations telles 
que trouvées dans le rapport Pronovost et les rapports Saint-
Pierre, sur le financement et les assurances en agriculture, et 
Ouimet, sur la protection du territoire agricole et le 
développement régional, lui faisant suite. Des mémoires et 
des rapports qui ont conduit le gouvernement du Québec et 
son ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation (MAPAQ) au premier chef à préconiser un 
virage et des changements importants selon une formule 
qu’on pourrait qualifiée d’étapiste et un plan de rétablissement 
qui reste à être parachevé au cours des prochains mois. 
 
Plus localement parlant, les MRC du Québec sont toutes 
invitées à se doter d’un plan de développement de leur zone 
agricole respective (PDZA) et huit d’entre elles ont été 
choisies pour la conduite de projets pilotes à cette enseigne 
dans des territoires différents. Des territoires qui représentent 
bien les diverses réalités des milieux agricoles du Québec 
selon que l’on se trouve dans les meilleures terres les plus 
fertiles ou pas, à proximité des grands pôles urbains avec 
leurs marchés potentiels et leurs conflits d’usages ou pas, 
dans des environnements se prêtant bien au développement 
agrotouristique ou pas, etc. Comme, en parallèle, il est 
question de révision des grandes lois que sont celles sur 

l’aménagement et l’urbanisme (LAU) et sur la protection du 
territoire et des activités agricoles (LPTAA), il importe pour le 
gouvernement, son personnel administratif et ses décideurs 
politiques, que ces dossiers soient bien menés de part et 
d’autre pour amener le maximum de citoyens à mieux 
s’approprier et se responsabiliser face à la chose agraire 
québécoise. 
    
Les données locales 
 
Puisque les données statistiques de l’an 2009 nous viennent 
des fiches d’enregistrement des exploitations agricoles du 
MAPAQ et non pas d’un recensement agricole de Statistique 
Canada, comme c’était le cas pour les années auxquelles 
nous avons fait référence jusqu’ici, il nous est assez peu 
loisible d’établir des comparables avec les années antérieures 
puisque les bases de calcul et les catégories d’informations 
relatives à l’agriculture ne sont pas les mêmes. C’est donc 
plus d’un portrait de la situation actuelle prévalant dans la 
MRC Brome-Missisquoi dont il sera question dans le texte à 
suivre. 
 
Toujours sans Bromont (43 et 58), le nombre de fermes (717) 
de la MRC d’avant le 1er janvier 2010 ainsi que le nombre 
d’exploitants (1 174) semblent s’être stabilisés, pour ainsi dire, 
si on les compare aux données Stat Can de 2006 (721 et 
1 100). Au MAPAQ, on tient compte seulement des 
entreprises générant un revenu brut d’exploitation égal ou 
supérieur à cinq mille dollars (≥ 5 000 $) alors que, du côté de 
Statistique Canada, on s’en tient toujours à comptabiliser 
celles dont le revenu brut est égal ou dépasse les deux mille 
cinq cents dollars (≥ 2 500 $). On peut tout de même supposer 
qu’on trouve peu de fermes dans la catégorie des 2500 $ à 
5 000 $. 



 

  

 CARACTÉRISATION : PLAN DE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE AGRICOLE 285 
 

  
En 2009, ces entreprises, gérées par des personnes dont 
l’âge moyen (52,2) va en vieillissant, auraient généré des 
revenus bruts totaux de l’ordre de 162, 7 M $, ce qui serait 
passablement inférieur de 16% comparativement à l’an 2001 
de Stat Can (193,6 M $) et, plus encore, de 22%  
comparativement à l’an 2006 de Stat Can (210,2 M $). On 
peut certes croire que ces écarts ne tiennent pas du tout à la 
catégorie manquante, mais bien plutôt à la méthodologie 
retenue par l’un et l’autre des gouvernements supérieurs pour 
établir ses bases de calcul. Quoi qu'il en soit, en 2009, c’est la 
production laitière (42,5 M $) qui génèrent les plus hauts 
revenus bruts dans la grande majorité des municipalités de la 
MRC, suivie en cela par les productions avicoles (26,8 M $) de 
poulets, dindons et poules pondeuses, les productions 
horticoles (23,2 M $) fruitières des vergers et ornementale en 
serres ou en champ et la production porcine (23,2 M $), 
lesquelles, sont définitivement beaucoup plus présentes dans 
certaines d’entre elles. La production de grandes cultures 
commerciales (20,9 M $) occupe passablement d’espace dans 
les secteurs Centre et Ouest, surtout, alors que la production 
bovine (17,0 M $) génère ses plus hauts revenus quand il 
s’agit de l’élevage bovin d’engraissement (bouvillons, veaux 
lourds de grain ou de lait) trouvé dans quelques municipalités 
comparativement à l’élevage dit vache-veau trouvé plus 
spécialement dans le secteur Est. 
 
La superficie totale des exploitations (64 836 ha), selon les 
données 2009 du MAPAQ, serait de 5 % inférieure à ce qu’elle 
était en 2006 et de 10 % inférieure à ce qu’elle était en 2001, 
selon les données de Statistique Canada. Inversement, la 
superficie totale en culture (40 312 ha), pour sa part, aurait 
augmenté de 5 % par rapport à 2006 et de 10 % par rapport à 
2001. Il est intéressant de constater que les plus fortes 

baisses enregistrées d’une part, quand il est question de 
superficie totale des fermes, et que les plus fortes hausses 
enregistrées d’autre part, quand il est question de superficie 
en culture, le sont souvent dans les municipalités les plus à 
l’est de la MRC, sans nécessairement que cela leur soit 
exclusif. 
  
Bien des facteurs ont pu contribuer à cette situation de fait. Si, 
encore une fois dans le temps et d’un côté, les producteurs 
agricoles les plus actifs ont pu continuer de délaisser certains 
espaces moins productifs, d’un autre côté, les hauts prix 
payés pour le maïs-grain vers la fin des années 1990, les 
obligations inhérentes aux plans agroenvironnementaux de 
fertilisation en terme de surface nécessaire pour la valorisation 
des fumiers et lisiers produits sur les fermes de la région, les 
impacts résiduels du verglas de 1998 ainsi que la volonté 
ferme de concrétiser des projets de toutes sortes, qu’il 
s’agisse d’établissement ou d’agrandissement de vignobles, 
d’implantation de nouveaux élevages ou d’augmentation des 
surfaces vouées aux cultures de maïs-grain et de soya, ont 
certainement concouru, chacun à sa manière, à la mise en 
valeur agricole de terres auparavant laissées pour compte, 
qu’elles aient été en friche herbacée, arbustive ou carrément 
arborescente. 
 
En productions végétales, les superficies en fourrages et 
pâturages (19 486 ha) se retrouvent un peu partout sur le 
territoire en lien avec la production laitière, mais restent 
principalement présentes dans le secteur Est pour ce qui est 
des autres types d’élevages tels les moutons, les vaches de 
boucherie, les grands gibiers, etc. Pour ce qui est des 
céréales et protéagineux (19 486 ha), les superficies en 
avoine (507 ha), en orge (351 ha), en blé (541 ha) et en 
céréales mélangées (176 ha) se résument toujours à peu de 
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chose et auraient même toutes quelque peu diminué, si on les 
compare aux données 2006 de Statistique Canada. Les 
surfaces en maïs-grain (15 452 ha) et en soya  (2 265 ha) 
auraient également quelque peu diminué globalement de 800 
hectares pour l’un et de 410 hectares pour le second, au cours 
des derniers cinq ans, mais le tout demeure très légèrement 
fluctuant, à la hausse comme à la baisse, sur l’ensemble du 
territoire. 
  
La superficie en légumes variés (468 ha) a substantiellement 
augmenté du côté de Sainte-Sabine (+95 ha), surtout, alors 
qu’elle aurait baissé du côté de Dunham (- 25 ha). La 
production fruitière (1 017 ha) reste beaucoup celle des 
vergers de pommiers dont les superficies avaient beaucoup eu 
tendance à diminuer assez significativement au cours des 
dernières décennies alors que les superficies destinées à la 
culture de la vigne allaient en progressant sans que, à défaut 
de données statistiques, il nous soit possible de quantifier tout 
ça et d’établir des comparables valables. Il en va de même 
pour ce qui est de l’horticulture ornementale (78 ha) et pour 
les cultures abritées (9,5 ha) alors que, du côté forestier de la 
chose, nous ne disposons que des données relatives aux 
érablières (2 795 ha) qui font état de quelque 289 400 
entailles, soit environ 72 000 entailles de plus qu’en 2006 et 
48 000 de plus qu’en 2001. 
 
En productions animales, le nombre total de vaches laitières 
(7 680)  s’est stabilisé dans l’ensemble de la MRC, alors qu’on 
observe de légères baisses dans certaines municipalités et de 
légères hausses dans d’autres comparativement à 2006. Par 
ailleurs, il y a tout lieu de s’interroger sur les données relatives 
au nombre de porcs à l’engraissement (66 642), de truies en 
maternité (5 343) et de porcelets en pouponnière (26 864) qui 
ne sont en rien comparable aux chiffres fournis par 

Statistiques Canada pour les années 2001 et 2006 qui 
faisaient état d’un nombre de porcs à l’engraissement se 
situant à 211 434 et 197 906, respectivement. Et il en va 
pareillement pour ce qui a trait au nombre de poules 
pondeuses (55 633), de poulets à griller (373 626) et de gros 
poulets (34 720) qui, ensemble, donnent tout près de 464 000 
têtes alors que les données de Stat Can pour 2001 et 2006 
faisaient état de quelque 795 900 têtes et 1 180 500 têtes, tout 
aussi respectivement. Il y a lieu de questionner les données 
de Statistiques Canada en ce qui a trait aux différences 
importantes entre ses données de 2006 et celles des 
fiches d’enregistrement du MAPAQ de 2009. En effet, les 
données de Statistiques Canada sont en lien étroit avec 
les déclarations du revenu et donc tiennent compte d’un 
siège social d’entreprises. Dans la partie Ouest du 
territoire de la MRC, on retrouve certaines grandes 
entreprises qui ont des unités d’unités. Ainsi, les données 
fournies par le MAPAQ tiennent compte des unités 
animales qui se trouvent réellement sur le territoire alors 
que celle de Statistique Canada repose sur ce que 
l’entreprise déclare à son siège social, et ce, même si les 
animaux ne sont pas tous sur le territoire.  
 
Pour les autres catégories de productions animales, le nombre 
d’ovins (2 672) est de loin inférieur à celui des 5 667 moutons 
et agneaux tel que livré par Statistique Canada pour l’année 
2006. Et, malheureusement, on ne dispose pas de données 
pour toutes les autres dont certaines, comme l’élevage de 
l’alpaga, font l’objet d’investissements importants par des gens 
plutôt bien nantis ou très bien appuyés, financièrement 
parlant, qui, en parallèle, ont le bonheur et toutes les 
autorisations requises pour se construire des résidences 
cossues dans des environnements offrant une fort belle qualité 
de paysage.  
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Peu importe ce dont il peut être question comme type de 
production, l’agriculture de Brome-Missisquoi a toujours fait 
l’objet d’importants et sérieux investissements pour se 
développer d’une manière qui soit répondait bien aux attentes 
gouvernementales et professionnelles en matière de 
productivité des entreprises, d’une part, soit répondait à la 
volonté de personnes désireuses de bien s’installer dans un 
milieu rural leur offrant la qualité de vie recherchée, d’autre 
part. Aujourd’hui, projet pilote de plan de développement de la 
zone agricole ou pas, le temps est venu de s’interroger et de 
débattre collectivement de tout ce qui peut avoir trait à la 
chose agraire de la MRC et de ses municipalités comprenant 
maintenant Bromont dont le portrait agricole et son évolution 
dans le temps est à l’image de Brome-Missisquoi. 
 
 
Voici les tableaux présentant le détail des données 

mentionnées ci-haut: 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 
Source : CLD 
 
 
 
 
 
 



 

  

 CARACTÉRISATION : PLAN DE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE AGRICOLE 288 
 

Abercorn 5 1

Bedford (canton et ville) 22 3

Bolton-Ouest 25 7

Brigham 57 10

Brome 7 2

Cowansville 10 2

Dunham 121 39

East Farnham 3 0

Farnham 49 4

Frelighsburg 48 16

Lac-Brome 58 21

Notre-Dame-de-Stanbridge 30 1

Saint-Armand 56 12

Sainte-Sabine 49 1

Saint-Ignace-de-Stanbridge 42 2

Saint-Pierre-de-Véronne-à Pike-River 32 2

Stanbridge East 40 0

Stanbridge Station 17 1

Sutton 46 16

Brome-Missisquoi 717 140

Bromont 43 14

Total nouvelle MRC 760 154

Direction régionale de la Montérégie-Est

Nom de municipalité

Source : MAPAQ, Fiche d'enregistrement des exploitations agricoles, janvier 2009

Note :  La diffusion des données sur la production agricole respecte l'application des règles statistiques 

de confidentialité.

Nbre de 

producteurs 

agricoles

Nbre de 

producteurs 

acéricoles

8.1. PRODUCTEURS AGRICOLES 

 
Tableau 149: Nombre de producteurs agricoles en 2009 Plusieurs de ces producteurs sont propriétaires. Cependant, il 

y a de plus en plus de terre en location dans la MRC. La carte 

suivante présente la répartition des agriculteurs propriétaires 

et locataires. 

 
 
 

Source : CLD
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Carte 40 Producteurs agricoles, propriétaire versus locataire 
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Tableau 150: Nombre d’agriculteurs propriétaires versus locataires par municipalité, en 2009 

Nombre
Superficie 

totale

Superficie 

exploitée
Nombre

Superficie 

totale

Superficie 

exploitée

Abercorn 2 691,48 3 192,85 192,55 6 284,16 284,16 9 33,3% 66,7% 477,01 476,71

Bedford Canton 3 217,65 32 1 705,59 967,15 35 1 283,97 1 283,49 67 47,8% 52,2% 2 989,56 2 250,64

Bedford ville 442,01 4 45,81 35,82 4 100,0% 0,0% 45,81 35,82

Bolton-Ouest 10 190,36 22 1 429,49 1 274,24 20 1 174,80 1 174,38 42 52,4% 47,6% 2 604,29 2 448,62

Brigham 8 787,88 42 2 188,11 1 627,88 78 3 544,33 3 542,59 120 35,0% 65,0% 5 732,45 5 170,47

Brome 1 159,17 4 215,01 215,01 5 144,93 144,92 9 44,4% 55,6% 359,94 359,93

Cowansvile 4 854,45 12 491,79 483,43 15 636,78 636,37 27 44,4% 55,6% 1 128,57 1 119,80

Dunham 19 564,34 95 4 083,77 3 118,52 119 6 688,83 6 471,16 214 44,4% 55,6% 11 492,60 9 589,68

East-Farnham 494,07 2 62,39 62,39 3 126,91 126,90 5 40,0% 60,0% 189,30 189,29

Farnham 9 380,37 54 1 944,36 1 414,38 96 3 657,51 3 558,44 150 36,0% 64,0% 5 601,87 4 972,82

Frelighsburg 12 399,21 38 2 380,77 1 914,80 62 2 828,41 2 729,08 100 38,0% 62,0% 5 209,18 4 643,88

Lac-Brome 22 293,61 55 2 256,27 1 961,48 67 3 188,35 3 105,06 122 45,1% 54,9% 5 444,62 5 066,54

Notre-Dame-de-Stanbridge 4 396,82 40 1 311,46 1 041,89 71 3 053,59 3 007,27 111 36,0% 64,0% 4 365,05 4 049,16

Saint-Armand 8 366,63 39 1 858,33 1 572,57 82 4 268,08 4 130,97 121 32,2% 67,8% 6 126,41 5 703,54

Sainte-Sabine 5 518,13 48 1 899,35 1 547,61 76 3 284,04 3 131,73 124 38,7% 61,3% 5 183,39 4 679,34

Saint-Ignace-de-Stanbridge 6 963,21 40 1 896,86 1 326,82 84 4 334,76 4 179,20 124 32,3% 67,7% 6 231,62 5 506,02

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River 4 161,91 33 1 188,56 901,73 64 2 570,76 2 534,49 97 34,0% 66,0% 3 759,31 3 436,22

Stanbridge-East 4 971,20 49 2 513,57 1 573,50 43 2 109,09 2 062,68 92 53,3% 46,7% 4 622,66 3 636,18

Stanbridge-Station 1 815,79 17 883,27 736,52 26 741,05 691,31 43 39,5% 60,5% 1 624,32 1 427,83

Sutton 24 736,17 39 1 581,62 1 080,78 45 2 068,92 2 059,19 84 46,4% 53,6% 3 650,54 3 139,97

Brome-Missisquoi 156 404,45 668 30 129,23 23 049,07 997 45 989,27 44 853,39 1 665 43,7% 56,3% 76 838,50 67 902,46

Bromont 11 605,27 31 1 240,30 1 195,72 51 1 903,06 1 875,05 82 37,8% 62,2% 3 143,36 3 070,77

Nouvelle MRC 168 009,72 699 31 369,53 24 244,79 1 048 47 892,33 46 728,44 1 747 43,4% 56,6% 79 981,86 70 973,23

Propriétaire
Nombre 

total
% locataire

% 

propriétaire

Superficie 

totale (ha)

Superficie 

exploitée (ha)
Municipalités

Superficie 

totale (ha)

Locataire

Source : Fiche d’enregistrement du MAPAQ 2009 
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Tableau 151: Nombre d’agriculteurs propriétaires versus locataires par secteur, en 2009 

Nombre
Superficie 

totale

Superficie 

exploitée
Nombre

Superficie 

totale

Superficie 

exploitée

Secteur Est

Abercorn 2 691,48 3 192,85 192,55 6 284,16 284,16 9 33,3% 66,7% 477,01 476,71

Bolton-Ouest 10 190,36 22 1 429,49 1 274,24 20 1 174,80 1 174,38 42 52,4% 47,6% 2 604,29 2 448,62

Brome 1 159,17 4 215,01 215,01 5 144,93 144,92 9 44,4% 55,6% 359,94 359,93

Bromont 11 605,27 31 1 240,30 1 195,72 51 1 903,06 1 875,05 82 37,8% 62,2% 3 143,36 3 070,77

Lac-Brome 22 293,61 55 2 256,27 1 961,48 67 3 188,35 3 105,06 122 45,1% 54,9% 5 444,62 5 066,54

Sutton 24 736,17 39 1 581,62 1 080,78 45 2 068,92 2 059,19 84 46,4% 53,6% 3 650,54 3 139,97

Total du secteur Est 72 676,06 1 817 81 476,16 63 148,89 2 710 123 925,58 120 889,21 4 527 41,3% 58,7% 206 841,73 184 038,10

Secteur Centre

Brigham 8 787,88 42 2 188,11 1 627,88 78 3 544,33 3 542,59 120 35,0% 65,0% 5 732,45 5 170,47

Cowansville 4 854,45 12 491,79 483,43 15 636,78 636,37 27 44,4% 55,6% 1 128,57 1 119,80

Dunham 19 564,34 95 4 083,77 3 118,52 119 6 688,83 6 471,16 214 44,4% 55,6% 11 492,60 9 589,68

East-Farnham 494,07 2 62,39 62,39 3 126,91 126,90 5 40,0% 60,0% 189,30 189,29

Frelighsburg 12 399,21 38 2 380,77 1 914,80 62 2 828,41 2 729,08 100 38,0% 62,0% 5 209,18 4 643,88

Stanbridge-East 4 971,20 49 2 513,57 1 573,50 43 2 109,09 2 062,68 92 53,3% 46,7% 4 622,66 3 636,18

Total du secteur Centre 51 071,16 2 939 132 721,93 103 289,70 4 323 198 419,54 193 704,24 7 262 42,5% 57,5% 334 021,47 296 993,94

Secteur Ouest

Bedford Canton 3 217,65 32 1 705,59 967,15 35 1 283,97 1 283,49 67 47,8% 52,2% 2 989,56 2 250,64

Bedford ville 442,01 4 45,81 35,82 4 100,0% 0,0% 45,81 35,82

Farnham 9 380,37 54 1 944,36 1 414,38 96 3 657,51 3 558,44 150 36,0% 64,0% 5 601,87 4 972,82

Notre-Dame-de-Stanbridge 4 396,82 40 1 311,46 1 041,89 71 3 053,59 3 007,27 111 36,0% 64,0% 4 365,05 4 049,16

Saint-Armand 8 366,63 39 1 858,33 1 572,57 82 4 268,08 4 130,97 121 32,2% 67,8% 6 126,41 5 703,54

Sainte-Sabine 5 518,13 48 1 899,35 1 547,61 76 3 284,04 3 131,73 124 38,7% 61,3% 5 183,39 4 679,34

Saint-Ignace-de-Stanbridge 6 963,21 40 1 896,86 1 326,82 84 4 334,76 4 179,20 124 32,3% 67,7% 6 231,62 5 506,02

Saint-Pierre-de-Véronne 4 161,91 33 1 188,56 901,73 64 2 570,76 2 534,49 97 34,0% 66,0% 3 759,31 3 436,22

Stanbridge-Station 1 815,79 17 883,27 736,52 26 741,05 691,31 43 39,5% 60,5% 1 624,32 1 427,83

Total du secteur Ouest 44 262,51 5 340 240 233,70 185 844,38 7 932 363 542,15 354 738,32 13 272 43,4% 56,6% 608 815,84 540 582,70

% 

propriétaire

Superficie 

totale (ha)

Superficie 

exploitée (ha)

Propriétaire
Nombre 

total
% locataireMunicipalités

Superficie 

totale (ha)

Locataire

 
Source : Fiche d’enregistrement du MAPAQ 2009 
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Ornementale Fruits Légumes
Cultures 

abritées

Abercorn 5 331,7 183,7 0,0 183,7 0,0 0,0 0,0 0,00 8,0

Bedford (canton et ville) 22 3 169,4 2 279,7 1 754,9 507,8 0,0 17,0 0,1 0,33 35,8

Bolton-Ouest 25 2 410,9 1 234,4 2,5 1 230,9 0,0 1,0 0,0 0,00 140,6

Brigham 57 4 770,2 2 739,4 1 277,6 1 437,2 0,0 17,0 7,6 3,71 240,2

Brome 7 536,8 224,9 0,0 223,4 0,0 1,5 0,0 0,00 50,7

Cowansville 10 1 077,0 547,1 16,2 519,0 0,0 12,0 0,0 0,00 31,0

Dunham 121 9 207,3 4 084,8 1 164,6 2 260,5 9,0 553,3 97,4 0,24 786,8

East Farnham 3 230,2 79,5 1,0 74,5 0,0 4,0 0,0 0,00 0,0

Farnham 49 4 316,9 3 586,2 2 357,2 1 125,7 3,8 43,2 56,3 0,00 25,4

Frelighsburg 48 3 912,1 1 426,9 177,3 991,2 0,0 246,2 12,2 0,04 345,3

Lac-Brome 58 4 990,3 2 406,8 187,6 2 170,3 33,4 14,2 1,3 0,26 535,1

Notre-Dame-de-Stanbridge 30 2 506,3 2 275,9 1 428,9 847,0 0,0 0,0 0,0 0,00 20,3

Saint-Armand 56 5 258,6 3 436,0 1 658,2 1 755,5 0,0 21,2 1,2 0,00 72,1

Sainte-Sabine 49 4 407,9 3 644,9 2 116,4 1 229,8 0,0 23,8 274,9 0,00 8,1

Saint-Ignace-de-Stanbridge 42 5 895,9 4 154,5 2 661,9 1 492,6 0,0 0,0 0,0 0,00 17,3

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River 32 4 130,2 3 691,5 2 991,6 698,7 0,0 0,0 1,2 0,00 8,0

Stanbridge East 40 3 061,7 1 559,9 894,6 608,6 13,8 31,1 11,8 0,13 96,5

Stanbridge Station 17 1 572,6 1 192,7 796,0 385,1 0,0 11,5 0,0 0,00 5,0

Sutton 46 3 049,7 1 563,1 0,0 1 520,6 18,0 20,3 4,2 4,80 373,2

Brome-Missisquoi 717 64 835,7 40 311,8 19 486,3 19 262,0 78,0 1 017,4 468,2 9,51 2 799,3

Bromont 43 3 211,1 1 931,1 219,1 1 667,0 3,3 9,8 32,3 2,00 155,2

Total nouvelle MRC 760 68 046,8 42 242,9 19 705,4 20 929,0 81,3 1 027,2 500,5 11,5 2 954,5

Source : MAPAQ, Fiche d'enregistrement des exploitations agricoles, janvier 2009

Note :  La diffusion des données sur la production agricole respecte l'application des règles statistiques de confidentialité.

          Direction régionale de la Montérégie-Est

Fourrages 

et pâturages

Horticulture

Superficies (ha)

Érablière
Nom de la municipalité

Nombre       

de prod.       

total

Superficie 

totale des 

exploitations

Superficie 

totale en 

culture

Céréales, 

oléagineux, 

légumineuses et 

autres grains

8.2. TYPES DE PRODUCTIONS 

 

8.2.1. Productions végétales 

 
Tableau 152: Productions agricoles végétales, 2009 
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Céréales, oléagineux, légumineuses et autres grains

Autre Avoine

 Blé pour 

alimentation 

animale

Blé pour 

alimentation 

humaine

Céréales 

mélangées

Haricots 

secs
Maïs-grain

Orge 

brassicole

Orge 

fourragère
Sarrasin Seigle  Soya

total (ha) total (ha) total (ha) total (ha) total (ha) total (ha) total (ha) total (ha) total (ha) total (ha) total (ha) total (ha)

Bedford 65,5 43,0 47,3 1 372,1 12,2 4,5 210,3 1 754,9

Bolton-Ouest 2,5 2,5

Brigham 24,3 62,1 14,2 11,6 15,7 887,6 9,0 8,0 245,0 1 277,6

Cowansville 16,2 16,2

Dunham 41,8 39,5 76,1 829,3 12,1 7,0 158,8 1 164,6

East Farnham 1,0 1,0

Farnham 63,2 7,6 30,1 85,0 2 011,1 5,7 4,0 150,6 2 357,2

Frelighsburg 6,0 154,4 16,9 177,3

Lac-Brome 16,0 120,5 18,6 32,5 187,6

Notre-Dame-de-Stanbridge 6,0 34,1 13,0 1 206,9 24,5 144,4 1 428,9

Saint-Armand 34,0 0,8 31,9 48,0 1 339,4 13,0 23,1 26,7 141,3 1 658,2

Sainte-Sabine 22,5 21,9 50,0 1 691,0 35,7 12,0 283,3 2 116,4

Saint-Ignace-de-Stanbridge 10,2 135,7 8,5 13,5 8,8 2 203,6 42,3 32,1 207,4 2 661,9

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River 2,6 0,9 39,6 75,6 2 332,5 55,2 485,2 2 991,6

Stanbridge East 29,1 0,5 11,3 2,5 651,6 21,0 15,8 0,6 162,2 894,6

Stanbridge Station 8,3 30,3 652,5 77,8 0,3 26,8 796,0

Brome-Missisquoi 37,1 507,3 166,6 374,4 175,5 47,3 15 452,4 39,8 310,8 16,1 94,5 2 264,6 19 486,3

Bromont 39,0 8,0 5,1 76,6 90,4 219,1

Nouvelle MRC 37,1 546,3 166,6 382,4 180,7 47,3 15 529,0 39,8 310,8 16,1 94,5 2 355,0 19 705,4

Source : MAPAQ, Fiche d'enregistrement des exploitations agricoles, Entrepôt de données agroenvironnementales SIGNAL, janvier 2009.

Note :  La diffusion des données sur la production agricole respecte l'application des règles statistiques de confidentialité.

          Direction régionale de la Montérégie-Est

Municipalités Total

 
 
 
 

Tableau 153: Types de productions de céréales, oléagineux, légumineuses et autres grains, 2009 
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PROD. OVINE

Engraissement Maternité Pouponnière
Poules 

pondeuses

Poulets à 

griller

Gros 

poulets
Dindons Boucherie

Veaux 

lourds
Ovins

Abercorn 0 0 0 0 55 000 18 000 0 6 000 182 0 0

Bedford (canton et ville) 160 1 200 0 0 40 0 0 0 381 459 169

Bolton-Ouest 29 10 0 0 0 0 100 0 654 0 130

Brigham 470 17 091 0 0 0 46 000 21 000 0 306 0 118

Brome 0 0 0 0 60 0 100 35 128 0 0

Cowansville 26 282 0 0 25 50 0 0 40 0 0

Dunham 487 5 885 0 5 000 78 54 066 11 075 4 1 009 563 379

East Farnham 75 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Farnham 571 15 340 2 560 10 200 0 0 0 0 2 954 0 162

Frelighsburg 133 5 0 0 66 0 100 0 382 0 189

Lac-Brome 420 3 303 0 1 500 80 0 35 25 485 0 791

Notre-Dame-de-Stanbridge 530 1 501 220 650 0 154 000 0 0 105 190 1

Saint-Armand 1 040 664 0 0 0 0 0 0 423 350 9

Sainte-Sabine 1 348 2 651 180 3 380 0 0 2 200 0 278 17 65

Saint-Ignace-de-Stanbridge 978 12 840 1 168 3 160 189 85 500 100 15 000 256 360 3

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River 811 2 876 420 880 40 16 010 10 0 504 0 18

Stanbridge East 172 0 0 0 35 0 0 15 109 225 358

Stanbridge Station 274 2 994 795 2 094 20 0 0 0 123 0 0

Sutton 156 0 0 0 0 0 0 0 516 50 280

Brome-Missisquoi 7 680 66 642 5 343 26 864 55 633 373 626 34 720 21 079 8 835 2 214 2 672

Bromont 153 984 0 0 0 10 000 16 000 0 489 0 780

Total nouvelle MRC 7 833 67 626 5 343 26 864 55 633 383 626 50 720 21 079 9 324 2 214 3 452

Source : MAPAQ, Fiche d'enregistrement des exploitations agricoles, janvier 2009

Note :  La diffusion des données sur la production agricole respecte l'application des règles statistiques de confidentialité.

       Direction régionale de la Montérégie-Est

Nom de la municipalité

Cheptel

PRODUCTION 

LAITIÈRE

PRODUCTION PORCINE PRODUCTION AVICOLE PRODUCTION BOVINE

8.2.2. Productions animales 

 

Tableau 154: Productions agricoles animales, 2009 

Les cartes d’unités animales d’élevage suivantes permettent d’avoir un aperçu géographique du nombre d’animaux selon les types 

de production sur le territoire de la MRC. On remarque que l’élevage de volaille, l’élevage porcin ainsi que l’élevage de bovin de 

boucherie et laitier comportent un nombre important d’animaux, surtout dans l’ouest de la MRC.
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Carte 41 Unités animales d’élevage-bovins de boucherie 
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Carte 42 Unités animales d’élevage-bovins laitiers
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Carte 43 Unités animales d’élevage-chevaux
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Carte 44 Unités animales d’élevage-ovins
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Carte 45 Unités animales d’élevage-porcs à l’engraissement
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Carte 46 Unités animales d’élevage-porcs maternité
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Carte 47 Unités animales d’élevage-porcs pouponnière
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Carte 48 Unités animales d’élevage-veaux lourds
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Carte 49 Unités animales d’élevage-volailles
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Carte 50 Unités animales d’élevage-autres volailles 
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Carte 51 Unités animales d’élevage-autres productions animales
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Production acéricole, 2008

Municipalités Nbr production Superficie (ha) Nbr. d'entailles Potentiel entailles

Abercorn 1 8.0 0 1 500

Bedford 3 35.8 3 000 5 801

Bolton-Ouest 7 130.6 10 000 22 600

Brigham 10 231.2 10 000 35 300

Brome 2 50.7 12 000 14 150

Bromont 14 180.2 21 750 34 900

Cowansville 2 31.0 4 700 7 800

Dunham 39 745.2 79 521 135 131

Farnham 4 25.4 1 450 3 700

Frelighsburg 16 298.6 7 180 38 902

Lac-Brome 21 526.6 88 101 117 950

Notre-Dame-de-Stanbridge 1 20.3 0 3 500

Saint-Armand 12 72.1 5 900 19 600

Sainte-Sabine 1 8.1 0 1 000

Saint-Ignace-de-Stanbridge 2 17.3 3 700 4 200

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River 2 8.0 1 500 2 000

Stanbridge Station 1 5.0 0 1 500

Sutton 16 401.2 40 603 76 600

MRC total 154 2 795.3 289 405 526 134

Source : MAPAQ, Fiche d'enregistrement des exploitations agricoles, 2008

8.2.3. Production forestière 

 
 

Tel que présenté au chapitre 4.4, le tableau et la carte,  

présentant d’une part les superficies occupées par les 

producteurs forestiers par municipalités et d’autre part la 

répartition géographique de ceux-ci dans la MRC, démontrent 

leurs importances.  

 

La carte présentée à la page suivante permet d’estimer la 

superficie occupée par chacun des producteurs selon un ordre 

de grandeur. En effet, compte tenu de l’aspect privé des 

données, celles-ci ont été subdivisées en quatre classes de 

superficie.   

 

En ce qui concerne des données plus détaillées sur la 

production forestière, seules les fiches d’enregistrements du 

MAPAQ comptabilisent les producteurs acéricoles. Ainsi, le 

tableau suivant présente le nombre de productions par 

municipalité, leurs superficies ainsi que le nombre d’entailles 

exploité et le potentiel d’entailles des érablières recensées. 

 

 

 

Tableau 155: Productions acéricoles, MRC Brome-
Missisquoi, 2008 

 

 

Ce sont surtout les municipalités du Centre et de l’Est de la 

MRC qui présente le plus grand nombre de productions. 

Toutefois, Saint-Armand est l’exception pour le secteur Ouest. 

Lac-Brome présente le plus grand nombre d’entailles 

exploitées devant Dunham.  
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Carte 52 Producteurs forestiers selon la superficie
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Par ailleurs, le potentiel forestier exploitable dans Brome-

Missisquoi se trouve surtout dans le secteur Est, là où les 

activités agricoles sont moins dynamiques et où les terres 

agricoles et les boisées sont souvent sous exploités. En mars 

2002, une étude portant sur les « Potentiels acéricoles des 

forêts privées des MRC Brome-Missisquoi et de La Haute-

Yamaska », a été menée par Horizon multiressource en 

collaboration avec l’AFM. Cette étude a permis d’identifier les 

zones dans la MRC qui ont un potentiel et qui sont sous 

exploitées.  

 

« La MRC Brome-Missisquoi offre un bon potentiel pour la 

production acéricole. Au total, le territoire offre plus de quatre 

millions d’entailles réparties en majorité sur des sites à haut 

potentiel (201 entailles par hectare et plus). Les meilleurs 

potentiels (Figures 1 à 5) sont situés au niveau des secteurs 

Sud-Est (Sutton, Canton de Sutton et Abercorn), notamment à 

l’Est du Canton de Sutton. Environ 35% des entailles 

potentielles se retrouvent dans ce secteur. À l’opposé certains 

secteurs offrent un potentiel acéricole réduit. Dans cette 

catégorie, nous retrouvons le secteur Sud-Ouest (Saint-

Armand, St-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River, Stanbridge-

Station, Bedford, Stanbridge-East) avec seulement 5% des 

entailles potentielles. La ventilation du nombre d’entailles 

selon la qualité des sites nous permet de constater la très 

bonne qualité des sites acéricoles de la MRC Brome-

Missisquoi. En effet, plus de 72% des sites acéricoles offrent 

plus de 200 entailles par hectare. »30  

 

Bien que l’étude à été effectuée en 2002, la situation n’a pas 

beaucoup évoluée. Toutefois, il est important de noter que les 

principales bases de données utilisées lors de cette étude sont 

les cartes écoforestières de 1994. Ainsi, elles ne tiennent pas 

compte des perturbations occasionnées par le verglas à l’hiver 

1998. Néanmoins, afin d’obtenir un portait plus réaliste de 

l’état des forêts, la firme Horizon multiressource mentionne 

dans  sa méthodologie de cueillette de données, il y a eu des 

inventaires de fait sur le terrain. 

 

Voici donc les cartes qui ont été produites pour la région  en 

ce sens : 

                                                 
30 Potentiels acéricoles des forêts privées des MRC Brome-Missisquoi et la Haute-Yamaska, 

2002, Multiressource 
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Potentiels acéricoles, secteur Bedford, 2002 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : 
Potentiels 
acéricoles des 
forêts privées 
des MRC Brome-
Missisquoi et la 
Haute-Yamaska, 
2002, Horizon 
Multiressource
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Potentiels acéricoles, secteur Dunham et Bromont, 2002 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 

Source : Potentiels 
acéricoles des 
forêts privées des 
MRC Brome-
Missisquoi et la 
Haute-Yamaska, 
2002, Horizon 
Multiressource
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Potentiels acéricoles, secteur Farnham, 2002 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : 
Potentiels 
acéricoles des 
forêts privées 
des MRC Brome-
Missisquoi et la 
Haute-Yamaska, 
2002, Horizon 
Multiressource
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Potentiels acéricoles, secteur Lac-Brome, 2002 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : Potentiels acéricoles des forêts privées des MRC Brome-Missisquoi et la Haute-Yamaska, 2002, Horizon Multiressource
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Ce potentiel est important. C’est là une piste de solution 

possible, surtout pour le secteur Est,  afin de dynamiser la 

zone agricole. 

 

Néanmoins, « Il importera de trouver des approches qui 

intéresseront les propriétaires à mettre en valeur leur 

ressource ou, du moins, à la protéger pour les générations 

futures.  La mise en valeur des potentiels acéricoles passera 

par un aménagement acéricoforestier qui assurera le maintien 

de la qualité du territoire pour le futur. Le développement 

graduel du marché, passant d’un mode artisanal vers un mode 

plus commercialisé, devrait permettre de créer plusieurs 

entreprises stables sur le territoire qui apporteront un bienfait 

dans l’économie régionale.»31 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
31 Source : Potentiels acéricoles des forêts privées des MRC Brome-Missisquoi et la Haute-

Yamaska, 2002, Horizon Multiressource. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : CLD 
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8.2.4. Financement agricole 

 

 
Tableau 156: Données sur le financement de la Financière Agricole du Québec (FAQ), 2008 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

* Au 31 mars 2008  X : moins de trois dossiers 
Source : La Financière agricole du Québec 
Direction de la recherche et de la planification 

 
Le financement est un élément important en agriculture. Le nombre de prêts ainsi que le nombre de certificats, financés et octroyé 

par la FAQ ont diminué depuis 2003. On note cependant que les gains ont plus tôt été du côté des subventions à l’établissement. 

Pour ce qui est des dossiers en cours,  on observe une baisse depuis 2003. Cette baisse est présente dans le nombre de clients et 

dans les montants, de l’ordre de 50 clients de moins entre 2003-2004 et 2007-2008 puis une différence de près de quatre millions de 

dollars. 

 
  
 

Année Prêts Subventions à l’établissement En cours* 

Périodes Nbr 
prêts 

Nbr  
certificats 

Montant  
(millions $) 

Nbr 
prêts 

Nbr  
certificats 

Montant  
(millions $) 

Nbr 
clients 

Montant  
(millions $) 

2003-2004 80 50 11,32 4 4 0,13 302 73,23 

2004-2005 
71 45 10,09 6 7 0,22  282 71,35  

2005-2006 
54 33 10,11 9 10 0,32 251 69,85  

2006-2007 
83 53 12,21  8 8 0,26  237 68,92  

2007-2008 
54 33 10,11 9 10 0,32 251 69,85  
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9. OCCUPATION DE LA ZONE AGRICOLE 

 

 
La zone agricole est occupée par diverses activités telles que 

vues précédemment. Les usages présentaient l’utilisation 

principale du sol faite sur le territoire selon le rôle d’évaluation. 

Ici,  nous souhaitons présenter l’occupation réelle, ce qui est 

dans les faits assez difficile. Cependant, selon des données 

colligées par l’AFM et tirées de diverses bases de données et 

photographies aériennes, voici les occupations que l’on 

retrouve en zone agricole dans la MRC. 

 

La carte suivante présente les diverses occupations qui ont 

été calculées par l’AFM. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : MRC 
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Carte 53 Occupation du territoire 
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Superficie

(ha) % totale

Abercorn 611,2 22,7% 2 691,5

Bedford Canton 1 863,2 57,9% 3 218,7

Bedford ville 19,0 4,3% 441,5

Bolton-Ouest 1 254,0 12,3% 10 190,8

Brigham 3 438,4 39,1% 8 787,9

Brome 289,4 25,0% 1 159,2

Bromont 1 963,1 16,9% 11 607,1

Cowansville 552,8 11,4% 4 860,0

Dunham 5 577,1 28,5% 19 558,6

East-Farnham 118,2 23,9% 494,1

Farnham 4 526,2 48,3% 9 379,5

Frelighsburg 2 710,5 21,9% 12 399,2

Lac-Brome 3 507,6 15,7% 22 293,2

Notre-Dame-de-Stanbridge 3 918,0 89,1% 4 396,7

Saint-Armand 4 080,6 48,8% 8 366,6

Sainte-Sabine 4 122,5 74,7% 5 518,0

Saint-Ignace-de-Stanbridge 4 036,9 58,0% 6 963,2

Saint-Pierre-de-Véronne 3 466,3 83,3% 4 178,1

Stanbridge-East 2 195,1 44,2% 4 971,1

Stanbridge-Station 1 438,3 79,2% 1 815,4

Sutton 2 401,4 9,7% 24 736,5

MRC 52 089,5 31,0% 168 026,9

Municipalités
Agricole 

Superficie

 (ha) % totale

Abercorn 611,2 22,7% 2 691,5

Bolton-Ouest 1 254,0 12,3% 10 190,8

Brome 289,4 25,0% 1 159,2

Bromont 1 963,1 16,9% 11 607,1

Lac-Brome 3 507,6 15,7% 22 293,2

Sutton 2 401,4 9,7% 24 736,5

Total du secteur Est 10 026,7 13,8% 72 678,3

Brigham 3 438,4 39,1% 8 787,9

Cowansville 552,8 11,4% 4 860,0

Dunham 5 577,1 28,5% 19 558,6

East-Farnham 118,2 23,9% 494,1

Frelighsburg 2 710,5 21,9% 12 399,2

Stanbridge-East 2 195,1 44,2% 4 971,1

Total du secteur Centre 14 592,0 28,6% 51 070,9

Bedford Canton 1 863,2 57,9% 3 218,7

Bedford ville 19,0 4,3% 441,5

Farnham 4 526,2 48,3% 9 379,5

Notre-Dame-de-Stanbridge 3 918,0 89,1% 4 396,7

Saint-Armand 4 080,6 48,8% 8 366,6

Sainte-Sabine 4 122,5 74,7% 5 518,0

Saint-Ignace-de-Stanbridge 4 036,9 58,0% 6 963,2

Saint-Pierre-de-Véronne 3 466,3 83,3% 4 178,1

Stanbridge-Station 1 438,3 79,2% 1 815,4

Total du secteur Ouest 27 470,9 62,0% 44 277,7

Secteur Ouest

Municipalités
Agricole 

Secteur Est

Secteur Centre

9.1. OCCUPATION AGRICOLE  
 
Tableau 157: Occupation agricole par secteur, 2008 

 
L’occupation agricole est celle qui occupe le plus le territoire. 
 
Tableau 158: Occupation agricole, 2008 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Agence forestière de la Montérégie (AFM) : BDTQ ajusté,  
croisement des bases de données BDTQ 2000, Géomont 2004,  
FAQ 2007, SIEF 1996 
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On note que l’Ouest est occupé à 62% par des activités 

agricoles, tandis que le Centre diminue à 29% et l’Est chute à 

14%.  L’agriculture occuperait donc beaucoup moins de place 

que ce que nous avons vu jusqu’à présent.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : MRC 

 

Puis, la carte suivante présente les données tirées de la FAQ 

de 2008 sur les types de cultures. 
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Carte 54 Occupation agricole : type de culture 
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Superficie

(ha) % (ha) % (ha) % (ha) % (ha) % (ha) % (ha) % (ha) % totale

Abercorn 692,3 25,7% 452,9 16,8% 156,4 5,8% 214,3 8,0% 1,6 0,1% 1,5 0,1% 1,3 0,0% 2 691,5

Bedford Canton 575,3 17,9% 320,3 10,0% 5,5 0,2% 128,4 4,0% 0,5 0,0% 0,0 0,6% 13,1 0,4% 3 218,7

Bedford ville 2,0 0,5% 6,9 1,6% 0,5 0,1% 1,8 0,4% 441,5

Bolton-Ouest 3 008,1 29,5% 2 247,8 22,1% 446,4 4,4% 475,0 4,7% 6,5 0,1% 20,5 0,2% 94,8 0,9% 10 190,8

Brigham 2 102,9 23,9% 1 321,6 15,0% 393,6 4,5% 549,4 6,3% 3,6 0,0% 52,8 0,6% 25,8 0,3% 8 787,9

Brome 266,5 23,0% 175,1 15,1% 86,2 7,4% 79,9 6,9% 1,3 0,1% 4,6 0,4% 3,0 0,3% 1 159,2

Bromont 1 349,6 11,6% 902,3 7,8% 254,6 2,2% 396,7 3,4% 1,4 0,0% 6,2 0,1% 36,4 0,3% 49,7 0,4% 11 607,1

Cowansville 1 051,6 21,6% 531,2 10,9% 79,0 1,6% 168,8 3,5% 0,1 0,0% 33,2 0,7% 10,9 0,2% 4 860,0

Dunham 7 246,4 37,0% 3 487,4 17,8% 705,1 3,6% 955,4 4,9% 0,3 0,0% 7,1 0,0% 128,3 0,7% 164,5 0,8% 19 558,6

East-Farnham 51,3 10,4% 38,8828 7,9% 51,1 10,3% 13,8 2,8% 0,1 0,0% 0,0 0,0% 494,1

Farnham 947,7 10,1% 359,1 3,8% 57,3 0,6% 300,3 3,2% 0,3 0,0% 38,1 0,4% 25,8 0,3% 9 379,5

Frelighsburg 4 620,1 37,3% 1 819,3 14,7% 515,7 4,2% 774,3 6,2% 2,5 0,0% 5,8 0,0% 27,6 0,2% 173,5 1,4% 12 399,2

Lac-Brome 6 653,8 29,8% 3 888,1 17,4% 1 255,1 5,6% 1 193,3 5,4% 21,0 0,1% 9,5 0,0% 92,2 0,4% 146,7 0,7% 22 293,2

Notre-Dame-de-Stanbridge 256,1 5,8% 27,8 0,6% 57,3 1,3% 11,7 0,3% 1,5 0,0% 4 396,7

Saint-Armand 1 675,2 20,0% 1 124,8 13,4% 204,0 2,4% 323,3 3,9% 0,5 0,0% 112,6 1,3% 56,2 0,7% 8 366,6

Sainte-Sabine 558,8 10,1% 116,8 2,1% 108,9 2,0% 183,9 3,3% 25,4 0,5% 99,2 1,8% 9,3 0,2% 5 518,0

Saint-Ignace-de-Stanbridge 1 624,3 23,3% 544,0 7,8% 147,3 2,1% 195,8 2,8% 6,2 0,1% 2,7 0,0% 72,4 1,0% 14,3 0,2% 6 963,2

Saint-Pierre-de-Véronne 297,1 7,1% 22,4 0,5% 4,4 0,1% 84,7 2,0% 0,8 0,0% 0,0 0,0% 4 178,1

Stanbridge-East 1 310,9 26,4% 777,2 15,6% 105,1 2,1% 262,6 5,3% 2,6 0,1% 4,1 0,1% 16,9 0,3% 6,7 0,1% 4 971,1

Stanbridge-Station 198,3 10,9% 17,5 1,0% 43,7 2,4% 6,4 0,4% 1 815,4

Sutton 5 640,5 22,8% 2 277,1 9,2% 526,7 2,1% 983,4 4,0% 13,1 0,1% 3,1 0,0% 64,6 0,3% 24 736,5

MRC 40 128,8 23,9% 20 458,2 12,2% 5 102,5 3,0% 7 385,1 4,4% 35,6 0,0% 88,1 0,1% 756,9 0,5% 863,8 0,5% 168 026,9

Municipalités
Couvert Feuillus Couvert Mélangé Déforestation Friche

Forêt 

improductive
Couvert Résineux Couvert ND Plantation

9.2. OCCUPATION FORESTIÈRE EN ZONE AGRICOLE 
 

 
 

Voici un aperçu des réalités de chaque municipalité sur le territoire de Brome-Missisquoi en termes d’occupation forestière en zone 

agricole seulement. 

 

Tableau 159: Occupation forestière en zone agricole, 2008 

Source : Agence forestière de la Montérégie (AFM) : BDTQ ajusté, croisement des bases de 
données BDTQ 2000, Géomont 2004, FAQ 2007, SIEF 1996 
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Superficie

 (ha) % (ha) % (ha) %  (ha) %  (ha) % (ha) % (ha) % (ha) % totale

Abercorn 692,3 25,7% 452,9 16,8% 156,4 5,8% 214,3 8,0% 1,6 0,1% 1,5 0,1% 1,3 0,0% 2 691,5

Bolton-Ouest 3 008,1 29,5% 2 247,8 22,1% 446,4 4,4% 475,0 4,7% 6,5 0,1% 20,5 0,2% 94,8 0,9% 10 190,8

Brome 266,5 23,0% 175,1 15,1% 86,2 7,4% 79,9 6,9% 1,3 0,1% 4,6 0,4% 3,0 0,3% 1 159,2

Bromont 1 349,6 11,6% 902,3 7,8% 254,6 2,2% 396,7 3,4% 1,4 0,0% 6,2 0,1% 36,4 0,3% 49,7 0,4% 11 607,1

Lac-Brome 6 653,8 29,8% 3 888,1 17,4% 1 255,1 5,6% 1 193,3 5,4% 21,0 0,1% 9,5 0,0% 92,2 0,4% 146,7 0,7% 22 293,2

Sutton 5 640,5 22,8% 2 277,1 9,2% 526,7 2,1% 983,4 4,0% 13,1 0,1% 3,1 0,0% 64,6 0,3% 24 736,5

Total du secteur Est 17 610,8 24,2% 9 943,2 13,7% 2 725,4 3,7% 3 342,7 4,6% 24,0 0,0% 38,1 0,1% 156,8 0,2% 360,1 0,5% 72 678,3

Brigham 2 102,9 23,9% 1 321,6 15,0% 393,6 4,5% 549,4 6,3% 3,6 0,0% 52,8 0,6% 25,8 0,3% 8 787,9

Cowansville 1 051,6 21,6% 531,2 10,9% 79,0 1,6% 168,8 3,5% 0,1 0,0% 33,2 0,7% 10,9 0,2% 4 860,0

Dunham 7 246,4 37,0% 3 487,4 17,8% 705,1 3,6% 955,4 4,9% 0,3 0,0% 7,1 0,0% 128,3 0,7% 164,5 0,8% 19 558,6

East-Farnham 51,3 10,4% 38,8828 7,9% 51,1 10,3% 13,8 2,8% 0,1 0,0% 0,0 0,0% 494,1

Frelighsburg 4 620,1 37,3% 1 819,3 14,7% 515,7 4,2% 774,3 6,2% 2,5 0,0% 5,8 0,0% 27,6 0,2% 173,5 1,4% 12 399,2

Stanbridge-East 1 310,9 26,4% 777,2 15,6% 105,1 2,1% 262,6 5,3% 2,6 0,1% 4,1 0,1% 16,9 0,3% 6,7 0,1% 4 971,1

Total du secteur Centre 16 383,1 32,1% 7 975,6 15,6% 1 849,8 3,6% 2 724,4 5,3% 5,4 0,0% 20,6 0,0% 258,8 0,5% 381,5 0,7% 51 070,9

Bedford Canton 575,3 17,9% 320,3 10,0% 5,5 0,2% 128,4 4,0% 0,5 0,0% 0,0 0,6% 13,1 0,4% 3 218,7

Bedford ville 2,0 0,5% 6,9 1,6% 0,5 0,1% 1,8 0,4% 441,5

Farnham 947,7 10,1% 359,1 3,8% 57,3 0,6% 300,3 3,2% 0,3 0,0% 38,1 0,4% 25,8 0,3% 9 379,5

Notre-Dame-de-Stanbridge 256,1 5,8% 27,8 0,6% 57,3 1,3% 11,7 0,3% 1,5 0,0% 4 396,7

Saint-Armand 1 675,2 20,0% 1 124,8 13,4% 204,0 2,4% 323,3 3,9% 0,5 0,0% 112,6 1,3% 56,2 0,7% 8 366,6

Sainte-Sabine 558,8 10,1% 116,8 2,1% 108,9 2,0% 183,9 3,3% 25,4 0,5% 99,2 1,8% 9,3 0,2% 5 518,0

Saint-Ignace-de-Stanbridge 1 624,3 23,3% 544,0 7,8% 147,3 2,1% 195,8 2,8% 6,2 0,1% 2,7 0,0% 72,4 1,0% 14,3 0,2% 6 963,2

Saint-Pierre-de-Véronne 297,1 7,1% 22,4 0,5% 4,4 0,1% 84,7 2,0% 0,8 0,0% 0,0 0,0% 4 178,1

Stanbridge-Station 198,3 10,9% 17,5 1,0% 43,7 2,4% 6,4 0,4% 1 815,4

Total du secteur Ouest 6 134,8 13,9% 2 539,5 5,7% 527,4 1,2% 1 318,0 3,0% 6,2 0,0% 29,4 0,1% 341,3 0,8% 122,1 0,3% 44 277,7

Secteur Ouest

Municipalités
Couvert Feuillus Couvert Mélangé Couvert Résineux Couvert ND Plantation

Forêt 

improductive
Déforestation

Secteur Est

Secteur Centre

Friche

Tableau 160: Occupation forestière en zone agricole par secteur, 2008 

Source : Agence forestière de la Montérégie (AFM) : BDTQ ajusté, croisement des bases de données BDTQ 2000, Géomont 2004, FAQ 2007, SIEF 1996 
 

Les terres en friches occupent beaucoup plus d’hectares dans le secteur Centre (382 ha) et Est (360 ha) que dans le secteur Ouest 

(122 ha). On note également que la forêt improductive se trouve surtout dans le secteur Est (38 ha) et que la déforestation est plus 

importante dans le secteur Est (341 ha) et centre (259 ha) de la MRC. Par ailleurs, même si peu de municipalités ont des plantations 

sur leur territoire, 24 ha est consacré à cette occupation dans le secteur Est. 
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Carte 55 Occupation forestière 
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Années de 

référence

Superficie 

totale du 

territoire

Superficie 

forestière BDTQ

Taux de 

superficie 

forestière 

BDTQ

Superficie 

forestière en 

juillet 2004 

Taux de superficie 

forestière en 

juillet 2004

Perte de 

superficie 

forestière 

Taux de perte 

de superficie 

forestière

Variation du 

taux de 

superficie 

forestière 

Perte de superficie à 

l'intérieur du zonage 

agricole 

Taux de perte de 

superficie à l'intérieur 

du zonage agricole 

Nom de la municipalité  (ha) (ha) (%) (ha) (%) (ha) (%) (%) (ha) (%)

Abercorn 2000 2 691,48 1 889,07 70,19 1 889,07 70,19 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Bedford (ville et Canton) 2000 3 659,66 1 198,96 32,76 1 176,53 32,15 22,43 1,87 -0,61 22,43 100,00

Bolton-Ouest 2000 10 190,36 8 380,58 82,24 8 359,38 82,03 21,19 0,25 -0,21 21,19 100,00

Brigham 2000 8 787,89 4 787,46 54,48 4 645,34 52,86 142,12 2,97 -1,62 140,84 99,10

Brome 2000 1 159,17 760,88 65,64 756,26 65,24 4,62 0,61 -0,40 4,62 100,00

Cowansville 2000 4 854,45 2 735,64 56,35 2 673,99 55,08 61,65 2,25 -1,27 30,66 49,74

Dunham 2000 19 564,35 12 755,09 65,20 12 654,69 64,68 100,40 0,79 -0,52 99,96 99,56

East Farnham 2000 494,07 245,09 49,61 245,09 49,61 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Farnham 1999-2000 9 380,37 3 494,52 37,25 3 407,62 36,33 86,90 2,49 -0,92 83,53 96,12

Frelighsburg 2000 12 399,21 8 876,33 71,59 8 850,16 71,38 26,17 0,29 -0,21 26,17 100,00

Lac-Brome 2000 22 293,61 15 121,35 67,83 15 030,36 67,42 90,99 0,60 -0,41 70,94 77,96

Notre-Dame-de-Stanbridge 2000 4 396,82 369,04 8,39 348,97 7,94 20,07 5,44 -0,45 20,07 100,00

Saint-Armand 2000 8 366,63 3 826,81 45,74 3 665,17 43,81 161,64 4,22 -1,93 161,64 100,00

Saint-Ignace-de-Stanbridge 2000 6 963,21 2 731,83 39,23 2 577,03 37,01 154,81 5,67 -2,22 154,81 100,00

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River 2000 4 161,91 412,21 9,90 411,37 9,88 0,84 0,20 -0,02 0,84 100,00

Sainte-Sabine 1999-2000 5 518,13 1 329,04 24,08 1 088,99 19,73 240,05 18,06 -4,35 233,06 97,09

Stanbridge East 2000 4 971,20 2 536,31 51,02 2 518,93 50,67 17,38 0,69 -0,35 17,38 100,00

Stanbridge Station 2000 1 815,79 272,45 15,00 264,77 14,58 7,69 2,82 -0,42 7,69 100,00

Sutton 2000 24 736,17 20 904,46 84,51 20 897,22 84,48 7,24 0,03 -0,03 2,36 32,57

TNO aquatique de la MRC 2000 2 078,40 0,16 0,01 0,16 0,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

MRC Brome-Missisquoi 158 482,85 92 627,28 46,55 91 461,11 45,75 1 166,17 2,46 -0,80 1 098,17 77,61

Bromont 2000 11 607,29 6 987,72 60,20 6 920,70 59,62 67,02 0,96 -0,58 42,40 63,26

Nouvelle MRC 170 090,14 99 614,99 47,20 98 381,80 46,41 1 233,19 2,39 -0,79 1 140,56 76,92

Le couvert forestier a évolué dans le temps sur le territoire. 

L’activité agraire est une des activités qui a eu un impact sur 

celui-ci. Voici les données présentant les pertes de superficies 

forestières dans la MRC : 

 

Tableau 161:  Bilan des pertes de superficie forestière par 
municipalités 

Source : *Géomont 2004  
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9.2.1. Exemple d’évolution du 
couvert forestier  

 

 
Photo 22 Dunham 1965 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Photo 23 Dunham 2009 
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Abercorn 5 3

Bedford (canton) 24 10

Bedford (ville) 0 0

Bolton-Ouest 26 8

Brigham 57 15

Brome 7 4

Bromont 43 12

Cowansville 9 6

Dunham* 121 18

East Farnham 2 2

Farnham 54 14

Frelighsburg 48 9

Lac-Brome 60 15

Notre-Dame-de-Stanbridge 31 6

Saint-Armand 54 10

Sainte-Sabine 47 10

Saint-Ignace-de-Stanbridge 39 7

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River 31 7

Stanbridge East 39 12

Stanbridge Station 17 7

Sutton 47 11

Moyenne 36,2 8,9

MAPAQ, 2008

Nbr. de 

production

 Nbr. de type 

de prod.
Municipalités

9.3. ACTIVITÉS PRINCIPALES 

 

 
Ces données sont tirées de la fiche activité principale du 

MAPAQ de 2008. Pour le MAPAQ, une ferme doit avoir un 

revenu brut de 5 000$ et plus 

 

Tableau 162: Nombre de productions et type de 
productions en activité par municipalités, 
2008 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Dunham est la municipalité qui présente le plus grand nombre, 

mais également la plus grande diversité de production avec 18 

types d’activités principales. Toutefois, les municipalités de 

Lac-Brome, Brigham, Farnham , Stanbridge East , Sutton et 

Bromont ont plus de 10 types de production sur le territoire, 

soit un nombre plus élevé que la moyenne. 

 

 

Les tableaux suivants présentent de façon plus détaillée les 

types de productions principales ainsi que leurs nombres. 

Ceux-ci permettent d’avoir un aperçu de la diversité de 

chacune des municipalités ainsi que leurs forces. 
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*Abréviation

A = acériculture

Aprod = autres productions

As = autres superficies

Bb = Bovins de boucherie

Bl = Bovins laitiers

C = Céréales, oléagineux, légumineuses

Ch = chevaux gardés pour l'élevage

Ca = cultures abritées

F = fruits

Fr = fourage récolté

Ho= Horticulture ornementale

Lf = légumes frais

O = ovin

Pe = porcs engraissement

Pm = porc maternité

Pp = porcs pouponnières

Snc = superficie non cultivé

Va = volailles autres

Vl= veaux lourds

Vpd = volailles poulets et dindons

A Aprod As Bb Bl C Ch Ca Fr F Ho Lf O Pe Pm Pp Snc Va Vl Vpd

Abercorn 3 1 1

Bedford (canton) 1 2 4 7 1 3 1 1 2 2

Bedford (ville)

Bolton-Ouest 2 1 13 1 2 1 4 2

Brigham 2 2 9 9 9 3 2 3 4 2 1 8 1 1 1

Brome 1 4 1 1

Bromont 5 10 4 3 3 1 6 3 2 3 1 2

Cowansville 1 1 2 2 2 1

Dunham* 10 6 1 18 10 12 5 1 6 37 2 3 2 4 1 1 1 1

East Farnham 1 1

Farnham 1 1 6 14 12 2 3 3 1 2 3 4 1 1

Frelighsburg 4 9 1 6 1 5 17 2 3

Lac-Brome 7 3 17 6 1 6 1 4 3 3 1 2 2 3 1

Notre-Dame-de-Stanbridge 3 13 10 2 2 1

Saint-Armand 1 1 7 21 12 2 4 3 2 1

Sainte-Sabine 1 5 19 12 1 3 2 2 1 1

Saint-Ignace-de-Stanbridge 4 12 8 8 2 1 4

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River 9 15 1 1 1 3 1

Stanbridge East 1 1 4 6 12 2 3 5 1 1 2 1

Stanbridge Station 2 5 4 1 1 3 1

Sutton 3 1 16 6 2 3 5 6 3 1 1

Nombre total de production par type 32 21 4 132 142 123 34 9 52 89 10 21 24 36 2 3 2 4 7 14

MAPAQ, 2008

Types de production*
Municipalités

Tableau 163: Nombre de productions et type de productions en activité par municipalités, 2008 

 
Les activités principales les plus nombreuses sur le territoire sont la production laitière, 

l’élevage de bovin de boucherie et la production céréalière. Toutes trois obtiennent plus de 100 productions 

pour l’ensemble de la MRC. Dans la production laitière, la municipalité de Saint-Armand est celle qui 

présente le plus grand nombre de producteurs, suivi de près par Sainte-Sabine. Ensuite, en ce qui a trait au 

bovin de boucherie, Dunham, Lac-Brome et Sutton arrivent les premières en nombre. Enfin, pour la 

production céréalière, Pike-River arrive première et suivent ex aequo Stanbridge East, Sainte-Sabine, Saint-

Armand, Farnham et Dunham. 
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Municipalités

Ouest A Aprod As Bb Bl C Ch Ca Fr F Ho Lf O Pe Pm Pp Snc Va Vl Vpd Total

Bedford (canton) 1 2 4 7 1 3 1 1 2 2 24

Bedford (ville) 0

Farnham 1 1 6 14 12 2 3 3 1 2 3 4 1 1 54

Notre-Dame-de-Stanbridge 3 13 10 2 2 1 31

Saint-Armand 1 1 7 21 12 2 4 3 2 1 54

Sainte-Sabine 1 5 19 12 1 3 2 2 1 1 47

Saint-Ignace-de-Stanbridge 4 12 8 8 2 1 4 39

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River 9 15 1 1 1 3 1 31

Stanbridge Station 2 5 4 1 1 3 1 17

Total 0 4 2 29 97 80 7 0 13 11 1 9 8 20 2 2 0 0 5 7 297

Centre A Aprod As Bb Bl C Ch Ca Fr F Ho Lf O Pe Pm Pp Snc Va Vl Vpd Total

Brigham 2 2 9 9 9 3 2 3 4 2 1 8 1 1 1 57

Cowansville 1 1 2 2 2 1 9

Dunham 10 6 1 18 10 12 5 1 6 37 2 3 2 4 1 1 1 1 121

East Farnham 1 1 2

Frelighsburg 4 9 1 6 1 5 17 2 3 48

Stanbridge East 1 1 4 6 12 2 3 5 1 1 2 1 39

Total 14 12 2 40 28 39 13 3 19 66 3 8 8 13 0 1 2 1 2 2 276

Est A Aprod As Bb Bl C Ch Ca Fr F Ho Lf O Pe Pm Pp Snc Va Vl Vpd Total

Abercorn 3 1 1 5

Bolton-Ouest 2 1 13 1 2 1 4 2 26

Brome 1 4 1 1 7

Bromont 5 10 4 3 3 1 6 3 2 3 1 2 43

Lac-Brome 7 3 17 6 1 6 1 4 3 3 1 2 2 3 1 60

Sutton 3 1 16 6 2 3 5 6 3 1 1 47

Total 18 5 0 63 17 4 14 6 20 12 6 4 8 3 0 0 0 3 0 5 188

MAPAQ, 2008

Nombre et types de production

Nombre et types de production

Nombre et types de production

Tableau 164: Nombre de productions et type de productions en activité par secteur, 2008 

  
 
Le secteur Ouest est celui qui récolte le plus de productions. Pour ce secteur, la production laitière et céréalière arrive première.  

Le secteur Centre quant à lui à plus de production fruitière que tout autre. Enfin, le secteur Est se démarque dans l’élevage de bovin 

de boucherie. 
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Affectations Municipalités
Nbr 

production

Frelighsburg 4

Saint-Armand 51

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River 31

Stanbridge Station 13

Bedford (canton) 21

Stanbridge East 39

Dunham 54

Lac-Brome 1

East Farnham 1

Brigham 51

Saint-Ignace-de-Stanbridge 38

Notre-Dame-de-Stanbridge 31

Sainte-Sabine 44

Farnham 46

Bromont 28

Agricole total 453

Frelighsburg 41

Dunham 61

Bolton-Ouest 19

Lac-Brome 42

Cowansville 6

East Farnham 1

Brigham 3

Agroforestier total 173

C (conservation) Bolton-Ouest 1

Conservation total 1

Canton de Bedford 2

Saint-Armand 1

Stanbridge Station 4

Extraction total 7

INDCM (industriel-

commercial) Bromont 5

INDCM total 5

MIX (mixte) Bromont 3

MIX total 3

R1 (récréation 1) Sutton 9

R1 total 9

A (agricole)

AF (agroforestier)

E (extraction)

Affectations Municipalités
Nbr 

production

RÉS (résidentiel) Bromont 2

RÉS total 2

Abercorn 5

Bolton-Ouest 6

Brome 5

Dunham 3

Frelighsburg 1

Lac-Brome 15

Sutton 34

RF total 69

RT 

(récréotouristique Bromont 5

RT total 5

Brigham 2

Brome 2

Canton de Bedford 1

Cowansville 3

Dunham 4

East Farnham 1

Farnham 8

Frelighsburg 2

Lac-Brome 2

Saint-Armand 1

Sainte-Sabine 3

Saint-Ignace-de-Stanbridge 1

Sutton 3

Urbain total 20

Brigham 1

Saint-Armand 1

Total 2

RF (Récréo-

forestier)

U (urbain)

Pas de code

Tableau 165: Nombre et type de production par affectation et par municipalité 
 

L’affectation agricole 

est celle qui compte 

le plus de production 

(453), suivi de 

l’agroforestière (173) 

et de la 

récréoforestière (69). 

Fait intéressant, 20 

producteurs se 

retrouvent en zone 

urbaine et un seul 

dans l’affectation de 

conservation. 
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9.4. DYNAMISME AGRICOLE 

 

 
La MRC Brome-Missisquoi est reconnue pour la diversité de 

production sur son territoire. Toutefois, qu’en est-il du 

dynamisme de ces productions? 

 

Le dynamisme agricole se traduit par l’activité principale selon 

l’échelle de revenu généré par l’entreprise. Cette donnée a été 

fournie par le MAPAQ et tirée de leurs fiches 

d’enregistrements des exploitations agricoles.  

 

La carte suivante présente ce dynamisme selon neuf grandes 

familles de production : l’acériculture, la production bovine, 

céréalière, laitière, porcine, volaille, horticulture, autre 

superficie et autre élevage scindé selon huit échelles de 

revenus. On note que le dynamisme est important dans l’ouest 

et dans le centre de la MRC et qu’il y a certaines 

concentrations ou regroupements de production de même 

type dans des endroits donnés. 

 

 

 

 

 

 

 

Source : CLD 
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Carte 56 Dynamisme agricole 2009
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9.5. CONTRAINTES 

 
 
Dans le but d’assurer un aménagement soucieux du respect 

des potentiels des sols et afin de limiter les interventions 

humaines dans des zones de contraintes pour des raisons de 

sécurité publique et de protection environnementale, le 

schéma d’aménagement révisé deuxième remplacement 

identifie les zones suivantes : 

 

 les zones de contraintes naturelles 

 les plaines inondables de grand courant et de faible 
courant; 

 les zones à risque de crues; 

 les zones de terres humides; 

 les zones à risque de mouvement de sol; 

 les zones de pentes fortes; 
 

 les zones de contraintes anthropiques 

 les dépotoirs désaffectés; 

 les postes d’Hydro-Québec; 

 les prises d’eau potable municipales; 

 la zone d’approvisionnement en eau potable; 

 les aéroports; 

 les cimetières d’autos. 
 

 

En ce qui concerne le PDZA et la zone agricole, la prise en 

compte des contraintes suivantes a été retenue : 

 

Contraintes physiographiques (ou naturelles) : 

1) Les zones inondables représentent les secteurs où les 

risques liés à l’inondation ont été identifiés, soit très 

précisément ou par simple observation historique.  On y 

retrouve entre autres les plaines inondables de grand et de 

faible courant qui correspondent d’une part à la 

cartographie officielle déposée dans le cadre de la  

«Convention relative à la cartographie et à la protection 

des plaines inondables» et d’autre part, à celle déposée à 

la suite du Programme de détermination des cotes de 

crues (PDCC) par le Gouvernement du Québec. Il y a 

aussi les zones à risque de crues qui sont basées sur 

l’observation directe du terrain, la photo-interprétation et la 

consultation directe auprès des citoyens touchés par de 

telles crues.  L’inclusion des zones à risque de crues au 

schéma d’aménagement révisé deuxième remplacement 
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vise à pallier le manque de cartes officielles des zones 

d’inondation.  

2) Les milieux humides. Ces zones ont des caractéristiques 

allant de marécageuses à simples tourbières sous couvert 

boisé qui compromet diverses activités en fonction 

principalement de la capacité portante du terrain, de la 

nature des dépôts de surface et de l’émergence de la 

nappe phréatique.   

3) Les pentes fortes de 30 à 50% et celles de 50% et plus. 

Les zones de pentes fortes sont des milieux sensibles à 

l’intervention humaine.  Ainsi, le schéma d’aménagement 

révisé deuxième remplacement vise à réduire l’abattage 

d’arbres dans ces zones en plus d’éviter une 

transformation du paysage. 

 

Contraintes anthropiques (ou de zonage) : 

1) Les périmètres d’urbanisations 

2) Les secteurs déstructurés : déjà sur le territoire il existe 

des îlots déstructurés qui viennent contraindre à certains 

égards les activités agricoles à proximité. Des demandes 

d’autorisation à portée collective pour des fins 

résidentielles doivent être présentées par la MRC pour des 

secteurs agricoles moins viables dans les grandes 

affectations Agroforestière, Récréoforestière et Récréation 

1. Selon l’approche retenue par la CPTAQ, les 

autorisations recherchées devront traduire une vue 

d’ensemble de la zone agricole et s’inscrire dans une 

perspective de développement durable des activités 

agricoles.  

3) Les distances séparatrices : Dans le cadre de l’entente 

entre le gouvernement du Québec et ses partenaires 

municipaux et agricoles, des normes relatives aux 

distances séparatrices entre des activités agricoles et non 

agricoles font l’objet d’une politique gouvernementale. 

Cette politique propose un cadre de gestion qui vise à 

déterminer des distances séparatrices propices à favoriser 

une cohabitation harmonieuse en milieu rural. 

4) Le zonage de production : Ces zones prohibent 

l’implantation d’activités agricoles à forte charge d’odeurs 

aux pourtours de certains secteurs habités ou de 

villégiature. 

5) Les grandes infrastructures : Les lignes d’énergies 

d’Hydro-Québec et les grands projets autoroutiers ou de 

routes créent certaines contraintes. Le futur projet de 

l’autoroute 35 créera des enclaves importantes notamment 

sur des terres agricoles. 
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Contraintes de conservation : 

1) L’identification des territoires d’intérêt écologique 

provient d’inventaires effectués par le ministère de 

l’Environnement et de la Faune et par Hydro-Québec, ainsi 

que d’une étude32 effectuée par la MRC afin d’évaluer le 

potentiel de chaque territoire.  L’évaluation de ce potentiel 

écologique a servi à la hiérarchisation des sites, par ordre 

d’importance écologique. Les territoires d’intérêt 

écologique représentent une variété de sites naturels ayant 

des potentiels variés.  

2) Certaines zones écologiques sont identifiées afin de 

laisser aux municipalités concernées toute marge de 

manœuvre quant à la réglementation à des fins de 

protection.  Ces zones sont sujettes à une mise en valeur 

plus large tout en respectant une volonté de sauvegarde.  

3) Le ministère de l’Environnement et de la Faune a créé une 

réserve écologique dans le cadre de la protection des 

terres humides de l’embouchure de la rivière aux Brochets. 

Cette réserve écologique correspond à l’un des derniers 

milieux naturels encore intacts sur les rives de la baie 

Missisquoi et son intérêt écologique réside dans la 

                                                 
32

 MRC Brome Missisquoi, Service d’aménagement, Études des zones de potentiel 

écologique, septembre 1985, 47p. 

diversité de ses habitats pour la faune et la représentativité 

de sa végétation. On y retrouve plusieurs espèces de flore 

et de faune susceptibles d’être désignées comme 

menacées ou vulnérables. La délimitation de la réserve 

écologique a amené une négociation avec la MRC, les 

municipalités touchées et les producteurs agricoles afin 

d’assurer le drainage des terres en culture. Ainsi, 

l’exclusion des cours d’eau verbalisés et de la rivière aux 

Brochets du territoire de la réserve a été acquise par la 

MRC. La réserve a été créée officiellement en décembre 

1999, par le décret 1308-99. D’une superficie totale de 

126,175 hectares, elle est située en partie dans les 

municipalités de Saint-Armand et de Saint-Pierre-de-

Véronne-à-Pike-River. Une réserve écologique vise la 

protection intégrale et permanente d’échantillons de 

milieux naturels représentant la diversité de la richesse 

écologique et génétique de notre patrimoine naturel. 

4) Les écosystèmes forestiers exceptionnels 

Aux différentes aires de protections s’ajouteront sous peu 

les forêts et boisés exceptionnels, ce projet est en cours 

de réalisation par la CRRNT et l’AFM. 
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Contraintes fauniques : 

Le premier schéma d’aménagement avait identifié la 

héronnière de Cowansville et lui avait accordé le statut de 

zone écologique de conservation.  Le ministère de 

l’Environnement et de la Faune nous a indiqué deux nouveaux 

habitats à Dunham et Bolton-Ouest.  

1) Des aires de confinement du cerf de Virginie ont été 

identifiées par le ministère de l’Environnement et de la 

Faune principalement au centre et à l’est du territoire. Le 

cerf de Virginie est la principale contrainte faunique 

rencontrée en zone agricole.  

2) Le schéma d’aménagement révisé deuxième 

remplacement a établi des zones écologiques de 

conservation ou identifiées pour les milieux qui présentent 

un intérêt pour les oiseaux aquatiques. Ces aires de 

concentrations d’oiseaux aquatiques offrent une grande 

richesse faunique et supportent des activités d’observation 

et de chasse. 

 

 

Voici les cartes présentant chaque famille de contraintes. Un 

tableau les accompagnera pour indiquer les superficies en 

zone agricole qui sont touchées par ces contraintes. 

 

 

Source : MRC 

 

 
 

 

 



 

  

 CARACTÉRISATION : PLAN DE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE AGRICOLE 335 
 

 
 
Carte 57 Contraintes physiographiques
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Carte 58 Contraintes anthropiques 
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Carte 59 Contraintes de conservation
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Carte 60 Contraintes fauniques 
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Municipalités Contraintes Agricole
Résiden-

tielle
Chalet

Commer-

ciale

Industri-

elle

Publique/ 

Institution-

nelle

Terrain 

vacant

Autre 

immeuble

Autre 

utilisation
Total

Milieu humide 12,48 11,52 7,63 0,03 0,33 31,99

Mouvement de sol 23,53 15,75 39,28

Pente forte 5,69 5,23 8,39 3,06 3,52 25,89

Zonage de production 210,72 166,25 150,71 0,92 9,24 33,44 0,06 74,61 645,95

Zone inondable 10,05 0,80 1,04 11,89

228,89 216,58 183,28 0,95 9,24 37,87 0,06 78,13 755,00

Milieu humide 157,31 0,42 17,13 27,23 202,09

Zonage de production 583,10 81,52 1,25 0,72 6,29 70,96 0,85 38,41 783,10

Zone inondable 76,24 1,30 0,59 78,13

816,65 83,24 1,84 0,72 6,29 88,09 0,85 65,64 1 063,32

Milieu humide 2,49 11,79 1,09 15,37

Zonage de production 31,69 5,02 1,94 14,53 1,26 54,44

Zone inondable 3,16 3,16

31,69 5,02 4,43 29,48 2,35 72,97

Milieu humide 115,88 40,05 27,53 1,22 67,04 3,66 5,55 260,93

Pente forte 212,85 95,17 54,56 71,43 338,38 0,88 1,09 774,36

Zonage de production 385,50 403,90 168,81 3,79 0,61 308,56 16,20 1 287,37

Zone ecologique 17,29 17,29

714,23 556,41 250,90 3,79 73,26 713,98 4,54 22,84 2 339,95

Milieu humide 230,90 70,94 0,37 1,49 4,60 0,51 308,81

Pente forte 69,22 1,10 1,16 71,48

Zonage de production 39,42 59,92 1,82 9,46 0,46 111,08

Zone inondable 233,41 56,95 7,04 6,50 69,61 2,80 0,17 376,48

572,95 188,91 8,57 1,82 17,45 74,67 3,31 0,17 867,85

Milieu humide 90,24 32,43 1,91 0,00 25,09 149,67

Pente forte 1,30 1,54 2,87 5,71

Zonage de production 363,56 120,15 3,92 7,79 92,61 0,41 588,44

Zone ecologique 62,46 0,58 0,46 63,50

Zone inondable 49,45 8,68 0,43 0,07 4,48 63,11

567,01 162,80 6,84 10,73 122,64 0,41 870,43

Milieu humide 241,53 13,04 0,06 8,69 9,73 18,44 12,38 5,74 119,28 428,89

Pente forte 0,01 0,06 0,00 0,07

Zonage de production 0,00

Zone inondable 12,21 8,82 0,20 0,27 8,27 3,47 7,31 0,01 17,35 57,91

253,74 21,87 0,26 8,96 18,00 21,97 19,69 5,75 136,63 486,87

Milieu humide 149,13 39,23 0,03 1,37 0,15 65,43 111,16 0,98 6,06 373,54

Pente forte 2,46 0,23 0,01 0,00 2,70

Zonage de production 1 581,17 327,22 20,36 97,30 300,88 240,80 80,62 6,53 2 654,88

Zone inondable 28,77 1,11 0,62 23,78 48,88 0,04 103,20

1 732,76 395,45 20,39 99,78 0,77 390,10 400,84 81,64 12,59 3 134,32

Milieu humide 583,53 132,53 15,36 0,51 144,19 26,98 4,63 907,73

Pente forte 89,39 44,57 5,97 6,75 29,98 1,08 177,74

Zonage de production 1 988,14 449,39 9,09 1,65 1,76 5,32 196,30 55,01 5,61 2 712,27

Zone ecologique 44,48 9,15 61,64 115,27

2 705,54 635,64 30,42 8,40 1,76 5,83 432,11 83,07 10,24 3 913,01

Milieu humide 11,78 0,64 2,28 0,03 14,73

Zonage de production 232,06 72,48 0,42 14,46 2,74 21,85 24,66 6,28 374,95

243,84 73,12 0,42 14,46 2,74 24,13 24,66 6,31 389,68

Abercorn total

Bedford canton) total

Bedford total

Bolton-Ouest total

Brigham total

Brome total

Bromont total

ABERCORN

BEDFORD (CANTON)

BEDFORD (VILLE)

BOLTON-OUEST

BRIGHAM

BROME

BROMONT

COWANSVILLE

DUNHAM

EAST-FARNHAM

Cowansville total

Dunham total

East Farnham total

Tableau 166:  Contraintes par municipalités selon l’utilisation du sol 
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Municipalités Contraintes Agricole
Résiden-

tielle
Chalet

Commer-

ciale

Industri-

elle

Publique/ 

Institution-

nelle

Terrain 

vacant

Autre 

immeuble

Autre 

utilisation
Total

Milieu humide 151,02 0,01 586,01 3,56 68,38 808,98

Zonage de production 1 308,47 123,92 0,05 42,59 2,10 184,42 24,25 15,62 99,27 1 800,69

Zone inondable 376,67 16,54 1,09 3,77 0,39 118,16 9,97 0,74 0,09 527,42

1 836,16 140,47 1,14 46,36 2,49 888,59 34,22 19,92 167,74 3 137,09

Milieu humide 193,83 49,92 26,51 4,93 41,56 29,57 11,99 358,31

Pente forte 161,01 90,95 32,26 2,81 0,32 78,48 29,34 47,51 442,68

Zonage de production 585,11 265,18 79,70 145,11 0,19 1,63 31,12 72,68 85,00 1 265,72

Zone inondable 91,13 7,09 0,81 2,31 0,00 0,45 3,25 18,86 4,18 128,08

1 031,08 413,14 139,28 155,16 0,19 2,40 154,41 150,45 148,68 2 194,79

Milieu humide 61,12 41,92 53,77 33,23 603,09 793,13

Pente forte 287,46 262,32 0,41 1,43 172,37 1,00 724,99

Zonage de production 2 199,30 1 891,26 76,19 346,52 1,88 31,08 1 228,69 141,48 0,19 5 916,59

Zone ecologique 0,70 19,75 1,32 3,45 0,17 90,17 0,17 115,73

Zone inondable 2,01 127,82 15,47 726,72 17,78 154,83 3,11 0,08 1 047,82

2 550,59 2 343,07 93,39 1 130,46 1,88 83,69 2 249,15 144,76 1,27 8 598,26

Milieu humide 25,94 1,68 0,92 0,24 28,78

Zonage de production 459,55 21,01 2,29 0,25 5,73 488,83

485,49 22,69 2,29 1,17 5,97 517,61

Milieu humide 231,45 5,66 43,76 0,69 0,35 55,64 8,38 186,94 532,87

Pente forte 5,80 3,65 0,21 0,01 5,14 0,42 7,89 23,12

Zonage de production 723,43 132,40 6,54 9,67 3,91 137,97 42,98 52,20 1 109,10

Zone ecologique 64,00 0,59 2,32 0,42 28,32 1,67 204,25 301,57

Zone inondable 77,17 0,75 0,37 3,43 6,11 25,02 1,15 146,36 260,36

1 101,85 143,05 50,88 16,11 10,80 252,09 54,60 597,64 2 227,02

Milieu humide 303,86 2,40 0,77 0,11 0,59 4,05 311,78

Zonage de production 418,14 37,82 26,59 1,22 7,63 39,69 0,86 531,95

722,00 40,22 27,36 1,22 7,74 40,28 0,86 4,05 843,73

Milieu humide 388,86 13,11 0,00 0,11 10,31 20,06 432,45

Zonage de production 1 949,87 92,08 14,46 0,05 2,39 14,57 23,88 22,98 2 120,28

Zone inondable 17,14 0,00 17,14

2 355,87 105,19 14,46 0,05 2,39 14,68 34,19 43,04 2 569,87

Milieu humide 148,39 0,44 3,95 0,00 66,85 163,76 383,39

Zonage de production 0,36 0,02 0,00 0,38

Zone ecologique 119,91 3,95 0,00 66,67 163,76 354,29

Zone inondable 283,24 14,32 6,23 0,14 0,00 68,77 0,53 163,77 537,00

551,90 14,78 14,13 0,14 0,00 202,29 0,53 491,29 1 275,06

Milieu humide 186,33 50,68 5,58 6,43 0,52 2,11 59,29 310,94

Zonage de production 281,53 154,05 0,49 0,21 0,48 36,20 0,03 0,00 472,99

Zone inondable 108,08 10,06 1,40 0,40 1,80 0,23 0,86 122,83

575,94 214,79 7,47 7,04 1,80 1,23 39,17 0,03 59,29 906,76

Milieu humide 4,27 0,00 0,30 4,57

Zonage de production 121,52 17,02 17,83 0,29 9,65 3,37 0,43 170,11

125,79 17,02 17,83 0,29 9,65 3,37 0,73 174,68

Milieu humide 108,29 88,09 49,37 4,02 27,23 55,13 6,81 2,68 341,62

Pente forte 684,78 246,85 162,90 14,66 270,56 1 273,55 121,63 273,50 3 048,43

Zonage de production 1 158,48 724,20 192,81 54,55 240,01 671,55 120,55 39,12 3 201,27

Zone ecologique 7,90 14,03 2,23 8,76 32,92

Zone inondable 117,80 24,72 30,49 6,45 19,37 8,28 207,11

2 077,25 1 097,89 437,80 73,23 553,01 2 019,60 257,27 315,30 6 831,35

21 281,22 6 891,35 1 237,91 1 627,67 43,63 2 127,76 6 931,60 867,63 2 160,85 43 169,62

Stanbridge-East total

Stanbridge Station total

Sutton total

Total

Lac Brome total

Notre-Dame-de-Stanbridge total

Saint-Armand total

Sainte-Sabine total

STANBRIDGE-EAST

STANBRIDGE STATION

SUTTON

SAINT-ARMAND

SAINTE-SABINE

SAINT-IGNACE-DE-STANBRIDGE

SAINT-PIERRE-DE-VERONNE-A-

PIKE-RIVER

Saint-Ignace-de-Stanbridge total

Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River total

FARNHAM

FRELIGHSBURG

LAC BROME

NOTRE-DAME-DE-STANBRIDGE

Farnham total

Frelighsburg total
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9.6. PATRIMOINE   

À la frontière du Québec et du Vermont, depuis les monts 

Sutton jusqu’au lac Brome, la MRC Brome-Missisquoi 

déploie ses panoramas magnifiés de montagnes, de forêts, 

de terres agricoles et de plans d’eau. Déjà, à la fin du 18e 

siècle, le lac Champlain et la baie Missisquoi ouvraient la 

voie à la colonisation, faisant de ce coin de pays le berceau 

privilégié des Loyalistes venus de la Nouvelle-Angleterre. 

Aujourd’hui, on voit encore les influences britanniques et 

américaines dans toute l’architecture de la région.  

Le territoire de la MRC Brome-Missisquoi recèle ainsi de 

nombreux attraits témoignant de son histoire.  Mentionnons 

les ponts couverts, les granges rondes, les routes 

panoramiques et historiques ainsi que les nombreux 

ensembles patrimoniaux reflétant les différentes cultures et 

époques qui ont caractérisé son histoire. 

 

Intimement liée à la Révolution américaine de 1776-1783, la 

période historique de notre région débute vers 1780 par une 

importante période de peuplement par les Loyalistes.  C’est 

ainsi que, tour à tour, les premiers arrivants s’installent à 

Philipsburg (1784), Pigeon Hill (1788), Saint-Armand-Centre 

et Saint-Armand-Est (1789), Frelighsburg (1790), Abercorn 

(1792), Dunham (1793), Sutton et West Brome (1795).  

Cette première vague marque le début du défrichement et 

de l’agriculture. 

 

Au cours des années suivantes, on procède à la division des 

terres et au développement des chemins, et l’immigration se 

poursuit, mais, cette fois, par des Britanniques. Puis, vers 

1850, le surpeuplement des seigneuries de la vallée du 

Saint-Laurent entraîne la première vague d’immigration des 

Canadiens français.  L’économie se développe de plus en 

plus surtout avec l’arrivée du chemin de fer, alors qu’on 

assiste à l’expansion urbaine de certains centres, dont 

Farnham et Cowansville. De nos jours, les nombreux types 

d’architecture témoignent de ces tendances culturelles et 

historiques. 

 

Ainsi, il existe sur le territoire un nombre impressionnant de 

véritables perles du patrimoine québécois. C’est pourquoi la 

mise en valeur et la préservation du patrimoine de Brome-

Missisquoi est un élément primordial. La réalisation du 

premier schéma a permis à la MRC Brome-Missisquoi 

d’effectuer des études très complètes sur son histoire et sur 

les caractéristiques architecturales de chaque municipalité. 

Des monographies ont été effectuées et ont amené la MRC 

à élaborer et à mettre en œuvre des stratégies d’intervention 
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relatives aux ensembles patrimoniaux.  Comme suite à une 

identification et à une caractérisation de ces ensembles, la 

MRC, par le biais du plan régional de mise en valeur du 

patrimoine, a proposé des interventions aux municipalités. 

 

Des interventions, relatives à la diffusion du patrimoine, ont 

donné lieu à l’élaboration d’une brochure et d’un programme 

de conception de panneaux patrimoniaux permettant aux 

municipalités de promouvoir des circuits locaux et régionaux. 

L’introduction dans la LAU de nouveaux outils, dont le plan 

d’implantation et d’intégration architecturale, permet aux 

municipalités de s’engager davantage dans l’aménagement 

des ensembles patrimoniaux et de répondre aux orientations 

du schéma d’aménagement révisé deuxième remplacement. 

Puis, une mise à jour de l’étude sur les ensembles 

patrimoniaux, réalisée en 2008, a permis d’identifier ces 

lieux uniques dont la valeur patrimoniale mérite d’être 

reconnue et dont le potentiel mérite d’être exploité. Deux 

monuments historiques, le moulin de Frelighsburg et la 

grange Alexander-Solomom-Walbridge bénéficient d’une 

protection dans le cadre de la Loi sur les biens culturels.  

Cette dernière, une grange polygonale est un des exemples 

de bâtiments exceptionnels faisant partie du patrimoine 

agricole de la région qui est mis en valeur. La municipalité 

de Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River a pour sa part 

établi un site du patrimoine afin de protéger les bâtiments à 

caractère institutionnel et religieux de son village. La 

municipalité de Bolton-Ouest a fait de même pour l’église 

Saint Andrews. 

Par ailleurs, au niveau paléographique, cinq années 

d’inventaire et de fouilles archéologiques sur le territoire de 

la MRC Brome-Missisquoi ont permis de découvrir 19 sites 

amérindiens aux abords des rivières Yamaska, Missisquoi et 

aux Brochets. Ces découvertes sont le fruit du travail d’une 

équipe d’archéologues de l’Université de Montréal qui a 

réalisé des inventaires et des fouilles dans le cadre d’un 

projet soutenu par le ministère de la Culture, des 

Communications et de la Condition féminine (MCCCF).  

 

L’inventaire à couvert plusieurs secteurs de la MRC et les 

résultats les plus productifs se situent aux abords de la 

rivière aux Brochets. Plusieurs actions ont suivi les fouilles, 

entre autres, la présentation d’artefacts au conseil des 

maires et la réalisation de panneaux d’interprétation qui 

permettent de présenter une exposition itinérante. 

On compte également une section du Chemin des Cantons 

dans Brome-Missisquoi qui nous amène entre autres à Lac-
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Brome et à Sutton. «Le Chemin des Cantons offre 

l’opportunité de découvrir les Cantons-de-l’Est autrement, en 

sillonnant le territoire sur une distance de 415 kilomètres et 

en traversant 31 municipalités. Les visiteurs goûtent à 

l’hospitalité légendaire des Estriens, se familiarisent avec 

notre patrimoine bâti et paysager, profitent de tous les 

services offerts aux visiteurs et peuvent loger dans des 

édifices à l’architecture inspirante.»33 

De plus, trois municipalités de Brome-Missisquoi font partie 

de l’Association des plus beaux villages du Québec. En 

effet, Knowlton, Frelighsburg et Stanbridge East ont été 

choisis pour la beauté de leur patrimoine architectural et 

leurs paysages remarquables.  

La carte suivante présente les éléments et ensembles 

patrimoniaux, les sites archéologiques, les ponts couverts, 

les moulins et les musées que l’on retrouve sur le territoire 

de la MRC. 

 

 

 

                                                 
33

 www.chemindescantons.qc.ca 

Source : CLD et MRC 
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Carte 61 Patrimoine 
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Le patrimoine anglo-saxon de Brome-Missisquoi se reflète 

donc à divers endroits sur le territoire. Plusieurs municipalités 

proposent des circuits patrimoniaux pour découvrir les trésors 

que recèle chacune des municipalités de la MRC. 

Enfin, tel que discuté auparavant, dans l’environnement de la 

rivière aux Brochets et au pourtour de la baie Missisquoi on 

trouve plusieurs sites archéologiques avec des artéfacts 

propres aux tribus iroquoïennes ayant fréquenté et établit leurs 

villages en semblables lieux. Nous avons certes intérêt à 

mieux connaître les us et coutumes de ces sociétés 

amérindiennes qui occupaient le territoire avant que l’homme 

blanc se l’approprie. En fait, on peut s’interroger à savoir si un 

(ou quelques-uns) de ces sites présente un intérêt autorisant 

la réalisation d’un projet particulier visant sa mise en valeur à 

la fois socioculturelle et récréotouristique.  

  
 
 

 

 

 

Source : MRC 

 

 

 
Données agricoles 
 
 On compte plusieurs éléments patrimoniaux et quelques 

ensembles patrimoniaux en zone agricole; 

 

 Les sites archéologiques sont également tous dans la zone 

agricole du territoire de la MRC; 
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9.7. ROUTE DES VINS      

 
La MRC Brome-Missisquoi se distingue au niveau touristique 

par sa route des vins, la première route du genre à être 

balisée au Québec. Elle fait la fierté de Brome-Missisquoi avec 

ses 17 vignobles répartis sur 120 kilomètres passant entre 

autres par Lac-Brome Cowansville, Brigham, East Farnham 

Dunham, Stanbridge East, Frelighsburg, St-Armand, Bedford, 

St-Ignace-de-Stanbridge et Farnham. De nombreuses 

entreprises : boutiques spécialisées, hébergements, 

producteurs agricoles et restaurateurs se sont regroupés sous 

le vocable « Les Amis de la Route des vins » afin d’intensifier 

l’expérience agrotouristique de la région viticole. Le principe 

en est fort simple,  la région offre, sur ces 120 kilomètres de 

route balisée, de savoureuses haltes permettant la 

dégustation de vins, la découverte de produits du terroir, des 

pique-niques champêtres, la visite d’ateliers d’artistes, la 

pratique d’activités de plein air, la découverte de restaurants 

reconnus pour leur bonne table, l’hébergement dans de 

sympathiques auberges et des arrêts chez d’accueillants 

producteurs et transformateurs de produits de la région. 

 

Cependant, jusqu’à tout récemment, soit au début des années 

2000, la région de Brome-Missisquoi n’était reconnue que 

pour ses beaux villages (Knowlton, Frelighsburg, Mystic, etc.) 

et sa station de ski du mont Sutton.  

 
L’historique de cette première route du genre à être balisée au 

Québec est jalonné de succès. En 2002, après quelques 

essais auprès des vignobles pour les regrouper, l’approche 

dite de «résolution de problème» est adoptée. Les viticulteurs 

et le CLD de Brome-Missisquoi analysent la situation et 

relèvent le manque de signalisation entre chaque vignoble. 

Entre temps, la Vallée de Dunham (regroupement 

d’entreprises), commande une étude qui révèle que 38,4% du 

marché américain et 33% du marché canadien démontrent un 

intérêt pour les activités associées au vin et à la cuisine. 

 

Parallèlement, on constate d’importantes opportunités, en 

2002, dont notamment : le fort potentiel du vin comme produit 

d’appel, le caractère homogène de l’offre touristique reliée au 

vin (patrimoine bâti, histoire, produits du terroir, fine cuisine, 

paysage et culture) dans Brome-Missisquoi, l’opportunité des 

trois « routes » disponibles pour chaque ATR, la nécessité de 
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faire vite pour ne pas être devancé et l’intérêt de la MRC pour 

les projets à caractère structurant. 

 

Le thème fait image unique; la route est accessible, selon les 

normes de Tourisme Québec et facile d’accès depuis 

l’autoroute 10. Le trajet est précis et va d’un vignoble à l’autre. 

La création d’une route et non d’un circuit est adoptée afin de 

permettre aux Cantons-de-l’Est et à la Montérégie de s’y 

rattacher. Une approche favorisant les concessions est de 

mise afin d’accepter que la Route débute et finisse en des 

endroits inhabituels. Ainsi, après plus de 6 mois de 

négociation, une entente entre la MRC et les viticulteurs est 

établie et assure le financement du projet pour 5 ans. Le 

conseil d’administration de l’Association touristique des 

Cantons-de-l’Est (ATCE) accepte la Route. De son côté, 

Tourisme Québec étudie le dossier et autorise la création de la 

première Route signalisée des Cantons-de-l’Est ! La route des 

vins fut créée en 2003. 

 

Depuis, les efforts ont été déployés pour structurer l’offre, ainsi 

chaque vignoble développe un attrait particulier et les 

entreprises sont regroupées par thème tel que : De la Route 

des vins à la Table, La Route des vins prend l’air, La Route 

des vins s’enivre d’art et de culture. Ainsi, les divers secteurs 

sont structurés pour offrir diverses façons de visiter la Route et 

des activités et événements sont bonifiés afin de faire partie 

de l’offre de la Route des vins et d’animer celle-ci par le fait 

même. 

Finalement, en 2005 et 2006, on crée les Amis de la Route 

des vins. Ce sont 65 entreprises qui élaborent un réseau 

d’information et de références et qui participent à la campagne 

annuelle entourant la Route des vins. Ce réseau offre de la 

formation et des outils promotionnels, moyennant certaines 

conditions de participation. Ce réseau a permis de développer 

La Route des vins même en hiver et étend donc la période 

d’achalandage pour les entreprises agrotouristiques. On 

retrouve également un Marché de Noël regroupant 71 

entreprises et 3 municipalités partenaires. 

 

Le CLD est le maître d’œuvre de la promotion de ce projet 

dont l’offre s’étend constamment par le biais d’une campagne 

de promotion renouvelée annuellement. Des outils 

promotionnels au thème annuel et adaptés à tous les outils 

régionaux; des placements médiatiques et encartages; la 

participation aux parutions de l’ATCE; la présence aux 

bureaux d’information touristique locaux et régionaux; des 
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tournées de journalistes organisées par l’ATR/CLD autour des 

nouveaux forfaits en lien avec le thème; la participation des 

amis de la Route des vins comme ambassadeurs, etc. 

 
Trois ans après la création de la Route des vins, les résultats 

portaient fruits. 

 
Tableau 167:  Visites en région selon les produits d’appel 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : CLD 2006 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Source : CLD 
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9.8. LABORATOIRE RURAL   

 
LE DÉVELOPPEMENT D’UNE RÉGION À PARTIR D’UN 
PRODUIT D’APPEL  

En juin 2009, le CLD de Brome-Missisquoi annonçait une aide 

financière de 425 000 $ qui lui avait été octroyée par le 

ministère des Affaires municipales, des Régions et de 

l’Occupation du territoire (MAMROT). Cette subvention 

s’appliquait à un projet qui vise à faire la démonstration du 

développement socio-économique d’une région à partir d’un 

produit d’appel, le vin.  

L’objectif du projet est de démontrer comment un produit 

d’appel tel que le vin peut devenir un levier de développement 

socio-économique pour une région. Ainsi, à partir des 

différentes pistes de solution expérimentées, le modèle pourra 

par la suite être transféré ou adapté à une autre région ou 

communauté ayant le même désir de développer les richesses 

émanant de son milieu.  

Brome-Missisquoi veut devenir la principale région viticole du 

Québec et trouve que l’apport de cette aide arrive très à point. 

La région compte 16 vignobles, mais souhaiterait bien voir 

grimper ce chiffre monter à 25 d’ici la fin de ce projet pilote. 

Tous les moyens seront mis en œuvre pour que la région se 

développe et mette en valeur tout son savoir-faire.  

Pour cela, de toute évidence, il faut continuer le travail 

entrepris depuis plus d’une décennie pour promouvoir la 

Route des vins, et aussi bonifier les différentes initiatives 

récurrentes telles que le lancement de la saison à laquelle 

participent une centaine d’intervenants de Brome-Missisquoi, 

les tournées de journalistes, d’ici et de l’extérieur, les visites 

d’entreprises sur la Route des vins, la campagne estivale 

d’achat local pour faire connaître et promouvoir les produits du 

terroir et l’activité « Portes ouvertes » dans les vignobles.  

La commercialisation du produit viticole passe aussi par 

l’organisation de tables de concertation auxquelles sont 

conviés les organismes du milieu afin de les sensibiliser au 

phénomène de produit d’appel régional et les intégrer aux 

initiatives qui sont déjà et seront ultérieurement mises de 

l’avant dans ce dossier.  

Des événements d’envergure, organisés depuis peu, font déjà 

partie de la tradition dans le secteur de la production du vin. 

En effet, le « Symposium de la viticulture », qui se déroule en 
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janvier, met l’accent, en 2010, sur le marketing des produits de 

la vigne. Tous les aspects de la commercialisation du vin 

seront abordés et les experts se pencheront sur les pistes de 

solution à envisager.  

Pendant cette même période se tiendra l’activité « Pleins feux 

sur les vins de glace » qui est vite devenue un incontournable 

pour tous les amateurs. Deux importantes dégustations de ces 

vins auront lieu au cours de repas gastronomiques organisés 

dans des établissements hôteliers de la région, les 23 et 30 

janvier. Ces événements adopteront des styles différents, soit 

sophistiqués ou plus conviviaux, et les prix seront en 

conséquence, s’adaptant donc aux différents budgets des 

convives.  

Le développement du sentiment d’appartenance à la région 

viticole constitue également un élément crucial de cette 

initiative. De ce fait, un travail de recherche sur le sujet est 

actuellement en cours et des élèves de l’UQAM effectuent un 

sondage auprès des citoyens de Brome-Missisquoi, auprès 

des touristes qui ont déjà visité la région ainsi qu’auprès des 

clients potentiels afin de recueillir leur degré de connaissance 

et leur perception de la région viticole. Après analyse, les 

résultats de cette démarche permettront de mettre en place 

les mécanismes qui favoriseront l’augmentation du sentiment 

d’appartenance de la population et un positionnement encore 

plus fort de la région viticole qu’est Brome-Missisquoi.  

Le projet complet s’échelonne sur plusieurs années et 

différentes offensives sont prévues dans les plans d’action 

élaborés tout au long du processus. Les attentes de résultats, 

à partir de ces expériences, sont multiples :  

 Accroissement du sentiment d’appartenance des citoyens, 

des élus et des entreprises; 

 Augmentation du nombre de vignobles de 16 à 25; 

 Accueil de trois nouvelles industries, connexes au vin, 

implantées sur le territoire; 

 Augmentation continue de la qualité des vins de Brome-

Missisquoi, entre autres, par la création d’un centre de 

recherche à la ferme expérimentale de Frelighsburg; 

 Actualisation de la mise en marché du vin auprès des 

organismes gouvernementaux afin de réellement 

démontrer l’impact du vin sur l’économie locale et 

régionale. 
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9.9. TRANSFORMATION ET COMMERCIALISATION 

 
Il est à noter que cet inventaire est non exhaustif et qu’il y aura 

bonification de son contenu au fur et à mesure que nous 

avancerons dans le diagnostic. 

 
La transformation et la commercialisation qui est faite des 

produits de la région demeurent encore peu détaillées au 

niveau statistique. Toutefois, tel que présenté dans le chapitre, 

4.3, les données provenant des fiches d’enregistrement du 

MAPAQ et exposant les pratiques de transformations et de 

mise en marché sont intéressantes. C’est plus de 274 

exploitants agricoles qui ont déclarés en 2009 ayant des 

pratiques de transformation et/ou de vente ou 

commercialisation directe ou indirecte dans la MRC.  

 

Ainsi, divers programmes encouragent le développement de 

circuit court et la mise en marché de l’agroalimentaire de 

transformation à l’échelle du Québec, mais aussi au niveau 

régional. Le MAPAQ encourage  notamment le 

développement  de ‘’circuit court ‘’ visant à revoir les méthodes 

d’approvisionnent des chaînes d’épicerie pour encourager la 

vente la plus directe possible à un détaillant. Une étude à été 

produite par le  Conseil de développement de l’agroalimentaire 

de la Montérégie-Est (CDBME) sur le sujet en Montérégie et 

parmi les 4 premières épiceries les mieux classées, deux 

étaient de Granby et Bromont.   

 

Puis,  pour le développement de l’agroalimentaire et l’aide à 

l’adaptation de l’agriculture et de l’agroalimentaire en 

Montérégie-Est, un programme est géré par le CDBME et vise 

à mettre en place des initiatives structurantes pour aider les 

producteurs dans leurs mises en marché communes. Il existe 

notamment le programme de relève agricole du MAPAQ et 

celui du TRANSAQ qui encadre la mise en marché des 

boissons alcooliques artisanales et incite à l’augmentation de 

la qualité, de la certification et de la mise en marché vers la 

SAQ et par l’agrotourisme.  

 

Par ailleurs, le MAMROT souhaite une occupation du territoire 

respectueuse et dynamique afin de créer des milieux de vie en 

santé et d’éviter la dévitalisation. Un programme de création 

de produits de spécialité est offert afin de stimuler les bonnes 

idées issues du milieu. Ainsi, un réseau de distribution via des 

boutiques Emporium est à l’étude. Un Emporium est un 

magasin général de produits faits localement. Le groupe de 
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chercheurs a rencontré le CLD et les vignobles de Brome-

Missisquoi pour connaître leur avis à ce sujet avant de faire  

des recommandations au Gouvernement d’ici avril 2011. 

 

De plus, le laboratoire rural à Coaticook, chapeauté par cette 

MRC vise d’ici les quatre prochaines années un projet 

d’approvisionnement du réseau de l’hôtellerie, de la 

restauration et des institutions (HRI), afin d’augmenter la 

proportion d’aliments locaux dans ce réseau trop peu connu 

des producteurs. Brome-Missisquoi pourrait bénéficier de ce  

réseau de distribution entre Sherbrooke et Montréal. Il s’agirait 

de développer une entreprise qui agirait à titre de  responsable 

de la distribution/représentation/facturation  pour les 

producteurs de la région. 

 
Enfin, le CLD dans son plan stratégique souhaite une 

diversification  de son tissu économique afin d’éviter de subir 

les contrecoups engendrés par le caractère mono industriel 

légué par les compagnies de textiles dans la région. 

Les marchés locaux sont en développement dans la région. Il 

existe trois marchés publics  dans la MRC, Farnham, Lac-

Brome et Bedford. Il est important de noter qu’il existe 

également un marché public dans la MRC Haute-Yamaska,  à 

Granby plus précisément. Le point de saturation est donc 

atteint si tous ces marchés continuent d’offrir le samedi 

comme seule journée d’ouverture. 

 

Un nouveau venu, depuis l’automne 2009, dans la MRC vient 

pallier aux marchés saisonniers. Le projet d’agriculture 

soutenue par la communauté du Marché de solidarité de 

Cowansville offre aux producteurs la possibilité de vendre par 

Internet via une gestion faite par un OSBL. La livraison se fait 

1 fois semaine. Ce principe existait déjà auparavant à 

Waterloo.  Ce système est excellent, surtout pour les éleveurs, 

puisque cette méthode permet de diminuer les pertes et évite 

de tenir boutique. Par ailleurs, les paniers de légumes bio  

(adopter un fermier) offerts par Équiterre sont un bon moyen 

d’écouler la production. Plusieurs alternatives sont 

nécessaires pour l’instant ; livraison jusqu’à Montréal et Rive-

Sud, complémentarité entre producteurs afin d’offrir une 

diversité de produits dans le panier. Il s’agit d’un modèle jugé 

viable selon monsieur Fortin des Jardins de la Grelinette. La 

financière agricole a même financé son implantation. 

 

La vente directe, à la ferme, via les Amis de la route des vins 

(76 amis en 2009),  est un réseau bien structuré par le CLD. 
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Celui-ci offre des outils promotionnels efficaces et appréciés 

de la clientèle. Quelques conditions s’appliquent en frais 

d’heures d’ouverture pour ceux qui souhaitent se joindre au 

projet. 

 

De plus, un projet pilote est en branle afin de pouvoir vendre 

dans les bureaux d’information touristiques de la région et à 

travers les Cantons de l’Est. Ce projet s’adresse aux produits 

transformés, l’alcool est à venir, arborant le logo d’Aliments du 

Québec. 

 
Enfin, on constate qu’il y a un important bassin de population à 

moins de 100 km de notre région, mais des efforts de 

distributions et de ventes restent à faire afin d’atteindre ce 

marché. Il s’agit souvent du plus grand défi des micros 

entreprises. Les différents réseaux d’épiceries fines et 

d’Emporium (boutiques spécialisées), les magasins d’aliments 

naturels, certaines grandes bannières et les HRI discutés plus 

tôt sont des sources de commercialisation à considérer.  

 
De plus, de nouveaux standards sont nécessaires afin de 

percer le marché. Le marketing doit être cohérent et posséder 

les valeurs nutritives, les codes à barres, une belle 

présentation tout en étant savoureux et à un juste prix. Les 

alcools à ce sujet possèdent un avantage certain face à 

d’autres produits transformés. La fixation du prix du vin est 

plus aléatoire que les confitures. Toutefois, la mise en marché 

des vins reste difficile. 

 

Les entreprises qui veulent percer le marché de l’alimentation 

au Québec se font fortement recommander par le MAPAQ 

d’adhérer à Aliments du Québec. Le cahier de charge est 

simple et consiste à assurer que le client va retrouver un 

produit québécois fait ici. Il existe aussi une certification 

Aliments Préparés au Québec où 50% du produit est 

Québécois et où 80 % de l’emballage se fait au Québec. Il y a 

également la possibilité d’adhérer à Goûtez les Cantons. Il 

s’agit d’une certification très souple où le consommateur 

retrouve un logo identifiant qu’il s’agit d’un produit fait dans les 

Cantons de l'Est. Un projet pilote en 2009 permettait de 

vendre les produits agroalimentaires dans les 5 bureaux 

d’information touristique des Cantons-de-l'Est. Ce logo 

permettrait de percer les différents magasins d’alimentations 

avec une certaine forme d’attrait d’achat local. Les 

producteurs doivent être membre d’Aliments du Québec, 

d’abord  pour pouvoir en faire la demande. 
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Deux autres certifications,  visant les produits alcoolisés, ont 

été créées en 2009. Le premier, Vin du Québec Certifié, 

correspondra à l’aboutissement de plusieurs années de 

réflexions en matière de certification des vins du Québec. 

L’association des vignerons (AVQ) en collaboration avec 

l’association pour le développement de la viticulture et de 

la viniculture (ADVVQ) et différents ministères (MAPAQ et 

MDEIE) se sont entendus pour proposer une certification 

volontaire aux vignerons. La certification identifierait que 85% 

des raisins sont cultivés au Québec et que 15% peut provenir 

d'autres  sources. Le principe est inspiré de la plupart des 

pays producteurs de vins. Puis, le deuxième est le Cidre de 

glace certifié.  Une réglementation qui sera en vigueur à 

compter de décembre 2009 protègera l’un des plus beaux 

produits du Québec ; le cidre de glace. La réglementation 

prévoit que, pour les artisans ou les industriels, chacun 

effectue lui-même entre autres le pressurage des pommes et 

que le jus soit obtenu par 2 procédés possibles :  

 

1. Cryoconcetration naturelle du jus par le froid de l’hiver ; 

2. Cryoextraction ; soit le pressurage des pommes 

congelées naturellement. 

 

Pour terminer, ces certifications permettent aux 

consommateurs de mieux se retrouver parmi la panoplie de 

produits offerts sur les marchés et permettent par le fait même 

d’offrir des produits de qualités. 
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9.10. TENDANCES ET NOUVEAUX CRÉNEAUX  

 
Il est à noter que cet inventaire est non exhaustif et qu’il y aura 

bonification de son contenu au fur et à mesure que nous 

avancerons dans le diagnostic. 

 
Utilisation des ressources  

 La certification forestière est en cours dans la région de 

Brome-Missisquoi par le biais du Syndicat des 

producteurs de bois de l’Estrie. Déjà de multiples 

producteurs ont adhéré à la démarche.  

 Chauffage à la biomasse forestière, achat local de la 

matière première contribuant au dynamisme des 

milieux ruraux, diminution de la dépendance au 

mazout, amélioration de la qualité des forêts par le 

prélèvement des bois de faible qualité (communément 

appelé les bois sans preneur);  

 Agroforesterie : cultures de plantes médicinales sous 

couvert forestier, cueillette et culture de produits 

forestiers non ligneux (exemple les champignons), 

développement de systèmes axés sur la cohabitation 

de l’agriculture et de la production d’arbres de grande 

valeur (systèmes agrosylvicoles) incluant les haies 

brise-vent et les bandes riveraines. Ces systèmes 

utilisent au maximum les retombées écologiques des 

arbres tout en assurant une certaine production aux 

agriculteurs.  

 

Transformation du bois  

 La construction verte en émergence présentement au 

Québec et en Amérique du Nord. Il y a donc un 

potentiel d’opportunités d’affaires et de diversification 

pour les entreprises de transformation du bois.   

 Favorisé les liens entre la production et la 

transformation de la matière ligneuse afin de créer une 

chaîne de valeur et augmenter les retombées 

économiques dans les milieux ruraux de la MRC.  

 La certification environnementale des produits 

fabriqués en bois est de plus nécessaire afin que les 

entreprises s’assurent d’une place stratégique sur les 

marchés. Le CLD a réalisé un projet pilote en 2009-

2010.  

 
 Produits de spécialités :  
Le MAMROT dans le cadre de sa Politique Nationale de la 

Ruralité. Souhaite voir émerger des régions des produits 
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innovateurs et de spécialités issus du territoire agricole dans 

trois secteurs : L’agroalimentaire, la forêt et la culture. Le CLD 

via son conseiller en développement rural et agroalimentaire a 

assisté plusieurs entreprises dans leur demande de nouveaux 

produits, notamment : un vin de glace noir, une boisson à la 

rhubarbe, un vinaigre de vin style balsamique, une crème 

glacée au cidre de glace. De la forêt, un ‘’kit ‘’ de patio en 

cèdre blanc facile à assembler. L’aide accordée peut aller 

jusqu’à 25000$ par produits. 

 
Pour terminer, voici quelques cultures dans l’est et le centre 

de la MRC qui sont actuellement bien développées ou en 

développement : l’argousier, les framboises trois couleurs, les 

mûres sans épines cultivées en tunnel, la lavande, le miel, le 

sirop d’érable, la vigne (raisin de table et raisin à vin), les 

pommes et les cidres de glace, la culture maraîchère, les 

cerises, les poires, les prunes, l’ail, les bleuets et l’élevage de 

gibiers (canards, lapins, wapiti et bœuf). 

 

À surveiller : Les amandes (au Québec depuis 10 ans), mais 

le gel du printemps 2009 à causé de sérieux dommages, le  

houblon (nécessite cependant des terrains plutôt plats), le 

chanvre, la camerisse (nouveau fruit)… 
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10. STRUCTURES EXISTANTES APPUYANT 
L’AGRICULTURE  

 
L’idée de cet inventaire des structures existantes appuyant 

l’agriculture sur le territoire de la MRC Brome-Missisquoi est 

apparue suite à la lecture du rapport Pronovost. En effet, vous 

constaterez, pour ceux qui ont eu la chance de lire le rapport, 

de reconnaitre certains titres de chapitre le composant. Ceux-

ci sont des préceptes faisant également partie des 

recommandations. Il est à noter que cet inventaire est non 

exhaustif et qu’il y aura bonification de son contenu au fur et à 

mesure que nous avancerons dans le diagnostic. 

 

10.1. MISE EN MARCHÉ DES PRODUITS AGRICOLES 

 

- Le CLD : Plan d’action et de commercialisation 

agroalimentaire 

- 3 marchés publics et marché de solidarité de 

Cowansville 

- Club export des Cantons de l’Est 

- 4 chambres de commerce 

- Les associations de commerçants 

- En agrotourisme : mise en marché des produits 

agricoles par un programme et un cahier spécial 

d’achat local, le projet Noël dans nos campagnes, 

diverses activités telles que La clé des champs de 

Dunham, les différents circuits, les amis de la route des 

vins…  

- Le CLD n’intervient pas dans la gestion de l’offre des 

produits de bases et donc très peu dans le secteur 

primaire.  

 

10.2. TRANSFORMATION ET DISTRIBUTION ALIMENTAIRE 

 

- Le CLD  diagnostique systématiquement les nouveaux 

arrivants dans le secteur agroalimentaire afin de savoir 

le potentiel de croissance de l’entreprise. 

- Un plan d’action annuel en lien avec le plan directeur 

de la MRC est fait (vision 2008-2014) 

- Bonduelle à Bedford, leader mondial en légume 

surgelé 

- Saveurs et Douceurs Brome-Missisquoi est un 

regroupement sans cahier de charge qui permet de 



 

  

 CARACTÉRISATION : PLAN DE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE AGRICOLE 358 
 

 

vendre depuis 2005 dans 3 épiceries de la région sur 

une base d’approvisionnement directe. 

- Goutez les cantons comme c’est bon, pourrait 

remplacer à court terme Saveur et douceur de Brome-

Missisquoi et ainsi permettre une distribution plus 

régionale. 

- Amis de la route des vins : Un regroupement de 76 

entreprises agroalimentaires et touristiques qui 

complémentent le séjour des visiteurs. L’offre ainsi 

regrouper permet l’embauche d’une relationniste et de 

maximiser les efforts promotionnels autrement trop 

coûteux. Achalandage de 220 000/an. 

- Campagne d’achat local : Le CLD depuis 2008 a 

entrepris une campagne afin de stimuler le sentiment 

d’appartenance des citoyens. La distribution Été 

consiste à faire parvenir à tous les foyers de Brome-

Missisquoi ( 26 000 copies)  

- du Guide touristique local regroupant 250 intervenants 

et tous les évènements. Noël dans nos campagnes 

offre un cahier de 20 pages axées sur la culture 

surtout. 

- Un guide d’achat local est sur le point de voir le jour, 

une initiative du milieu entre le Député Fédéral du Bloc, 

un particulier et le journal local. Le CLD conserve son 

mandat de guichet unique et voit à l’harmonisation des 

outils actions proposés. 

- Le CLD a mis sur pied le CDEBM ou le Comité de 

développement  économique de Brome-Missisquoi. Un 

diagnostic sur la diversification a été rendu et une liste 

de projets pour maintenir ou créer de l’emploi a été 

faite. 

 

10.3. FORMATION ET PERFECTIONNEMENT DES 

RESSOURCES HUMAINES 

  

 L’Agence forestière de la Montérégie fournit une aide 

financière et technique pour l’aménagement forestier 

durable.   

 Le Groupe d’action pour le développement du milieu 

forestier de la Montérégie organise des activités de 

transfert de connaissances sur les ressources du 

milieu forestier.  

 La ferme expérimentale de Frelighsburg 

 Le CLD 
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Tourisme : Trois activités sont offertes. 

- Lancement de saison; où les gens sont informés de la 

direction du CLD 

- Une tournée de formation sur la route des vins où les 

gens apprennent les techniques d’accueil 

- Le symposium sur le marketing de la vigne et du vin; 

ouvert à l’ensemble du Québec, ce nouvel donné à 

l’édition 2010 permet d’aborder des notions de création 

d’image de marque, de design, de tendance, etc.  

 

Une multitude de formations sont offertes également aux 

producteurs et intervenants : Le CLD est un  guichet 

unique et un intermédiaire entre le gouvernement et le 

milieu. Il offre une séance d’information sur les services 

offerts par le CLD une fois par mois pour le démarrage. 

Exemples de formation coordonnée par le CLD :  

- Lancement d’une entreprise (offert pas la CSVDC) 3 

mois. 

- Coaching en développement de produits et de 

marchés. 

- Conformité à l’étiquetage. 

- Conformité aux pratiques d’hygiènes et salubrité en 

alimentation. 

 

10.4. RECHERCHE ET INNOVATION 

 

- Le Laboratoire Rural sur le produit d’appel vin englobe 

aussi plusieurs volets : 

- Un projet de recherche en climat froid à partir de la 

ferme expérimentale de Frelighsburg.  

- Le Symposium sur la vigne et le vin. 

- Des formations regroupées sont offertes selon les 

filières. Il peut s’agir du bois, de la métallurgie, de la 

certification ISO. Le CNRC accompagne aussi les 

entreprises via la table d’intervenants du CDEBM.  

- La R&D pour la valorisation des résidus végétaux de la 

vigne. 

 

10.5. ENVIRONNEMENT 

 

- Dura Club Bedford, agro conseillés 

- Projet de pépinière bandes riveraines 

- Le CLD tiendra compte d’un volet DD avec les 

vignobles via une charte environnementale. 
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Si des permis industriels venaient qu’à être émis de 

cidre ou de vin, il serait bon de revoir  les normes de 

récupérations des boues et l’utilisation de l’eau. On 

parlerait de millions de bouteilles produites et non plus 

de milliers.   

 

10.6. UTILISATION DE L’AGRICULTURE À D’AUTRES FINS 

QUE L’ALIMENTATION 

 

- Le CLD suit le développement des biomasses et croit 

que le potentiel est élevé pour la région. Des projets de 

transformations du Panic Érigé et de Saules sont à 

l’étude. 

- La ville de Farnham pourrait jouer un rôle important à 

ce niveau de par sa localisation en milieu rural et son 

réseau ferroviaire ainsi que sa disponibilité de locaux 

industriels. 

- Les fermes équines se retrouvent surtout dans le 

centre et l’est de la MRC et permettent d’entretenir le 

paysage et le maintien des bâtiments. Le profil 

sociodémographique des adeptes de ce sport est 

généralement assez élevé.  

- L’international Bromont  

- Projet de ville équestre à Bedford 

- La préservation du paysage est un jeu très important 

en matière touristique et est souvent l’élément 

déclencheur dans l’arrivée de néo-ruraux. 

 

 

 

Il est à noter qu’il y a dans la MRC deux foires agricoles, une à 

Brome et l’autre à Bedford ainsi que le musée Missisquoi à 

Stanbridge East. 
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11. ÉLÉMENTS DE RÉFLEXION DU MILIEU  
 
 
Tel que discuté dans le chapitre discutant des consultations,  

plusieurs activités ont été organisées pour recueillir des 

données qualitatives à l’égard du milieu agricole. C’est le cœur 

de notre démarche. Voici une explication de chacune des 

activités organisées, suivi des tableaux exposants les données 

recueillies pour chacune. 

 

Focus-groupes : 

Une invitation de participation à des groupes de discussion, à 

été acheminée à divers groupes ayant été identifiées comme 

acteurs incontournables du milieu agricole actuel et considéré 

clés dans le développement futurs de ces activités.  

 

La participation à ce genre de groupe de discussion à été 

relativement bonne dans chacun des milieux identifiés. Cela à 

suscité chez certain une réelle réflexion de la situation actuelle 

de l’agriculture dans la région et pour certain l’engouement 

pour ce type de projet était déjà présent. 

 

Voici le calendrier des rencontres : 

- Fédération et syndicats de base UPA (29 juin 2009) 

- Environnement (7 juillet 2009)) 

- Élus municipaux (8 juillet 2009) 

- Citoyens (19 août 2009) 

- Gens d’affaires et agrotourisme (1er septembre 2009) 

- Foresterie (3 septembre 2009) 

 

Municipalités : 

Nous avons informé toutes les municipalités de la démarche 

entreprise par la MRC. La collaboration des municipalités 

sises sur le territoire nous semblait primordiale : la MRC a 

élaboré un questionnaire afin d’obtenir les perceptions et la 

vision de chacun sur l’agriculture dans leurs milieux. Ceux-ci 

ont donc participé au processus dans un premier temps en 

remplissant un questionnaire portant sur des questions d’ordre 

général. Nous avons pris soin d’inclure la municipalité de 

Bromont qui fera partie de la MRC à compter de janvier 2010. 

Le processus à été entamé en août 2009 et s’est tenue 

jusqu’en janvier 2009. 19 des 21 municipalités de la MRC ont 

répondu à l’appel fait par la MRC. Dans un deuxième, des 

rencontres viendront au mois de mai afin d’entamer des 

discussions et des réflexions avec chacun d’entre eux. 
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Terrain : Virée régionale, observations de la diversité 

agricole de la MRC 

L’activité s’est déroulée le vendredi 16 octobre. Nous avons 

parcouru 210 km et effectué 7 arrêts. 15 personnes ont 

participé à la journée. Le groupe était formé de membres du 

comité de travail, du comité consultatif agricole et celui 

d’aménagement et du comité de suivi. Cette sortie terrain a 

été organisée afin d’observer sur une bonne partie du territoire 

les impacts des activités agricoles actuelles selon les réalités 

des zones distinctes de la MRC.  

 

Les différentes observations et discussions ont porté 

notamment sur:  

- Les paysages 

- Le type d’agriculture pratiqué selon les secteurs 

- L’harmonisation des usages 

- La cohabitation 

- Les noyaux villageois en déclins 

- Les activités autres qu’agricoles en zone agricole 

- La foresterie 

 

Le tout a été structuré afin de bien identifier les forces, 

faiblesses, opportunités et menaces associées aux diverses 

formes d’agriculture pratiquée sur le territoire en discutant 

avec les participants de leurs visions et perceptions.  

 

Consultations des agriculteurs 

Une rencontre avec le milieu agricole, avant les consultations 

publiques, nous semblait indispensable. Choisir la méthode de 

consultation la plus appropriée et la plus efficace pour 

rejoindre chaque agriculteur n’a pas été facile. Nous avons 

choisi de nous adresser à eux par courrier pour les inviter à 

une des trois soirées de consultations organisées pour eux en 

janvier 2010. Vu le nombre important d’agriculteurs, 723 selon 

les fiches d’enregistrements du MAPAQ de 2009 nous avons 

décidé d’offrir trois plages horaires différentes pouvant ainsi 

mieux accommoder le train de vie des différents agriculteurs 

de la région. Ces rencontres ont été effectuées les 14, 18 et 

21 janvier 2010.  

 

Consommateurs : marchés publics et supermarchés 

Un questionnaire dans les trois marchés publics de la région, 

Farnham, Bedford et Lac-Brome à été effectué de façon 

simultanée. Les marchés publics ont été visités le samedi 12 
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septembre 2009. Par la suite, quatre supermarchés, implantés 

dans la MRC ont été visités les 9, 10, 11 et 15 mars 2010 afin 

d’effectuer le même type de questionnaire aux 

consommateurs tout en récoltant de l’information sur la place 

octroyée aux produits de la région sur les tablettes de ces 

supermarchés. Les supermarchés choisis sont situés là ou il y 

a les 3 marchés publics et nous avons ajouté un des 

supermarchés implantés dans la ville centre de la MRC, 

Cowansville. Ainsi, voici les supermarchés 

visités :Cowansville/Loblaw, Bedford/Marché Métro Plouffe, 

Lac-Brome/IGA Gazaille, Farnham/IGA. 

 

 

Écoles : enfants et relèves 

La relève est un point important à nos yeux. Nous voulions 

faire parler les enfants de leurs visions, de leurs rêves et 

surtout de leurs préoccupations face à leur milieu de vie. Nous 

avons donc élaboré un concours de dessins pour le niveau 

primaire et un questionnaire pour le niveau secondaire (nous 

souhaitions que ceux-ci puissent discuter de la réalité de 

l’agriculture dans le cadre des cours de géographie et ensuite 

remplir un petit questionnaire portant sur l’avenir de 

l’agriculture dans Brome-Missisquoi). Ce sont donc 11 écoles 

primaires qui ont été invitées à participer au concours de 

dessin et 3 écoles secondaires pour le questionnaire. Cette 

démarche est en cours. 

 

 

Voici les résumés des activités effectués jusqu’à ce jour :
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11.1. FOCUS-GROUPES 

 

Tableau 168:  Tableau synthèse des 6 focus-groupes 

 
 

Type de focus-groupe Éléments soulevés 

 
Fédération et syndicats de base 

 
 Il faudrait séparer les terres agricoles des terres vendues pour la spéculation. 

 La MRC et les municipalités ne voient pas l’agriculture comme une activité 

porteuse de développement. Il faudrait une organisation neutre. 

 Le rôle du CCA devrait être décisionnel et non pas juste consultatif. 

 Il faut retrouver un équilibre. Les agriculteurs ont un contrat social et il faut 

prioriser la complémentarité. 

 Il faut occuper le territoire et se diriger vers des productions agricoles plus 

payantes. 

 Une campagne publicitaire et informative sur le monde agricole est nécessaire. 

 Les producteurs doivent rester unis et il faut promouvoir les produits locaux. 

 Établir une règle de bon voisinage est nécessaire, mais pas au détriment de 

l’agriculture de masse. 

 Il faut mieux harmoniser les usages. 

 Les modes de taxation doivent être revus (ex : si un acheteur n’entretient pas 

une terre agricole, il devrait être surtaxé, car il rend un bien improductif).   
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Type de focus-groupe Éléments soulevés 

 
Élus municipaux 

 
 Il faut moduler davantage la législation et les règlements aux réalités de la 

région, tenir compte des réalités physiographiques limitatives, mais également 

des nouvelles réalités de développement. Revoir le zonage agricole. 

 La transformation de produits à valeur ajoutée n’est pas assez développée. Il 

faut ouvrir davantage nos horizons. Nous devons nous orienter vers les 

possibilités et régionaliser les produits de transformation. Il est important 

d’établir des seuils de type de transformation. 

 Il est possible de redynamiser la zone agricole avec autre chose, telle que les 

chevaux, et sans pour autant densifier. 

 Il y a plusieurs limites géographiques à l’agriculture dans l’est du territoire. Il 

faut changer le zonage pour permettre davantage. 

 Il y a un manque de programmes et de subventions pour soutenir les jeunes de 

la relève. Avoir des fonds d’investissement régionaux serait intéressant. 

 La règlementation devrait faciliter le morcellement. Ce pouvoir devrait être 

donné aux municipalités. 

 Le monde agricole a une vision trop arrêtée de l’agriculture. Il faut changer la 

notion de viabilité et être plus flexible pour pouvoir réagir au développement  

 La gestion du territoire devrait être donnée aux municipalités avec divers outils, 

tels qu’un plan de développement durable. Une grande importance devrait être 

donnée aux balises cependant. 

 Il faut accorder plus d’importance à la traçabilité d’origine. 

 Il faut donner de la place à l’agriculture pratiquée à temps partiel et aux idées 

novatrices. 
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Type de focus-groupe Éléments soulevés 

 
Environnement 

 
 Il ne faut pas appliquer une seule et même règle pour toute la MRC au niveau 

de la planification territoriale. 

 Il est important de mieux redéfinir le zonage, en tenant compte de la santé 

humaine. 

 Voir le modèle Français : habiter et travailler, 2 endroits différents.  

 Il serait intéressant que la région soit reconnue comme étant une MRC qui 

protège les milieux et qui possède une agriculture à dimension humaine. 

 Favoriser l’achat local (guide d’achat local) et centraliser les services. 

 Faire valoir l’importance des bandes riveraines et leurs impacts sur la qualité 

de nos cours d’eau. 

 Monter des projets pour briser l’isolement des agriculteurs, développer des 

réseaux… 

 Donner une meilleure visibilité aux bons coups effectués par les agriculteurs. 

 Un seul interlocuteur est préférable pour que la communication, l’éducation et 

les connaissances environnementales soient transmises aux agriculteurs. Le 

club-agro serait le meilleur interlocuteur. 

 Il faut permettre et soutenir plus de transformation locale. 

 Il faut étudier les notions de forêt habitée et le modèle de fiducie agricole tel 

que discuté présentement aux États-Unis. 

 Il faut intégrer davantage les notions de paysages dans les différents plans 

d’aménagement et de planification régionale. Les notions de milieu de vie et de 

qualité de vie doivent aussi en faire partie. 

 Une certification ou une étiquette régionale serait un atout. 
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Type de focus-groupe Éléments soulevés 

 
Citoyens 

 

 Il devrait y avoir une obligation d’exploiter la terre pour ceux qui achètent une 

ferme ou une terre agricole. Il y a beaucoup de « gentlemen’s farmer » surtout 

dans l’est et il faut contrer le phénomène de perte agricole. 

 Rendre plus accessible le morcellement des terres tout en conservant le 

caractère agricole. Mettre en place des mesures d’aide pour que les terres 

agricoles restent agricoles (financement, subvention…) 

 Diminuer la superficie minimum des lots dans la règlementation. 

 Offrir plus de services et d’infrastructures pour soutenir l’agrotourisme. 

 Travailler pour qu’une meilleure cohabitation soit possible entre activités 

agricoles et autres usages. Favoriser les ententes de cohabitation (entre 

agriculteurs et agrotourisme), informer davantage les néo-ruraux et les 

nouveaux arrivants pour qu’il y ai une meilleure compréhension et moins de 

plaintes et de frustration. 

 Valoriser la profession d’agriculteur en informant davantage la population. 

Faire reconnaître les divers rôles de l’agriculteur pour la région et le 

développement économique, l’environnement, les paysages… 

 Mettre en place une coopérative de mise en marché des produits régionaux. 

 Élaborer une étiquette et une politique de produits locaux afin d’avoir une 

reconnaissance de la qualité des produits de la région. Permettrait par le fait 

même une meilleure visibilité et la traçabilité des produits. 

 Miser sur la transformation et la plus value des produits transformés. Travailler 

davantage dans ce sens. 



 

  

 CARACTÉRISATION : PLAN DE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE AGRICOLE 368 
 

 

Type de focus-groupe Éléments soulevés 

 
Citoyens (suite) 

 
 Créer des subventions au démarrage d’entreprise agroalimentaire et 

agrotouristique pour augmenter le potentiel dans la région. 

 Changer les normes environnementales du marché des produits alimentaires 

et sensibiliser la population aux produits plus écologiques, ayant moins de 

pesticides, et ce, même si les produits sont imparfaits. Imposition d’une taxe 

environnementale sur les produits importés. 

 Mettre en place un encadrement pour le paysage (PIIA entre autres) parce que 

les paysages sont une richesse inestimable pour la région. 

 Créer une banque des terres non cultivées dans la MRC. Cette banque devrait 

être mise à l’abri de la spéculation et être transférée en priorité à la relève 

agricole. 

 Nous citoyens sommes des moteurs de changement. Il nous incombe de 

sensibiliser et d’informer les autres.  

 



 

  

 CARACTÉRISATION : PLAN DE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE AGRICOLE 369 
 

 

Type de focus-groupe Éléments soulevés 

 
Gens d’affaires/agrotourisme 

 
 Créer un bureau à Montréal pour organiser des tournées de la région. Il y a là 

un important bassin de population à rejoindre. 

 Constat : il n’y a aucun agriculteur membre des chambres de commerce  

 Il serait important de valoriser davantage la transformation des produits 

agricoles, tous les secteurs secondaires et les produits à valeurs ajoutées. 

 Développer de meilleurs outils promotionnels présentant tous les produits de la 

région. Ces outils sont une vitrine importante lors de dégustations faites à 

l’échelle de la province notamment. 

 Il faudrait avoir une enveloppe locale pour financer des projets locaux. À cette 

échelle, nous sommes plus en mesure de jauger l’apport de certains projets 

pour la région. 

 Il serait important de se doter d’un plus grand nombre de panneaux et d’une 

meilleure signalisation et pour les producteurs de la région.  

 Il serait intéressant de créer un circuit agroalimentaire, au même titre que ce 

qui a été fait pour La Route des vins. 

 Nous pourrions nous doter d’un catalogue d’idées agroalimentaires, identifiant 

les secteurs de croissance, les nouvelles idées, ce qui se fait ailleurs 

 Il est important de modifier la loi de la Régie des alcools du Québec et la 

CPTAQ. Elles sont toutes deux trop contraignantes pour le développement de 

nouveaux projets. 

 Il serait intéressant de joindre le réseau de la SÉPAQ et de créer un parc 

provincial dans la MRC. 

 Se tourner davantage vers les marchés de proximité de Montréal et des USA  
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Type de focus-groupe Éléments soulevés 

 
Gens d’affaires/agrotourisme (suite) 

 
 Essayer d’effacer la barrière physique que représente l’autoroute 10, car 

Granby est également un bassin important de consommateurs pour la région. 

 Implanter des bureaux d’information touristique aux entrées principales de la 

MRC pour augmenter la visibilité de l’agrotourisme autre que le vin. 

 Développer un centre agroalimentaire. 

 Créer une délégation représentant la MRC qui irait publiciser la région à 

travers le Québec et le monde. 

 Se jumeler avec un État ou une ville américaine. Knowlton a fait cette 

démarche et est jumelé avec St-Alban. Cela crée une vitrine importante et des 

échanges. 

 La transformation de produits à valeur ajoutée n’est pas assez développée. 

Orienter davantage les projets futurs vers ces possibilités  

 Ne pas créer une étiquette régionale… car si un secteur va mal ou est en crise 

cela peut affecter tous les autres produits. 

 Il faut faire attention aux marchés publics. Il y en a plusieurs sur le territoire de 

la MRC et cela divise les producteurs. Attention au seuil, il n’en faut pas trop 

pour que tous puissent survivre et offrir un certain choix de produits. 
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Type de focus-groupe Éléments soulevés 

 
Foresterie 

 
 Il n’y a pas suffisamment de place faite à la sylviculture dans la MRC. Il y a 

pourtant un potentiel important dans le secteur Est à développer puisque celui-

ci est comporte plusieurs terres en friches. Il y a cependant plusieurs tensions 

dans ce secteur du à la villégiature. 

 Il faudrait revoir la taxation des terres des producteurs forestiers. 

 Il serait important de faire reconnaître les producteurs forestiers comme des 

agriculteurs. 

 Valoriser la profession en informant davantage la population et en créant une 

campagne de recrutement pour attirer les jeunes et la relève en aménagement 

forestier. 

 Faire reconnaître les divers rôles de la forêt pour la région et les multiples 

fonctions et produits qu’elle procure, ginseng, champignons, ail des bois… 

 Monter une campagne publicitaire pour changer les mauvaises perceptions 

qu’ont la population et les décideurs. Visiter les écoles vertes « Brundtland ». 

 Organiser des visites de forêts aménagées, des portes ouvertes, privilégier des 

projets tels « arbre en arbre » pour expliquer les divers rôles que joue la forêt 

et son importance pour la qualité de l’eau notamment. 

 Revoir les affectations du territoire pour laisser une place à la forêt. Les limites 

devraient être plus fines et tenir compte davantage des réalités 

physiographiques. 

 Changer le zonage et les lois. Revoir les règlements en place dans les 

municipalités qui empêchent de façon déguisée la sylviculture. 
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Type de focus-groupe Éléments soulevés 

 
Foresterie (suite) 

 
 Mettre en place des incitatifs pour que les forêts soient aménagées sur le 

territoire de la MRC. 

 Donner plus de subventions aux producteurs qui se tournent vers des produits 

à valeurs ajoutées (Recherche & développement, ex :Forintec, avenir dans 

l’industrie de la 2
e
 et 3

e
 transformation). 

 Miser sur la certification et sur les impacts de la forêt sur les changements 

climatiques. 

 Organiser des compétitions d’aménagement forestier. 

 Organiser des visites explicatives et démonstratives de l’importance des forêts 

aménagées (démontrer les bienfaits et la beauté…) Faire concorder le tout 

avec le mois de MAI, mois de l’arbre. 

 Améliorer les communications dans le milieu, créer un réseau d’échange et de 

ressources. 

 La gestion et la planification de la forêt doivent se faire à l’échelle régionale. La 

MRC est la mieux placée pour effectuer cette planification, car les 

municipalités exercent trop de pression par leurs règlementations et 

empêchent souvent les activités sylvicoles sur leur territoire. Une importante 

pression résulte de la villégiature et des néo ruraux. 

 Créer un fond vert pour la MRC. 
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11.2. QUESTIONNAIRES MUNICIPALITÉS 

 
Synthèse des 19 questionnaires récoltés sur les 21 municipalités 
 
 
Voici les questions posées aux municipalités 
 

1. Quelle évolution a connue votre municipalité au cours des 40 dernières années et quelle a été l’importance de la 
fonction agricole dans cette évolution. (Avant /après la LPTAA, y a-t-il eu des changements?). 

 
2. Comment évalueriez-vous, ou jugeriez-vous  la situation actuelle de la zone agricole sur votre territoire? 
 
3. Identifier les conflits et pressions vécus en zone agricole dans votre municipalité. 
 
4. Quels sont les acteurs impliqués dans votre municipalité dans le développement actuel de la zone agricole? 
 
5. Quelles sont, selon vous, les perspectives d’avenir des activités agricoles dans votre municipalité? 

 
6. Avez-vous adopté des stratégies ou approches particulières face au développement de l’espace agricole de votre 

municipalité? 
 

7. Quels sont, selon vous, les principaux défis liés aux activités agricoles dont vous devrez faire face dans les années à 
venir? 

 
8. Avez-vous identifié des seuils maximums de développement? Quels sont les facteurs qui ont mené à fixer ces limites? 

Est-ce que ces limites dépassent la zone blanche allouée ou empiètent-ils sur le territoire agricole? 
 
 
Voici les réponses des municipalités :  

 
Tableau 169: Tableau synthèse des réponses des municipalités 
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Municipalités 
Questions 

1 2 3 4 5 6 7 8 
 

Abercorn 
 
Commentaires : 
La beauté du paysage et 
des panoramas de la 
municipalité doit être 
préservée, car ils 
constituent un grand 
potentiel de 
développement et il 
importe de préserver leur 
qualité. 

 

 
Malheureusement, il n’y a eu aucune évolution, 
plutôt une régression importante.  La plus 
importante exploitation ayant un impact 
économique est une ferme de volailles.    

 

 
Très fragile et même en 
voie d’extinction.  La relève 
est de plus en plus 
vieillissante.  Beaucoup de 
gens viennent s’établir dans 
notre coin pour leur retraite.  
Ils recherchent la paix et la 
tranquillité.  Les jeunes 
quittent la région pour aller 
s’établir dans des régions 
plus industrialisées. 
 

 

 
L’intolérance des non-
résidents qui viennent 
s’établir en zone agricole.   
La coupe d’abattage 
d’arbres occasionne un 
niveau de bruit qui peut être 
nuisible pour les citoyens.  
Les cultivateurs sont 
souvent pointés du doigt. Ils 
doivent se conformer à de 
multiples normes établies 
par le MAPAQ. Malgré tout, 
les citoyens se plaignent 
constamment de l’odeur 
perceptible des fermes de 
temps en temps.  Il n’y a 
aucune tolérance. 

 
Les citoyens et le 
conseil municipal 

 

 
Faible à très faible.   

 
Oui, dans notre nouvelle 
réglementation (encourager et 
favoriser l’implantation 
d’activités complémentaires à 
l’agriculture (tables champêtres, 
cabanes à sucre, gîtes du 
passant, élevages exotiques) 
 

 
Un manque de 
relève, une 
population plus 
vieillissante et des 
villégiateurs 
saisonniers 
seulement viennent 
s’établir de plus en 
plus en zone 
agricole. 

 

 
Notre nouvelle 
réglementation ne 
permet plus de 
développements en 
dehors du périmètre 
urbain, que ce soit en 
zone blanche ou 
verte.  Toute zone 
agricole se situe en 
dehors dudit 
périmètre.   
 

 

 

Bedford Canton 

 
Augmentation de la population. Développement 
résidentiel, et augmentation de l’activité 
commerciale (le long des routes 202 et 235). 
Agrandissement des entreprises Agrigesco, Les 
Pétroles Dupont et la carrière Graymont.  Nouveaux 
services municipaux. Transformation du type 
d’agriculture, passage des fermes laitières aux 
grandes cultures.  De plus en plus de grands 
propriétaires terriens.  Location de terres.  Fin de 
l’implantation de résidences en milieu agricole. 

 
Milieu agricole actif orienté 
surtout sur les grandes 
cultures.  Nombre 
décroissant de fermes 
d’élevage.  Seules les 
fermes de grandes 
superficies poursuivent de 
réelles activités agricoles.  
Beaucoup de résidences 
déjà implantées en zone 
agricole. 
 

 
-La carrière Graymont.  
-Les mêmes pressions que 
celles subies par 
l’ensemble des agriculteurs 
du Québec.  Élimination 
des petites entreprises 
agricoles au profit des 
grandes entreprises et des 
grands propriétaires 
terriens. 
 

 
Duraclub de Bedford 
et le conseil 
municipal a tenu 
jusqu’à maintenant à 
s’assurer qu’un 
agriculteur siège au 
conseil municipal et 
sur le CCU pour 
connaître leur point 
de vue dans 
différents dossiers 

 
Les grands propriétaires terriens 
tendent encore à s’agrandir.  
L’agriculture demeurera toujours 
active.  Elle n’est pas sujette à 
des pressions que pourrait 
engendrer le développement 
résidentiel.  Il existe encore 
beaucoup d’espace disponible 
en zone blanche  

 
Non, à part les grandes 
orientations et objectifs 
énoncés à l’intérieur du plan 
d’urbanisme de la municipalité 
(2008).   
Nous pensons qu’il n’existe pas 
de réels problèmes en zone 
agricole  malgré le fait que 
l’agriculture se soit transformée 
au fil du temps. 

 

 
S’assurer que les 
terres agricoles 
soient toujours 
utilisées à des fins 
agricoles. 
Prendre un virage 
vert au niveau de la 
protection des 
bandes riveraines. 
 

 
Non, aucun seuil n’a 
été identifié.  
Toutefois, nous 
pouvons confirmer 
qu’il reste 
suffisamment de 
terrains disponibles 
en zone blanche pour 
répondre à la 
demande en 
construction 
résidentielle pour les 
dix prochaines 
années à raison de 3 
nouvelles résidences 
par année. 

 
Bedford ville 

 
Au niveau agricole la seule installation d’élevage 
existante a vu ses activités diminuer 
considérablement.  De plus, le terrain sur lequel ont 
lieu ces activités ainsi que les terrains voisins situés 
en zone agricole sont devenus propriété de la 
carrière Graymont. 
Certaines parcelles de terre sont principalement 
utilisées pour la culture des céréales par des 
exploitants agricoles situés dans le Canton de 
Bedford.  Une partie de lot située en zone agricole 
fait actuellement l’objet de remplissage et n’est plus 
utilisée à des fins agricoles. 
En zone blanche, on retrouve actuellement certains 
espaces utilisés pour la culture des céréales et du 
foin. Malgré qu’elle soit localisée à l’intérieur du 
périmètre d’urbanisation, la Meunerie quant à elle, a 
également diminué ses opérations en procédant à 
la fermeture du couvoir. 
 

La foire agricole de Bedford a toujours lieu chaque 
année et regroupe les agriculteurs des 
municipalités voisines. 

 
En déclin sinon presque 
inexistante. 
 

 
La carrière Graymont, le 
développement résidentiel, 
la proximité du périmètre 
urbain et des infrastructures 
municipales. 
 

 
Compte tenu du peu 
de superficies 
situées en zone 
verte et du peu 
d’activités agricoles 
établies sur son 
territoire, le 
développement 
agricole n’est pas 
vraiment une 
préoccupation 
municipale. 
 
Toutefois, les 
bureaux du MAPAQ 
et du DuraClub 
situés à Bedford 
soutiennent les 
différents projets 
agricoles des 
municipalités 
voisines. 

 
Outre les activités qui prennent 
place à l’intérieur du périmètre 
d’urbanisation (foire agricole, 
meunerie, MAPAQ, DuraClub), 
elles sont vouées à disparaître. 
 

 
Non 

 
Non applicable.  Le 
défi de la ville de 
Bedford se situe à 
un tout autre niveau 
qui est celui 
d’envisager  de 
réutiliser ces 
espaces à d’autres 
fins en assurant la 
cohabitation 
harmonieuse des 
différentes fonctions 
urbaines sur son 
territoire.  
 

 
Non.  
Dépendamment de 
la vitesse de 
croissance de la ville 
de Bedford, il est fort 
possible que les 
autorités 
municipales en 
viennent qu’à devoir 
récupérer le peu 
d’espace situé en 
zone verte pour son 
propre 
développement et 
ainsi assurer sa 
viabilité. 
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Municipalités 
Questions 

1 2 3 4 5 6 7 8 

 
Bolton-Ouest 
 

 
From dairy farms and mixed farming to beef 
production and hobby farms occupied by 
urban dwellers. 
The restrictions on the construction of new 
residences have caused the value of certain 
properties to increase (properties with 
existing houses) and others to fall 
considerably (vacant parcels of land). 
 
 

 
It is stagnant and struggling. 
The green zone serves no 
positive purpose for the West-
Bolton community. The 
existing conditions of the beef 
industry (low prices and 
dumping from foreign 
countries) combined with the 
low quality of the farmland has 
forced several owners to 
abandon farming.  
 
The young are leaving, there is 
no employment and the few 
existing houses are 
unaffordable. Because, article 
40 requires that only ‘a person 
whose principal occupation is 
agriculture, may build a 
house’, the L.P.T.A.A. is killing 
all small scale projects before 
they can happen.   
 

 
Cohabitation of residential 

and farm activities.  
Ex: fences, manure 

spreading, tree 
plantation (blocking 
views).  

 
The ever growing gap 
between part time 
residents who have ‘city-
like’ expectations in terms 
of municipal services and 
long time residents who try 
to make both ends meet as 
‘country living’ is becoming 
a luxury.      
 

 
The very few 
remaining farmers 
(5?), the horsemen 
and the absentee 
who collect exotic 
animals (alpacas).  
 
 

 
There are no future prospects for 
traditional farm operations. Return 
on investment is just not there. 
In today’s economy, West-Bolton 
farmers can’t compete on price. 
There will always be another region, 
province, or country to produce 
cheaper beef, lamb, cereals or hay.  
There is however a promising 
market for products that are 
distinctive. Branding is one way to 
appeal to consumers who are 
looking for goods and services that 
are unique. A condition for success 
is to provide a specific product to a 
customer target (niche market).  
 
There is also a clear potential for 
agro-tourism activities in West-
Bolton. As Stanley Quilliams wrote in 
a document on the History of our 
municipality : 
‘’Any observant stranger who may 
travel the roads in West-Bolton will 
soon realize that he or she is in an 
area greatly blessed with many 
superb panoramic views’’ 
The beauties of the landscape 
combined with its proximity to the 
Montreal region have attracted many 
residents from the city who now 
enjoy their week-ends and summer 
vacations in a peaceful country 
setting. Obviously, the tourists would 
come to visit the area for the same 
reasons: to experience ‘country 
living’, to discover local products, to 
explore the hills and the forests 
through a network of paths, etc. One 
evidence is that the beauty and the 
value of the topography far surpass-
ses the agricultural potential and we 
need to ‘bridge’ the two 
West-Bolton has all the necessary 
assets but the legislation governing 
the green zone (LPTAA.) hardly 
allows for touristic infrastructures 
(lodging) or smaller farm 
exploitations that would complement 
each other by offering a variety of 
goods and services.   

 
In 2004, the BOCSRL (Bolton-
Ouest Committee for 
Sustainable Rural Livelihood) 
organization was created. It 
promoted sustainable woodlot 
management and the 
development of new productions 
adapted to the type of soil found 
in West-Bolton.  
 
Local landowners were also 
invited to meetings where 
experts (agronome, forest 
consultants, etc.) provided 
information on field 
maintenance, pasture fencing, 
use of sheep to control shrubs, 
etc. The importance of 
preserving the landscape was 
discussed as well as farm 
exploitation taxation. 
 
In addition to the pertinent 
information they received, the 
new landowners and the local 
farmers also got the chance to 
meet and discuss possible 
arrangement and/or exchange of 
services that they could all 
benefit from.    
 

 
The most important 
challenges are : 
 
To convince 
government 
authorities of the 
need to adapt the 
regulations in place 
(L.P.T.A.A. and 
Schéma 
d’Aménagement 
révisé) to the 
specific context of 
the agriculture in our 
area. In no way 
should the same 
criteria apply in 
West-Bolton and in 
St-Hyacinthe!  
    
To preserve the 
landscape and the 
rural character of the 
Municipality; 
 
To establish the 
framework that will 
allow small scale 
farming and agro-
tourism initiatives. 
This will require 
amending the 
L.P.T.A.A, the latest 
Schéma 
d’Aménagement 
Révisé and the 
Municipal bylaws ; 
 
To develop a « grow 
local, buy local » 
approach among the 
residents; 
 
To encourage young 
families who want to 
establish their home 
in West-Bolton. 
Reasonably priced 
building lots need to 
be available.   
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Municipalités 
Questions 

1 2 3 4 5 6 7 8 

 
Brigham 
 

 

Depuis 40 ans, le nombre de propriétaires de ferme 
a diminué et la grandeur des fermes a augmenté. 
Le nombre de fermes laitières a diminué pour faire 
place à la nouvelle agriculture (Bleuets, vignes, …) 
 

 

En raison de ses beaux 
paysages, la zone agricole 
de Brigham subit 
beaucoup de pression en 
raison des achats à forts 
prix de grosse fermes par 
des propriétaires voulant 
une deuxième résidence. 
En raison d’une mauvaise 
planification des zones 
agricoles, des terres de 
qualité sont utilisées à des 
fins autres que 
l’agriculture.  

 

 

La mise en place des 
distances séparatrices 
protège des maisons en 
zone verte au détriment 
des fermes existantes. 

 

 

Les élus, les 
membres du Comité 
consultatif 
d’urbanisme, et 
l’Union des 
producteurs 
agricoles. 
 

 

L’avenir passe par la nouvelle 
agriculture et le développement 
des produits du terroir. Avec 
l’augmentation du prix des 
fermes, l’avenir devient de plus 
en plus difficile pour 
l’agriculture traditionnelle. 

 

 

L’agriculture se veut la 
principale activité économique 
de Brigham et les efforts du 
conseil sont orientés en de 
sens. Pour préserver l’harmonie 
résidentielle – agricole, le 
conseil a créé une zone de 
protection pour le Village. De 
plus, les exploitations agricoles 
non déclarées ne sont pas 
protégées par les modifications 
aux distances séparatrices. 

 

 

Fournir aux 
agriculteurs des 
services 
municipaux de 
qualité d’une façon 
compétitive. 
Trouver un équilibre 
urbain agricole en 
taxation (ex. Région 
de Toronto). 
Obtenir de l’aide 
pour améliorer 
l’infrastructure 
routière.  

 

 

Certaines 
municipalités 
agricoles nuisent à 
l’agriculture de par 
leur plan de 
développement. Il y 
aurait lieu de 
surtaxer les non-
agriculteurs.  Pouvoir 
négocier avec la 
CPTAQ afin que 
l’urbain puisse se 
développer sans 
nuire au potentiel 
agricole pourrait 
permettre d’ajuster 
les limites selon les 
besoins. 

 
Brome 
 

 

Presque pas de nouvelles constructions, moins 
d’exploitations agricoles. Depuis la LPTAA, souffert 
dû aux restrictions sur les constructions. 
 

 

Ça restreint le 
développement parce que 
c’est déséquilibré, c’est-à-
dire, la quantité et 
l’emplacement des zones 
vertes et blanches. 
 

 

Exemple : un couple qui 
appartient un terrain vacant 
dans Brome dans une zone 
verte a décidé de se 
construire lors de leur 
retraite pour déménager en 
campagne. Ils ont fini par 
acheter une nouvelle 
propriété en dehors de 
Brome parce qu’ils ne 
pouvaient pas se construire 
ici. 

 

Aucun 

 

Statut quo ou diminution. 
 

 

Non. 
 

 

Les grosses fermes 
corporatives et les 
restrictions du 
gouvernement. 
Aussi, trouver un 
héritier qui voudrait 
continuer 
l’exploitation. 
 

 

Non. Tout ceci sera 
étudié durant notre 
révision de notre plan 
d’urbanisme au 
courant de l’année 
qui vient 

 
Bromont 
 

 

La fonction agricole n’est pas très dynamique et les 
exploitations existantes sont le fait de familles ou 
d’individus qui mettent en valeur de petites fermes. 
 

 

L’agriculture demeure 
marginale et soumise à de 
fortes pressions de 
développement à des fins 
autres qu’agricoles 

 

 

Plusieurs propriétaires 
espèrent obtenir 
éventuellement des 
exclusions ou des 
autorisations à des fins 
non agricoles, 
principalement aux limites 
du périmètre 
d’urbanisation. 

 

 

Les principaux 
acteurs sont les 
exploitants 
individuels et 
quelques 
propriétaires qui 
détiennent des 
terres agricoles 
dans le but de les 
urbaniser. 

 

 

Il sera peut-être possible de 
développer une agriculture 
orientée vers des productions 
agrotouristiques. 

 

 

Pour le moment, la ville est 
assez peu active dans le 
développement et la mise en 
valeur de son territoire agricole. 
De fait, cette fonction est un peu 
délaissée. 
 

 

Les demandes 
d’exclusion et 
d’autorisation à des 
fins non agricoles 
devraient 
augmenter avec la 
diminution des 
terrains en zone 
blanche. Les 
mesures de 
protection de 
l’environnement en 
milieu agricole 
devraient prendre 
de l’importance 
pour les 
municipales, 
compte tenu des 
orientations visant 
la protection des 
bassins versants du 
Lac Bromont, du 
ruisseau Beaver 
Meadow et de la 
rivière Yamaska. 

 

Nous comptons 
réaliser cet exercice 
en 2010. 
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Cowansville 
 

 

La fonction agricole a diminué, mais n’a jamais été 
très productive dans le passé sur le territoire 
cowansvillois. L’impact de l’entrée 
en vigueur de la LPTAA a permis de concentrer et 
retenir le développement 
urbain dans un périmètre d’urbanisation. 

 

La situation actuelle de la 
zone agricole sur notre 
territoire va en diminuant 
lentement mais sûrement. 
Nous ne pouvons attribuer 
cette constatation sur la 
pression du milieu urbain, 
mais plutôt sur le 
phénomène de la 
mondialisation. Une 
ouverture accrue 
permettant aux gens 
d’établir leur exploitation 
agricole de petite envergure 
à même leur habitation 
serait souhaitable. Le fait 
d’obliger la personne à 
acquérir une terre agricole 
en plus d’une résidence 
hors de la zone agricole 
augmente les coûts et nuit 
à la création de petite et 
moyenne entreprise 
agricole. 

 

Étant donné le faible 
dynamisme agricole à 
Cowansville, il n’y a aucun 
conflit majeur qui perturbe 
la fonction agricole puisqu’il 
s’agit de fermes agricoles 
de faible envergure. 

 

Il n’y a aucun acteur 
majeur impliqué 
dans le 
développement de 
l’agriculture. 

 

L’avenir des activités agricoles 
dans notre ville semble 
s’annoncer peu actif 
si aucune souplesse n’est 
accordée. Nous croyons que la 
petite exploitation agricole a du 
potentiel sur notre territoire, 
mais que les fermes de grande 
envergure sont et devrait être 
localisée dans les municipalités 
dont la fonction principale est 
l’agriculture. Souvent, des 
personnes veulent démarrer une 
activité agricole à petite échelle 
et souhaite également pouvoir 
y tenir une activité soit 
commerciale ou industrielle 
toujours à petite échelle 
en plus de vouloir implanter leur 
habitation. Selon les normes 
actuelles, les possibilités de 
satisfaire à cette demande sont 
rarissimes en raison des 
règles trop strictes de la loi 
administrée par la C.P.T.A.Q. La 
cohabitation des usages urbains 
et agricoles est essentielle à 
Cowansville afin de conserver 
un milieu à l’échelle humaine 
dont Cowansville bénéficie. 

 

La municipalité n’a pas adopté 
des stratégies particulières pour 
le développement de l’espace 
agricole étant donné la vocation 
de ville centre de service et 
d’industrie. 

 

Soutenir l’activité 
agricole et s’assurer 
d’une cohabitation 
harmonieuse afin 
que le milieu urbain 
ne gène pas les 
exploitations 
agricoles et vis 
versa. Nous devons 
dans chacun des 
secteurs prioriser 
une activité et faire 
en sorte que les 
affectations urbaines 
et agricoles 
s’accordent 
mutuellement. Les 
inconvénients pour 
chacune des 
affectations doivent 
en s’installant dans, 
ou, 
à la limite d’une 
activité principale 
autre que celle 
priorisée, être 
encadrée en laissant 
la place à la nature 
première du secteur. 

 

Les développements 
futurs ont été 
identifiés à l’intérieur 
du périmètre 
d’urbanisation. Par 
contre, les 
développements déjà 
situés à l’intérieur de 
la zone verte 
pourraient connaître 
une certaine 
expansion afin de 
répondre aux 
exigences de 
protection de 
l’environnement.  
Certains secteurs 
dans la zone verte 
devraient s’intégrer 
au périmètre 
d’urbanisation pour 
assurer un 
développement 
harmonieux du 
territoire et minimiser 
l’impact des fonctions 
urbaines et agricoles 
entre eux. Une 
révision de la zone 
agricole serait 
souhaitable à court 
terme. Nous devons 
prendre en 
considération la 
vocation principale 
de la ville de 
Cowansville soit les 
affections urbaines. 
La situation des 
fonctions urbaines 
par rapport à la zone 
agricole limite 
considérablement 
l’établissement des 
fermes de grande 
envergure à 
Cowansville. 

 
Dunham 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
East Farnham 
 

 

Le territoire municipal est très petit.  Avec ses 4 
fermes, nous avons donc un microterritoire agricole 
qui nous permet de garder notre caractère 
champêtre avec un développement résidentiel. 
 

 

Présentement, notre 
situation est stable 

 

Il n’y a aucun conflit vécu 
chez nous. 
 

 
 

 

Maintenir ce qui existe 
présentement avec une 
possibilité de morceler pour 
préserver la zone agricole et 
faciliter l’accessibilité. 

 

Non, nous étudierons ce sujet 
bientôt. 
 

 

Demande de 
dézonage pour fin 
résidentielle. 
 

 
Non 
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Municipalités 
Questions 

1 2 3 4 5 6 7 8 

 
Farnham 
 

 
Aucune donnée. 

 
Agriculture active. 

 
L’étalement urbain et la voie 
de contournement. 

 
Les agriculteurs 
présents. 

 
Intensification des activités 
agricoles et prospection par de 
plus gros producteurs. 

 
Non 

 
Extension de la zone 
blanche. 

 
Non 

 
Frelighsburg 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
Lac-Brome 
 

 

La municipalité s’est développée surtout par la 
villégiature, le tourisme et la vocation résidentielle.  
On ne peut pas dire qu’il y a eu une évolution de 
l’agriculture.  Il y a de moins en moins de gens qui 
vivent principalement de l’agriculture à Lac-Brome  
et il y a de plus en plus de petites fermes 
d’agrément.  La LPTAA a freiné la construction de 
résidences de villégiateurs en zone agricole.  Sans 
celle-ci, le paysage de notre campagne aurait été 
différent. 
 

 

Il n’y a pas d’agriculture à 
grande échelle, mais plutôt 
des petites productions qui 
donnent des revenus 
d’appoint.  Plusieurs 
personnes louent leurs 
terres à des producteurs 
locaux.  Plusieurs résidents 
se préoccupent de leur forêt 
et ont des plans 
d’aménagement forestier. 
 

 

Les principaux conflits et 
pressions en zone agricole 
sont venus des 
inconvénients liés à 
l’exploitation de gravières et 
sablières et des travaux 
dans des milieux sensibles 
tels que les milieux 
humides et les cours d’eau. 
 

 

Le comité consultatif 
d’urbanisme de la 
Ville de Lac-Brome 
Le comité sur 
l’environnement de 
la Ville de Lac-
Brome 
Renaissance Lac-
Brome 
 

 

Petites fermes, produits du 
terroir, agriculture biologique, 
construction de résidences de 
villégiature sur de grandes 
superficies de terrain.   
 

 

Notre règlement de lotissement 
prévoit déjà la subdivision de lot 
de minimum 10 hectares.  Il est 
important de conserver le 
caractère champêtre de la 
campagne et de ne pas 
permettre un développement 
résidentiel linéaire le long des 
chemins.  Quelques résidences 
pourraient être construites dans 
des boisés ou des endroits non 
visibles du chemin afin 
d’optimiser les coûts d’entretien 
des chemins.   
 

 

Le développement 
durable du territoire, 
la diminution des 
impacts de 
l’agriculture sur 
l’environnement, la 
protection des 
fermes existantes. 
 

 

Le seuil maximum de 
développement est 
celui prévu dans 
notre règlement de 
zonage.  Il y a des 
zones de faible 
densité (unifamiliale), 
de moyenne densité 
(2 à 4 logements) et 
de forte densité (5 
logements et plus).  
 

 
Notre-Dame-de-
Stanbridge 
 

 
Avant LPTAA : Beaucoup de lotissement pour 
construire des habitations, pertes de terre agricole aux 
dépends de construction résidentielle en zone agricole. 
Les entreprises agricoles diversifiées étaient peu 
efficaces. 
Après LPTAA : Consolidation des fermes agricoles, 
seulement les producteurs agricoles ont pu se 
construire en zone agricole ce qui diminue la pression 
sur la perte de terre agricole. 

 
La diminution du nombre de 
fermes vient du fait que les 
petites fermes sont moins 
rentables. La valeur des 
terres ne fait qu’augmenter et 
le prix reçu par le producteur 
pour ses denrées ne fait que 
diminuer (sauf pour les 
productions sous 
contingentement). Pour 
survivre, les fermes doivent 
grossir, vendre un plus gros 
volume étant donné leur 
marge bénéficiaire moindre. 
L’arrivée des technologies a 
permis l’amélioration de la 
productivité, par conséquent 
un agriculteur peut avoir plus 
d’unité de production avec la 
même charge de travail et ne 
pas être plus rentable. 
 

 
Les normes, les exigences de 
notre société amènent des 
avantages pour le 
consommateur et des 
inconvénients pour 
l’agriculteur et le citoyen. 
La réalité vécue sur les 
fermes est moins comprise 
par les autres résidents. 

 
Quelques producteurs 
de lait, poulets, 
grandes cultures, 
bœufs, porcs, 
MAPAQ, MDDEP… 
 

 
Difficile : il faut augmenter la 
valeur des denrées payées aux 
producteurs pour que des petites 
entreprises survivre et que 
d’autres voient le jour. Les 
distributeurs et les supermarchés 
contrôlent le prix en achetant 
partout à travers le monde à moins 
cher possible et c’est ce qui rend 
notre agriculture nordique fragile. Il 
faut encourager l’achat local et 
exiger des produits d’ici chez notre 
épicier. Permettre de faire plus de 
petites fermes seulement si c’est 
pour faire de l’agriculture à temps 
plein. C’est lorsque l’on s’investit 
vraiment que l’on devient efficaces 
et que l’on a besoin de soutien 
gouvernemental vu le risque que 
l’on prend. 

 
Oui, il y a eu un règlement de 
zonage qui empêche de construire 
des bâtiments d’élevage dans un 
certain périmètre de la zone 
blanche. 

 
De conserver le 
nombre d’agriculteurs 
déjà établis et de 
conserver la relève. 

 
 

 
Saint-Armand 
 

 

La fonction agricole est partie de l’exploitation de 
fermes laitières pour ensuite se transformer en 
grande culture. 
 

 

Peu de relève à cause des 
coûts élevés. 
 

 

Les néo-ruraux font 
pression sur le bruit, les 
pratiques agricoles, etc. 
 

 

MAPAQ, UPA et 
Dura-Club. 
 

 

Si pas de changement, limiter 
par règlement ce qui favorise les 
grosses entreprises agricoles. 
 

 

Pas encore. 
 

 

Conserver nos 
espaces agricoles 
qui font partie de la 
conservation du 
paysage. 

 

Non. 
 

 
Sainte-Sabine 
 

 
Belle évolution, belle relève et modernisation 

 
Satisfaisante 

 
Difficulté à mettre certaines 
zones en production (terre 
noire-tourbière) problème 
avec l’environnement. 
 

 
Agriculteurs, UPA 

 
Bonnes 

 
Non 

 
 

 
Les zones blanches 
sont bien identifiées et 
ne dépassent pas sur 
le territoire agricole. 
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Municipalités 
Questions 

1 2 3 4 5 6 7 8 

 
Saint-Ignace-de-
Stanbridge 
 

 

AVANT LPTAA : Comme il n’y avait pas 
d’étalement urbain à Saint-Ignace-de-Stanbridge, la 
LPTAA a eu peu d’impact sur l’agriculture. 
 
APRÈS LPTAA : Nous avons connu l’abandon de la 
production laitière soit à la suite de retraite  ou soit 
par la consolidation des plus grosses fermes ce qui 
a eu pour effet la disparition des fermes dites 
« familiales » au profit de la concentration de plus 
grosses fermes. 
 

 

La situation nous semble 
assez bonne.  On retrouve 
des producteurs laitiers, 
porcins, aviaires et grandes 
cultures. 
 

 

À ce jour nous n’avons pas 
de conflit d’épandage avec 
les agriculteurs.  Ceux-ci 
agissent dans le respect 
des voisins et les voisins 
font preuves de tolérance 

 

Les principaux sont 
les agriculteurs qui 
ont formé des 
entreprises agricoles 
plus grandes en 
importance à la suite 
de personnes qui 
ont pris leur retraite 
ou qui n’avaient pas 
de relève. 
 

 

L’avenir des activités agricoles 
est présentement stable.  Il n’y a 
pas de terres abandonnées ou 
en friche à l’exception des 
secteurs où on retrouve des sols 
de classe 5 à 7.  Nous avons 
une bonne superficie sous 
couverture forestière 19,9 %.  
Quant à la valeur des terres, 
elles semblent appelées à 
augmenter et non l’inverse. 
 

 

Nous avons adopté en 1997 un 
règlement de zonage de 
production afin de protéger un 
secteur en interdisant la 
production de suidés.  Cette 
démarche a permis de constater 
une concentration de la 
production laitière dans la zone 
A-03. 
 

 

Probablement 
l’obligation pour les 
agriculteurs d’arriver 
à une bonne gestion 
du phosphore, le 
contrôle des fumiers 
qui permet une 
qualité de vie et 
évite les contraintes 
reliées aux odeurs. 
 

 

Au niveau 
agricole nous avons 
remarqué des seuils 
maximums de 
développement reliés 
principalement aux 
interdictions de 
déboisement. Au 
niveau résidentiel, 
nous n’avons aucun 
développement 
principalement causé 
par la CPTAQ. qui 
refuse les demandes 
d’utilisation à une fin 
autre qu’agricole qui 
lui sont présentées 
sans tenir compte 
parfois des 
implications minimes, 
voire nulles, sur 
l’agriculture. 
Présentement notre 
territoire dans le 
périmètre urbain est 
0,5% et presque 
entièrement construit 
ce qui ne permet pas 
beaucoup de 
développement.  Le 
fait de compléter les 
îlots déstructurés et 
la reconnaissance 
des lots isolés selon 
l’article 59 
permettraient de 
donner un peu 
d’espace pour la 
construction 
résidentielle, ce qui 
serait grandement 
apprécié. Nous 
recommandons la 
possibilité d’inclure 
une servitude de 
réciprocité au contrat 
afin de protéger et 
l’agriculteur et le 

citoyen. 

 
Saint-Pierre-de-
Véronne-à-Pike-
River 
 

 
Depuis 40 ans, même zone agricole à 95%, mais les 
fermes sont plus grandes. Pas beaucoup de 
développement en dehors de l’agriculture. 

 
Très agricole avec quelques 
îlots de maisons et 
développement de maison le 
long de la rivière. 

 
Changements d’usages, 
voisinage… 

 
Agriculteurs, quelques 
citoyens qui veulent 
changer les usages 
sur leurs terrains. 

 
Fermes plus grandes. La 
municipalité sera traversée par la 
nouvelle autoroute et donc il y 
aura plus de contraintes au 
voisinage et au développement. 

 
Non 

 
Plusieurs actionnaires 
sur les fermes.  
Si plusieurs maisons 
elles sont liées à la 
ferme selon la 
CPTAQ 
 

 
Aucun seuil fixé, pas 
beaucoup de maison 
ou autres en zone 
agricole. 
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Municipalités 
Questions 

1 2 3 4 5 6 7 8 

 
Stanbridge East 
 

 

40 years ago there were many small family dairy 
farms (15 – 25 head).  Currently, we only have 6 
dairy farms left and 2 small beef cattle operations.  
Mostly all crop farming now. Construction of new 
residences in the green zone has been very limited 
since the CPTAA. 
 

 

Stable.   The price per acre 
for tillable land has 
increased significantly in 
the last 10 years. 
 

 

A few complaints about 
manure spreading and 
large farm machinery on 
public roads. 
 

 
UPA 

 

Little change in the next 10 
years.  As family farms quit, land 
is rented to larger producers for 
crop farming. 
 

 
No 

 

Very few young 
people interested in 
farming – « hard 
work ». Unless one 
inherits an ongoing 
operation, it is very 
difficult to start-up 
(purchase of quota, 
cattle, machinery, 
land very expensive. 

 

No, we actually need 
a little more white 
zone for residential 
use. 

 
Stanbridge 
Station 
 

 
Très peu d’évolution. Pas vraiment de changements 
avant ou après. 

 
Non menacée 

 
Les néo-ruraux qui achètent 
des petits lopins de terre ont 
parfois de la difficulté à vivre 
avec la production agricole. 

 
Agriculteurs et UPA 

 
Très bonne 

 
Aucune 

 
Conciliation des 
différentes visions, 
agriculture 
productive/campagne 
bucolique. 

 
Aucun seuil 

 

Sutton 
 

Suivant le développement de la villégiature dans le 
secteur, l’activité agricole a connu une dégradation.  
La villégiature s’est développée à la suite de 
l’implantation de la station de ski il y a de cela 
cinquante (50) ans. L’apparition de cette activité 
économique a fait en sorte d’augmenter les valeurs 
foncières sur l’ensemble du territoire ce qui rend 
plus difficile l’achat de terre.   Afin de pouvoir 
chiffrer la situation, nous pouvons consulter le 
MAPAQ.  La mise en place de la loi sur la 
protection du territoire et des activités agricoles 
(LPTAA) a eu pour effet de décourager la relève 
agricole, car il n’est pas facile de construire en zone 
agricole. De plus, les obligations de la Loi font en 
sorte d’augmenter les coûts pour s’installer en zone 
verte.  La loi elle-même a eu pour effet de maintenir 
la taille des lots et empêcher le morcellement. La 
LPTTAA a protégé le territoire de Sutton, mais non 
le maintien de l’activité agricole.  

 

L’activité agricole n’est pas 
très active, malgré de 
nouveaux producteurs.  
Nous pouvons consulter le 
MAPAQ pour voir les 
dernières statistiques. 

 

Il existe une pression de la 
part des villégiateurs 
relativement à la valeur 
marchande des terrains, 
due, entre autres, à la 
valeur paysagère de la 
campagne.   Les nouveaux 
arrivants démontrent peu 
d’intérêt face à l’agriculture.  
Les odeurs générées par 
les activités agricoles, telles 
que l’élevage sont source 
de conflit entre les 
agriculteurs et les néo-
ruraux.  En résumé, à 
Sutton le conflit réside entre 
les gens de la ville et les 
gens de la campagne, dont 
les intérêts pour la région 
sont diamétralement 
opposés. L’augmentation 
des friches est un 
problème, car elle diminue 
le potentiel à court et long 
terme, car rend la terre 
moins productive.  Il devrait 
y avoir un règlement pour 
obliger de faucher les 
champs pour éviter la 
pousse des arbres et 
maintenir la capacité du 
terrain a supporté 
l’agriculture.  

 

Dans les acteurs du 
milieu, on retrouve 
des cultivateurs 
avec des fermettes 
et des agriculteurs 
plus importants qui 
voient leur ferme se 
transmettre de 
génération en 
génération.  Parmi 
ces acteurs du 
milieu, nous en 
avons souvent 
retrouvé à l’intérieur 
du Conseil municipal 
qui ont pu débattre 
des problèmes 
d’agriculture. 

Depuis, la Ville a mis 
en place le Comité 
consultatif agricole 
(CCA) et le Comité 
consultatif en 
environnement et 
développement 
durable (CCEDD) 
qui se penchent tous 
deux sur les 
questions 
d’agriculture.  

 

Nous pouvons nous montrer 
optimistes, car nous voyons 
arriver des agriculteurs de petite 
envergure qui s’installent 
comme maraîcher.  Les érables 
de nos forêts offrent un bon 
potentiel pour le sirop d’érable.  
L’avenir de l’agriculture passe 
ainsi par l’implantation de 
l’agrotourisme.  Afin de 
maximiser la mise en valeur des 
produits locaux, il faudra arriver 
à augmenter la vente de 
différents produits, directement 
sur les fermes.  

 

Le nouveau plan d’urbanisme 
accorde une importance à 
l’agriculture en y rattachant des 
orientations d’où découle 
d’ailleurs, la création du Comité 
consultatif agricole.    

 

L’augmentions du 
prix des terres aura 
un impact sur le 
maintien de 
l’agriculture, entre 
autres, sur la relève. 
Le développement 
de la villégiature 
créera une pression 
sur la zone agricole 
et pourrait avoir un 
impact sur les futurs 
SAD et les 
règlements 
municipaux qui 
incluront de la zone 
verte en zone 
blanche. Il y a 
disparition de terre 
agricole (laissées en 
friches). On devra 
valoriser autant les 
gros producteurs 
que les petits. 
Promouvoir les 
achats locaux pour 
soutenir l’agriculture 
locale. Multiplication 
de règlementation. 
Relève difficile, car 
les jeunes veulent 
avoir plus d’argent et  
plus de liberté, les 
coûts d’exploitation 
sont de plus en plus 
élevés donc il y a 
une forte change 
qu’ils exerceront un 
autre métier que 
celui d’agriculteur.   

 
Non il n’y a pas eu de 
seuil maximum de 
développement 
d’établi.  Cependant, 
dans le secteur de la 
montagne, 
l’approvisionnent en 
eau potable est plus 
problématique pour 
le développement 
que la pression 
qu’elle pourrait avoir 
sur la zone verte.  
Toutefois, pour le 
secteur du village, il 
pourrait y avoir des 
pressions, afin 
d’élargir le périmètre 
urbain en dehors des 
limites actuelles.    
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11.3. MARCHÉS PUBLICS 

 
Tableau 170: Tableau synthèse marchés publics 

Questions  Bedford Farnham Lac-Brome 
 
1. De quelle municipalité êtes-vous? 
 

 
54% Bedford 
27% municipalité de la MRC 
19% municipalité hors MRC 

 
64% Farnham 
12% municipalité de la MRC 
24% municipalité hors MRC 

 
47% Lac-Brome 
16% municipalité de la MRC 
37% municipalité hors MRC 

 
2. À quel groupe d'âge appartenez-
vous? 
a. Moins de 35 ans 
b.35 à 44 ans 
c.45 à 54 ans 
d.55 ans et plus 

 
 
54% ont 55 ans et plus 
19% 45 à 55 ans 
12% 35 à 44 ans 
15% moins de 35 ans  

 
 
44% ont 55 ans et plus 
16% 45 à 54 ans 
20% 35 à 44 ans 
20% moins de 35 ans 

 
 
48% ont 55 ans et plus 
26% ont 45 à 54 ans 
16% 35 à 44 ans 
5% moins de 35 ans 

 
3. Quels sont les trois principaux lieux 
que vous fréquentez pour vos courses 
alimentaires? 
 
a. Marché public 
b. À la ferme 
c. Supermarché 
d. Association de marché, fruiterie, marché local 
ou indépendant  
e. Autre 

 
69% diversité d'endroits 
marchés publics, fermes, 
supermarchés et fruiteries. 

 
23% supermarché seulement 
 
8% Association de marché 
seulement (fruiterie, marché 
local ou indépendant) 

 
56% diversité d'endroits marchés 
publics, fermes, supermarchés et 
fruiteries. 
 
40% marché public et supermarché 
 
4% supermarché seulement 

 
37% marché public et 
supermarché 
 
26%  diversité d'endroits marchés 
publics, fermes, supermarchés et 
fruiteries. 
 
21% supermarché seulement 
 
11% marché publics seulement 
 

 
4. À quelle fréquence visitez-vous les 
marchés publics? 
 
a. 1er fois 
b. Rarement (2 à 3 fois/année) 
c. Occasionnellement (1 fois par mois) 
d. Souvent (toutes les semaines) 
 

 
 
62%  y vont souvent 
23% Occasionnellement 
12% rarement 
3% 1er fois 

 

 
 
56% souvent 
32% occasionnellement 
12% rarement 

 
 
90% y vont souvent 
5% Occasionnellement 
5% rarement 
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Questions  Bedford Farnham Lac-Brome 
 
5. Quelles sont les limites à l'achat dans 
les marchés publics de la région? 
* possibilité de répondre par plus d'une affirmation 

 
a. La gamme de produits offerts n’est pas assez 
diversifiée 
b. Le prix des produits 
c. Le lieu 
d. L'horaire 
e. Autre 
f. Aucunes 
 

 
 
39% l'horaire 
31% les prix 
27% diversité des produits 
19% aucune contrainte 
8% autres 

 

 
 
36% diversité des produits 
28% l'horaire 
24% autres 
12% le prix 
8% aucune contrainte 

 

 
 
42 % diversité des produits 
26% aucune contrainte 
21% l'horaire 
21% les prix 
11% autres 
 
 

 
6. Qu'est-ce qui motive votre 
fréquentation des marchés publics? 
* possibilité de répondre par plus d'une affirmation 

 
a. Les produits locaux 
b. La fraicheur, la qualité et le goût des produits  
c. L'ambiance, le lieu et les rencontres 
d. Lien direct avec les producteurs 
e. Toutes ces réponses 
 
 

 
42% fraicheur et qualité des 
produits 
35% toutes ces raisons 
31% ambiance 
31% lien direct avec 
producteurs 
27% produits locaux 

 

 
56% fraicheur et qualité des 
produits 
40% produits locaux 
28% toutes ces réponses 16% 
l'ambiance 
16% lien direct avec producteurs 
 

 
74% toutes ces réponses 26% 
fraicheur et qualité des produits 
21% produits locaux 
21% ambiance 

 

 
7. Diriez-vous que vous connaissez bien 
le milieu agricole et la réalité des 
agriculteurs de la région? 
 

a. Oui 
b. Non 
c. Plus ou moins 

 
 
 
 

 

 
 
50 %  non 
46 % oui 
4% plus ou moins 

 
 
56% oui  
44 % non 

 

 
 
53% non 
47% oui 
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Questions  Bedford Farnham Lac-Brome 
 
8. Quelles sont vos perceptions face à 
l'agriculture régionale? 
* possibilité de répondre par plus d'une 
affirmation 
 
a. Les agriculteurs sont en difficulté 
b. Ils ne sont pas assez reconnus 
c. Ils travaillent dur 
d. Ils font de la qualité 
e. Leurs activités sont nuisibles pour 
l'environnement 
 

 
73% ils  travaillent dur 
50% ils font de la qualité 
27% ils ne sont pas assez 
reconnus 
19% leurs activités sont 
nuisibles pour l'environnement 
15% ils sont en difficulté 
 

68% ils  travaillent dur 
56% ils ne sont pas assez reconnus 
44% ils font de la qualité 
16% ils sont en difficulté  
4% leurs activités sont nuisibles 
pour l'environnement 
 

 
 
53% ils  travaillent dur 
37% ils sont en difficultés 
21% ils font de la qualité 
21% ils ne sont pas assez 
reconnus 
 

 
9. Qu'est-ce qui est plus important à vos 
yeux pour soutenir l'économie locale 
et/ou les producteurs agricoles de votre 
région? 
 
a. Consommer des aliments produits 
localement 
b. Acheter, peu importe la provenance du 
produit, dans des commerces de la région 

 
 
73% Consommer des aliments 
produits localement 
 
12% acheter localement peu 
importe la provenance 
 
15% les deux sont aussi 
importants 

 
 
96% Consommer des aliments 
produits localement 
 
4% acheter localement peu importe 
la provenance 

 
 
63% Consommer des aliments 
produits localement 
 
32% les deux sont aussi 
importants 
 
5% autres 
 

 
10. Pouvez-vous citer un produit local 
propre à la MRC Brome-Missisquoi? 
* Certains ont répondu plus d’un produit 

 
31% pommes 
27% vin 
23% petits fruits 
15% blé d'inde 

 
40% vin 
28% fromage 
24% pommes 
12% blé d'inde 
 8% miel 

 
26% vin 
21% bœuf Highland 
16% canard 
11% agneau 
 

 
11. Serait-il intéressant d'avoir une 
étiquette ou une marque déposée de 
produits provenant de Brome-
Missisquoi? 

a. Oui 
b. Non 

 
96 % oui 
4% non 

 
100% oui 

 
79% oui 
11% non 
10% autre 
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11.4. VIRÉE RÉGIONALE 

Carte synthèse de la virée régionale 
 
La virée régionale sur le territoire agricole de la MRC avait pour but d’identifier les particularités de Brome-Missisquoi et les 
différences entre les secteurs. Voici le trajet de 210 km qui a été effectué le 16 octobre 2009 : 
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11.5. CONSULTATIONS DES AGRICULTEURS 

 

 

Compte rendu des consultations des agriculteurs dans le cadre du Plan de développement de la zone agricole 
(PDZA) 

 
Brome-Missisquoi : pour une agriculture verte et en santé !  

Une initiative de la MRC Brome-Missisquoi réalisée en collaboration avec le Ministère de l’Agriculture des Pêcheries 
et de l’Alimentation du Québec (MAPAQ) 

 

 
Les rencontres se sont tenues les 14, 18 et 21 janvier 2010 à Bedford et Lac-Brome. 

 

Étaient présents 

 Francis Dorion, Directeur du service de la gestion du territoire MRC Brome-Missisquoi 
 Yvon Pesant, Consultant expert, Géographe 
 Nelly Santarossa, Aménagiste MRC Brome-Missisquoi 

 

 

Tenu à Bedford, 14 janvier 2010 

Participants

40 agriculteurs provenant : 

- 6 de Bedford canton  

- 1 de Bolton-Ouest 

- 5 de Dunham 

- 2 de Farnham 

- 4 de Frelighsburg 

- 3 Notre-Dame-de-Stanbridge 

- 5 de Pike-River 

 

- 2 de St-Armand 

- 1 de Stanbridge East 

- 2 de Stanbridge Station 

- 2 de St-Ignace-de-Stanbridge 

- 3 inconnus 
 

Dont 4 de la relève… 
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Les types de productions représentées étaient : 

- Acéricole 

- Avicole 

- Bovine 

- Céréalière 

- Chevaux 

- Foin 

- Forestière 

- Fruitière 

- Laitière 

- Grande culture 

- Maïs 

- Maraîchère 

- Mouton 

- Ovine 

- Pomme 

- Porcine 

- Vache-veau 

- Veau de grain 

- Vin

 

 

Tenu à Lac-Brome, 18 janvier 2010 

Participants 

56 agriculteurs provenant : 

- 2 de Brigham 

- 2 de Brome 

- 1 de Brome Ouest 

- 8 de Bolton-Ouest 

- 2 de Dunham 

- 2 de Frelighsburg 
 

- 13 de Lac-Brome 

- 8 de Sutton 

- 1 de St-Ignace-de-Stanbridge 

- 17 Inconnus, car non inscrit (plusieurs étaient accompagnés d’un 
membre de la famille) 

 
Dont 3 de la relève… 

 
Les types de productions représentées étaient : 

- Acéricole 

- Avicole 

- Bovine (dont l’Highland) 

- Céréalière (maïs, soya) 

- Chevaux 

- Foin 

- Forestière 

- Fruitière (pomme) 

- Horticole 

- Laitière 

- Grande culture 

- Maraîchère 

- Ovine 

- Porcine (porc à l’engrais)  

- veau 
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Tenu à Bedford, le jeudi 21 janvier 
 

Participants 

45 agriculteurs provenant : 

- 3 de Bedford ville et canton  

- 1 de Bolton-Ouest 

- 1 Lac-Brome 

- 1 de Cowansville 

- 4 de Dunham 

- 3 de Farnham 

- 5 de Frelighsburg 

- 1 de Notre-Dame-de-Stanbridge 
 

- 3 de Pike-River 

- 5 de St-Armand 

- 1 de Ste-Sabine 

- 1 de Stanbridge East   

- 3 de St-Ignace-de-Stanbridge 

- 4 de Stanbridge Station  
- 9 inconnus 
 
Dont 3 de la relève… 

 
Les types de productions représentées étaient : 

- Acéricole 

- Avicole    -Bovine 

- Céréalière   -Chevaux 

- Foin    -Forestière 

- Fruitière    -Laitière 

- Grande culture   -Maïs 

- Maraîchère   -Mouton 

- Ovine    -Pomme 

- Porcine    -Vache-veau 

- Veau de grain 
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Sujets de discussion des rencontres : 
 
Les propos tenus par les producteurs agricoles, surtout, et 
les productrices agricoles, dans une moindre mesure, sont 
le reflet d'une inquiétude grandissante qui règne dans le 
monde agricole "conventionnel" en lien avec ce qui se passe 
sur la scène internationale comme sur les différentes scènes 
intérieures, canadiennes, québécoises, régionales et locales 
face à tous les chambardements que l'agriculture connaît, 
qu'ils soient d'ordre économique, environnemental ou social. 
Il existe également des formes de démobilisation ou de 
démotivation chez plusieurs membres jeunes et moins 
jeunes.  
 
Plusieurs agriculteurs ont mentionné notamment ne pas 
avoir confiance au gouvernement et aux municipalités, pas 
plus en la MRC, concernant la protection du territoire 
agricole. Plusieurs ont signalé les problèmes liés aux taxes, 
aux valeurs foncières, à la réglementation et au libre marché 
puis à la cohabitation des usages notamment avec le 
résidentiel, surtout avec la population de néo-ruraux. Par 
ailleurs, le logo de la MRC a fait l’objet de quelques bonnes 
discussions. Les uns le considèrent choquant parce qu’il ne 
représente pas assez justement tout ce qui se passe en 
agriculture locale alors que d’autres le trouvent très 
intéressant et vendeur avec un fort caractère d’appel vers la 
région de gens qui, chemin faisant, pourront profiter de toute 
l’offre locale de produits, de services et de paysages ruraux 
très diversifiés. 
 
 
 
 
 
 

Synthèse des rencontres : 
 
Il y a tout lieu de prendre en considération que, si des sujets 
ou thèmes ont pu faire l’objet d’un consensus général lors 
de la tenue de l’une ou l’autre des trois rencontres tenues 
avec les producteurs et productrices agricoles de la MRC, 
d’autres par contre ont fait l’objet de prises de positions 
assez tranchées selon que l’on opérait dans des secteurs de 
production plus conventionnels (lait, porc, grandes cultures 
commerciales, veau d’embouche, etc.) ou que l’on opérait 
dans des secteurs de production moins standards ou 
carrément marginaux (cultures maraîchères légumières ou 
fruitières, viticulture, agrotourisme, transformation et 
commerce sur place du produit fermier, etc.). On remarque 
aussi une différence du niveau d’intérêt pour la tenure des 
petites fermes (small farms) chez les «vrais» producteurs 
anglophones comparativement à ce qu’il peut en être chez 
les «vrais» producteurs francophones.  
 
 
Le texte qui suit se veut être une synthèse des 
renseignements fournis par les producteurs et productrices 
rencontrées tel que perçus par le comité de travail du PDZA. 
Il est présenté en trois sections, à savoir : 
 

1- Les commentaires qui ralliaient à peu près tout le 

monde, pour ainsi dire; 

2- Les commentaires plus propres aux «vrais» des 

productions conventionnelles; 

3- Les commentaires provenant des gens engagés 

dans les productions et activités considérées comme 

différenciées, marginales ou simplement autres. 
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1- Les éléments de consensus 

Tout en soulignant la belle initiative de la MRC et le bel effort 
consenti pour tenter de mener à bien le projet, d’un côté 
comme de l’autre, il s’est trouvé des personnes dans chaque 
groupe rencontré pour dire qu’il y avait lieu de s’interroger 
sur les chances de succès de l’opération PDZA compte 
tenu des disparités locales et régionales en terme de 
situations trop différentes les unes des autres quant aux 
divers types d’agriculture pratiqués dans Brome-Missisquoi. 
 
Un peu tout le monde s’entend pour dire qu’il y a trop de 
bureaucratie gouvernementale, trop de paperasse et qu’il y 
a tout lieu d’en diminuer l’importance. Il en va de même pour 
ce qui est de faire valoir que les cadres réglementaires et 
normatifs imposés par les paliers gouvernementaux, 
régionaux et locaux de prise de décisions politiques sont très 
souvent trop stricts, mal adaptés aux réalités agricoles 
quand ce n’est pas nuisibles à la profession, qu’il s’agisse 
d’agriculture à proprement parler ou de transformation et 
commerce des produits de la ferme. 
 
Chez les uns, on s’interroge sur la possibilité, alors que chez 
d’autres, on songe quand ce n’est pas qu’on propose 
carrément la fermeture des frontières ou l’imposition de 
barrières tarifaires pour favoriser l’agriculture locale ou 
québécoise et le commerce de ses produits transformés ou 
pas sur nos propres marchés intérieurs qu’on devrait pouvoir 
mieux développer et protéger. On souhaite hardiment, 
également, que les gouvernements interviennent auprès des 
chaînes de distribution des aliments pour plus et mieux 
positionner les produits locaux et québécois bien 
identifiés comme tels sur les tablettes de nos épiceries 
locales et autres points de vente importants. Alors que, un peu 

a contrario, on convient qu’il existe un certain sentiment 
d’impuissance face aux grandes multinationales de 
l’agrobusiness et à l’Organisation mondiale du commerce 
(OMC).  
 
Tous les participants s’entendent pour dire que Brome-
Missisquoi est un beau coin de pays à préserver. De 
manière générale, on est plutôt d’accord pour reconnaître 
l’intérêt de réaliser un travail à caractère agronomique qui 
permettrait de bien identifier les potentiels de productions 
végétales ou animales selon les milieux mis en cause. Mais 
on insiste pour faire valoir qu’il ne saurait être question que 
les municipalités, la MRC ou tout autre palier de 
gouvernement obligent leur exploitation via un zonage de 
productions très restrictif en ce sens. On doit laisser aux 
gens le soin de décider le genre d’agriculture qu’ils veulent 
pratiquer. 
 
Parce que cela a pour effet de faire monter le prix des terres 
agricoles d’importante manière, tout le monde agricole, jeune 
et moins jeune, anglophones et francophones, s’inquiète du 
phénomène de gentrification de l’espace rural bromisquois. 
On critique l’arrivée de néo-ruraux bien nantis qui s’achètent 
du paysage en prenant possession à gros prix de fermes 
existantes. On déplore l’obtention des autorisations 
d’usage de la CPTAQ pour des gens riches venus se 
construire des résidences principales ou secondaires bien 
cossues par le biais de projets agricoles (vignobles, 
élevages exotiques, etc.) qui peuvent s’avérer être bidons 
à plus ou moins brève échéance. 
 
De manière fort consensuelle, à en juger par l’approbation des 
autres, plusieurs participants parlent non seulement de 
l’importance de protéger la zone agricole, mais de réserver 
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les terres cultivables à l’agriculture et d’obliger les 
propriétaires à les mettre eux-mêmes ou à les faire mettre en 
valeur par d’autres. On propose que les municipalités 
imposent une surtaxe sur la portion des bonnes terres 
agricoles qui ne feraient pas l’objet d’une exploitation 
quelconque en ce sens.  
 
D’aucuns abordent même l’idée de créer un pool agricole, 
un genre de banque de terres qui permettrait aux jeunes de la 
relève de s’installer sans trop s’endetter pour cause de valeur 
artificiellement élevée des propriétés agricoles. Plus 
globalement, on espère sincèrement que les gouvernements 
supérieurs alignent enfin leurs programmes de soutien pour 
favoriser et faciliter l’établissement en agriculture par le 
biais de mesures fiscales adaptées telles que des crédits 
de taxes pour les nouveaux établis et des crédits d’impôt 
pour ceux et celles qui vendent leurs entreprises « à rabais» 
pour permettre à la relève familiale ou non- familiale de 
s’installer. 
On réclame Internet haute vitesse pour la desserte de tout le 
territoire de la MRC afin que toutes les catégories de 
producteurs puissent y avoir recours pour assurer la gestion 
de leurs affaires. Ici comme ailleurs, on ne comprend pas 
qu’un tel service n’existe pas pour les gens de la place alors 
qu’il existe un peu partout dans le territoire gaspésien.    
  
 
2- Chez les producteurs plus conventionnels 

 
C’est dans cette catégorie qu’on trouve le plus 
d’intervenants s’avérant être peu confiants ou très 
critiques par rapport aux institutions en place, qu’il s’agit 
du gouvernement du Québec, du MAPAQ, du MDDEP, de la 
MRC, du CLD, etc. Plusieurs déplorent que les décisions 

politiques ou autres qui les concernent se prennent sans 
qu’on les consulte. D’un côté, les mesures imposées par 
les municipalités, la MRC ou le ministère de l’Environnement 
sont trop exigeantes, trop strictes, trop restrictives. Et, par 
ailleurs, le CLD et ses agents de développement 
économique se préoccupent pas assez suffisamment ou mal 
de l’agriculture qu’ils semblent trop peu connaître. On 
demande à la MRC de déclarer sa fierté de la chose agricole 
locale et de tout mettre en œuvre pour obtenir une semblable 
déclaration de l’ensemble de ses citoyens consommateurs. 
 
En lien avec la réalisation du PDZA, certains entretiennent des 
craintes quant à l’impact que pourraient avoir les jugements 
sévères que portent les autres catégories de citoyens sur 
l’agriculture, la pollution agricole et les porcheries, 
notamment. Quand une jeune agricultrice aborde les 
questions relatives à la responsabilité citoyenne, sociale et 
environnementale du monde agricole, quelques séniors la 
rabrouent vertement. Certains cherchent à en faire porter la 
responsabilité aux conseils et recommandations 
agronomiques du temps ou aux obligations faites par le 
MDDEP pour le respect des plans agroenvironnementaux de 
fertilisation (PAEF). D’autres, par contre, traitent plutôt des 
nouvelles pratiques culturales et d’élevage déjà mises de 
l’avant et qui contribue significativement à réduire la pollution 
d’origine agricole. On cite en exemple la coopérative de 
solidarité mise sur pied pour, entre autres choses, assurer 
une meilleure protection des bandes riveraines. 
 
Quand il est question plus spécifiquement de protection 
environnementale, on indique qu’il y aurait tout lieu d’être 
compenser financièrement pour tout ce qui a trait aux 
mesures relatives à des considérations en lien avec 
l’écoconditionnalité. On déplore le fait que le Règlement sur 
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les exploitations agricoles (REA) empêche désormais la 
mise en valeur agricole de bonnes terres agricoles en 
friche avancée ou boisés sans trop de considération au fait 
que cette assertion ne vaut que pour les bassins versants 
réputés être en surplus de phosphore. On considère 
également que le fait pour l’état de subventionner la 
plantation d’arbres et d’arbustes à des fins biomassiques 
ou autres sur des bonnes terres agricoles est une erreur. On 
pense aussi qu’on devrait pouvoir permettre aux 
producteurs agricoles d’intervenir dans les cours d’eau 
qui traversent leurs terres. 
 
Sans référence au remboursement plus que partiel des 
taxes foncières et des taxes spéciales portant sur les travaux 
en cours d’eau non plus qu’à toutes les formes de déductions 
possibles des dépenses inhérentes à la gestion de leurs 
entreprises, on parle de l’importance des taxes et impôts 
payés par les producteurs. On déplore le fait que les jeunes 
citoyens restent méconnaissant de l’agriculture, de son 
histoire et de ses réalités. Et, pour ce qui a trait plus 
spécifiquement à la relève agricole, on mentionne que 
beaucoup de jeunes candidats potentiels sont trop gâtés, 
individualistes et en quête d’un bien-être personnel  pour 
accepter les conditions de travail imposées par l’exploitation 
d’une ferme.  
 
Enfin, c’est dans ce groupe qu’on trouve le plus de 
démobilisation voire de démotivation pour toutes sortes de 
considérations. Ceux qui se considèrent comme les vrais 
producteurs qui travaillent à nourrir le monde, c’est-à-dire 
cette grande majorité de consommateurs qui ne pratiquent pas 
l’agriculture, s’inquiètent de voir les fonds 
gouvernementaux servir en support à l’implantation de 
fermettes dont les activités peuvent s’avérer nuisibles aux 

leurs (infestation de mauvaises herbes dans les champs, 
propagation de maladies dans les cultures et élevages, etc.). 
On demande que ces fonds servent plutôt à assurer la 
viabilité et la rentabilité des exploitations 
conventionnelles.  
 
 
3- Chez les producteurs aux approches différenciées 

(agrotourisme, transformation, …) 

 
Dans ce groupe, on considère que les programmes 
gouvernementaux devraient faire l’objet d’une évaluation 
critique et être adaptés ou ajustés en fonction des réalités 
locales.  On fait valoir qu’il existe des plus petites unités de 
production engagées dans des voies qui favorisent la 
diversification des productions et des activités, la valeur 
ajoutée aux produits, la création d’emplois intéressants et 
l’occupation plus dynamique du territoire. On voit ce genre 
d’avenues comme étant la clé du succès en matière de 
développement local et régional. 
 
On parle de la possibilité ou de l’intérêt, même, d’autoriser le 
dézonage de certaines portions de territoire très peu voire 
pas du tout cultivable pour y permettre la construction 
domiciliaire ou d’autres types d’usage des terrains ainsi visés 
en fonction de la nature même des lieux. Dans sensiblement 
le même ordre d’idées, on mentionne l’importance du 
maintien du tissu social et de la vitalité économique des 
communautés rurales.  
 
On est beaucoup plus ouvert au fait de permettre le 
morcellement des terres pour faciliter l’établissement des 
jeunes et moins jeunes gens en agriculture. En référence avec 
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ce qui se passe dans les pays européens, on dit que le 
régime de propriété des terres pourrait être appelé à 
changer et que, à ce compte, on devrait s’ouvrir  à cette idée 
qui veut que les fermes puissent être exploitées en location 
ou sous une quelconque forme de gérance pour autrui. 
 
On entretient un net sentiment de fierté pour son métier de 
paysan ou de gestionnaire d’une entreprise agricole qu’on 
opère avec bonheur dans le respect des gens et des 
ressources naturelles de son milieu de vie. On se dit ouvert et 
on souhaite que les autres le deviennent de plus en plus sur 
les technologies nouvelles qui permettent la valorisation 
des fumiers, lisiers, résidus organiques et autres matériaux 
pouvant provenir des fermes pour être transformés en 
bioénergie. 
 
Enfin, toujours dans ce groupe, on souligne l’intérêt du 
regroupement des forces vives et du réseautage des 
entreprises pour que ces formes d’aide mutuelle se traduisent 
positivement autant socialement qu’économiquement pour le 
plus grand bénéfice des communautés locales. 
L’importance de la forêt sur l’ensemble du territoire de 
Brome-Missisquoi se doit d’être prise en compte quand il est 
question de se donner un grand plan de match en matière de 
développement local. Aussi, on indique qu’il serait bien que 
toute cette réflexion en cour prenne en considération l’élément 
santé des populations. 
 
 
Conclusion 
Cette synthèse des commentaires et renseignements fournis 
par les participants et participantes dont il est question tente 
d’être le plus fidèle possible à tout ce qui a pu être dit lors des 

trois rencontres que nous avons eues avec les producteurs et 
productrices agricoles de Brome-Missisquoi.  
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12. CONCLUSION    
 
 
Le présent document est le fruit d’un travail acharné 

permettant d’établir les bases menant aux actions à mettre en 

œuvre dans le cadre d’un plan de développement de la zone 

agricole. Une caractérisation précise et multifactorielle de la 

zone agricole et de ses activités dans la MRC s’avérait 

primordiale avant d’amorcer toute réflexion sur un diagnostic 

et un plan d’action pour redynamiser le territoire de Brome-

Missisquoi.  

 

Plusieurs problèmes ont été rencontrés en cours de route. 

Toutefois, il s’avère tout aussi important d’établir les succès.  

 

Succès du projet 

 Le projet a permis d’accroître une connaissance 
complète sur l’ensemble des volets de l’agriculture 
régionale (historique, état de situation en 2009, 
évolution dans le temps, la perception des acteurs 
concernés, etc.).  

 La forte participation de la population aux différentes 
activités d’échanges et de consultations citoyennes.  

 Pour les élus, c’est une opportunité de faire connaître 
leurs visions du développement agricole aux instances 
gouvernementales supérieures.  

 Tous les groupes interpellés jusqu’ici ont reconnu le 
rôle et l’importance de l’agriculture dans leur milieu.  

 

Difficultés du projet 

 Difficulté de trouver des informations à l’échelle locale 
(ex : économiquement plutôt à l’échelle de la 
Montérégie).  

 Plusieurs données sont désuètes (tel que celles du 
climat) ou comportent des limites importantes.  

 Nous n’avons pas accès à des données agricoles du 
MAPAQ des années antérieures pour établir un portrait 
historique de l’agriculture sur le territoire.  

 On doit s’interroger sur les données statistiques 
(plusieurs sources) pour être en mesure de faire des 
comparables ou pour expliquer les incongruités.  

 Les différentes sources de données ont amené une 
difficulté dans l’analyse.  

 La complexité d’un grand territoire très diversifié 
(biophysique et répartition des usages) et spatialement 
habité (population répartie urbaine et rurale) dans le 
sud du Québec. Les néo-ruraux sont une réalité 
importante dans la MRC et ont un impact certain sur la 
zone agricole, mais il existe peu de données à ce sujet.  

 Le manque de confiance du monde agricole quant au 
vouloir des instances gouvernementales (provinciales, 
régionales ou municipales) de vouloir réellement aider 
les régions pour promouvoir le développement de 
l’agriculture et aussi de permettre d’adapter les 
solutions aux besoins réels. Un scepticisme face aux 
résultats de la démarche encourue.  
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 Conserver la mobilisation des acteurs municipaux 
notamment face aux changements de décideurs à la 
suite des élections de novembre.  

 Des délais supplémentaires à la caractérisation, 
surtout en ce qui a trait aux données qualitatives, 
report de certaines rencontres à cause de la saison 
des récoltes ou autres…et délais supplémentaires à la 
caractérisation à cause de l’intégration de Bromont en 
cours de route, janvier 2010.  

 
 
Enfin, ce travail est le résultat d’une réflexion régionale en 

concertation avec les différents acteurs du milieu. Il permet de 

mieux comprendre le territoire et les activités agricoles, de 

déceler les forces et faiblesses ainsi que les opportunités et 

les menaces auxquelles la région devra faire face dans les 

prochaines années.   

 

Le plan qui en découlera permettra d’outiller le monde agricole 

et les communautés en place pour : s’adapter aux 

changements déjà amorcés et ceux à venir; garder le cap sur 

la vitalité et la santé de l’agriculture de notre région; 

 rechercher l’innovation et la différenciation dans les solutions 

à entreprendre pour effectuer cet important virage qui 

s’annonce et créer une cohésion sociale autour d’une 

agriculture régionale. 
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Robitaille, André, 1998- Les paysages régionaux du Québec méridional,  Publication du Québec, 220 p 
 

Statistique Canada, recensement de la population de 2001 et 2006 : 
www.stat.gouv.qc.ca/regions/profils/profil16 
 
 Varvaressos,  Hélène, AGRIcarrière, présentation AGRI-vision économie, 26 janvier 2009 
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Étapes et actions juin juillet août Sept. Oct. Nov. Déc. janvier février mars avril mai juin juillet août

Concertation

1- Caractérisation

Focus-groupe UPA

Focus-groupe environnement

Focus-groupe Élus

Focus-groupe citoyens

Questionnaires aux municipalités

Focus-groupe gens d'affaire/agrotourisme

Focus-groupe forêt/sylviculture

Visite des marchés publics: questionnaires 

consommateurs

Atelier transfert de connaissance MAPAQ 

Virée régionale avec CCA et Comité de suivi 

du PDZA

Rencontres agriculteurs (3)

Rencontre avec les 8 MRC pilotes MAPAQ

Écoles
Visite des supermarchés: questionnaires 

consommateurs

2- Diagnostic

Journée de travail avec Comité consultatif  

agricole et aménagement

Rencontre de travail CLD

2e comité de travail sur le diagnostic

Rencontre de travail Conseil des maires

Rencontres municipalités
Plan de communication 

(sensibilisation/information)

3- Plan d'action

Journée de travail avec Comité consultatif  

agricole et aménagement

Rencontre de travail Conseil des maires

Consultations publiques
Conseil des maires approbation

4- Mise en œuvre

Calendrier de travail PDZA  2009-2010

ANNEXE  1    CALENDRIER DE TRAVAIL PDZA 2009-2010 
 
 

http://sis.agr.gc.ca/siscan/nsdb/cli/class.html#classo
http://www.chemindescantons.qc.ca/
http://www.cptaq.gouv.qc.ca/
http://www.cogeby.qc.ca/groupes-environnementaux
http://www.cogeby.qc.ca/eauxsouterraines
http://www.olf.gouv.qc.ca/ressources/gdt.html
http://www.mamrot.gouv.qc.ca/dossiers/devitalisees/muni_devi.asp
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Date Représentant Endroit Type de rencontre ou d'actions 
Personnes 

rencontrées

14-mai-09 Francis, Nelly MRC Rencontre consultant Yvon Pesant

27-mai-09 Francis, Yvon, Nelly, Pierre MRC Comité travail PDZA

29-mai-09 Nelly MRC Information carto François Daudelin

01-juin-09 Nelly CLD Info portrait socio-économique MRC Tania

01-juin-09 Nelly Évaluation Info logiciel évaluation Christine

01-juin-09 Nelly AFM Info données AFM Jean-François

02-juin-09 Nelly CLD Info agroutourisme Pierre

12-juin-09 Francis et Nelly MRC Comité travail PDZA

22-juin-09 Nelly MRC Présentation au DG des municipalités

25-juin-09 Francis, Yvon, Nelly, Pierre MRC Comité de suivi

29-juin-09 Francis et Nelly MRC Focus-groupe UPA 5 personnes

07-juil-09 Francis et Nelly MRC Focus-groupe environnement 6 personnes

08-juil-09 Francis et Nelly MRC Focus-groupe Élus 7 personnes

10-juil-09 Francis, Yvon, Nelly, Pierre MRC Comité travail PDZA

20-juil-09 Nelly Évaluation SEF Christine

24-juil-09 Francis et Nelly MRC Entrevue Le Guide et Avenir des rivières Alain Bérubé

29-juil-09 Nelly journaux Avis dans Guide et Avenir des rivières Cathy Bernard

29-juil-09 Alain Bérubé journaux Article dans Guide et Avenir des rivières

07-août-09 Francis, Yvon, Nelly, Pierre MRC Comité travail PDZA

13-août-09 Nelly AFM/CRRNT PRDIRT Amélie Fréchette

19-août-09 Francis et Nelly MRC Focus-groupe citoyens 7 personnes

20-août-09 Nelly MRC Envois questionnaire municipalités

20-août-09 Nelly Bedford Dura-club Valérie.B-G

26-août-09 Nelly journal BBM Article PDZA

01-sept-09 Nelly MRC Focus-groupe gens d'affaire/agrotourisme 5 personnes

03-sept-09 Nelly MRC Focus-groupe forêt/sylviculture 7 personnes

04-sept-09 Francis, Yvon, Nelly, Pierre MRC Comité travail PDZA

10-sept-09 Nelly MRC
Atelier transfert de connaissance CRRNT et 

MRNF
8 personnes

12-sept-09 Francis, Tania et Nelly
Bedford, Farnham, 

Lac-Brome

Visite des marchés publics: questionnaires 

consommateurs
72 personnes

15-sept-09 Nelly Québec Atelier transfert de connaissance MAPAQ PDZA

24-sept-09 Nelly MRC Suivi questionnaire des municipalités

01-oct-09 Nelly et Yvon MRC Données statistiques

07-oct-09 Francis et Nelly MRC
CLD, laboratoire rural: Rencontre projet 

identification des zones propices à la viticulture 
7 personnes

08-oct-09 Francis, Yvon, Nelly, Pierre MRC Comité travail PDZA

16-oct-09 Francis, Yvon, Nelly Virée régionale
Virée régionale avec CCA et Comité de suivi du 

PDZA
15 personnes

22-oct-09 Francis, Yvon, Nelly MRC Comité de travail PDZA

22-oct-09 Francis, Yvon, Nelly MRC Comité de suivi

26-oct-09 Yvon, Nelly MRC Rencontre de travail

03-nov-09 Nelly MRC Présentation au comité agroalimentaire 6 personnes

19-nov-09 Francis, Yvon, Nelly MRC Comité de travail PDZA

20-nov-09 Nelly MRC Enjeux agroalimentaire Brome-Missisquoi (CLD) 10 personnes

01-déc-10 Yvon, Nelly MRC Rencontre de travail

10-déc-10 Yvon, Nelly MRC Rencontre de travail

17-déc-10 Nelly journal GTA GTA invitation consultations des agriculteurs

05-janv-10 Nelly MRC Envoi lettre invitation aux agriculteurs

07-janv-10 Yvon, Nelly MRC Rencontre de travail

14-janv-10 Francis, Yvon, Nelly Bedford Consultation agriculteurs 40 agriculteurs

18-janv-10 Francis, Yvon, Nelly Lac-Brome Consultation agriculteurs 56 agriculteurs

21-janv-10 Francis, Yvon, Nelly, Pierre MRC Comité de travail

21-janv-10 Francis, Yvon, Nelly Bedford Consultation agriculteurs 45 agriculteurs

25-janv-10 Nelly Québec, MAPAQ Rencontre avec les 8 MRC pilotes

26-janv-10 Nelly St-Hyacinthe Agrivision-Volet économie

09-févr-10 Francis, Yvon, Nelly, Pierre MRC
Journée de travail avec Comité consultatif 

aménagement et agricole
12 personnes

Calendrier de rencontres PDZA

ANNEXE  2    CALENDRIER DE RENCONTRE 

http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau/bassinversant/
http://www.stat.gouv.qc.ca/regions/profils/profil16/societe/marche_trav/indicat/
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ANNEXE  3  LISTE AGROALIMENTAIRE DE BROME-MISSISQUOI 

Nbre Catégorie Nom Entreprise Ville Nbre Catégorie Nom Entreprise Ville

Agroalimentaire Vignobles :
51 maraîcher Little Country Garden Standbridge-East 93 vin Chapelle Ste-Agnès Sutton

52 maraîcher M.R.C. Bouchard Dunham 94 vin Clos Saragnat Frelighsburg

53 maraîcher Tibbits Hill Farm Lac-Brome 95 vin Clos Ste-Croix Dunham

54 maraîcher La chèvre et le chou Dunham 96 vin de La Bauge Brigham

55 maraîcher L'Empreinte verte* Frelighsburg 97 vin de L'Orpailleur Dunham

56 maraîcher Les Jardins de la Grelinette* St-Armand 98 vin des Côtes d'Ardoises Dunham

57 maraîcher Les Jardins de Tessa Senc * Frelighsburg 99 vin Domaine Bresee Sutton

58 maraîcher Berc ''ail'' * Brigham 100 vin Domaine de l'Ardennais St-Armand

59 maraîcher Le Campagnard Sutton 101 vin Domaine du Ridge St-Armand

60 maraîcher Le Mas des cultures Dunham 102 vin Domaine Les Brome Lac-Brome

61 maraîcher O'Kelly Sutton 103 vin La Mission Brigham

62 maraîcher Les poatagers des nues mains* Sutton 104 vin Les Blancs Coteaux Dunham

63 miel Ferme Carole & Pierre Pettigrew Frelighsburg 105 vin Les Diurnes Cowansville

64 miel Ferme Gemme Ayershire Brigham 106 vin Les Pervenches Farnham

65 miel Miel Millette Frelighsburg 107 vin Les Trois Clochers Dunham

66 pintade confite La Pintade Sabinnoise Ste-Sabine 108 vin Val Caudalies Dunham

67 pomme La maison de la pomme Frelighsburg Restaurants :
68 pomme Verger Maplehearst Orchard Dunham 109 Resto Auberge & Spa West Brome Lac-Brome

69 pâtisseries Secret des Cantons Cowansville 110 Resto Auberge des Appalaches Sutton

70 produits de lavande Joie de Lavande Lac-Brome 111 Resto Auberge des Vignobles Aux Douces HeuresDunham

71 produits gourmets La Rumeur Affamée, Dunham Dunham 112 Resto Auberge du Joli Vent Lac-Brome

72 produits gourmets La Rumeur Affamée, Sutton Sutton 113 Resto Auberge Knowlton - Le Relais Lac-Brome

73 saumon fumé Fumoir artisanal Magwando St-Ignace-de-Standbridge 114 Resto Auberge Lakeview Inn Lac-Brome

74 transformés J'les M East-Farnham 115 Resto Auberge Quilliams Lac-Brome

75 verger Domaine de Dunham Dunham 116 Resto Bistro Beaux Lieux Sutton

76 viande BioGeronimo * St-Ignace-de-Standbridge 117 Resto Café Bistrot La Sarcelle Bedford

77 viande Canards du Lac Brome Lac-Brome 118 Resto Café Rouge Bedford

78 viande Ferme 3B Cowansville 119 Resto Couleur Café Dunham

79 viande Ferme L & R (émeus) Brigham 120 Resto Days Inn Cowansville / Auberge des CarrefoursCowansville

80 viande La ferme du Wapiti Frelighsburg 121 Resto La Maison Berbère Dunham

81 viande Wapitis Val-Grand-Bois St-Armand 122 Resto Le P'tit Bacchus Dunham

82 viande La ferme Chiapputo Dunham 123 Resto Restaurant le St-Martin, Fine CuisineBolton Ouest

83 viande La Girondine Frelighsburg 124 Resto Restaurant le Tire-Bouchon de l'OrpailleurDunham

84 viande Viandes marinées de Dunaham Dunham Évènements :
85 vinaigre Au Cœur de la Pomme Frelighsburg 125 Exposition Exposition agricole de Bedford Bedford

86 vinaigre Maple Lea Farm Lac-Brome 126 Exposition Exposition Brome Fair Brome

87 vinaigre Bonheur Sauvage Dunham Marchés Publics:
88 Cosmétique Savonnière aux herbes de Jadis Abercorn 127 Ville de Lac Brome Marché public Ville de Lac Brome Lac Brome

89 Soupe Les soupes Funky Bedford 128 Ville de Farnham 

90 Herbes médicinales Jardins "Hemerocallis" Lac-Brome Lac-Brome 129 Ville de Bedford

91 Tisane Verveine et Cie Cowansville Marché de solidarité (Agriculture soutenue par la communauté)

92 Café Brûlerie Dunham Dunham/Cowansville 130 Cowansville Marché Solidarité régionale CowansvilleCowansville

*Ferme ou production biologique

Liste Agroalimentaire 2009 de Brome-Missisquoi 
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Les amis de la Route des vins

VIGNOBLES AGROTOURISME CULTURE PLEIN AIR RESTAURATION BOUTIQUE HÉBERGEMENT

1 Vignoble Les Pervenches 1 Fromagerie des Cantons 1 Cœur Nomade 1 Ville de Farnham - Centre de la Nature 1 Bistro Traiteur Le 8
e
 Ciel Lac Champlain 1 Librairie Cowansville 1 Auberge Le Pigeonnier

www.lespervenches.com 441, boul. de Normandie Nord, Farnham 4, rue de l'Église, Frelighsburg www.ville.farnham.qc.ca www.le8iemeciel.com 533, rue Du Sud, Cowansville www.lepigeonnier.qc.ca

150, chemin Boulais, Farnham 450 293-2498 450 298-8282 rue Yamaska Est, Farnham 193, avenue Champlain, Philipsburg, St-Armand 450 263-0888 701, rue Principale Ouest, Farnham

450 293-8311 450 293-3178 450 248-0412 1 877 366-6685

2 La Ferme du Wapiti 2 Galerie Relais des Arts 2 Camlen

2 Domaine du Ridge www.lafermeduwapiti.com www.relaisdesarts.com 2 Mont SUTTON 2 Restaurant le Tire-Bouchon de l'Orpailleur www.camlen.ca 2 Camping Caravelle

www.domaineduridge.com 50, chemin des Bouleaux, Frelighsburg 5, rue River, Stanbridge East www.montsutton.com www.orpailleur.ca 110, chemin Lakeside, Lac-Brome www.campingquebec.com/caravelle

205, chemin Ridge, Saint-Armand 450 298-5335 514 249-5837 671, chemin Maple, Sutton 1086, route 202, Dunham 450 243-5785 180, rang de la Gare, Sainte-Sabine

450 248-3987 1 866 538-2545 450 295-3335 450 293-7637

3 Miel Millette 3 Musée Missisquoi

3 Vignoble Domaine de l'Ardennais 61, rue Principale, Frelighsburg www.museemissisquoi.ca 3 Au Diable Vert, station de montagne 3 Auberge des Vignobles - Aux Douces Heures, 3 Camping des chutes Hunter

www.vignobledelardennais.com 450 298-5297 2, rue River, Stanbridge East www.audiablevert.qc.ca Apportez votre vin www.campingdeschuteshunter.com

158, chemin Ridge, Stanbridge East 450 248-3153 169, chemin Staines, Glen Sutton www.giteetaubergedupassant.com/doucesheures 18, chemin des Chutes, Frelighsburg

450 248-0597 4 La Girondine, table champêtre 450 538-5639 110, chemin du Collège, Dunham 450 298-5005

www.lagirondine.ca 4 Héritage Windsor 1 877 295-2476

4 Vignoble de l'Orpailleur 104, route 237 Sud, Frelighsburg www.windsorheritage.com 4 Canoë & Co. 4 Au Chant de l'Onde

Économusée de la vigne et du vin 450 298-5206 17, chemin Nord, Stanbridge East 1121, chemin Burnett, Glen Sutton 4 Homei Bistro & Café www.auchantdelonde.ca

www.orpailleur.ca 450 248-3692 450 538-4052 www.homeibistro.com 6, rue de l'Église, Frelighsburg

1086, chemin Bruce, route 202, Dunham 5 Domaine Pinnacle, cidrerie 3809, rue Principale, Dunhm 450 298-5676

450 295-2763 www.domainepinnacle.com 5 Musée Bruck, Art canadien et histoire

150, chemin Richford, Frelighsburg www.tourisme-cowansville.com 5 Days Inn Cowansville / Auberge des Carrefours 5 B&B Relais des Arts

5 Vignoble Gagliano / Les Blancs Coteaux 450 298-1226 225, rue Principale, Cowansville www.daysinncowansville.com www.relaisdesarts.com

www.blancscoteaux.com 450 266-4058 111, Place Jean-Jacques Bertrand, Cowansville 5, rue River, Stanbridge East

1046, chemin Bruce, route 202, Dunham 6 Cidrerie Fleurs de Pommiers 1 877 263-7331 514 249-5837

450 295-3503 www.fleursdepommiers.ca 6 Galerie Rouge - Art Contemporain

1047, chemin Bruce, route 202, Dunham www.galerierouge.ca 6 Bistro La Fine Gueule 6 Le Nid de Poule

450 295-2223 126, rue Principale # 102, Cowansville 300, rue Principale, Cowansville www.niddepoule.com

6 Domaine des Côtes d'Ardoise 450 815-0551 450 260-1176 3260, 10ième rang, Dunham

www.cotesdardoise.com 7 Laperle et son boulanger 450 248-0009

879, chemin Bruce, route 202, Dunham 3746, Principale, Dunham 7 Salle Alec et Gérard Pelletier, 7 Auberge & Spa West Brome 

450 295-2020 450 295-2068 carrefour culturel, spectacles www.awb.ca 7 Les Caprices de Victoria

www.salleagpelletier.com 128, route 139, West Brome www.capricesdevictoria.qc.ca

7 Vignoble Les Trois Clochers 8 Le Terroir 4-C, rue Maple, Sutton 1 888 902-7663 63, rue Principale Nord, Sutton

341, chemin Bruce, route 202, Dunham 3115, rue Principale, Dunham 450 538-0486 450 538-1551

450 295-2034 450 295-3266 8 Auberge des Appalaches 

8 Galerie Knowlton www.auberge-appalaches.com 8 Hôtel et condos, Le Montagnard

8 Clos Saragnat 9 Bleuetière Benoit www.galerieknowlton.com 234, rue Maple, Sutton www.montagnard.qc.ca

www.saragnat.com www.bleuetierebenoit.qc.ca 49, rue Victoria, Lac-Brome 1 877 533-5799 264, rue Maple, Sutton

100, chemin Richford, Frelighsburg 2676, chemin Vail, Dunham 450 242-1666 1 888 538-9966

450 298-1444 450 295-2326 9 Restaurant Le St-Martin Fine Cuisine

9 Théâtre Lac-Brome - Arts Knowlton, 8, route 243, Bolton Ouest, 9 Chalets Bonhomme de Neige

9 Val Caudalies, vignoble et cidrerie 10 Bleuetière Les Delisle théâtre anglophone 1  888 294-6584 www.bonhommedeneige.ca

www.valcaudalies.com www.bleuetierelesdelisle.ca www.theatrelacbrome.ca 133, chemin des Perdrix, Sutton

4921, rue Principale, Dunham 1110, chemin Nord, Brigham 9, chemin du Mont-Écho, Lac-Brome 10 Le Relais Restaurant - Bistro 450 538-4340

450 295-2333 450 263-4556 450 242-1395 www.aubergeknowlton.ca/relais

286, chemin Knowlton, Lac-Brome 10 Gîte Symphonie N
o
 7 B&B

10 Vignoble Clos Ste-Croix 11 Boutique Gourmet Canards du Lac Brome 450 242-2232 www.symphonieno7.com

www.closstecroix.ca www.canardsdulacbrome.com 7, rue Maple, Lac-Brome

3734, rue Principale, Dunham 40, chemin Centre, Lac-Brome 11 Auberge Lakeview Inn 450 242-1277

450 295-3281 450 242-3825 www.aubergelakeviewinn.com

50, rue Victoria, Lac-Brome 11 Auberge Lakeview Inn

11 Vignoble Les Diurnes 12. Agrifruit 1 800 661-6183 www.aubergelakeviewinn.com

www.vignoblelesdiurnes.ca 4057, chemin Selby, Dunham 50, rue Victoria, Lac-Brome

205, Montée Lebeau, Cowansville 450 295-2168 12 Auberge Quilliams 1 800 661-6183

450 263-1526 1 888 305-7638 www.aubergequilliams.com

www.agrifruit.ca 572, chemin Lakeside, Lac-Brome 12 Le Cyprès, hébergement touristique

12 Vignoble de la Bauge denis.laflamme@agrifruit.ca 1 888 922-0404 www.lecypres.ca

www.labauge.com 592, chemin Lakeside, Lac-Brome

155, rue des Érables, Brigham 13 Auberge du Joli Vent 1 866 243-0363

450 266-2149 www.aubergedujolivent.com

667, chemin Bondville, Lac-Brome 13 Auberge du Joli Vent

13 Vignoble La Mission 1 866 525-4272 www.aubergedujolivent.com

www.vignoble-lamission.com 667, chemin Bondville, Lac-Brome

1044, boul. Pierre-Laporte, route 241, Brigham 1 866 525-4272

450 263-1524

14 Chapelle Ste-Agnès

www.vindeglace.com

2565, chemin Scenic, Sutton

450 538-0303

* Ouvert sur réservation seulement

15 Vignoble Domaine Bresee 

www.vignobledomainebresee.com

303, chemin Draper Hill, Sutton

450 538-3303

16 Domaine Les Brome 

www.domainelesbrome.com

285, chemin Brome, Lac-Brome

450 242-2665

ANNEXE  4  LES AMIS DE LA ROUTE DES VINS 
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ANNEXE  3  LISTE AGROALIMENTAIRE DE BROME-MISSISQUOI 

Nbre Catégorie Nom Entreprise Ville Nbre Catégorie Nom Entreprise Ville

Agroalimentaire Vignobles :
51 maraîcher Little Country Garden Standbridge-East 93 vin Chapelle Ste-Agnès Sutton

52 maraîcher M.R.C. Bouchard Dunham 94 vin Clos Saragnat Frelighsburg

53 maraîcher Tibbits Hill Farm Lac-Brome 95 vin Clos Ste-Croix Dunham

54 maraîcher La chèvre et le chou Dunham 96 vin de La Bauge Brigham

55 maraîcher L'Empreinte verte* Frelighsburg 97 vin de L'Orpailleur Dunham

56 maraîcher Les Jardins de la Grelinette* St-Armand 98 vin des Côtes d'Ardoises Dunham

57 maraîcher Les Jardins de Tessa Senc * Frelighsburg 99 vin Domaine Bresee Sutton

58 maraîcher Berc ''ail'' * Brigham 100 vin Domaine de l'Ardennais St-Armand

59 maraîcher Le Campagnard Sutton 101 vin Domaine du Ridge St-Armand

60 maraîcher Le Mas des cultures Dunham 102 vin Domaine Les Brome Lac-Brome

61 maraîcher O'Kelly Sutton 103 vin La Mission Brigham

62 maraîcher Les poatagers des nues mains* Sutton 104 vin Les Blancs Coteaux Dunham

63 miel Ferme Carole & Pierre Pettigrew Frelighsburg 105 vin Les Diurnes Cowansville

64 miel Ferme Gemme Ayershire Brigham 106 vin Les Pervenches Farnham

65 miel Miel Millette Frelighsburg 107 vin Les Trois Clochers Dunham

66 pintade confite La Pintade Sabinnoise Ste-Sabine 108 vin Val Caudalies Dunham

67 pomme La maison de la pomme Frelighsburg Restaurants :
68 pomme Verger Maplehearst Orchard Dunham 109 Resto Auberge & Spa West Brome Lac-Brome

69 pâtisseries Secret des Cantons Cowansville 110 Resto Auberge des Appalaches Sutton

70 produits de lavande Joie de Lavande Lac-Brome 111 Resto Auberge des Vignobles Aux Douces HeuresDunham

71 produits gourmets La Rumeur Affamée, Dunham Dunham 112 Resto Auberge du Joli Vent Lac-Brome

72 produits gourmets La Rumeur Affamée, Sutton Sutton 113 Resto Auberge Knowlton - Le Relais Lac-Brome

73 saumon fumé Fumoir artisanal Magwando St-Ignace-de-Standbridge 114 Resto Auberge Lakeview Inn Lac-Brome

74 transformés J'les M East-Farnham 115 Resto Auberge Quilliams Lac-Brome

75 verger Domaine de Dunham Dunham 116 Resto Bistro Beaux Lieux Sutton

76 viande BioGeronimo * St-Ignace-de-Standbridge 117 Resto Café Bistrot La Sarcelle Bedford

77 viande Canards du Lac Brome Lac-Brome 118 Resto Café Rouge Bedford

78 viande Ferme 3B Cowansville 119 Resto Couleur Café Dunham

79 viande Ferme L & R (émeus) Brigham 120 Resto Days Inn Cowansville / Auberge des CarrefoursCowansville

80 viande La ferme du Wapiti Frelighsburg 121 Resto La Maison Berbère Dunham

81 viande Wapitis Val-Grand-Bois St-Armand 122 Resto Le P'tit Bacchus Dunham

82 viande La ferme Chiapputo Dunham 123 Resto Restaurant le St-Martin, Fine CuisineBolton Ouest

83 viande La Girondine Frelighsburg 124 Resto Restaurant le Tire-Bouchon de l'OrpailleurDunham

84 viande Viandes marinées de Dunaham Dunham Évènements :
85 vinaigre Au Cœur de la Pomme Frelighsburg 125 Exposition Exposition agricole de Bedford Bedford

86 vinaigre Maple Lea Farm Lac-Brome 126 Exposition Exposition Brome Fair Brome

87 vinaigre Bonheur Sauvage Dunham Marchés Publics:
88 Cosmétique Savonnière aux herbes de Jadis Abercorn 127 Ville de Lac Brome Marché public Ville de Lac Brome Lac Brome

89 Soupe Les soupes Funky Bedford 128 Ville de Farnham 

90 Herbes médicinales Jardins "Hemerocallis" Lac-Brome Lac-Brome 129 Ville de Bedford

91 Tisane Verveine et Cie Cowansville Marché de solidarité (Agriculture soutenue par la communauté)

92 Café Brûlerie Dunham Dunham/Cowansville 130 Cowansville Marché Solidarité régionale CowansvilleCowansville

*Ferme ou production biologique

Liste Agroalimentaire 2009 de Brome-Missisquoi 
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Les amis de la Route des vins

VIGNOBLES AGROTOURISME CULTURE PLEIN AIR RESTAURATION BOUTIQUE HÉBERGEMENT

1 Vignoble Les Pervenches 1 Fromagerie des Cantons 1 Cœur Nomade 1 Ville de Farnham - Centre de la Nature 1 Bistro Traiteur Le 8
e
 Ciel Lac Champlain 1 Librairie Cowansville 1 Auberge Le Pigeonnier

www.lespervenches.com 441, boul. de Normandie Nord, Farnham 4, rue de l'Église, Frelighsburg www.ville.farnham.qc.ca www.le8iemeciel.com 533, rue Du Sud, Cowansville www.lepigeonnier.qc.ca

150, chemin Boulais, Farnham 450 293-2498 450 298-8282 rue Yamaska Est, Farnham 193, avenue Champlain, Philipsburg, St-Armand 450 263-0888 701, rue Principale Ouest, Farnham

450 293-8311 450 293-3178 450 248-0412 1 877 366-6685

2 La Ferme du Wapiti 2 Galerie Relais des Arts 2 Camlen

2 Domaine du Ridge www.lafermeduwapiti.com www.relaisdesarts.com 2 Mont SUTTON 2 Restaurant le Tire-Bouchon de l'Orpailleur www.camlen.ca 2 Camping Caravelle

www.domaineduridge.com 50, chemin des Bouleaux, Frelighsburg 5, rue River, Stanbridge East www.montsutton.com www.orpailleur.ca 110, chemin Lakeside, Lac-Brome www.campingquebec.com/caravelle

205, chemin Ridge, Saint-Armand 450 298-5335 514 249-5837 671, chemin Maple, Sutton 1086, route 202, Dunham 450 243-5785 180, rang de la Gare, Sainte-Sabine

450 248-3987 1 866 538-2545 450 295-3335 450 293-7637

3 Miel Millette 3 Musée Missisquoi

3 Vignoble Domaine de l'Ardennais 61, rue Principale, Frelighsburg www.museemissisquoi.ca 3 Au Diable Vert, station de montagne 3 Auberge des Vignobles - Aux Douces Heures, 3 Camping des chutes Hunter

www.vignobledelardennais.com 450 298-5297 2, rue River, Stanbridge East www.audiablevert.qc.ca Apportez votre vin www.campingdeschuteshunter.com

158, chemin Ridge, Stanbridge East 450 248-3153 169, chemin Staines, Glen Sutton www.giteetaubergedupassant.com/doucesheures 18, chemin des Chutes, Frelighsburg

450 248-0597 4 La Girondine, table champêtre 450 538-5639 110, chemin du Collège, Dunham 450 298-5005

www.lagirondine.ca 4 Héritage Windsor 1 877 295-2476

4 Vignoble de l'Orpailleur 104, route 237 Sud, Frelighsburg www.windsorheritage.com 4 Canoë & Co. 4 Au Chant de l'Onde

Économusée de la vigne et du vin 450 298-5206 17, chemin Nord, Stanbridge East 1121, chemin Burnett, Glen Sutton 4 Homei Bistro & Café www.auchantdelonde.ca

www.orpailleur.ca 450 248-3692 450 538-4052 www.homeibistro.com 6, rue de l'Église, Frelighsburg

1086, chemin Bruce, route 202, Dunham 5 Domaine Pinnacle, cidrerie 3809, rue Principale, Dunhm 450 298-5676

450 295-2763 www.domainepinnacle.com 5 Musée Bruck, Art canadien et histoire

150, chemin Richford, Frelighsburg www.tourisme-cowansville.com 5 Days Inn Cowansville / Auberge des Carrefours 5 B&B Relais des Arts

5 Vignoble Gagliano / Les Blancs Coteaux 450 298-1226 225, rue Principale, Cowansville www.daysinncowansville.com www.relaisdesarts.com

www.blancscoteaux.com 450 266-4058 111, Place Jean-Jacques Bertrand, Cowansville 5, rue River, Stanbridge East

1046, chemin Bruce, route 202, Dunham 6 Cidrerie Fleurs de Pommiers 1 877 263-7331 514 249-5837

450 295-3503 www.fleursdepommiers.ca 6 Galerie Rouge - Art Contemporain

1047, chemin Bruce, route 202, Dunham www.galerierouge.ca 6 Bistro La Fine Gueule 6 Le Nid de Poule

450 295-2223 126, rue Principale # 102, Cowansville 300, rue Principale, Cowansville www.niddepoule.com

6 Domaine des Côtes d'Ardoise 450 815-0551 450 260-1176 3260, 10ième rang, Dunham

www.cotesdardoise.com 7 Laperle et son boulanger 450 248-0009

879, chemin Bruce, route 202, Dunham 3746, Principale, Dunham 7 Salle Alec et Gérard Pelletier, 7 Auberge & Spa West Brome 

450 295-2020 450 295-2068 carrefour culturel, spectacles www.awb.ca 7 Les Caprices de Victoria

www.salleagpelletier.com 128, route 139, West Brome www.capricesdevictoria.qc.ca

7 Vignoble Les Trois Clochers 8 Le Terroir 4-C, rue Maple, Sutton 1 888 902-7663 63, rue Principale Nord, Sutton

341, chemin Bruce, route 202, Dunham 3115, rue Principale, Dunham 450 538-0486 450 538-1551

450 295-2034 450 295-3266 8 Auberge des Appalaches 

8 Galerie Knowlton www.auberge-appalaches.com 8 Hôtel et condos, Le Montagnard

8 Clos Saragnat 9 Bleuetière Benoit www.galerieknowlton.com 234, rue Maple, Sutton www.montagnard.qc.ca

www.saragnat.com www.bleuetierebenoit.qc.ca 49, rue Victoria, Lac-Brome 1 877 533-5799 264, rue Maple, Sutton

100, chemin Richford, Frelighsburg 2676, chemin Vail, Dunham 450 242-1666 1 888 538-9966

450 298-1444 450 295-2326 9 Restaurant Le St-Martin Fine Cuisine

9 Théâtre Lac-Brome - Arts Knowlton, 8, route 243, Bolton Ouest, 9 Chalets Bonhomme de Neige

9 Val Caudalies, vignoble et cidrerie 10 Bleuetière Les Delisle théâtre anglophone 1  888 294-6584 www.bonhommedeneige.ca

www.valcaudalies.com www.bleuetierelesdelisle.ca www.theatrelacbrome.ca 133, chemin des Perdrix, Sutton

4921, rue Principale, Dunham 1110, chemin Nord, Brigham 9, chemin du Mont-Écho, Lac-Brome 10 Le Relais Restaurant - Bistro 450 538-4340

450 295-2333 450 263-4556 450 242-1395 www.aubergeknowlton.ca/relais

286, chemin Knowlton, Lac-Brome 10 Gîte Symphonie N
o
 7 B&B

10 Vignoble Clos Ste-Croix 11 Boutique Gourmet Canards du Lac Brome 450 242-2232 www.symphonieno7.com

www.closstecroix.ca www.canardsdulacbrome.com 7, rue Maple, Lac-Brome

3734, rue Principale, Dunham 40, chemin Centre, Lac-Brome 11 Auberge Lakeview Inn 450 242-1277

450 295-3281 450 242-3825 www.aubergelakeviewinn.com

50, rue Victoria, Lac-Brome 11 Auberge Lakeview Inn

11 Vignoble Les Diurnes 12. Agrifruit 1 800 661-6183 www.aubergelakeviewinn.com

www.vignoblelesdiurnes.ca 4057, chemin Selby, Dunham 50, rue Victoria, Lac-Brome

205, Montée Lebeau, Cowansville 450 295-2168 12 Auberge Quilliams 1 800 661-6183

450 263-1526 1 888 305-7638 www.aubergequilliams.com

www.agrifruit.ca 572, chemin Lakeside, Lac-Brome 12 Le Cyprès, hébergement touristique

12 Vignoble de la Bauge denis.laflamme@agrifruit.ca 1 888 922-0404 www.lecypres.ca

www.labauge.com 592, chemin Lakeside, Lac-Brome

155, rue des Érables, Brigham 13 Auberge du Joli Vent 1 866 243-0363

450 266-2149 www.aubergedujolivent.com

667, chemin Bondville, Lac-Brome 13 Auberge du Joli Vent

13 Vignoble La Mission 1 866 525-4272 www.aubergedujolivent.com

www.vignoble-lamission.com 667, chemin Bondville, Lac-Brome

1044, boul. Pierre-Laporte, route 241, Brigham 1 866 525-4272

450 263-1524

14 Chapelle Ste-Agnès

www.vindeglace.com

2565, chemin Scenic, Sutton

450 538-0303

* Ouvert sur réservation seulement

15 Vignoble Domaine Bresee 

www.vignobledomainebresee.com

303, chemin Draper Hill, Sutton

450 538-3303

16 Domaine Les Brome 

www.domainelesbrome.com

285, chemin Brome, Lac-Brome

450 242-2665

ANNEXE  4  LES AMIS DE LA ROUTE DES VINS 


